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DEFINITIONS 

Assainissement collectif [AC] : Mode d'assainissement constitué par un réseau public de collecte et de 

transport des eaux usées vers un ouvrage d'épuration. 

Assainissement non collectif [ANC] : Ensemble des filières de traitement qui permettent d'éliminer les 

eaux usées d'une habitation individuelle, unifamiliale, en principe sur la parcelle portant l'habitation, 

sans transport des eaux usées. Une extension (plus rare) concerne le traitement des eaux usées de 

quelques habitations voisines sur un terrain privé. Il s'agit toujours d'assainissement autonome, mais 

groupé. En revanche un groupement qui comporte un petit réseau de collecte et un dispositif de 

traitement (épandage, massif filtrant, etc.) sur terrain communal est considéré comme un 

assainissement collectif. L'assainissement autonome est d'abord défini par opposition à 

l'assainissement collectif. 

Bassin versant [BV] : Espace qui collecte l'eau s'écoulant à travers les différents milieux aquatiques 

(cours d'eau, lacs, étangs, milieux humides, estuaires ou lagunes), depuis les sources jusqu'à son 

exutoire. 

By-pass ou départs en trop-pleins [TP] : déversements d‟eaux usées non traitées vers le milieu naturel. 

DBO5 : Quantité d'oxygène nécessaire pour oxyder les matières organiques (biodégradables) par voie 

biologique (oxydation des matières organiques biodégradables par des bactéries). La demande 

biologique en oxygène (DBO) est un indice de pollution de l'eau qui permet d'évaluer la fraction 

biodégradable de la charge polluante carbonée des eaux usées, et est en général calculée au bout de 5 

jours à 20°C et dans le noir : on parle alors de DBO5 

DCO : Consommation en oxygène par les oxydants chimiques forts pour oxyder toutes les substances 

organiques de l'eau. La demande chimique en oxygène (DCO) permet d'évaluer la charge polluante 

des eaux usées. 

Dénitrification : Réduction des nitrates (NO3-) en azote gazeux (N2) par des bactéries en situation 

d'anoxie. Un milieu en anoxie est tel que l'oxygène sous sa forme dissoute en est absent. 

Eaux Claires Parasites [ECP] : Eaux non chargées en pollution, présentes en permanence dans les 

réseaux d'assainissement public. Ces eaux sont d'origine naturelle (captage de sources, drainage de 

nappes, fossés, inondations de réseaux ou de postes de refoulement, etc.) ou artificielle (fontaines, 

drainage de bâtiments, eaux de refroidissement, rejets de pompe à chaleur, de climatisation, etc.). Elles 

présentent l'inconvénient de diluer les effluents d'eaux usées et de réduire la capacité de transport 

disponible dans les réseaux d'assainissement et les stations d'épuration. 

Eaux usées domestiques : Ensemble des eaux usées produites dans l'habitat 

Eaux usées industrielles  Eau utilisée dans le cadre d'une installation industrielle (eau de procédé, de 

refroidissement). 

Filière de traitement : Suite organisée de procédés pour le traitement des eaux destinées à la 

consommation humaine. Elle est scindée en une filière « eau » et une filière « boues ». 

Cas de filière dite « boues activées » : les eaux usées sont brassées dans des bassins (filière « eau » : 

clarificateur, bassin d‟aération, canal de rejet, bassin tampon…) favorisant le développement des 

http://www.glossaire-eau.fr/concept/assainissement
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micro-organismes qui dégradent et absorbent la matière organique. Les boues sont ensuite séparées 

des eaux épurées rejetées au milieu naturel par un phénomène de décantation ou de filtration sur 

membranes (différences entre une boues activées standard et une filière membranaire). Constituées en 

majorité d‟eau, de sels minéraux et de matière organique, les boues contiennent de l‟azote et du 

phosphore. Les boues sont alors traitées par la filière « boues » (silo à boue, centrifugeuse…) où le but 

est de les « sécher » (retirer une partie de l‟eau restante) afin de pouvoir les valoriser par incinération, 

par épandage ou par compostage. 

Police de l‟eau ou Direction Départementale des Territoires et de la Mer [DDTM], désigne à la fois : 

 l‟ensemble des activités d‟instruction et de contrôle de la protection et de la qualité de l‟eau 

dépendant de l‟Etat et visant l‟application des lois concernant la ressource en eau ; 

 les personnels chargés de ce contrôle. 

La police de l‟eau est nécessairement multidisciplinaire et transversale, et concerne de nombreux 

acteurs et usagers. Elle s‟appuie sur des réseaux d‟alerte et de mesure et des laboratoires d‟analyses 

(chimie, physique, toxicologie, écotoxicologie, hydrologie, hydrogéologie…).  

Ce dossier concerne la DDTM des Côtes d‟Armor, dont les locaux sont situés à Saint-Brieuc. 

Nitrification : Première phase de l'élimination biologique de l'azote, réalisée notamment dans les 

stations d'épuration. La nitrification est le traitement d'une eau usée qui vise la transformation de 

l'ammonium (NH4
+
) en nitrate (NO3

-
). 

QMNA5 : est le débit d‟étiage qui n‟est pas dépassé une année sur cinq en moyenne. Il s‟agit d‟un 

débit de référence. 

Réseau séparatif : Réseau séparant la collecte des eaux domestiques dans un réseau et les eaux 

pluviales dans un autre. 

Surface active : Surface de toiture/voiries liée aux mauvais branchements (eaux pluviales vers eaux 

usées) collectée par les réseaux d‟eaux usées et ayant un impact direct sur les débits arrivants à la 

station. 

Zone humide [ZH] : Milieu naturel marqué par la présence temporaire ou permanente d‟eau, 

accueillant une flore et une faune spécifique. Il peut s‟agir par exemple d‟un marais, d‟une tourbière, 

d‟une mare, d‟un étang, d‟un estuaire, etc. 
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PREAMBULE 
 

Explications préalables sur le principe d‟un réseau séparatif et ses principaux dysfonctionnements 

Les communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros disposent d‟un réseau de collecte séparatif, 

cela signifie que les réseaux d‟eaux usées (domestiques et industrielles) et les réseaux d‟eaux pluviales 

(toitures et avaloirs le long des routes) sont distincts. Les réseaux d‟eaux usées transitent soit par 

gravité soit via des stations de pompage appelées également poste de refoulement ou relèvement vers  

la station de traitement des eaux usées. Les réseaux d‟eaux pluviales rejoignent par gravité soit des 

fossés ou ruisseaux finissant leur course en mer soit se rejetant directement en mer. 

Les principales sources de dysfonctionnements observées sur ce type de réseau d‟eaux usées sont 

les suivantes : 

 Présence de mauvais raccordements, c‟est-à-dire des toitures et/ou avaloirs connectés aux 

réseaux d‟eaux usées alors qu‟ils devraient être collectés par le réseau d‟eaux pluviales; 

 La dégradation des ouvrages de collecte liée à leurs vieillissements : boîtes de branchement 

au réseau de collecte chez les particuliers et réseau de transport des eaux usées. Avec le temps 

et divers facteurs, ces ouvrages ne sont plus étanches et donc collectent des eaux de pluie, de 

nappe et de mer (submersion de certains tronçons en cas de grande marée).  

Ces deux facteurs induisent un apport d’eaux qualifiées de « parasites » puisqu‟initialement ce sont 

des volumes destinés à être collectés par les réseaux d‟eaux pluviales donc non pris en compte dans le 

dimensionnement des installations de collecte et traitement des eaux usées (réseaux, poste de 

refoulement et station d‟épuration). Ces surcharges hydrauliques entraînent des déversements d’eaux 

usées non traitées (ou by-pass) au niveau des postes de refoulement dont les pompages sont 

insuffisants, des déversements et des non-conformités au niveau des stations d‟épuration. 

 

Contexte historique : système d‟assainissement entre de 1978 - 2010 

Depuis 1978, les communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros disposaient d’une station 

d’épuration des eaux usées commune de type boues activées d‟une capacité nominale de 20 000 

EH (Equivalent Habitant) et 4 000 m
3
/j. Le rejet se faisait dans un ruisseau côtier, le Dourbian qui 

rejoint l‟anse de Perros au niveau du port. Les boues étaient déshydratées sur site par centrifugation 

avant d‟être envoyées en incinération à Lamballe. 

La station était en surcharge hydraulique (les débits étant 20 % du temps compris entre 4 000 et 10 

000 m
3
/j), en surcharge organique (22 000 EH mesuré en période estivale) et ne respectait pas les 

normes de rejet notamment en azote. Les postes de relèvement des eaux usées étaient également en 

surcharge hydrauliques avec des by-pass fréquents vers le milieu naturel (cf explications préalables 

ci-dessus). 

Un dossier d’autorisation est passé en enquête publique en début d’année 2006 sur un projet de 

station d’épuration de type boues activées d’une capacité nominale de 22 000 EH et 6000 m
3
/j 

pour un débit horaire sur la file principale de 250 m
3
/h et de 650 m

3
/h au total grâce à un bassin 

tampon de 2 200 m
3
. Le rejet dans le ruisseau côtier du Dourbian était conservé au vu du surcoût d‟un 



Dossier d‟autorisation 
Mise en conformité du système d‟assainissement collectif 

 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 17 

 

émissaire (conduite de rejet des eaux traitées) au large de l‟anse de Perros dans la Manche. Des 

travaux sur les réseaux (réhabilitations des tronçons identifiés par les diagnostics réseaux et pose de 

bâches de sécurité et tampons sur les postes les plus problématiques) étaient également proposés.  

Le dossier de consultation des entreprises pour les travaux de la station d‟épuration a été lancé en 

début d‟année 2008, le projet avait été revu et il était demandé une station d’épuration de type 

membranaire avec les capacités nominales proposées dans le dossier d‟autorisation, soit 32 000 EH, 

6 000 m
3
/j et 250 m

3
/h avec possibilité de monter à 650 m

3
/h. 

Un arrêté préfectoral a été pris en avril 2008 avec l‟ensemble des éléments présentés dans le dossier 

loi sur l‟eau, il n‟est donc pas cohérent avec la filière de traitement actuelle en membranaire (boues 

activées initialement prévue). 

 

Situation actuelle : Système d‟assainissement de 2010 à 2019 

Les communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros disposent donc actuellement d‟une station 

d‟épuration des eaux usées de type membranaire d‟une capacité théorique de 32 000 EH, soit 1 920 kg 

DBO5/jour. Elle rejette ses eaux traitées dans le ruisseau côtier du Dourbian. 

Depuis sa mise en service en 2010, la station de « Kervasclet » subit d‟importants apports d’eaux 

parasites qui entraînent des by-pass d’eaux usées non traitées vers le milieu naturel. Cette 

surcharge hydraulique se retrouve aussi sur le réseau avec des départs en trop-plein fréquents sur 

certains postes de refoulement.  

Les causes de ces dysfonctionnements sont multiples et liées : 

 d‟une part aux mauvais branchements et au vieillissement des ouvrages entrainant des 

apports d‟eaux parasites importants ; 

 mais également à un dimensionnement insuffisant de la station (prenant en compte dès la 

mise en service une réduction de 36% des eaux d‟infiltration et de 37% des eaux de pluie) 

avec une filière de traitement (membrane) sensible aux eaux parasites qui ne peut faire face 

aux à-coups hydrauliques. 

En 2014, la compétence de collecte et traitement des eaux usées, initialement à la charge de la Ville de 

Perros-Guirec, a été transférée à LTC (Lannion-Trégor Communauté). Ce transfert a été suivi d’une 

mise en demeure du système d’assainissement (courrier de la police de l‟eau du 13 janvier 2014) 

suite aux dysfonctionnements observés. Cet arrêté fixe les objectifs à atteindre en termes de 

déversements (0-2 sur l‟ensemble du système d‟assainissement) et le calendrier à respecter (mise en 

conformité de la station pour juin 2019). 

Afin de respecter ces délais tout en proposant un projet techniquement, financièrement et 

environnementalement cohérent, LTC a mis en œuvre des investigations et études complémentaires : 

 Un schéma directeur a été réalisé en 2014-2016 par les bureaux d‟études Cabinet Bourgois et IRH 

afin d‟identifier les points noirs du système d‟assainissement sur le réseau et la STEP. Un plan 

pluriannuel d’investissement de travaux réseaux a donc été mis en œuvre par LTC qui observe 

une amélioration des volumes collectés avec une réduction des intrusions d‟eaux de mer (exerçant 

une pression sur la qualité de traitement). Compte tenu de la sensibilité du milieu récepteur et des 
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trop-pleins des postes de refoulement, LTC a également lancé, fin 2016, une étude préalable des 

capacités relatives des postes de refoulement. L‟objectif était de définir les solutions 

envisageables pour fiabiliser les postes de refoulement et ainsi réduire les risques de déversement. 

 Des études ont également été menées sur la STEP pour définir la meilleure solution technique à 

envisager. Les cabinets d‟étude Eau et Industrie et Cycl‟eau Ingénierie ont été missionnés et 

s‟orientaient vers la restructuration de la filière de traitement en boues activées, une boue 

activées en parallèle des membranes ou une extension de la capacité membranaire. Ces études ont 

été approfondies par une étude technico-économique réalisée par le B.E. Cycl‟eau Ingénierie 

(présentée le 04/10/2016 aux services de l‟Etat), où la solution retenue est la filière de type boues 

activées. 

Réglementairement, un simple porter à connaissance était initialement demandé par les services de 

l‟état mais au vu des modifications à apporter à la filière suite aux études présentées précédemment, la 

réalisation d’un dossier d’autorisation a été nécessaire. Un nouvel arrêté de mise en demeure a 

également été réalisé pour adapter les délais aux contraintes techniques et aux délais réglementaires 

engendrés par ce type de dossier, les travaux de la station doivent être réalisés avant le 31/12/2023. 

 

Description synthétique du projet de mise en conformité 

C'est dans ce contexte que Lannion-Trégor Communauté a décidé d'engager des travaux de 

restructuration de la station d'épuration et du système de collecte (renforcement des postes de 

refoulement). La future filière eau sera dimensionnée pour fonctionner pour une capacité nominale 

de 25 800 EH. Elle pourra traiter 850 m
3
/h en pointe et jusqu’à 1 150 m

3
/h avec utilisation des 

bassins tampons. La filière membranaire sera totalement arrêtée et remplacée par un traitement 

biologique des effluents de type boues activées à très faible charge. 

Les principales modifications du projet seront donc : 

 La révision et l’adaptation des prétraitements au nouveau débit de pointe ; 

 La mise en œuvre d’un bassin d’aération complémentaire et d’un clarificateur ; 

 La mise en place d’un traitement de la bactériologie par UV ; 

 Le renforcement des postes de refoulement les plus critiques. 

L‟objectif final est : 

 de résoudre la problématique des by-pass dès la mise en service de la future installation et 

de garantir les nouvelles normes de rejet (hors conditions exceptionnelles et volume journalier 

supérieur au débit de référence proposé dans ce dossier) 

 tendre vers l’absence de déversements sur les PR de Pont-Couënnec, Linkin et 

Chataigneraie avant la période estivale de 2021 ; 

 tendre vers l’absence de déversement (0 à 2) sur l’ensemble du système de collecte d’ici 

2027 (travaux réseau, mise en conformité des branchements et sécurisation si nécessaire des 

autres postes de relevage).  
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ARTICULATION DU DOCUMENT 
 

Les articles R.214-1 et suivants du Code de l‟Environnement définissent d'une part le contenu des 

dossiers de demande d'autorisation et/ou de déclaration et d'autre part les installations soumises à cette 

réglementation et les seuils à partir desquels ces installations sont concernées. En raison de sa nature et 

de son volume, la mise en œuvre de ce projet est soumise à autorisation au titre de l‟article L. 214-3 du 

code de l‟environnement. 

Conformément aux dispositions de l‟article R. 181-13 et à l'article 9 de l‟arrêté du 21 juillet 2015 

(modifié par l‟arrêté du 24 août 2017), le dossier d‟autorisation sera composé de : 

Numéro 

partie 

Eléments demandés conformément à l’article R181-13 du code de 

l’environnement 

PARTIE 1 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de 

naissance et adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 

raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son siège 

social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

PARTIE 2 
2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du 

projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

PARTIE 3 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il 

dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour 

effet de lui conférer ce droit ; 

PARTIE 4 

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou 

les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des 

procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou des rubriques des 

nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de 

surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les 

conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, 

l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées ; 

PARTIE 5 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation 

environnementale, l'étude d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 

122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L. 

122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale prévue par 

l'article R. 181-14 ; 

Ensemble du 

document 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 

dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ; 

A part 8° Une note de présentation non technique 
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PARTIE 1 - IDENTITE DU DEMANDEUR 
 

Le présent dossier d‟autorisation au titre de la loi sur l‟eau est effectué par le maître d‟ouvrage, dont le 

nom et les coordonnées sont mentionnés ci-dessous : 

 

 

Nom : Lannion-Trégor Communauté 

Responsable : M. Le Président 

           Joël LE JEUNE 

Adresse : 1, rue Monge 

CS 10761 22307 LANNION Cedex 

SIRET : 200 065 928 00018 

Tél. : 02 96 05 09 00 
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PARTIE 2 Ŕ LOCALISATION DU SITE 
 

Les communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros sont situées dans le département des Côtes-

d’Armor au Nord de Lannion, dans le canton de Perros-Guirec (dont les coordonnées Lambert 93 en 

mètre sont respectivement : X = 226 873 et Y = 6 876 360 et X = 226 937 et Y = 6 873 990). Elles 

s'étendent respectivement sur 14,2 km² et 4,7 km². 

 

 

Figure 1 : Localisation du site d'étude 

Elles sont concernées par un système d’assainissement commun dont le système de traitement est 

localisé au niveau du lieu-dit de Kervasclet à Perros-Guirec. 

La STEP de Kervasclet est de type membranaire et rejette ses eaux traitées dans le ruisseau côtier du 

Dourbian dont l‟exutoire est l‟anse de Perros.  

 

Le plan de situation du projet est le suivant : 
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Figure 2 : Localisation du projet à l’échelle communale (source : IGN). 

STEP de Perros-Guirec 

X= 225 734 

Y : 6 874 817 
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PARTIE 3 Ŕ ATTESTATION DU DROIT DU 

PETITIONNAIRE DE REALISER SON PROJET 
 

Terrains dédiés à l’extension de la station d’épuration - parcelles 0B936, 937 et 2671 
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Terrain pour la mesure compensatoire à la zone humide - parcelles 0E311 et 312 
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PARTIE 4 Ŕ ETAT INITIAL DU SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT ET DESCRIPTION DU PROJET 
 

Pour rappel l‟article R. 181-13 4° demande :  

Chapitre 
Eléments demandés conformément à l’article R181-13 du code de 

l’environnement 

Chapitre 4.2. 

Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou 

les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des 

procédés mis en œuvre 

Chapitre 4.1. L'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève 

Chapitre 4.3. Les moyens de suivi et de surveillance 

Chapitre 4.4. Les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 

Chapitre 4.5. 
Les conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la 

nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées 
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4.1. SITUATION REGLEMENTAIRE 
 

4.1.1. NOMENCLATURE IOTA 
 

Ce document constitue le dossier d’incidences au titre de la loi sur l’Eau. En effet, au vu de la 

règlementation en vigueur, ce projet est soumis à une procédure d‟autorisation au titre de la 

nomenclature des IOTA (Installations, ouvrages, travaux, activités) en application des articles 

L214-1 à L214-4 du code de l‟environnement (anciennement article de la loi sur l‟eau du 3 janvier 

1992). Les rubriques de la nomenclature de l‟article R.214-1 du Code de l‟environnement, concernées 

par le projet, sont données ci-dessous : 

Tableau 1 : Classement de la future station selon la nomenclature IOTA. 

N° de la 

rubrique 

Intitulé de la rubrique Installations, 

ouvrages, travaux et 

activités concernés 

Régime 

PROJET 

2.1.1.0. 

 

 

1° 

Stations d'épuration des 

agglomérations d'assainissement ou 

dispositifs d'assainissement non collectif 

devant traiter une charge brute de 

pollution organique au sens de l'article 

R. 2224-6 du code général des 

collectivités territoriales : Supérieure à 

600 kg de DBO5  

Station d‟épuration de 

Perros-Guirec d‟une 

capacité théorique  

de 25 800 EH  

soit 1 548 kg de 

DBO5/j. 

AUTORISATION 

2.1.2.0. 

 

 

2° 

Déversoirs d’orage situés sur un 

système de collecte des eaux usées 

destinés à collecter un flux polluant 

journalier supérieur à 12 kg de DBO5 , 

mais inférieure ou égale à 600 kg de 

DBO5 ou supérieur à 600 kg de DBO5  

Réseau séparatif 
NON 

CONCERNE 

3.3.1.0.  

 

 

2° 

Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais de zones 

humides ou de marais, la zone asséchée 

ou mise en eau étant :  

Comprise entre 0,1 ha et 1 ha 

1 500 m² soit 0,15 ha DECLARATION 

 

Par conséquent, le projet est soumis à autorisation au titre de la rubrique 2.1.1.0 de l’article 

R.214-1 du Code de l’environnement. 

 

4.1.2. EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

Le projet a également fait l‟objet d‟une demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 

éventuelle d‟une évaluation environnementale en application de l‟article R. 122-3 du code de 

l‟environnement. En effet il est concerné par la rubrique n°24 a) en tant que système d'assainissement 

dont la station de traitement des eaux usées est d'une capacité inférieure à 150 000 équivalents-

habitants et supérieure ou égale à 10 000 équivalents-habitants.  
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Suite à cette demande d‟examen au cas par cas, l‟autorité environnementale a déclaré que le projet 

devait être soumis à étude d’impact par arrêté préfectoral en date du 19/01/2018. La décision de 

l‟autorité environnementale est jointe en Annexe 1. 

 

4.1.3. ENQUETE PUBLIQUE  
 

L‟article R.123-1 précise au point I que sont soumis à enquête publique les projets soumis à la 

réalisation d‟une étude d‟impact (après examen au cas par cas ou de manière systématique).  

Le projet fait l’objet d’une étude d’impact, il est donc soumis à enquête publique. 

 

4.1.4. NATURA 2000 
 

L‟article R.414-19 du code de l‟Environnement fournit la liste nationale des opérations soumises à 

évaluation des incidences sur les sites Natura 2000.  

L‟article indique que « les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou 

déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-11 » doivent faire l'objet d'une évaluation des 

incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 en application du 1° du III de l'article L. 414-4. 

Le dossier montre la proximité du site Natura 2000 «Côte de Granit rose-Sept-Iles». Par conséquent, 

le projet soumis à autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-11 » doit faire l'objet d'une 

évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 en application du 1° du III de l'article 

L. 414-4. 

 

4.1.5. CODE DE L’URBANISME 
 

Par ailleurs le projet est soumis à la Loi Littoral. En effet la station d‟épuration de Perros-Guirec est 

localisée en discontinuité avec l’agglomération existante (L121.8 du code de l‟urbanisme) et au sein 

d‟une coupure d’urbanisation (L 121.22). Cependant l‟article L121.5 dispose qu‟«à titre 

exceptionnel les stations d’eaux usées non liées à une opération d’urbanisation nouvelle, peuvent 

être autorisées par dérogation aux dispositions du présent chapitre ». 

Le projet rentre donc dans ce domaine de dérogation puisque la capacité de la station 

d’épuration a été revue à la baisse et passera de 32 000 EH à 25 800 EH. 

La demande de dérogation ministérielle à la loi Littoral sera déposée pour instruction 15 jours avant 

l'enquête publique auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), du 

commissariat général au développement durable (CGDD) et de la Direction de l'habitat, de l'urbanisme 

et des paysages (DHUP). 
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4.1.6. REGLEMENTATION LOCALE 
 

Le système d‟assainissement est concerné par 2 Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) : Baie de Lannion et Argoat-Trégor-Goëlo. 

 
Figure 3 : Zone d’influence des SAGE concernés par le système d’assainissement 

Le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo est concerné par : 

 la station d‟épuration et son rejet dans le ruisseau côtier du Dourbian 

 les postes de refoulement (et leur trop-plein) de Pont-Couënnec, Bouscao, Linkin et Costennou 
 

Le SAGE Baie de Lannion est quant à lui concerné par : 

 les 16 postes de refoulement restants (et leur trop-plein)  

 

Le dossier a reçu l‟avis favorable des deux SAGE, présenté en Annexe 38 
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4.2. ETAT ACTUEL DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT ET 

PRESENTATION DU PROJET 

 

L‟exploitation du réseau et de la station d‟épuration est assurée par Lannion-Trégor Communauté. 

Le SATESE du Conseil Général des Côtes d‟Armor assure une assistance technique sur l‟exploitation 

des systèmes d‟assainissement en proposant plusieurs services, dont voici quelques exemples : Bilans 

de visite d‟assistance technique, bilans 24h, études sur les charges hydrauliques du réseau de collecte 

et aides à la décision. 

La configuration du réseau quant à elle, est présentée en Figure 4. 

Pour localiser plus précisément les secteurs raccordés, se référer aux Figure 5, Figure 6, Figure 7, 

Figure 42 et Figure 43 présentant le zonage d‟assainissement, le réseau et les bassins versants de 

collecte par poste de refoulement. 

Le schéma synoptique simplifié du réseau de collecte du système d‟assainissement est le suivant :  
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21 Postes de refoulement dont 

 6 points classés A1 d‟après la nomenclature SANDRE (c‟est-à-dire des postes disposant d‟un trop plein et d‟une capacité supérieure à 2 000 

Equivalent Habitants [EH]. Le nombre d‟EH est défini en fonction du nombre et du type d‟abonnés raccordés au poste) : Châtaigneraie, Bellevue, 

Clarté, Linkin, Trestraou et Pont-Couënnec ; 

 3 R1 (postes disposant d‟un trop-plein mais d‟une capacité inférieure à 2 000 EH) : Kroas Lescop, Manche et Pors Nevez ; 

 5 R1 réglementaire (postes classés R1 mais dont le trop-plein concernent un milieu sensible, par exemple avec des usages ou des habitats à préserver) : 

Ranolien, Saint-Guirec, Trestrignel plage, Trestrignel parking et Bouscao; 

 7 PR sans trop-pleins [TP] : Frères Tilly, Kergadic, Costennou, Pointe, Moulin, SGR et Pors Kamor. 

Les postes localisés sur le territoire du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo sont le Linkin, Pont-Couënnec, Bouscao et Costennou (à noter qu‟une partie du bassin 

versant de collecte du poste de la Chataigneraie en fait également partie). Les autres postes sont localisés sur le territoire du SAGE Baie de Lannion. 

Figure 4 : Schéma simplifié du système d’assainissement de Perros-Guirec 
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4.2.1. LE RESEAU DE COLLECTE 
 

4.1.1.1. PRESENTATION GENERALE  

 

Le réseau d‟assainissement du système d‟assainissement de Perros-Guirec est de type séparatif. 

Il compte 102 km de réseau, dont 92 km de réseau gravitaire de collecte des eaux usées 10,2 km de 

réseau en refoulement, ainsi que 20 postes de refoulement localisés à Perros-Guirec et 1 poste de 

refoulement à Saint-Quay-Perros. 

Le réseau de collecte des eaux usées dessert environ 6 750 branchements dont 626 abonnés sur la 

commune de Saint-Quay-Perros et 6 154 de Perros-Guirec (source : LTC). La répartition des tronçons 

par diamètre est la suivante : 

 362 m de diamètre 63 mm ; 

 282 m de diamètre 75 mm ; 

 730 m de diamètre 81 mm ; 

 702 m de diamètre 90 mm ; 

 195 m de diamètre 110 mm ; 

 296 m de diamètre 125 mm ; 

 639 m de diamètre 140 mm ; 

 6 800 m de diamètre 150 mm ; 

 2 363 m de diamètre 160 mm ; 

 1 137 m de diamètre 180 mm ; 

 69 291 m de diamètre 200 mm ; 

 4 714 m de diamètre 250 mm ; 

 1 509 m de diamètre 300 mm ; 

 5 101 m de diamètre 400 mm ; 

 239 m de diamètre 500 mm ; 

 254 m de diamètre 600 mm ; 

 7 195 m de diamètre inconnu. 

La répartition des tronçons par matériaux est la suivante : 

 Amiante-Ciment : 11 661 m ; 

 Béton : 1 147 m ; 

 Fonte : 1 021 m ; 

 Grès: 2 579 m ; 

 PEHD : 717 m ; 

 PP : 1 377 m ; 

 PRV : 961 m ; 

 PVC : 14 591 m ; 
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 PE : 84 m ; 

 matériaux non connus : 68 132 m. 

 

Le réseau compte 21 postes de relèvement. Le synoptique de fonctionnement des postes est joint en 

Annexe 16 pour le système d‟assainissement de Perros-Guirec dont les caractéristiques sont résumées 

dans le tableau suivant : 

La localisation plus précise des TP des postes de refoulement est présentée en Annexe 17. 

Tableau 2 : Caractéristiques des postes de refoulement du bassin versant du Linkin (source : LTC) 

Nom du PR  

 

Localisation 

(Lambert 

93) 

Code sandre  

Population 

raccordée 

Equipement 

Date étalonnage 

ou SDA 

Existence TP
1
 

Bâche tps sec  

Télésurveillance 

Détection TP 

Type 

Milieu 

récepteur  

du TP 

PR Bouscao 
X : 227 078 

Y : 6 872 650 

R1 réglem 

<  2 000 EH 

Q1= 14,4 m
3
/h; 

Q2 = 15,7 m
3
/h 

15/11/2016 

Oui PR 

Oui (10 m
3
)  

Sofrel S510 

Non 

Poire de niveau 
Vers ruisseau 

PR Pont 

Couënnec 

X : 227 350 

Y : 6 874 733 

A1 

 > 2 000 EH 

Débitmètre 

Q1= 28,1 m
3
/h 

Q2= 24,7 m
3
/h 

35,3 m
3
/h en // 

15/11/2016 

Oui ŔRVA 

Non  

Sofrel S530 

Oui 

Sonde piézo 

Réseau EP 

puis mer 

PR 

Trestrignel 

Plage 

X : 228 280 

Y : 6 876 850 

R1 réglem 

<  2 000 EH 

Q1= 9 m
3
/h; 

SDA 

Oui Ŕ PR 

Non  

Sofrel S510 

Non 

Poire de niveau 

Réseau EP 

puis mer 

PR 

Trestrignel 

Parking 

X : 228 318 

Y : 6 876 856 

R1 réglem 

<  2 000 EH 

Q1= 13 m
3
/h; 

Q2 = 16 m
3
/h 

SDA 

Oui ŔRVA 

Non  

Sofrel S550 

Non 

Poire de niveau 

Réseau EP 

puis mer 

PR 

Costennou 

X : 228 552 

Y : 6 876 625 

 - 

<  2 000 EH 

Q1= 12 m
3
/h; 

Q2 = 12 m
3
/h 

SDA 

Non  

Non 

Sofrel S510 

NC NC 

PR Pors 

Nevez 

X : 227 168 

Y : 6 876 776 

R1 

<  2 000 EH 

Q1= 7 m
3
/h; 

Q2 = 7 m
3
/h 

SDA 

Oui ŔPR 

Non  

Sofrel S510 

Non 

Poire de niveau 

Réseau EP 

puis mer 

PR Linkin 
X : 227 786 

Y : 6 875 531 

A1 

>  2 000 EH 

3 pompes + 

Débitmètre 

112, 185 et 196 

m
3
/h seule 

270, 280 et 326 

m
3
/h en // 

10/01/2016 

Oui ŔRéseau 

Non mais stockage 

réseau (env 100 

m
3
)  

Sofrel S530 

Oui 

Sonde radar et 

caisson de 

déversement 

Réseau EP 

NC = Non concerné 

 

Précisions sur les mesures de trop-pleins :  

 Les poires de niveau ne permettent pas une précision suffisante pour être considérées comme 

des détections de trop-plein. 

 Les sondes piézométriques et les capacitifs permettent d‟estimer la durée de déversement (les 

capacitifs étant plus fiables dans le temps). 

 Les sondes radar et caisson de déversement permettent d‟estimer la durée de déversement et 

les volumes déversés.  

                                                           
1
 TP : Trop plein 
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Tableau 3 : Caractéristiques des postes de refoulement du bassin versant de la Chataigneraie (source : LTC) 

Nom du PR  

 

Localisation 

(Lambert 93) 

Code 

sandre  

Population 

raccordée 

Equipement 

Date étalonnage 

ou SDA 

Existence TP
2
 

Bâche tps sec  

Télésurveillance 

Détection TP 

Type 

Milieu 

récepteur  

du TP 

PR La 

Manche 

X : 225 502 

Y : 6 877 219 

R1 

<  2 000 EH 

Q1= 7 m
3
/h; 

Q2 = 9  m
3
/h 

SDA  

Oui ŔRVA 

Non  

Sofrel S510 

Non 

Poire de niveau 

Réseau EP 

puis Manche 

PR Frères 

Tilly 

X : 224 871 

Y : 6 877 155 

- 

<  2 000 EH 

Q1= 12 m
3
/h; 

Q2 = 15 m
3
/h 

SDA 

Non  

Non 

Sofrel S510 

NC NC 

PR Trestraou 
X : 226 163 

Y : 6 877 014 

A1 

> 2 000 EH 

Q1= 106,8 m
3
/h; 

Q2 = 109,3 m
3
/h 

05/01/2016 

Oui ŔRVA 

Non mais stockage 

réseau  

Sofrel S530 

Oui 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

Réseau EP 

puis mer 

PR Pors 

Kamor 

X : 224 799 

Y : 6 879 049 

- 

<  2 000 EH 

Q1= 3 m
3
/h; 

Q2 = 5 m
3
/h 

SDA 

Non  

Non 

Sofrel S510 

NC NC 

PR Saint-

Guirec 

X : 224 109 

Y : 6 878 773 

R1 réglem 

<  2 000 EH 

Q1= 50 m
3
/h; 

Q2 = 51,4 m
3
/h 

09/12/2016 

Oui - Réseau 

Non  

Sofrel S530 

Oui 

Sonde piézo 

Réseau EP 

puis mer 

PR La Pointe 
X : 224 077 

Y : 6 878 441 

- 

<  2 000 EH 

Q1= 6 m
3
/h ; 

Q2 = 8 m
3
/h 

SDA 

Non  

Non 

Sofrel S510 

NC NC 

PR Le Moulin 
X : 224 258 

Y : 6 877 966 

- 

<  2 000 EH 

Q1= 13 m
3
/h; 

Q2 = 16 m
3
/h 

SDA 

Non  

Non 

Sofrel S510 

NC NC 

PR Ranolien 
X : 225 409 

Y : 6 878 579 

R1 réglem 

<  2 000 EH 

Q1= 58 m
3
/h; 

Q2 = 60,2 m
3
/h 

09/12/2016 

Oui *2 

RVA et PR 

Non  

Sofrel S510 

Oui 

Sonde piézo 

Ruisseau 

Ranolien 

puis mer 

PR SGR 
X : 224 897 

Y : 6 878 101 

- 

<  2 000 EH 

Q1= 7 m
3
/h ; 

Q2 = 14 m
3
/h 

SDA 

Non  

Non 

Non 

NC NC 

PR Bellevue 
X : 224 394 

Y : 6 878 311 

A1 

> 2 000 EH 

Q1= 223,2 m
3
/h; 

Q2 = 209,2 m
3
/h 

10/01/2017 

Oui - PR 

Non 

Sofrel S530 

Oui 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

Réseau EP 

puis mer 

PR Kergadic 
X : 225 001 

Y : 6 875 742 

- 

<  2 000 EH 

Q1= 14 m
3
/h; 

Q2 = 15 m
3
/h 

SDA 

Non  

Non 

Sofrel S510 

NC NC 

PR Kroas 

lescop 

X : 225 157 

Y : 6 876 279 

R1 

<  2 000 EH 

Q1= 21 m
3
/h; 

Q2 = 21 m
3
/h 

SDA 

Oui ŔPR 

Non  

Sofrel S510 

Non 

Poire de niveau 
Réseau EP 

PR La Clarté 
X : 224 871 

Y : 6 877 155 

A1 

> 2 000 EH 

Q1= 248,8 m
3
/h; 

Q2 = 257,5 m
3
/h 

21/12/2016 

Oui ŔRVA 

2 * 30 m
3
  

Sofrel S530 

Oui 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

Réseau EP 

PR La 

Châtaigneraie 

X : 225 936 

Y : 6 876 070 

A1 

> 2 000 EH 

Débitmètre 

Q1= 305 m
3
/h; 

Q2 = 318  m
3
/h 

10/01/2016 

Oui ŔRVA 

Non  

Sofrel S530 

Oui 

Sonde radar et 

caisson de 

déversement 

Réseau EP 

 

  

                                                           
2
 TP : Trop plein 
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Précisions sur les postes (suite aux demandes formulées par la DDTM) 

 

«  Vous avez indiqué la présence de deux trop pleins sur le poste du Ranolien, préciser s’ils sont bien 

tous les deux équipés »  

 

Le poste est effectivement équipé de deux trop-pleins. La détection de passage en trop-plein est calée 

sur le trop-plein le plus bas, ainsi seule une détection est suffisante pour valider la présence ou non 

d‟un déversement. A noter que l‟autosurveillance de ce poste va au-delà de la réglementation puisqu‟il 

est équipé d‟un capacitif. 

 

«  Préciser si une deuxième pompe est prévue pour le poste de Trestrignel-plage, celui-ci étant équipé 

d’une seule pompe et débordant régulièrement» 

 

Le poste se compose d‟un simple regard équipé d‟une pompe. Il ne semble pas envisageable de 

l‟équiper d‟une 2ème pompe au vu du manque de place. Les passages en trop-pleins sont liés à la 

submersion lors de grandes marées des douches de la plage (qui sont collectées par le dit-poste). Il est 

envisagé d‟obturer les douches avant les grandes marées pour éviter ces départs en trop-pleins. 

 

«  Indiquer si le système de comptage volumétrique des effluents transférés entre Saint-Quay-Perros et 

Perros-Guirec a été mis en place (article 3.1 de l’arrêté préfectoral de la station du 17/04/2008) » 

 

Article 3.2. de l’arrêté préfectoral du 17/04/2008 : un système de comptage volumétrique au minimum 

des volumes transférés de la commune de Saint-Quay-Perros sur le poste de refoulement de Pont-

Couënnec sera mis en place. Une estimation de la qualité des effluents par prélèvement régulier de 

l’effluent sera mise en œuvre à une fréquence minimale de deux fois par an.  

 

Il n‟existe pas de comptage sur la totalité des effluents de la commune de Saint-Quay-Perros par 

contre il est possible de connaitre la part d‟eaux issues du poste de Bouscao collectant le sud de la 

commune (soit 152 branchements sur les 626 de la commune). L‟ensemble transite par la suite par le 

poste de Pont-Couënnec (qui collecte également 140 branchements issus de Perros-Guirec et les eaux 

sales de l‟usine d‟eau potable de Pont-Couënnec). 
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Figure 5 : Présentation du réseau de collecte et des postes de refoulement du système d’assainissement de Perros-Guirec 
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Figure 6 : Présentation des bassins de collecte par poste raccordés sur la Chataigneraie 
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Figure 7 : Présentation des bassins de collecte par poste raccordés sur le Linkin 
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4.1.1.2. DESCRIPTIF DU FONCTIONNEMENT 

 

4.1.1.2.1. Généralités 

 

Un certain nombre de dysfonctionnements sont apparus sur la station suite à sa mise en service, et ont 

conduit à sa mise en demeure en Janvier 2014. La fréquence des by-pass au milieu naturel, due 

entre autres à une sous-estimation des volumes à traiter par la station et transitant par les postes de 

refoulement (interaction avec les marées et présence d‟eaux claires parasites) est l‟une des principales 

causes de cette mise en demeure. La variation brutale de la concentration en chlorures lors de grandes 

marées (intrusion d‟eaux salées), provoquant un encrassement des membranes et une surmortalité des 

bactéries, a également participé à une baisse de la qualité de traitement et à une augmentation des 

volumes by-passés.  

Ces dysfonctionnements sont notamment représentés sur la figure suivante qui dresse un état des 

lieux des volumes annuels en entrée de station et ceux by-passés au niveau de la station ces 

dernières années (hors départs en trop-pleins réseaux) : 

 

Figure 8 : Volumes annuels en entrée de station et by-passés entre 2012 et 2017 (source : LTC) 

Les volumes en entrée de station et by-passés sont globalement à la baisse, cela grâce à un suivi 

rigoureux des installations par LTC et à un important programme de travaux réseaux défini dans le 

cadre du schéma directeur dont les conclusions sont résumées dans le paragraphe suivant. 

 

4.1.1.2.2. Schéma directeur et études préalables 

 

Les études réalisées ces dernières années sur le système d‟assainissement de Perros-Guirec sont les 

suivantes : 

 Etude Diagnostic (Cabinet Bourgois) Ŕ 1993 

 Etude d‟acceptabilité des milieux récepteurs  (Cabinet Bourgois) - 2002 

 Schéma Directeur d‟Assainissement (Saunier Techna) - 2004 

 Etude de courantologie et de dispersion  (Actimar) - 2004 

 Etude d‟impact du système d‟assainissement (Sage Environnement) - 2005 

 Profils Eaux de baignade (3 plages) - actualisés chaque année - 2009 

 Etude bilan du contrat d'agglomération d‟assainissement (Idhesa) - 2013 
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 Levé des réseaux EU EP & SIG (G2C) - 2013-2014 

 Schéma Directeur d'Assainissement (Cabinet Bourgois et IRH ingénieur conseil) -  2013-

2014 

 Zonage d'assainissement des eaux usées (DCI Environnement) Ŕ 2017 

 Mise à jour de l'étude de courantologie et de dispersion dans la baie (Seamer) - 2018 

 Dossier de dérogation ministérielle à la Loi Littoral (DCI Environnement) Ŕ 2018 Ŕ à déposer 

avant enquête publique 

 

Un schéma directeur a donc été réalisé entre 2014 et 2016 par le cabinet Bourgois et IRH ingénieur 

conseil afin d‟identifier les points noirs du système d‟assainissement côté réseau et côté STEP.  

Réseaux 

d’assainissement  

Objectif 1 : Lutte contre les apports d‟eau de nappe, de mer et de pluie et réduction des 

rejets directs d‟eaux usées vers le milieu récepteur :  

 Travaux de réhabilitation sur collecteurs, regards et branchements identifiés lors du 

diagnostic 

 Campagne de contrôle des branchements et mise en conformité de ceux-ci 

 

Objectif 2 : Fiabilisation et entretien du réseau :  

 Renouvellement du réseau ancien : gestion patrimoniale  

Poste de 

refoulement 

Objectif 1 : Optimisation, fiabilisation du transfert et mise en place d‟une métrologie 

permanente :  

 Travaux sur réseaux et branchements permettant d‟avoir des équipements de transfert 

existants en adéquation avec les flux futurs (prise en compte des perspectives de gains),  

 Estimation du volume de stockage au niveau des postes de refoulement et du réseau 

associé,  

 Mise en place d’un bassin tampon / sécurité : pour les postes de refoulement Pont 

Couënnec, Trestraou et Bellevue et réhabilitation du poste de la Châtaigneraie 

 Mise en place de détection de surverse,  

 Mise en place d‟instruments de mesures qualité et quantité sur plusieurs trop pleins. 

 

Objectif 2 : Fiabilisation, lutte contre la formation H2S et amélioration de la métrologie 

permanente 

 Mise en place d‟une prise de raccordement pour un groupe électrogène mobile sur les 

postes de refoulement principaux, 

 Mise en place d‟un traitement H2S sur les PR Bellevue, PR La Clarté, PR Trestraou et 

PR Linkin 

 Mise en place d‟un débitmètre électromagnétique sur le refoulement des PR 

Bellevue, PR La Clarté, PR Trestraou et PR Pont-Couennec, 
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Atteinte des objectifs du schéma directeur : De nombreux travaux sur les réseaux ont été réalisés via le 

suivi d‟un plan pluriannuel d’investissement de travaux réseaux, ce qui a conduit à une diminution 

des eaux parasites et notamment des intrusions d‟eaux de mer. Ces travaux avaient pour objectif de 

réduire les volumes en vue de respecter la capacité nominale de la station (6 000 m
3
/j) et éviter de 

surdimensionner des bâches tampons au niveau des postes de Pont Couënnec, Trestraou et Bellevue 

préconisées par le schéma directeur. Les travaux de mise en conformité des branchements sont quant à 

eux dépendants des particuliers qui ont deux ans pour se mettre en conformité, LTC n‟ayant aucun 

pouvoir de police pour leur imposer le respect de ces délais. 

En parallèle l‟ensemble des postes a été équipé de mesures de détection de surverse qui permettent de 

vérifier la présence ou non de déversements des eaux usées vers le milieu récepteur. Les postes de la 

Chataigneraie et du Linkin disposent d‟un système de mesure plus poussé qui permet une estimation 

des volumes déversés vers le milieu naturel et d‟un débitmètre sur le refoulement permettant de 

connaitre les volumes pompés de ces postes vers la station : l’ensemble des volumes transitant sur 

ces deux postes est donc comptabilisé. 

Ce schéma directeur a été complété par une analyse des postes réalisée par le bureau d’études 

Cycl’eau Ingénierie en 2016/2017, se basant sur les nouvelles données issues de l‟amélioration de la 

métrologie demandée dans le cadre du schéma directeur. Elle avait pour objectif la définition des 

capacités relatives des postes de refoulement. L‟objectif était de définir les solutions envisageables 

pour fiabiliser les postes de refoulement et ainsi réduire les risques de déversement. Une synthèse 

de cette étude est présentée avec les données hydrauliques actualisées des postes de refoulement au 

paragraphe suivant et les travaux envisagés au niveau du paragraphe sur l‟entretien et la surveillance 

du réseau. 

 

4.1.1.2.3. Analyse des données hydrauliques des postes de refoulement 

 

Sur le système d‟assainissement de Perros-Guirec on compte 64 déversements côté réseau et postes 

de refoulement en 2017 et 20 jours en entrée de STEP. 

Le graphique suivant présente l‟historique des déversements par postes de refoulement : 

 
Figure 9 : Historique des départs en trop plein des PR de 2014-2017 (source : LTC) 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 46 

 

La majorité des départs en trop-pleins concerne donc les postes de la Châtaigneraie et de Pont-

Couënnec suivi dans une moindre mesure par les postes de Ranolien, Trestraou, Trestrignel Parking et 

Saint-Guirec. 

 

Figure 10 : Etat des déversements d'eaux usées en 2016-2017 sur les postes 

Cette première analyse met donc en avant que les débits de pompage de l’ensemble de ces postes 

sont insuffisants pour répondre aux débits actuels. Il s‟agit, en dehors de la Châtaigneraie et du 

Linkin, de postes se rejetant dans d‟autres postes, leur renforcement aura donc un impact en aval et 

entrainera des travaux sur des postes qui actuellement ne sont pas problématiques (notamment Clarté 

et Bellevue). Le tableau suivant décrit le diagnostic par poste : 

Tableau 4 : Synthèse du diagnostic des postes 

PR 

Code 
Diagnostic 

visuel de la 

structure 

Conformité 

autosurveillance 

Débit de 

pompage 

Débit de 

pointe actuel 

Débit de 

pointe  

 Sandre bâche 

sans 

déversements 

amont 

futur - 15 

ans 

PR Bouscao R1 réglem Bon état 

Capteur de 

surverse 

capacitif pour fin 

2017 

Q = 16-18 m
3
/h 

24 m3/h 17,5 m3/h 
10 m3 

PR Pont Couennec A1 
Bon état - 

reprise 2019 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

25 - 35 m3/h  
120 m3/h 90 m3/h 

- 

PR Trestrignel 

Plage 
R1 réglem Bon état 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

9 m
3
/h 

Pas de données 
- 
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PR Trestrignel 

Parking 
R1 réglem Bon état 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

13-16 m
3
/h 

22 m3/h 13 m3/h 
- 

PR Costennou  - Bon état Pas de TP 
12 m

3
/h 

1 m3/h 1 m3/h 
- 

PR Pors nevez R1 Bon état 
Pas d‟obligation 

réglementaire 

7 m
3
/h 

3 m3/h 2 m3/h 
- 

PR Linkin A1 

GC à reprendre, 

ballon anti-

bélier 
Sonde radar et 

caisson de 

déversement 

3 pompes 112, 

185 et 196 m3/h 

seules 196, 280 

et 326 m3/h en // 

670 m3/h 
400 m3/h 

- 680 m3/h 

La Manche R1 Bon état 
Pas d‟obligation 

réglementaire 

Q = 7-9 m3/h 
2 m3/h 1 m3/h 

- 

Frères Tilly - Bon état Pas de TP 
12-15 m3/h 

3 m3/h 2 m3/h 
- 

Trestraou A1 
Réhabilitation 

de la bâche 
Conforme 

105-110 m3/h 
190 m3/h 105 m3/h 

- 

Pors Kamor - Bon état Pas de TP 
3-5 m3/h 

1 m3/h 0,5 m3/h 
- 

Saint-Guirec R1 réglem 

Génie civil 

abimé + 

armoire 

électrique 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

50 m3/h 

65 m3/h 35 m3/h 
- 

La Pointe - Bon état Pas de TP 
6 -8 m3/h 

6 m3/h 2-3 m3/h 
- 

Le Moulin - Bon état Pas de TP 
13-16 m3/h 

2 m3/h 1 m3/h 
- 

Ranolien R1 réglem Bon état 

Capteur de 

surverse 

capacitif 

60 m3/h 
90 m3/h 50 m3/h 

- 

SGR - Bon état Pas de TP 
7-14 m3/h 

Pas de données 
- 

Bellevue A1 

Bon état - 

réhabilitation 

récente 

Conforme 
210-225 m3/h 230 m3/h 

150 m3/h 
- 290 m3/h 

Kergadic - Bon état Pas de TP 
14-15 m3/h 

12 m3/h 6 m3/h 
- 

Kroas lescop R1 Bon état 
Pas d‟obligation 

réglementaire 

21 m3/h 
4 m3/h 3 m3/h 

- 

La Clarté A1 
Réhabilitation 

de la bâche 
Conforme 

250-260 m3/h 265 m3/h 
235 m3/h 

- 345 m3/h 

La Chataigneraie A1 

GC à reprendre, 

ballon anti-

bélier 

Conforme 
305-318 m3/h 700 m3/h 

460 m3/h 
- 850 m3/h 

 

Ainsi le diagnostic synthétisé en situation actuelle est le suivant : 

 Débits de pompage insuffisants pour les postes de Chataigneraie, Pont-Couennec, Ranolien, 

Saint-Guirec, Trestraou et Trestrignel Parking; 
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 Réhabilitation du génie civil des bâches eaux usées à prévoir pour les postes de Saint-

Guirec, Clarté, Linkin et Chataigneraie ; 

 Reprise du bassin tampon de Clarté de 60 m
3 

qui ne fonctionne pas de façon optimale 

(vidange gravitaire impossible) 

 Des problématiques H2S sont identifiées sur la majorité des postes (un diagnostic 

patrimonial est à réaliser afin de confirmer ce diagnostic). 

 

L‟étude des postes de refoulement est consultable en Annexe 18. 

4.1.1.2.4. Analyse des données hydrauliques en entrée de STEP 

 

La charge hydraulique maximale est mesurée en février : Les effluents sont plus dilués, mais la nappe 

est haute, et par temps de pluie on obtient jusqu‟à 13 800 m
3
/j en entrée de la station. Le percentile 95 

sur les 5 dernières années est de 7 300 m
3
/j (cela signifie que sur 5 ans 95% des mesures étaient 

en dessous de 7 300 m
3
/j).  

 

Figure 11 : Débits mesurés en entrée de la STEP de Perros-Guirec (source : LTC) 

Par ailleurs, ces volumes ne tiennent pas compte des déversements ayant lieu en amont sur le réseau et 

sous-estime le volume total susceptible d‟être remonté à la station. En effet les postes de la 

Chataigneraie et de Pont-Couënnec sont équipés depuis le début de la nappe haute 2017-2018 d‟une 

mesure des volumes déversés qui a permis d‟identifier jusqu‟à 1 100 m
3
/j de déversement le 

11/12/2017 pour une pluie de 30 mm/j. 

L‟analyse des volumes journaliers nous apprend que le volume de référence de l’arrêté préfectoral 

(6 000 m
3
/j) est régulièrement dépassé en période hivernale. 

 

4.1.1.2.5. Eaux parasites de nappes  

 

L‟estimation des eaux de nappe issues de l‟analyse des débits en entrée de la STEP est la suivante : 

 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 49 

 

Tableau 5 : Volumes d'eaux de nappe collectés 

Apport de la nappe  

en période de nappe haute 

Apport de la nappe  

en période de nappe basse 

3 250 m³/j 

+ 9 400 m³/j de ressuyage (c‟est-à-dire l‟eau liée 

à la pluie qui s‟est infiltrée dans le sol et qui 

s‟introduit dans les réseaux au niveau des 

ouvrages non étanches) et intrusion eau de mer   

1 000 m³/j 

+ 1 600 m³/j de ressuyage et intrusion eau de mer 

 

Un zonage des eaux pluviales a été validé par le conseil municipal de la commune de Perros-Guirec 

en date du 21 septembre 2017.  

Un schéma directeur eau pluviale a été réalisé sur la commune de Saint-Quay-Perros en 2014.  

Les cartes de ces deux zonages sont jointes respectivement en Annexe 19 et Annexe 21. 

Lors des études préalables à la définition du projet, l‟analyse des données débitmétriques a montré 

qu‟une quantité d‟eaux claires parasites provenaient d‟un ressuyage après les pluies.  

 

4.1.1.2.6. Eaux météoriques 

 

Les pluies de référence retenues pour définir les charges hydrauliques sont celles de 28 mm en 24 h et 

celle de 10 mm en 1h, qui correspondent à des pluies de période de retour 6 mois (cela signifie que 

cette pluie s'est produite statistiquement à la fréquence d'une fois tous les six mois). 

Les surfaces actives raccordées au réseau de collecte des eaux usées sont estimées par rapport aux 

mesures effectuées par le débitmètre en entrée de station. 

 

Tableau 6 : Volumes d'eaux de pluie collectés 

Surface active 

raccordée 

Volumes supplémentaires 

collectés pour la pluie 28 mm/j 

Volumes supplémentaires 

collectés pour la pluie 10 mm/h 

91 500 m² 2 562 m³/j 915 m³/h 

 

4.1.1.2.7. Eaux usées industrielles 

 

Le système d‟assainissement de Perros-Guirec collecte deux industriels conventionnés : l‟usine de 

Pont-Couënnec et l‟entreprise Ouest Pack. 

La convention de l‟entreprise Ouest Pack est en cours de renouvellement, les dernières analyses ne 

permettent pas de connaitre les flux issus de cet industriel. 

L‟usine d‟eau potable de Pont-Couënnec rejette ses eaux sales (lavages de filtres et lavages/purges des 

décanteurs) vers le réseau de collecte des eaux usées de Perros-Guirec. L‟article 6 de la convention 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 50 

 

demande un suivi deux fois par an de la qualité des « boues »  rejetées par l‟usine à minima sur les 

paramètres suivants : MES, DCO, DBO5, azote, phosphore et l‟aluminium ou le fer. 

D‟après les analyses réalisées en 2017 sur la DCO et les MES, la charge issue de cette installation 

représente respectivement entre 500 et 550 EH et entre 200 et 1 200 EH. Une révision de la convention 

de rejet avec Pont-Couënnec pourra être envisagée afin de fixer les flux journaliers admissibles voir 

des flux de pointe sur 2h issus de cette usine d‟eau potable. Les analyses de ces deux industriels sont 

présentées en Annexe 20. 

Les boues issues de la filière de traitement sont conformes aux attentes réglementaires, ces deux 

industriels n‟impactent donc pas le mode d‟élimination des boues. Par ailleurs la filière de traitement 

reste de type boues activées et il n‟est pas prévu le raccordement de gros industriels à long terme.  

 

4.1.1.2.8. Eaux usées domestiques 

 

Les eaux usées sont issues des habitations et des activités raccordées.  

On considère : 

 Pour la commune de Saint-Quay-Perros : 86 % des habitations sont des habitations principales 

avec un taux d‟occupation de 2,1 habitants par logement et les 14 % restantes sont des 

habitations secondaires dont le taux d‟occupation est de 4 habitants par logement ; 

 

 Pour la commune de Perros-Guirec : 57 % des habitations sont des habitations principales 

avec un taux d‟occupation de 1,9 habitants par logement et les 43 % restantes sont des 

habitations secondaires dont le taux d‟occupation est de 4 habitants par logement ; 

La charge en Equivalent-Habitant, à raison de 45 g DBO5/j/EH, est donc la suivante: 

Tableau 7 : Charges d'eaux usées collectées par la STEP 
 

Commune 

(branchement) 

Volumes d'eaux usées 

apportés 
Ratios retenus 

Période 

hivernale 

Période 

estivale 

Saint-Quay-Perros (626 

branchements) 

538 habitations principales 

et 88 secondaires 

 2,1 hab/res. 1ale et 4 

hab/res 2ndaire 
851 EH 1 115 EH 

Perros-Guirec (6 124 

branchements) 

3 490 habitations principales 

et 2 634 secondaires 

1,9 hab/res. 1ale et 4 

hab/res 2ndaire 
4 842 EH 12 744 EH 

EPHAD 61 lits + 2 chambres 
1 hab/lit et 2 

hab/chambres 
49 EH 49 EH 

Pont-Couennec Max observé : 80 m
3
/j à 1400 mg/L de MES - 1 244 EH 

Maison de retraite 81 lits 1 hab/lit 61 EH 61 EH 

3 Campings 
305 empl. Et 405 mobil-

homes 

3 hab/empl et 4 

hab/mbh 
0 EH 1 901 EH 

Centre de vacances 148 lits 1 hab/lit 0 EH 111 EH 

19 hôtels 457 chambres et 1 studio 
2 hab/chambres et 4 

hab/studio  
0 EH 689 EH 

2 résidences 
41 studios de 4pers,  41 studios de 5 pers, 19 studios de 

7 pers et 37 chbres 
0 EH 432 EH 

TOTAL 5 803 EH 19 346 EH 
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Cependant après analyse des charges réelles un pic à 20 150 EH a été relevé au mois d‟août 2016, il a 

donc été décidé de retenir cette valeur pour la période estivale. Les charges retenues sont donc de 

5 803 EH en période hivernale et 20 150 EH en période estivale. 

VOLUMES JOURNALIERS : 

Le volume sanitaire a été défini à 90 litres d‟eau par équivalent-habitant et par jour. 

 
Tableau 8 : Bilan des volumes journaliers 

  
Système d'assainissement de Perros-Guirec 

Période hivernale Période estivale 

EU strictes 517 m³/j 1814 m³/j 

Vpluie (28mm/j) 2562 m³/j 2562 m³/j 

V issu de l‟usine de Pont-Couënnec 80 m³/j 80 m³/j 

Vnappe basse 

Vressuyage et de mer - nappe basse 

1000 m³/j 

1600 m³/j 

1000 m³/j 

1600 m³/j 

Vnappe haute 

Vressuyage et de mer - nappe haute 

3250 m³/j 

9400 m³/j 
- 

TOTAL Temps sec - nappe basse 1597 m³/j 2814 m³/j 

TOTAL Temps de pluie - nappe basse - 

marée haute et ressuyage 
5759 m³/j 6976 m³/j 

TOTAL Temps sec - nappe haute  3847 m³/j - 

TOTAL Temps de pluie (28 mm/j) - 

nappe haute- marée haute et ressuyage 
15809 m³/j - 

 

Soit un total en temps de pluie de 15 800 m³/j en période hivernale et de 7 000 m³/j en période 

estivale pour le système d’assainissement (si l’intégralité des volumes était relevée). 

VOLUMES HORAIRES: 

Tableau 9 : Bilan des volumes horaires 

  
Système d'assainissement de Perros-Guirec 

Période hivernale Période estivale 

EU strictes 517 m³/j 1814 m³/j 

Q pluie (10 mm/h) 1281 m³/h 1281 m³/h 

Q pont-Couennec 80 m³/h 80 m³/h 

Q nappe basse 1000 m³/h 1000 m³/h 

Q ressuyage et de mer - nappe basse 1600 m³/h 1600 m³/h 

Q nappe haute 3250 m³/h - 

Q ressuyage et de mer - nappe haute 9400 m³/h - 

TOTAL Temps sec - nappe basse 113 m³/h 268 m³/h 

TOTAL Temps de pluie - nappe basse - 

marée haute et ressuyage 
1095 m³/h 1250 m³/h 

TOTAL Temps sec - nappe haute  207 m³/h - 

TOTAL Temps de pluie (28 mm/j) - 

nappe haute- marée haute et ressuyage 

1514 m³/h – 1 400 m
3
/h 

tampon au Linkin
 - 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 52 

 

 

Soit un total en temps de pluie de 1 400 m³/h en période de nappe haute et de 1 250 m³/h en 

période estivale pour le système d’assainissement (si l’intégralité des volumes était relevée). 

 

4.1.1.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DU RESEAU  

 

Un diagnostic permanent est en place sur la commune de Perros-Guirec grâce : 

 au débitmètre en entrée de la STEP, 

 aux débitmètres et équipements de mesure des volumes déversés sur les 2 postes en tête 

de réseau (Chataigneraie et Linkin), 

 au débitmètre au niveau de Trestraou. 

Une étude diagnostique a été réalisée par le cabinet Bourgois dans le cadre du schéma directeur pour 

définir les secteurs sensibles aux eaux de pluie et de nappe.  

 

4.1.1.3.1. Travaux réseaux et inspections télévisées réalisés ces dernières années 

 

La résolution des problèmes d‟intrusions d‟eaux parasites dans les réseaux d‟eaux usées passe par une 

étape de diagnostic par inspections télévisées (ITV) qui permet de hiérarchiser les tronçons à 

réhabiliter.  

L‟exploitant réalise l‟inspection télévisée d‟une partie du réseau tous les ans ainsi que des réparations 

et réhabilitations ponctuelles. En 2017 près de 2 km de réseau ont fait l’objet d’une ITV. 

Ces dernières années : 

- Des travaux de chemisage ont notamment été réalisés sur le secteur du Linkin ce qui a 

permis de réduire les intrusions d‟eau de mer observées en entrée de station ; 

- Le poste de Bellevue a été réhabilité en 2017 (pompage, tuyauterie, anti-bélier et armoire 

électrique) ainsi qu‟une partie du réseau l‟alimentant ce qui a permis de sécuriser ce poste en 

limitant les eaux parasites et de le mettre en conformité ; 

- De même Trestraou a été réhabilité en 2016 (pompage, tuyauterie, armoire électrique et 

pose d‟un débitmètre) ; 

- Les habitations prises sur le camping du Ranolien ont été détournées vers le réseau de 

Bellevue pour limiter les apports d‟eaux parasites vers ce poste. La majorité des eaux 

parasites semble venir du camping du même nom qui est raccordé sur ce poste. 

 

4.1.1.3.1.1. Programme de travaux réseaux 

 

Le programme d‟amélioration définit par LTC en 2017 est le suivant : 

- Poursuite des investigations complémentaires pour mise à jour et optimisation du 

Programme Pluriannuel d‟Investissement (PPI) en continu ; 
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- Mise en œuvre du PPI, notamment tous travaux de réhabilitation des réseaux permettant de 

réduire au plus vite l‟ampleur des eaux claires parasites d‟infiltration. La priorité étant donnée 

au secteur de Bellevue ; 

- Poursuite des campagnes de contrôle de conformité de branchements. 

- Ajustement des détections de surverse pour répondre aux besoins réglementaires et/ou  

spécifiques aux enjeux « milieu » ; 

- Gestion patrimoniale à poursuivre ; 

 

Les travaux programmés en domaine public à court terme car identifiés comme prioritaires par 

Lannion-Trégor Communauté sont les suivants : 

- Bourg de Ploumanac‟h  (gains estimés en eaux d‟infiltration : 150 m
3
 Ŕ 1 000 ml à réhabiliter) 

- Rue de la Vallée (gains estimés en eaux d‟infiltration : 34 m
3
 Ŕ 270 ml à réhabiliter) 

- Impasse des grillons (gains estimés en eaux d‟infiltration : 14 m
3
 Ŕ  130 ml à réhabiliter) 

- Rue de Kerstephan (gains estimés en eaux d‟infiltration : 63 m
3
 Ŕ 370 ml à réhabiliter) 

- Rue de Kerreut (gains estimés en eaux d‟infiltration : 120 m
3
 Ŕ 530 ml à réhabiliter) 

- Rue de Pont-Helé (gains estimés en eaux d‟infiltration : 27 m
3
 Ŕ 270 ml à réhabiliter) 

- Rue de Kervoilan (gains estimés en eaux d‟infiltration : 120 m
3
 Ŕ 410 ml à réhabiliter Rue de 

Toul al Lann (gains estimés en eaux d‟infiltration : 86 m
3
 Ŕ 180 ml à réhabiliter) 

- Rue de Laennec, Connan et Lesné (gains estimés en eaux d‟infiltration : 55 m
3
 Ŕ 940 ml à 

réhabiliter) 

 Soit 4 100 ml pour un gain estimé de quasiment 677 m
3
/j. 

 

Les secteurs prioritaires pour les ITV sont les bassins versants de collecte des postes de  Saint-Guirec, 

Trestraou, Châtaigneraie, Clarte et Bellevue, Pont Couënnec et Linkin, ils permettront de définir les 

tronçons à réhabiliter pour réduire les volumes arrivant à ces postes et éviter les déversements. 

 

Les travaux à programmer en domaine privé sont les suivants : 

- Poste du camping du Ranolien : LTC a réalisé les travaux en 2017 permettant d‟envoyer les 

habitations collectées par ce poste vers Bellevue. Le poste ne collecte donc plus que les 

effluents du camping du Ranolien. L‟ensemble des toitures et avaloirs du camping sont 

raccordés au réseau d‟eaux usées. Par conséquent, actuellement, jusqu‟à 1 100 m
3
/j sont 

susceptibles de transiter jusqu‟au poste de refoulement du camping en période hivernale temps 

de pluie, alors que seule la partie SPA est ouverte.  

 Soit env. 800 m
3
/j de gains en période hivernale attendus, cependant il est difficile de 

définir une échéance puisque ces travaux sont indépendants de LTC. 

 

Les travaux réalisés et projetés sur le système d‟assainissement de Perros-Guirec sont présentés sur la 

carte ci-après. 
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Figure 12 : Travaux projetés et réalisés sur le système d'assainissement de Perros-Guirec (Perros-Guirec)
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Figure 13 : Travaux projetés et réalisés sur le système d'assainissement de Perros-Guirec (Saint-Quay-Perros)



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 56 

 

4.1.1.3.1.2. Travaux sur les postes de refoulement 

 

Au vu du tableau synthétique du diagnostic des postes présenté précédemment et en continuant le 

programme de renouvellement de réseau couplé à des ITV régulières et en mettant en conformité les 

mauvais raccordements, deux postes restent sensibles à long terme : La Chataigneraie et Pont-

Couënnec. Ils feront donc l‟objet de renforcement hydraulique. 

Projet de renforcement de Pont-Couënnec : 

Le principe est de réaliser un nouveau poste de refoulement avec un bassin tampon de 200 m
3
 et de 

mettre en place une communication avec le poste de refoulement en aval (Le Linkin) pour éviter de 

surcharger celui-ci.  

Le projet et ses contraintes sont détaillés par la suite en partie 4.2.5. 

 

Projet de renforcement de la Chataigneraie 

Le principe est de conserver si possible le maximum d‟ouvrages existants, de créer un bassin tampon 

de 200 m
3 
et de renforcer le pompage à 585 m

3
/h  

Le projet et ses contraintes sont détaillés par la suite en partie 4.2.5. 

 

4.1.1.3.2. Etat des installations en assainissement non collectif 

 

Du fait de mauvaises installations, le réseau pluvial est susceptible de véhiculer des eaux usées. 

Tableau 10 : Contrôle des installations en assainissement non collectif 

  

Etat des contrôles des assainissements non collectif 

Commune SAGE 
Conformes et 

avec réserves 

Non 

conformes 

Projet 

favorable 

Projet 

défavorable 

Sans 

conclusion 

Perros-Guirec Argoat-Trégor-Goëlo 101 150 11 
 

8 

Saint-Quay-Perros Argoat-Trégor-Goëlo 57 71 8 4 5 

Perros-Guirec Baie de Lannion 119 239 8 
 

9 

TOTAL 277 (35%) 460 (58%) 27 (34%) 4 (<1%) 22 (3%) 

 

Ce sont 645 habitations en assainissement collectif qui sont recensées à Perros-Guirec et 145 à Saint-

Quay-Perros. L‟ensemble des ANC du sud de Perros et de Saint-Quay Perros concernent la masse 

d‟eau du Kerduel, donc le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. 

On distingue deux catégories de non-conformité ceux avec des rejets directs au milieu naturel donc 

polluants et ceux non polluants. Ces « points noirs » sont au nombre de 50 dont 39 sur Perros-Guirec 

(9 faisant l‟objet d‟un projet favorable pour un nouveau dispositif) et 11 sur Saint-Quay- perros (2 

faisant l‟objet d‟un projet favorable). 
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En se référant au bassin versant des masses d‟eaux on peut définir les pressions suivantes : 

SAGE Argoat-Trégor-Goëlo  

Tableau 11 : Etat des ANC sur les principaux bassins versants du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 

Bassin Versant Commune 
Nombre total 

d‟ANC 

Dont non 

conforme 

Kerduel  
Saint-Quay-Perros  

Perros-Guirec 

145 

77 

109 

39 

Dourbian 

Dont amont du rejet STEP 
Perros-Guirec 

154 

85 

76 

41 

Arcades/ Landerval Perros-Guirec 22 19 

 

Les dispositions 19 et 20 demandent la délimitation de zones à enjeu sanitaire, qui sera réalisée en 

fonction des profils de vulnérabilité des sites conchylicoles et de pêche à pied et des profils de 

baignade, avec la mise en conformité des dispositifs non conformes et polluants en priorité. 

 

SAGE Baie de Lannion :  

 
Tableau 12 : Etat des ANC sur les principaux bassins versants du SAGE Baie de Lannion 

Bassin Versant Commune 
Nombre total 

d‟ANC 

Dont non 

conforme 

Trestrignel  

Perros-Guirec 

20 20 

Trestraou 54 29 

Saint-Guirec   5 4 

Ruisseaux du petit et grand 

Traouieros et Randreuz* 
Perros-Guirec 242 130 

* les ruisseaux sont également concernés par les branchements non conformes côté Trégastel qui ne 

font pas partis de la présente analyse. 

 

La disposition 27 du SAGE demande la mise en conformité des dispositifs non conformes et polluants 

d‟ici le 31 décembre 2023. Les autres feront l‟objet d‟un zonage d‟assainissement non collectif 

définissant les secteurs prioritaires d‟intervention en fonction des enjeux « qualité » sur le territoire 

(baignade, base de loisirs, conchyliculture, pêche à pied) et un planning prévisionnel d‟intervention 

d‟ici janvier 2022. 

Un zonage des eaux pluviales a été validé par le conseil municipal de la commune de Perros-Guirec en 

date du 21 septembre 2017.  

Un schéma directeur eau pluviale a été réalisé sur la commune de Saint-Quay-Perros en 2014.  

Les cartes de ces deux zonages sont jointes respectivement en Annexe 19 et Annexe 21. 
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Figure 14 : Carte des contrôles de branchements non collectifs 
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4.1.1.3.3. Branchements collectifs d’eaux usées  

 

En 2016, le nombre de branchements était de 6 750. 

 

Une analyse des contrôles de branchement a été réalisée à l’échelle des deux communes, les 

résultats par bassin versant de poste de refoulement sont les suivants : 

Tableau 13 : Contrôle de branchements en assainissement collectif par bassin versant de poste et SAGE 

  
Branchements contrôlés 

 
SAGE Conformes Non conformes 

Bouscao (Saint-Quay-Perros) Argoat-Trégor-Goëlo 20 3 

Pont-Couënnec (Saint-Quay-Perros 

et Perros-Guirec) 
Argoat-Trégor-Goëlo 121 27 

Trestrignel Plage (Perros-Guirec) Baie de Lannion 0 0 

Trestrignel Parking (Perros-Guirec) Baie de Lannion 30 18 

Costennou (Perros-Guirec) Argoat-Trégor-Goëlo 4 4 

Pors Nevez (Perros-Guirec) Baie de Lannion 1 0 

Linkin (Saint-Quay-Perros et Perros-

Guirec) 
Argoat-Trégor-Goëlo 1325 553 

La Manche (Perros-Guirec) Baie de Lannion 11 4 

Frères Tilly (Perros-Guirec) Baie de Lannion 9 2 

Trestraou (Perros-Guirec) Baie de Lannion 264 99 

Pors Kamor (Perros-Guirec) Baie de Lannion 0 0 

Saint-Guirec (Perros-Guirec) Baie de Lannion 74 29 

La Pointe (Perros-Guirec) Baie de Lannion 5 0 

Le Moulin (Perros-Guirec) Baie de Lannion 11 2 

Ranolien (Perros-Guirec) Baie de Lannion 1 1 

SGR- Stade (Perros-Guirec) Baie de Lannion 1 0 

Bellevue (Perros-Guirec) Baie de Lannion 239 119 

Kergadic (Perros-Guirec) Baie de Lannion 2 0 

Kroas-Lescop (Perros-Guirec) Baie de Lannion 3 0 

Clarté (Perros-Guirec) Baie de Lannion 107 46 

Chataigneraie (Perros-Guirec) Baie de Lannion 513 176 

  
2 741 (41%) 1 083 (16 %) 

 

Sur les 3 754 branchements contrôlés à Perros-Guirec ces dernières années, 2 679 branchements sont 

conformes et 1075 non conformes. Il reste donc 39% des branchements à contrôler sur les 6 124 

annoncés par LTC sur la commune de Perros-Guirec. 

 

L‟analyse des contrôles de branchements (archives) n‟est pas terminée sur Saint-Quay-Perros. Sur les 

71 branchements contrôlés à Saint-Quay-Perros depuis 2016, 63 branchements sont conformes et 8 

non conformes. 

 

SAGE Baie de Lannion :  

 

La disposition 22 du SAGE Baie de Lannion indique que pour les communes et/ou bassins versants 

classés dans le secteur littoral prioritaire (vallée des Traouiero de Perros-Guirec), l‟ensemble des 
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branchements doit être contrôlé d‟ici fin 2021 et la réhabilitation de 80 % des mauvais 

branchements identifiés dans l'année suivant la notification de non-conformité. 

Cette zone prioritaire littoral concerne les bassins versants des postes de refoulement de Moulin et 

Pointe dans leur totalité et des postes de refoulement Bellevue et Clarté partiellement, soit un 

total de 395 branchements. Sur ces branchements, 227 ont été contrôlés (57 %) dont 73 non 

conformes et 154 conformes.  

LTC prévoit donc le contrôle des branchements restants sur ce secteur prioritaire d’ici fin 2021. 

En cas de non-conformité, les propriétaires ont 1 an pour faire les travaux. Ils sont relancés au bout 

d'un an sans nouvelle de leur part. 

Hors secteur littoral prioritaire, il n‟y a pas d’objectifs en termes de délais mais il est conseillé de 

mettre en place une politique de contrôle des branchements pour réduire à la fois la part d‟eaux 

parasites arrivant à la STEP et les éventuelles pollutions du milieu naturel. 

SAGE Argoat-Trégor-Goëlo :  

 

La disposition 13 du SAGE Argoat-Trégor-Goelo indique que pour les communes et/ou bassins 

versants classés en zone prioritaire (la partie Est de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros), 

l'ensemble des branchements doit être contrôlés d’ici avril 2022 et la réhabilitation de 80 % des 

mauvais branchements identifiés dans l'année suivant la notification de non-conformité. 

Côté Perros-Guirec, cette disposition concerne environ 2 849 branchements répartis sur les bassins 

versants des postes de refoulement de la Chataigneraie, de Costennou, du Linkin et de Pont-Couënnec. 

Sur ces branchements 2 009 (60%) ont été contrôlés dont 1 427 conformes et 582 non conformes.  

La totalité des 626 branchements de Saint-Quay-Perros sont également concernés par cette 

disposition. 

LTC prévoit donc le contrôle des branchements restants de cette zone prioritaire d’ici avril 

2022. En cas de non-conformité, les propriétaires ont 1 an pour faire les travaux. Ils sont relancés au 

bout d'un an sans nouvelle de leur part. 
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Figure 15 : Carte des contrôles de branchements collectifs 
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4.1.1.3.4. Déversoir d’orage et trop pleins 

 

Le système ne dispose pas de déversoirs d’orage puisqu‟il s‟agit d‟un réseau strictement séparatif ; 

Tableau 14 : Conformité de l'autosurveillance des postes de refoulement 

Nom du PR Code Type Exigences Conformité actuelle Prévision 

PR La 

Châtaigneraie 

A1 

Poste de 

refoulement  

> 120 kg/j 

DBO5 

Mesurer les 

temps de 

déversement 

journaliers 

Oui 

Sonde radar et caisson de 

déversement 

/ 

PR Linkin 

Oui 

Sonde radar et caisson de 

déversement 

/ 

PR Pont Couënnec 

Oui 

Capteur de surverse 

capacitif 

/ 

PR Trestraou 

Oui 

Capteur de surverse 

capacitif 

/ 

PR La Clarté 

Oui 

Capteur de surverse 

capacitif 

/ 

PR Bellevue 

Oui 

Capteur de surverse 

capacitif 

/ 

PR Trestrignel Plage 

R1 

réglem 

Poste de 

refoulement  

< 120 kg/j 

DBO5 

Enjeux sur le 

milieu 

récepteur : 

Mesurer les 

temps de 

déversement 

journaliers 

Non 

Poire de niveau 

Installation de 

capteur de surverse 

capacitif (courant 

2018) 

PR Trestrignel 

Parking 

Non 

Poire de niveau 

PR Bouscao 
Non 

Poire de niveau 

PR Saint-Guirec 
Oui 

Sonde piézo 

PR Ranolien 
Oui 

Sonde piézo 

PR Pors nevez 

R1 

Poste de 

refoulement  

< 120 kg/j 

DBO5 

Pas 

d‟obligation 

réglementaire 

Oui 

Poire de niveau 
/ 

PR La Manche 
Oui 

Poire de niveau 
/ 

PR Kroas lescop 
Oui 

Poire de niveau 
/ 

PR Kergadic 

NC 

Poste de 

refoulement  

< 120 kg/j 

DBO5 

NC NC 

/ 

PR Costennou / 

PR Frères Tilly / 

PR Pors Kamor / 

PR La Pointe / 

PR Le Moulin / 

PR SGR / 

NC = Non concerné 

 

Les déversements au milieu naturel sont recensés par LTC et transmis aux services de l‟Etat.  
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4.2.2. LA STATION D’EPURATION DE KERVASCLET 
 

4.2.2.1. GENERALITES  

 

La station d‟épuration de Kervasclet de la commune de Perros-Guirec collecte les effluents des 

communes de Perros-Guirec et la majeure partie de Saint-Quay-Perros. Les caractéristiques générales 

de la station d‟épuration actuelle sont les suivantes :  

 Maîtres d‟Ouvrage : Lannion-Trégor Communauté ; 

 Exploitation : En régie ; 

 N° SANDRE du système de traitement : 0422168S0002 ; 

 Date de mise en service : 01/07/2010 ; 

 Procédé de traitement : Station d‟épuration à boues activées en aération prolongée 

(membranaires); 

 Capacité nominale : 32 000 EH, soit 1 920 kg DBO5/j (base 60 g/j/EH) ; 

 Charge hydraulique : 6 000 m
3
/j et 650 m

3
/h ; 

 Nombre de raccordés : 6 750 abonnés en 2017 dont 6 124 côté Perros-Guirec et 626 à Saint-

Quay-Perros; 

 Réseau : Strictement séparatif ; 

 Exutoire : Le Dourbian et ses affluents depuis la source jusqu‟à la mer puis le large de Perros 

Guirec/Morlaix (FRGR1488  puis FRGC09); 

 Coordonnées Lambert 93 du système de traitement : X = 225 734 et Y = 6 874 817; 

 Coordonnées Lambert 93 de son point de rejet : X = 225 741 et Y = 6 874 813; 

Normes de rejets : Arrêté du 17/04/2008 modifié par l’arrêté de prescriptions complémentaires du 

17/10/2011 : 

 

Paramètres 

Concentration maximum 

admissible 

Echantillon moyen sur 24 h 

 
Rendement minimal 

exigé sur 24 h 

Flux 

maxi 

en Kg/j 

Valeurs 

rédhibitoires 

Débit 6 000 m
3
/j / / / / 

DBO5 20 mg/L ou 93% 120 50 mg/L 

DCO 70 mg/L ou 91% 420 250 mg/L 

MES 10 mg/L ou 97% 60 85 mg/L 

Paramètres 
Concentration maximum en 

moyenne annuelle 
 

Rendement minimal 

exigé en moyenne 

annuelle 

Flux 

maxi 

en Kg/j 

Valeurs 

rédhibitoires 

NGL 15 mg/L ou 81 90 / 

PT 1 mg/L / / / / 

Bactériologie 10
5 
E.Coli/100mL

 
En moyenne géométrique annuelle / 

Figure 16 : Normes de rejet de la station de Perros-Guirec 

Valeurs limites complémentaires :  

 pH compris entre 6 et 8,5 ;  

 température inférieure ou égale à 25°C ;  

 absence de matières surnageantes ;  
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 absence des substances capables d‟entraîner l‟altération ou des mortalités dans le milieu 

récepteur ;  

 absence de substances de nature à favoriser la manifestation d‟odeurs. 

 

Arrêté de mise en demeure de 2014 : 

L‟Article 3 demande de « limiter les déversements au milieu naturel à 2 jours/an avant entrée dans le 

système de traitement et les performances doivent respecter les normes de l’arrêté d’autorisation du 

rejet de la STEP de 2008 dans les conditions normales de d’exploitation. » 

 

L‟objectif était de mettre en conformité le système de traitement pour le 30 juin 2019. Cependant les 

études préalables ont montré qu‟un tel scénario n‟était pas possible. Un simple porter à connaissance 

devait être déposé. Suite aux différentes réunions d‟échanges et à la réunion de présentation de 

l‟avant-projet de la station le 27/04/2017 et au vu de la révision du débit de référence induisant une 

augmentation des flux rejetés et de la modification nécessaire des normes pour s‟adapter à la nouvelle 

filière, la DDTM22 a demandé le dépôt d‟un dossier d‟autorisation pour formaliser la mise en 

conformité. Le planning a donc dû être décalé à 2023 pour la mise en conformité de la station car ce 

dossier réglementaire engendre des délais administratifs incompressibles. 

 

Arrêté de recherche de micropolluants de 2017 : 

L‟Arrêté préfectoral relatif aux prescriptions de recherche de micropolluants concernant le système 

d‟assainissement intercommunal de Perros-Guirec impose plusieurs obligations au maitre d‟ouvrage : 

 Réalisation d’un diagnostic vers l‟amont avec recherche de deux micropolluants 

(Chloroforme et 2,4-MCPA) avant le 30 juin 2017 (Article 2) ; 

 Réalisation d‟une campagne de recherche de micropolluants dans les eaux brutes (entrée de la 

station : A3) et dans les eaux traitées (sortie de la station : A4) constituée par 6 mesures 

réparties sur une année complète qui débutera avant le 30 juin 2018 ; 

 Elle sera suivie de campagnes similaires en 2022, 2028, 2034 puis tous les 6 ans. (Article 3) ; 

 Les mesures doivent permettre d‟identifier les polluants en quantité significative. (Article 4) ; 

 L‟ensemble des résultats de ces mesures de micropolluants reçus au mois N doivent être 

transmis au mois N+1 à la DDTM des Cotes d‟Armor et à l‟agence de l‟eau Loire-Bretagne. 

(Article 5) ; 

 A l‟issue de la campagne de diagnostic vers l‟amont 2017, si certains micropolluants ont été 

identifiés comme présents en quantité significative, un diagnostic vers l‟amont visant à 

identifier les sources potentielles et à proposer des actions de prévention ou de réduction doit 

débuter dans l‟année qui suit. (Article 6). 

 

La campagne de mesures de micropolluants a été lancée cette année : les analyses ont été et seront 

réalisées le 31/01 2019, 08/04/2019, 03/07/2019, 07/08/2019, 10/10/2019 et 11/12/2019. 

Au stade actuel, LTC dispose des analyses de janvier et d‟avril 2019. Elles montrent des 

concentrations négligeables en chloroforme et 2,4-MCPA (en dessous des seuils de mesures et des 

limites de qualité). Un autre constat peut être fait en distinguant : 
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 les paramètres ne respectant pas les limites de qualité à chaque analyse : l‟AMPA, le cuivre et 

le zinc 

 les paramètres ponctuellement au-delà des limites de qualité : chrome, Diéthylhexylphtalate, 

diuron, nickel, NP1OE, NP2OE et titane. 

Aucune conclusion ne peut être donnée dès à présent, l‟analyse finale dépendant des 6 mesures sur une 

année.  

Les analyses et les tableaux récapitulatifs sont présentés en Annexe 27. De façon synthétique 

l‟interprétation des 2 analyses réalisées (en posant une hypothèse sur un volume traité moyen annuel) 

est la suivante : 

 pour les eaux brutes seuls le zinc (oligo-élément) et le Diéthylhexylphtalate (produit chimique, 

utilisé comme plastifiant) semblent significatifs 

 pour les eaux traitées : la condition que le flux rejeté par la station soit inférieur à 10% du flux 

journalier théorique admissible par le milieu récepteur sera très stricte du fait d‟un débit de 

cours d‟eau très faible (ce flux étant estimé à partir du débit d‟étiage de référence : le 

QMNA5). Ainsi selon ce critère la quasi-totalité des paramètres sont susceptibles d‟être classés 

significatifs car le cours d‟eau ne pourra jamais accepter ces flux (se reporter à l‟Annexe 26 

pour l‟analyse détaillée). 

 

Il s‟agit d‟une pré-analyse qui ne pourra être complète qu‟avec les 6 analyses annuelles prévues. Afin 

de contribuer à la réduction de l‟émission de micropolluants, un diagnostic vers l‟amont de la station 

sera réalisé dès lors que des micropolluants seront identifiés comme significativement présents dans 

les eaux brutes ou les eaux traitées. 

 

Arrêté de mise en demeure de 2019 abrogeant celui de 2014 : 

L‟article 2 revoit les échéances qui sont à présent les suivantes : 

 la station doit être mise en conformité pour le 31 décembre 2023 

 les travaux sur les postes de refoulement et réseaux situés sur le SAGE ATG doivent être 

réalisés afin qu‟il n‟y ait plus de déversement à partir du 1er mai 2023. 

 

Respect de l‟arrêté de mise en demeure 

 

D‟après le planning des travaux de la STEP (présenté en partie 4.2.5.4.), ils seront bien réalisés d‟ici 

décembre 2023. 

 

4 postes de refoulement sont concernés par le SAGE ATG, il s‟agit des postes de Pont-Couënnec, 

Bouscao, Linkin et Costennou. Les postes de Bouscao et Costennou ne déversent pas. Le poste de 

Pont-Couennec vient d‟être renforcé ainsi que le pompage du Linkin, et ils sont équipés d‟une 

communication leur permettant de réguler les débits et d‟éviter les surverses.  

 Ces deux échéances seront donc respectées. 

 

Ses 5 arrêtés préfectoraux sont joints en Annexe 22, Annexe 23, Annexe 24, Annexe 25 et Annexe 26. 
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4.2.2.2. DESCRIPTION DES OUVRAGES ACTUELS  

 

La station d‟épuration existante est de type membranaire. Elle a été mise en service en 2010 et est 

dimensionnée pour pouvoir traiter 32 000 équivalents habitants et 6 000 m
3
/j. 

 

Figure 17 : Localisation des différents ouvrages de la station 

4.2.2.2.1. La filière eau 

 

La station d‟épuration de Perros-Guirec de type membranaire présente une capacité de traitement de 

32 000 EH. Elle collecte les effluents relevés par deux postes de relèvement en tête de réseau : la 

Châtaigneraie et le Linkin. La filière de traitement d‟eau se décompose de la manière suivante : 

 Un poste de relevage équipé de 3 pompes de 325 m
3
/h, avec variation de fréquence, 

 Des prétraitements classiques : dégrillage fin, dégraissage et dessablage dimensionnés sur 

650 m
3
/h, 

 Un ouvrage de régulation/répartition limitant le débit à 330 m
3
/h maximum en entrée du 

tamisage et de la filière membranaire, 

 2 bassins tampons brassés et aérés d‟une capacité totale de 2 200 m
3
 pour la régulation des 

épisodes pluvieux, équipés d‟un poste de refoulement permettant de restituer les volumes 

stockés vers la filière de traitement, 

 Un tamisage fin à 800 µm sur 2 tamis rotatifs à alimentation interne, 
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 Un réacteur biologique à niveau variable avec une zone d‟anaérobie (milieu dépourvu 

d'oxygène sous sa forme dissoute de dioxygène O2) et une zone d‟anoxie (milieu dépourvu 

d'oxygène, c‟est un milieu anaérobie stricte). 

 Une filtration membranaire de type ULTRAFOR sur 4 lignes en parallèle, 

 Un autocontrôle du débit en sortie. 

 

Figure 18 : Synoptique simplifié de la station 

A noter : La station dispose d’un poste de dépotage des matières de vidange avec une pré-fosse de 

16 m
3
, suivie d’une fosse de 40 m

3
 équipé d‟un dilacérateur et d‟un piège à cailloux. Aucun apport de 

matières de vidange n‟est actuellement réalisé sur la STEP, les seuls apports proviennent des postes et 

du réseau de collecte. 
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4.2.2.2.2. La filière boues 

 

La filière de traitement des boues actuelle est une déshydratation mécanique par centrifugation 

avec un stockage des boues déshydratées en bennes. Les boues obtenues par centrifugation ont une 

siccité minimale de 20 ± 2%.  

L‟installation comporte les éléments suivants : 

 Pompe volumétrique de 30 m
3
/h pour l’alimentation de la centrifugeuse depuis le puits à 

boues, 

 Un poste de préparation automatique de conditionnement aux polymères, 

 Une centrifugeuse, 

 Une pompe gaveuse pour la reprise des boues après centrifugation, 

 2 bennes de stockage des boues déshydratées. 

Cette installation permet de traiter 2 692 kg/j de MS sur 5 jours pour une concentration de 8.5 g/L. 

A noter : La station dispose d’une désodorisation biologique par charbon actif permettant d‟extraire 

l‟air vicié de la filière boues. 

 

4.2.2.2.3. Les sous-produits 

 

Sous-produits issus du réseau de collecte 

Aucun apport extérieur n‟a lieu pour le moment au poste de dépotage de la station à l’exception des 

sous-produits issus du système de collecte soit :  

 les résidus de fond de camions vidangeurs sont dépotés dans une benne filtrante servant 

également à la STEP (dessableur). Les jus sont envoyés au poste toutes eaux de la STEP ; les 

sables sont évacués vers un CET de classe II.  

 Il est prévu, d‟après le manuel d‟autosurveillance, de dépoter les sous-produits, issus des 

vidanges de postes de relevage ou de curage de réseaux, dans la pré-fosse des matières de 

vidange prévue à cet effet. Cependant il n‟y a actuellement aucun dépotage, d‟où l‟absence de 

transmission de données au point A7. 

Les sous-produits pouvant être comptabilisés sont donc issus des vidanges de postes de relevage ou de 

curage de réseaux. En l‟absence de dépotage, la totalité des charges en entrée de station passe donc par 

le point A3 et sont donc comptabilisées lors des bilans 24h réalisés mensuellement. 

 

Sous-produits issus de la filière de traitement 

Les produits de curage : 

 Sables, estimés à 7 T/an, sont évacués vers un Centre d'Enfouissement Technique [CET] de 

classe II (Ecosite de Croix Irtelle, LA VRAI CROIX dans le Morbihan)  
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 Graisses, estimées à 39 m
3
, sont évacuées par camion vers un site à AVRANCHES (50). 

Les refus de dégrillage, estimés à 30 T/an, sont enlevés par le service déchets de Lannion-Trégor 

Communauté (Valorys) et incinérés à PLUZUNET (usine d‟incinération du SMITRED).  

Les boues, 1,3 TMS/an, sont envoyées vers des plateformes de compostage gérées par la société SEDE 

Environnement et répondant à la norme NF U 44-095. 

 

4.2.2.2.4. Les dispositifs d’autosurveillance  

 

L‟arrêté de la STEP de Perros-Guirec a été réalisé pour une capacité supérieure à 2 000 EH. 

Les documents à produire étaient donc les suivants :  

 Un bilan de fonctionnement annuel (ils sont complétés à Perros-Guirec par des rapports 

annuels d‟assistance technique réalisés par le SATESE).  

 Un manuel d‟autosurveillance, devant être mis à disposition sur le site de la station, il a été 

signé par l'ensemble des partenaires et validé par le service de la Police de l'Eau depuis le 11 

octobre 2016. 

L‟ensemble des dispositifs d‟autosurveillance pour une station supérieure à 10 000 EH est détaillé en 

partie 4.3.1. 

Le tableau suivant présente les différents points de suivi d‟autosurveillance de la STEP et les moyens 

mis en œuvre :  
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Tableau 15 : Tableau détaillé des points d’autosurveillance Sandre (source : manuel d’autosurveillance – LTC) 

 

Le synoptique de la STEP avec les différents points d‟autosurveillance est présenté par la figure 

suivante qui est suivie d‟un reportage photographique des installations existantes : 

 

Code 

Point 
Localisation 

Libellé du 

point 

Source des données 

(appareils et/ou autres 

points) 

Paramètres / Mode d’obtention 

(méthode de calcul des données) 

1 A3 
Entrée 

station 

Débitmètre 

électromagnétique QE 

Préleveur PE 

Pluviométrie : pluviomètre sur site Ŕ 

lecture directe 

Volume moyen journalier : VMJ (A3) 

= QE 

Concentrations : C (A3) = résultat 

analyses de PE 

2 A4 
Sortie 

station 

Canal de sortie QS 

Préleveur PS 

Volume moyen journalier : VMJ (A4) 

= QS 

Concentrations : C (A4) = résultat 

analyses de PS 

3 A6 
Boues 

produites 

Débitmètre 

électromagnétique 
 

4 S11 
Refus de 

dégrillage 
  

5 S9 
Graisses 

évacuées 

Débitmètre du camion 

cureur 
En cumul mensuel 

6 S10 
Sable 

produit 

Débitmètre du camion 

cureur 
En cumul mensuel 

7 S14 Sels de fer   

9 S15 Polymère   

10 A5 By-Pass 

Débitmètre 

électromagnétique Qb 

Préleveur Pby 

Volume moyen journalier : VMJ (A5) 

= Qb et C(A5) = résultats d‟analyses 

de Pby 

11 S13 Produits de 

curage 

 
 

12 S12 Matières de 

vidange 

 
 

PL2 M2 Aval rejet  Prélèvements manuels 

PL4 S6 
Boues 

évacuées 

Balance sur site de 

compostage ou 

capacité de la tonne du 

prestataire d‟épandage 

En cumul mensuel 

PL5 1 TP service 
Sonde capacitive (à 

installer en 2017) 

En cumul journalier - En temps de 

déversement 
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Figure 19 : Points d’autosurveillance SANDRE (source : manuel d’autosurveillance – LTC) 
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Reportage photographique des principaux ouvrages de la STEP (17/10/2017) 

 

  
Localisation des prises de vue  

 

  

Entrée de la STEP : vue de l’extérieur à gauche et vue du local d’exploitation à droite 
 

  
                    Bassins tampons                         Local exploitation et local technique au fond 

 

  

Canal de comptage                                                   Bassin d’aération 

Photo 1 : Ouvrages de la STEP de Kervasclet de Perros-Guirec  

1 

2 
3 

4 5 
6 

Photo n°1 

Photo n°2 

Photo n°4 

Photo n°3 

Photo n°5 

Photo n°6 
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4.2.2.3. PERFORMANCES DE LA STATION 

 

La station d'épuration de Perros-Guirec est dimensionnée pour traiter une charge brute de pollution 

organique de 1 920 kg DBO5/j. 

Les bilans annuels du SATESE et de LTC font la synthèse des charges collectées en entrée de station 

d'épuration : 

Tableau 16 : Synthèse des charges collectées en entrée de STEP (source : LTC) 

 

En 2016, la charge de DBO5 reçue au mois d‟août était de 2 844 kg DBO5/j, soit 21 145 EH, d‟après 

les mesures réalisées par LTC.  

La charge hydraulique en entrée de STEP est en moyenne de 2 936 m
3
/j en 2016 soit la moitié du 

volume de référence de l‟autorisation de rejet (6 000 m
3
/j). Par contre en pointe la charge hydraulique 

dépasse de 230 % ce volume. 

L‟arrêté préfectoral du 17/04/2008, a été conçu sur la base d‟un traitement membranaire et pour un 

débit inférieur à l‟actuel. Dans les conditions actuelles, ces normes ne sont pas respectées toute 

l’année. En particulier, de forts dépassements sont à noter pour la DCO et les MES en 2015 et 2016 et 

en DBO5, comme le montre le tableau suivant : 

Tableau 17 : Synthèse des analyses en sortie de station (source : LTC) 

Paramètres 
Arrêté actuel 

17/04/2008 
2015 2016 

Volume rejet sur 24h 

consécutives 
≤ 6 000 m

3
/j 21 jours 36 jours 

MES (mg/L) 10 mg/L 34,1 81,4 

DCO (mg/L) 70 mg/L 140,4 120,3 

DBO5 (mg/L) 20 mg/L 18 29,3 

NGL (mg/L) 15 mg/L 4,0 5,1 

Pt (mg/L) 1 mg/L 0,2 0,4 

Escherichia Coli 10
5 
E.Coli/100 mL - - 

* Les cases rouges représentent un dépassement de l’arrêté préfectoral. 
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4.2.2.4. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DE LA STATION 

 

Travaux réalisés ou améliorations mises en place sur la station : 

Les principaux travaux ces dernières années sur la station concernent des renouvellements 

d’équipements : 

 Rampe d'aération 

 Pompes de recirculation 

 Surpresseurs d'air 

 Pompes sur filtration 

 Roues des pompes du PR 

 3 agitateurs et 1 recirculateur dans le bassin d‟aération 

 Cassettes pour gagner en surface de filtration 
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4.2.3. VARIANTES ENVISAGEES ET JUSTIFICATIONS DES PROJETS 

DES POSTES DE REFOULEMENT 
 

4.2.3.1. CHOIX DU SCENARIO RESEAUX ET POSTES 

 

L‟étude des scénarii des postes s‟est faite en amont de la révision de l‟arrêté de mise en demeure, 

l‟objectif était de montrer qu‟un scénario à trop court terme n‟était techniquement et financièrement 

pas envisageable.  

Deux scénarii ont donc été proposés : 

Scénario 1 : Relever tous les débits actuels et tendre vers 0 à 2 déversements à court terme 

(2019) 

L‟étude de ce scénario permet de justifier l‟impact financier et technique du surdimensionnement des 

ouvrages afin de relever les débits actuels (changement de plusieurs kilomètres de refoulement sur des 

postes à forts débits, impact sur la STEP non négligeable…).  

Les postes de collecte posant problèmes sont le plus souvent des postes amont (en dehors de 

Chataigneraie) : Pont Couennec, Trestrignel, Trestraou, Ranolien, Saint-Guirec. L‟augmentation des 

pompages de ces postes engendrerait des travaux non négligeables sur les postes en aval et un 

surdimensionnement hydraulique des ouvrages de la STEP. 

Ainsi, les impacts cumulés sur le bassin versant de la Châtaigneraie (présenté en Figure 6) sont les 

suivants :   

 

Figure 20 : Impacts liés au scénario 1 sur le bassin versant de la Chataigneraie 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 76 

 

- L‟augmentation des débits de pompage de Saint-Guirec et du Ranolien entraîne 

l‟augmentation du débit de pompage et le changement de la conduite de refoulement de 

Bellevue qui provoque également une augmentation du pompage de la Clarté 

- L‟augmentation du débit de pompage avec changement de la conduite de refoulement de 

Trestraou et l‟augmentation de pompage de la Clarté entraine une augmentation conséquente 

au niveau de la Chataigneraie qui est d‟ores et déjà en surcharge avec un renouvellement du 

refoulement. 

Les impacts sur le bassin versant du Linkin (présenté en Figure 7) sont les suivants : 

 

Figure 21 : Impacts liés au scénario 1 sur le bassin versant du Linkin 

- L‟augmentation des débits de pompage de Pont-Couënnec et Trestrignel Parking entraine une 

augmentation du débit du Linkin 

Ce sont donc les impacts cumulés qui engendrent des travaux importants sur l‟ensemble du réseau. Ce 

scénario engendre par ailleurs un débit en entrée de STEP de 1 400 m
3
/h, ce qui aura également un 

surcoût. 

 

Scénario 2 : Réduire les eaux parasites et tendre vers 0 à 2 déversements à moyen terme (2032) 

Ce scénario tient compte de la réduction des eaux claires parasites. Il se base, en parallèle du 

renforcement des postes de Chataigneraie, Pont-Couennec et Linkin, sur un programme de 

réhabilitation des réseaux ainsi que sur des contrôles de branchements soutenus. Le débit en entrée de 

STEP est alors de 850 m
3
/h. 

Ainsi les impacts sur le bassin versant de la Châtaigneraie sont les suivants : 
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Figure 22 : Impacts liés au scénario 2 sur le bassin versant de la Chataigneraie 

 

- Pas d‟augmentation des débits de pompage de Saint-Guirec et du Ranolien grâce à la  

réduction des eaux parasites pour le premier et la mise en conformité du camping pour le 

deuxième donc pas d‟augmentation des pompages de Bellevue ni de la Clarté 

- Pas d‟augmentation des pompages de Trestraou et de la Clarté grâce à la  réduction des eaux 

parasites mais quoi qu‟il arrive une augmentation du pompage de la Châtaigneraie qui est déjà 

en situation actuelle en surcharge mais de façon moindre permettant de ne pas avoir à changer 

la conduite de refoulement. 

 

Le deuxième scénario permet d‟éviter les cumuls d‟augmentation de pompage et de réduire fortement 

les linéaires de refoulement à renforcer. Il permet également de réduire le débit arrivant à la STEP de 

1 400 m
3
/h et à 850 m

3
/h. 

 

Les travaux par poste de relèvement ont été définis en fonction du scénario retenu et sont présentés 

avec leurs coûts dans le tableau suivant. 

  



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 78 

 

Tableau 18 : Comparaison des travaux par scénarii réseaux et impact financier 

PR 
Scénario 1 Scénario 2 

Détail technique Estimation Détail technique Estimation 

PR Bouscao 

Sécurisation + augmentation 

pompage : 25 m3/h +  modification 

conduite de refoulement 

325 000,00 
Travaux réseaux + 

Sécurisation 
99 000,00 

PR Pont 

Couennec 

Projet retenu : Sécurisation + 

augmentation pompage : 70-90 

m3/h  

500 000,00 

Projet retenu : 

Sécurisation + 

augmentation pompage 

: 70-90 m3/h  

500 000,00 

PR Trestrignel 

Plage 
Sécurisation  - Sécurisation  - 

PR Trestrignel 

Parking 

Sécurisation + augmentation 

pompage : 25 m3/h 
88 000,00 Sécurisation  57 000,00 

PR Costennou - - - - 

PR Pors nevez Sécurisation  21 400,00 Sécurisation  21 400,00 

PR Linkin 

Sécurisation + augmentation 

pompage : 550 m3/h +  

modification conduite de 

refoulement  

1 636 000,00 

Sécurisation + 

augmentation pompage 

: 400 m3/h 

377 000,00 

La Manche - - - - 

Frères Tilly - - - - 

Trestraou 

Sécurisation + augmentation 

pompage : 190 m3/h +  

modification conduite de 

refoulement 

824 000,00 
Travaux réseaux + 

Sécurisation 
66 000,00 

Pors Kamor - - - - 

Saint-Guirec 
Reprise PR + sécurisation+ 

augmentation pompage à 70 m3/h 
424 000,00 

Travaux réseaux + 

Sécurisation 
400 000,00 

La Pointe Augmentation pompage : 10 m3/h  10 800,00 Travaux réseaux - 

Le Moulin - - Travaux réseaux - 

Ranolien 

Sécurisation + augmentation 

pompage à 90 m3/h + mise en 

conformité camping 

299 000,00 Sécurisation+ mise en 

conformité camping 

143 000,00 

SGR Télésurveillance 5 500,00 Télésurveillance 5 500,00 

Bellevue 

Sécurisation + augmentation 

pompage à 290 m3/h +  

modification conduite de 

refoulement 

789 000,00 
Travaux réseaux + 

Sécurisation 
40 000,00 

Kergadic - - - - 

Kroas lescop Sécurisation 21 400,00 
Travaux réseaux + 

Sécurisation 
21 400,00 

La Clarté 
Reprise bâche + augmentation 

pompage : 350 m3/h 
476 000,00 

Travaux réseaux + 

Reprise bâche  
384 000,00 

La 

Chataigneraie 

Reprise PR + sécurisation + 

augmentation pompage : 850 m3/h 

+  modification conduite de 

refoulement  

2 098 000,00 

Reprise PR + 

sécurisation + 

augmentation pompage 

: 450 m3/h 

1 095 000,00 

Ensemble Amélioration de la télégestion 30 000,00 
Amélioration de la 

télégestion 
30 000,00 

TOTAL COÛT SCENARIO PR - Euros H.T 7 548 100,00   3 239 300,00 
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Par ailleurs le choix à l‟échelle des postes de refoulement conditionne également les travaux sur la 

station puisque la capacité hydraulique de la filière n‟est pas la même : 

Tableau 19 : Comparatif des scénarii 1 et 2 en cumulant les travaux sur les postes et ceux sur la STEP 

 
Scénario 1 : 

1 400 m³/h 

Scénario 2 : 

850 m³/h 

TOTAL COÛT SCENARIO PR - Euros H.T 7 548 100,00 3 239 300,00 

Renforcement poste de pompage d'entrée vers bassin tampon à 600 

m
3
/h 

80 000,00 0,00 

Création d'un bassin tampon complémentaire de 2000 m
3
 300 000,00 0,00 

Travaux de mises aux normes de la STEP et études 

complémentaires 
4 095 000,00 4 095 000,00 

Mise en place d'un clarifloculateur pour traiter les volumes de 

l'ordre de 16 000 m
3
/j 

800 000,00 0,00 

TOTAL COÛT SCENARIO STEP - Euros H.T 5 275 000,00 4 095 000,00 

TOTAL COÛT SCENARIO STEP et PR - Euros H.T 12 823 100,00 7 334 300,00 

 

A noter : La solution du clarifloculateur qui permettrait de traiter des volumes de l’ordre de 16 000 

m3/j n’a pas été retenue par LTC. En effet ce traitement complémentaire serait localisé en zone 

humide et représente un surcoût important (800 k€ H.T.), alors que des investissements non 

négligeables sont prévus sur le réseau de collecte (2 500 k€ H.T. pour les 5 prochaines années) afin de 

réduire les volumes collectés par la station. 

Au vu du surcoût engendré, LTC a donc proposé aux services de l‟Etat de partir sur un scénario de 0 

à 2 déversements à l’horizon 2032. Ce scénario a été refusé car il ne permet de respecter les objectifs 

de la DCE qui impose l’absence de déversements d’ici 2027 pour les réseaux séparatifs. 

La volonté de LTC est de continuer son programme intensif de travaux réseaux pour réduire les 

eaux parasites arrivants au niveau des postes et de la station pour éviter de les surdimensionner. Ainsi 

la solution proposée est de : 

- Renforcer et sécuriser les postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec qui 

comptabilisent à eux seuls plus de la moitié des déversements côté réseau ; 

- Réduire les eaux parasites issues du réseau (réhabilitation des branchements conformément 

aux attentes des SAGE, réhabilitation des réseaux et regards identifiés comme sensibles aux 

intrusions d‟eaux de nappe et mer …). 

 

4.2.3.2. CHOIX DU PROJET DU POSTE DE PONT-COUËNNEC 

 

Le poste est sous-dimensionné en termes de capacité de pompage. Il est prévu la construction d‟un 

nouveau poste de refoulement avec une bâche tampon et une augmentation du pompage.  

Plusieurs scénarii étaient envisageables mais suite aux nouvelles données issues de l‟amélioration de la 

métrologie à Pont-Couënnec, les solutions finalement envisagées étaient les suivantes : 

- Solution n°1: Nouveau poste de relèvement et bassin tampon de 200 m
3
 en génie civil avec 

soutènement étanche de type palplanche étanche ou havage 
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- Solution n°2a: Nouveau poste de relèvement et bassin tampon de 150 m
3
 en génie civil avec 

soutènement étanche de type palplanche étanche ou havage  

- Solution n°2b: Nouveau poste de relèvement et bassin tampon de 150 m
3
 en PEHD avec 

soutènement par palplanches étanches. 

 

Tableau 20 : Comparatif des scénarii envisagés pour le poste de Pont-Couënnec 

 
Solution n°1 Solution n°2a Solution n°2b 

Débit retenu 
Lissage du débit à 60 m

3
/h 70 m

3
/h minimum 

Impact sur le 

poste en aval (Le 

Linkin) 

Moins de débit, moins d‟impact 

en aval Ŕ possibilité de lisser le 

débit 

Plus de débit en pointe, plus de risque de déversement 

en aval 

Matériaux 
Bassin tampon et bâche de pompage en génie civil (pas de 

variante en PEHD pour solution n°1 car volume de bâche trop 

importante) 

Bassin tampon en 

PEHD* 

Terrassement Ouvrage profond Ŕ présence de granite 

Emprise au sol moins importante 

Gain en profondeur (évite 

la partie granite) 

Emprise plus importante 

Entretien 
Moins compliqué : bâche accessible et en une seule partie 

Difficile : (3 bâches de 50 

m
3
 soit 14 ml de longueur 

à 5 m de profondeur). 

Sécurité / 

environnement 

Plus sécurisé, moins de risque en 

aval et bassin tampon plus 

important 

Moins sécurisé, plus de risque en aval et bassin 

tampon de capacité plus faible 

Montant total 

avec aléas 600 000,00 €HT 540 000,00 €HT 560 000 €HT* 

* estimation compliquée car il s’agit d’un savoir-faire propre à l’entreprise de réalisation sur cette solution technique et 

qu’il y a peu de concurrence sur le marché en PEHD 

La solution n°2 est une solution un peu moins sécurisante en termes de volume de stockage qui 

pourrait peut-être lors de la consultation permettre d‟obtenir des coûts plus intéressants avec la 

solution PEHD. 

La solution n°1 semble la plus sécurisante afin de pas engendrer des problèmes hydrauliques 

supplémentaires de débordement au niveau du Linkin (risque de déplacement du problème des 

débordements de Pont Couënnec au Linkin avec les autres solutions). 

Au vu de ces arguments c‟est la solution n°1 qui a été retenue par le maître d‟ouvrage (et qui vient 

d‟être réalisée cf 4.2.6.2.). 

 

4.2.3.3. CHOIX DU PROJET DE LA CHATAIGNERAIE 

 

Le poste est sous-dimensionné en termes de capacité de pompage. Il est prévu la construction d‟une 

bâche tampon et une augmentation du pompage.  

Au stade actuel il est prévu de brider le débit à 585 m
3
/h, mais de mettre en place des équipements 

pouvant aller jusqu‟à 650 m3/h. La contrainte est l‟état incertain et la capacité limite de la conduite de 

refoulement (dimensionnée à l‟origine pour 585 m
3
/h à 1,3 m/s). Il s‟agit de sécuriser le pompage tout 
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en réduisant la pression sur la conduite de refoulement en sachant que le maximum observé 

actuellement est de 560 m
3
/h. Néanmoins, d‟après les calculs théoriques, ce poste serait susceptible de 

recevoir 650 m
3
/h sous une pluie de 7 mm/h, si l‟on exclut les déversements en amont. 

A noter qu‟un renouvellement de la conduite de refoulement est estimé à 970 000, 00 €HT d‟où la 

préférence de la conserver en l‟état. 

3 scénarios peuvent être envisagés : 

- Solution 1 : Construire un nouveau poste  en fosse sèche avec une bâche tampon accolée de 

100 m
3
 et démolition de l‟ancien ouvrage ET renforcement de la sécurisation en amont avec la 

création d‟un bassin tampon à Bellevue  

- Solution 2 : Construire un nouveau poste en fosse sèche avec une bâche tampon accolée de 

200 m
3
 et démolition de l‟ancien ouvrage  

- Solution 3 : Construire un nouveau poste  en fosse sèche avec une bâche tampon accolée de 

300 m
3
 et démolition de l‟ancien ouvrage  

Tableau 21 : Comparatif des scénarii envisagés pour le poste de la châtaigneraie 

 
Solution n°1 Solution n°2 Solution n°3 

Débit retenu 
585 m

3
/h 

Bassin 

tampon 100 m
3
 200 m

3
 300 m

3
 

Terrassement 

Génie civil réduit 

 

Pas de dévoiement de réseaux 

Proximité habitations (mur de 

soutènement) 

Foncier suffisant 

 

Dévoiement de réseaux 

 

Proximité habitations (mur 

de soutènement) 

Foncier insuffisant  

 

Dévoiement de réseaux 

 

Proximité habitations (mur 

de soutènement) 

 

Insertion 

paysagère 

Arbres à abattre 

Intégration paysagère et 

architecturale 

Arbres à abattre 

Intégration paysagère et 

architecturale 

Arbres à abattre 

Intégration paysagère et 

architecturale 

Impact sur la 

station en aval Peu de souplesse d‟exploitation Solution intermédiaire 

Possibilité de lisser le 

débit, plus de souplesse 

d‟exploitation 

Sécurité 

temps sec 

40 min de tps sec futur 

Moins sécurisant - nécessité de 

sécuriser le poste de Bellevue en 

amont et que le camping du 

Ranolien se mette en conformité 

1h15 de tps sec futur 

Sécurisation intermédiaire 

2h de tps sec futur 

Bonne sécurisation 

Tampon 

temps de pluie 

(surplus) 

1 heure de stockage à 650 m3/h 

(560 m3/h observé) 

Moins sécurisant Ŕ  sécurisation 

amont nécessaire
 

2 heures de stockage à 650 

m3/h 

Sécurisation intermédiaire 

3 heures de stockage à 650 

m3/h 

Meilleure sécurisation 

Sécurité 

temps de pluie Groupe électrogène nécessaire 

Difficulté 

technique 

Plus simple à mettre en œuvre 

 

Incertitude sur le refoulement et 

sur l‟état de la fosse humide 

(diagnostics à prévoir) 

Solution intermédiaire 

 

 

Incertitude sur le 

refoulement et sur l‟état de 

Techniquement très 

compliqué à mettre en 

œuvre 

Incertitude sur le 

refoulement et sur l‟état de 
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la fosse humide (diagnostics 

à prévoir) 

la fosse humide 

(diagnostics à prévoir) 

Montant 

total* 1 714 000,00 €HT 1 562 000,00 €HT 1 820 000 €HT* 

* Une économie est possible si on réutilise la chambre de pompage existante dans le cadre du projet (sous réserve d'études 

complémentaires et de vérification géotechnique) 

La solution n°3 est techniquement risquée (proximité habitations) et très compliquée à mettre en 

œuvre (foncier insuffisant). 

La solution n°1 est la moins sécurisante mais permet de s‟adapter au mieux aux contraintes du site. 

La solution n°2 présente un projet intermédiaire, possible malgré les contraintes foncières et 

permettant de garantir une sécurité satisfaisante.  

Au vu de ces arguments, c‟est vers la solution n°2 que s‟oriente le maître d‟ouvrage.  



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 83 

 

4.2.4. VARIANTES ENVISAGEES ET JUSTIFICATIONS DE LA STEP 
 

4.2.4.1. CHOIX DU SITE ET IMPLANTATION DES OUVRAGES  

 

Le site actuel et les parcelles adjacentes présentent de nombreux avantages, il est implanté dans une 

zone faiblement urbanisée, hors littoral, hors site d‟importance communautaire et il est cohérent avec 

la structure du réseau d‟assainissement actuel dont l‟exutoire est Kervasclet. Pour l‟ensemble de ces 

raisons, le site actuel est adapté à l‟extension de la station. 

Il avait été prévu dans le document d‟urbanisme révisé en 2017 l’extension de la station d’épuration 

sur la parcelle adjacente (classement en zone destinée aux équipements publics). Ce site avait 

l‟avantage d‟être situé dans la continuité des installations existantes mais présentait une zone 

humide dans sa partie sud dont la surface a été réévaluée à la hausse suite à un inventaire à la 

parcelle en 2017. 

Initialement il était prévu de rester sur le site actuel pour limiter au maximum l‟impact de la 

restructuration de la station. Cependant la présence de granite compact dans la partie haute de la 

parcelle est venue provoquer le décalage des ouvrages vers la parcelle destinée à l‟extension où la 

présence de granite a également été observée. Pour éviter les contraintes techniques liées à cette 

roche (fracturation engendrant un surcoût et sol non uniforme présentant des risques pour la 

pérennité des ouvrages), il a finalement été envisagé d‟implanter les ouvrages dans la partie basse de la 

parcelle sur la zone humide qui ne présentait pas d’intérêt écologique fort.  

Par ailleurs l‟extension se rapproche des habitations situées à l‟ouest du site qui ont déjà une vue sur 

les installations existantes. Il a donc été prévu une insertion paysagère constituée d‟un nouveau talus 

arboré, ce qui va nécessiter l‟acquisition d‟une partie des parcelles classées agricoles jouxtant la 

parcelle destinée à l‟extension. 

 

4.2.4.2. CHOIX DU MILIEU RECEPTEUR DE LA STEP 

 

Au regard du contexte local, de la dégradation actuelle du cours d’eau du Dourbian et des autres 

petits ruisseaux côtiers à proximité il n‟a pas été envisagé de déplacer le point de rejet vers un autre 

petit cours d‟eau qui serait obligatoirement déclassé par le rejet. 

Il avait été envisagé un émissaire en mer vers l’anse de Perros, mais au vu de son surcoût combiné 

aux investissements à réaliser sur les réseaux, les postes et la station, cette solution a été abandonnée, 

la mise en conformité du système d’assainissement étant l’objectif principal de LTC. 

Dans ce contexte, le choix de LTC s‟est porté sur la conservation du point de rejet actuel, en 

sachant que la mise en conformité de la STEP et donc l‟arrêt des déversements d‟eaux usées vers le 

cours d‟eau aura un impact positif sur sa qualité. 

A noter que la mise à jour de l‟étude de courantologie a également montré qu‟une part importante de 

pollution vers le milieu récepteur provenait aujourd‟hui encore des émissaires pluviaux et de la 

problématique de mauvais raccordements des branchements. 
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4.2.4.3. CHOIX DE LA FILIERE DE TRAITEMENT 

 

La future filière de traitement devra traiter les à-coups hydrauliques, des apports éventuels d’eau 

de mer et une fois conforme des apports de matières de vidange (assainissement non collectif) car 

la filière de la station de Lannion arrive à capacité nominale.  

Il a donc été décidé de partir sur une filière performante moins sensible aux variations 

hydrauliques que la filière actuelle : le choix de LTC s’est donc porté sur une filière de type 

boues activées avec un traitement de la bactériologie par ultraviolet (UV).  

Le choix de cette filière s‟appuie sur les objectifs suivants : 

 Pouvoir accepter l’ensemble des eaux usées arrivant à la station même en cas de temps de 

pluie sans déversements pour préserver au maximum le cours d‟eau et les usages en aval ; 

 Garantir un bon niveau d’abattement de la pollution notamment au niveau des paramètres 

azotés et phosphorés et sur la bactériologie ; 

 

4.2.4.4. CHOIX DE LA FILIERE BOUES 

 

La filière actuelle étant suffisamment dimensionnée pour le futur et ne présentant pas de 

dysfonctionnements, elle a été conservée dans le cadre du projet. 

 

4.2.5. BASE DE DIMENSIONNEMENT ET JUSTIFICATION DU 

PROJET 
 

4.2.5.1. CHARGES ORGANIQUES FUTURES A PRENDRE EN COMPTE 

POUR LE DIMENSIONNEMENT DE LA STATION D’EPURATION 

 

4.2.5.1.1. POPULATION DESSERVIE ET EVOLUTION  

 

La population desservie par l‟assainissement collectif est calculée à partir du nombre de branchements 

existants, soit 6 750 en 2017 à Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros.  

Le raccordement d'habitations actuellement en assainissement non collectif et le développement des 

secteurs constructibles vont entraîner l'augmentation de la population raccordée sur la station 

d'épuration. Les prévisions sont les suivantes : 

Saint-Quay-Perros :  

 40 logements supplémentaires d‟ici 10 ans, 80 d‟ici 20 ans et 122 à long terme (> 20 ans), 

 2,96 ha de zones d’activités. 

Perros-Guirec : 

 720 logements supplémentaires d‟ici 10 ans, 1 420 d‟ici 20 ans et 1 497 à long terme (> 20 

ans), 

 8,54 ha de zones d’activités. 
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4.2.5.1.2. CHARGE ORGANIQUE  

 

 Population actuelle 

 

Pour le dimensionnement des ouvrages de traitement, on prendra pour hypothèse, un habitant raccordé 

actuellement produit 45 g DBO5 /j selon les préconisations du SATESE. 

 Population future 

 

Pour la construction du lotissement et le développement jusqu‟en 2037, ce sont des estimations. On 

applique alors l‟hypothèse suivante : un habitant = un équivalent habitant (EH), soit 60 g DBO5/j. 

Pour le raccordement d‟habitations existantes en assainissement non collectif, on prendra pour 

hypothèse, un habitant raccordé produira 45 g DBO5/j. 

Il a été prévu dans le calcul des charges de raccorder les zones d‟activités où a été considérée 

l‟implantation d‟entreprises tertiaires. 

 Apports externes : Matières de vidange 

 

La station d‟épuration de Perros-Guirec, actuellement dimensionnée pour 32 000 EH, dispose d‟une 

unité de réception de matière de vidange, non utilisée à ce jour, avec une pré-fosse de 16 m
3
, suivie 

d‟une fosse de 40 m
3
. Par ailleurs, la STEP de Lannion, qui reçoit actuellement en moyenne 

l‟équivalent de 6 250 EH en matière de vidange, arrive au maximum de sa capacité pour le traitement : 

Le volume du réacteur biologique Carbofil installé est en effet dimensionné pour recevoir 3 358 EH. 

Afin de pouvoir recevoir et traiter de manière pérenne les charges actuelles et futures, il est donc 

envisagé de mettre en place une filière complémentaire de traitement des apports externes pour 

accepter ces charges. Celle-ci sera mise en service une fois que la station respectera les normes de 

traitements, et devra recevoir et traiter la charge excédentaire de Lannion.  

Tableau 22 : Estimation des charges reçues dues aux matières de vidange selon le taux de croissance du volume reçu 

 

Les charges supplémentaires entrantes ont été estimées selon plusieurs hypothèses de croissance du 

volume moyen journalier reçu. La nouvelle filière comportera un réacteur biologique Carbofil 

similaire à celui présent sur Lannion, ce qui permet un abattement de la DCO de 60 % avant de 

Taux de croissance estimé du volume 

journalier par an  
1% 1.5% 2% 

Charge reçue entrée 

STEP 

Perros 

après 

traite-

ment 

entrée 

STEP 

Perros 

après 

traite-

ment 

entrée 

STEP 

Perros 

après 

traite-

ment 

2022 Volume journalier reçu total m
3
/j 26.3 26.9 27.6 

Charge Perros EH 3 210 1 284 3 375 1 350 3 542 1 417 

2032 Volume journalier reçu total m
3
/j 29.0 31.3 33.6 

Charge Perros EH 3 898 1 559 4456 1782 5 053 2 021 

2037 Volume journalier reçu total m
3
/j 30.5 33.7 37.1 

Charge Perros EH 4 268 1 707 5 060 2 024 5 929 2 372 
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rejoindre la filière eau de la station. Pour une croissance du volume journalier reçu de 2%/an, la charge 

entrante à long terme au niveau du bassin d‟aération sera de 2 372 EH. Dans le cas d‟une croissance 

moindre, la charge apportée par les matières de vidange après traitement Carbofil peut baisser à 2 000 

voire 1 700 EH. 

Tableau 23 : Evolution de la charge organique à traiter 

   Période hivernale  Période estivale  

  Population 

desservie 

Charge 

polluante 

(EH) 

Population 

desservie 

Charge 

polluante 

(EH) 

Actuel - 2016 7737 5803 22947 20150 

Raccordement ANC Kervélégan - Kervasclet (Perros) 79 59 139 104 

Matières de vidanges (après carbofil)  

et 2% d'augmentation par an 

  
1 417 

 
1 417 

Lotissement Saint-Quay Perros (2016-2017) 72 54 84 63 

Développement zone Auy (Saint-Quay-Perros) : 3 ha 59 59 59 59 

Développement de Perros entre 2017 et 2022 - Zones  

AU : 72 permis/An sur 5 ans  

379 379 667 667 

Développement zone Auy (Perros) : 3 ha 60 60 60 60 

Développement de Saint-Quay-Perros entre 2017 et 

2022 - Zones  AU : 4 permis/An sur 5 ans  

36 36 42 42 

Total Court terme - 2022 8423 7868 24 000 22 563 

Développement de Perros entre 2022 et 2032 - Zones  

AU : 72 permis/An sur10 ans : limité par la superficie 

disponible  

758 758 1335 1335 

Développement zone 1Auy et 2AUy (Perros) : 6 ha 111 111 111 111 

Développement de Saint-Quay-Perros entre 2022 et 

2032 - Zones  1AU et 2AU : 4 permis/An sur 10 ans  

72 72 84 84 

2% d'augmentation des matières de vidange par an   604   604 

Total Moyen terme - 2032 9363 9412 25 530 24 698 

Développement de Perros après 2032 - Zones  AU : 

Développement limité par la superficie disponible  

360 360 634 634 

Développement de Saint-Quay-Perros après 2032 - 

Zones  2AU restantes 

40 40 46 46 

2% d'augmentation des matières de vidange par an   351   351 

TOTAL Long Terme >20 ans sans matières de 

vidange 

9763 7791 26 210 23 357 

TOTAL Long Terme >20 ans avec matières de 

vidange 

9763 10163 26 210 25 729 

 

Sur la base des perspectives d’urbanisation retenues, la charge organique de la future station 

d'épuration est évaluée à 25 800 EH. 

Sur cette base, la charge organique de la station sera de 1 548 kg DBO5/j, à raison de 60 g DBO5/j/EH. 
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Tableau 24 : Charges à traiter pour les différents paramètres physico-chimiques et les ratios utilisés. 

Paramètres (mg/L) g/EH/j 
Période hivernale 

10 200 EH 

Période estivale 

25 800 EH 

DBO5 60 612 1 548 

DCO  120 1 224 3 096 

MES  90 918 2 322 

NH4  15 153 387 

NTK  10 102 258 

Pt  4 40,8 103 

 

4.2.5.2. CHARGES HYDRAULIQUES FUTURES A PRENDRE EN COMPTE 

POUR LE DIMENSIONNEMENT DE LA STATION D’EPURATION 

 

4.2.5.2.1. DEBITS D’EAUX SANITAIRES 

 

Il a été retenu un débit sanitaire équivalent à 90 L/j/EH pour Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros. Ce 

sont ces débits qui seront appliqués à la population actuelle. Il a été considéré un ratio de 150 L/j/EH 

pour les habitations supplémentaires à moyen terme et à long terme. 

Tableau 25 : Evolution des eaux sanitaires à traiter. 

Population 
Période hivernale : Volume 

sanitaire domestique 

Période estivale : Volume 

sanitaire domestique 

Actuel 522 m³/j 1 814 m³/j 

Court terme : à 5 ans 619 m³/j 1 963 m³/j 

Moyen terme : à 15 ans 761 m³/j 2 192 m³/j 

Long terme > 20 ans 820 m³/j 2 295 m³/j 

 

4.2.5.2.2. DEBITS D’EAUX DE NAPPE 

 

Les volumes identifiés étaient les suivants : 

 Eau d‟infiltration en nappe haute : 3 250 m
3
/j + 9 400 m

3
/j de ressuyage 

 Eau d‟infiltration en nappe basse : 1 000 m
3
/j + 1 600 m

3
/j de ressuyage 

 

4.2.5.2.3. DEBITS D’EAUX PARASITES PLUVIALES 

 

Les volumes identifiés étaient les suivants : 

 Apports pour la pluie 28 mm en 24 h : 2 562 m³/j  

 Apports pour la pluie 10 mm en 1 h : 915 m³/h  

Plusieurs pourcentages de réduction des eaux claires parasites avaient été proposés à LTC pour estimer 

les volumes futurs. Il a été finalement retenu de se fixer un objectif en termes de volumes 

journaliers et volumes horaires arrivant à la STEP (Linkin + Châtaigneraie) 

 Objectif d‟ici 5 ans : 12 000 m
3
/j ; 

 Objectif d‟ici 15 ans : 850 m
3
/h.  
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4.2.5.2.4. CHARGES HYDRAULIQUES JOURNALIERES A TRAITER 

 

Les charges hydrauliques journalières par temps sec et de pluie et en période de nappe haute et basse 

sont présentées dans les tableaux suivants : 

 
Tableau 26 : Bilan des charges hydrauliques journalières à traiter non tamponnées en m3/j (rouge : avec estimation des 

volumes déversés, vert : objectif court terme 12000 m3/j) 

Volumes journaliers (m
3
/j) Actuel - 2016  Court terme - 2022 Moyen Terme - 

2032 

Long Terme 

  Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Estimation charge organique 

(EH) 

5 803 20 150 7 868 22 563 9 412 24 698 10 163 25 729 

Eaux sanitaires 522 1814 619 1963 761 2192 820 2295 

Rejet Pont Couennec 80 80 80 80 80 80 80 80 

Nappe basse 1000 1000 730 730 500 500 500 365 

Ressuyage et grande marée  1600 1600 1168 1168 800 800 800 800 

Nappe Haute 3250 - 2373 - 1625 - 1625 - 

Ressuyage et grande marée  9400 - 6862 - 4700 - 4700 - 

TOTAL Temps sec - nappe 

basse 
1 602 2 894 1 429 2 773 1 341 2 772 1 400 2 875 

TOTAL Temps de pluie - 

nappe basse - marée haute et 

ressuyage 

5 764 7 056 4 468 5 811 3 422 4 853 2 681 4 956 

TOTAL Temps sec - nappe 

haute  
3 852 - 3 072 - 2 466 - 2 003 - 

TOTAL Temps de pluie 

(28 mm/j) - nappe haute- 

marée haute et ressuyage 
15 814 - 11 804 - 8 447 - 7 984 - 

 

Le débit de pointe journalier attendu à long terme en temps de pluie est estimé à 5 000 m³/j en nappe 

basse et 8 000 m³/j en nappe haute. 

Les volumes journaliers actuels ont été calculés en tenant compte d‟une estimation des débits 

déversés : Ainsi le volume qui serait reçu en pointe, sans aucun déversement sur le réseau est 

d‟environ 16 000 m
3
/jour dans les conditions les plus défavorables.  

L’objectif est d’atteindre 12 000 m
3
/jour dans ces conditions en 2022, sans déversement en 

amont. Cette valeur a été retenue comme futur débit de référence de la station d’épuration. 
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4.2.5.2.5. BILAN DES CHARGES HYDRAULIQUES HORAIRES A TRAITER 

 

Le débit sanitaire de pointe se calcule de la manière suivante : 

                                                           

  
 

On considère que les apports d‟eaux de nappe sont constants au cours de la journée. Ces volumes ont 

été divisés par 24 pour obtenir la charge horaire. Quant aux eaux pluviales, elles ont été calculées sur 

la base horaire de 10 mm/h. Ces valeurs sont retranscrites dans les tableaux suivants : 

Tableau 27 : Bilan des charges hydrauliques de pointe horaire non tamponnées en m3/j (rouge : limité à 650m3/h par les 

pompages actuels, vert : objectif moyen terme 850m3/h) 

 

Le débit de pointe horaire attendu à long terme est estimé à 800 m³/h en période de nappe basse 

et 850 m³/h en période de nappe haute. 

Le débit horaire de pointe actuel est plafonné à 650 m
3
/h par les pompages, mais pourrait monter 

jusqu‟à 1 400 m
3
/h si la totalité du débit horaire était relevée. A court terme, l‟objectif est de recevoir 

un maximum de 1 150 m
3
/h, et d‟atteindre 850 m

3
/h en 2032. La station sera donc conçue pour 

pouvoir recevoir 850 m
3
/h sans passage par un bassin tampon, et pourra accepter un débit de 1 

150 m
3
/h, avec stockage. 

La charge hydraulique à traiter se compose des effluents domestiques et des eaux parasites collectés 

sur le réseau. L‟arrêté actuel, qui prend fin en 2023, est prévu pour un volume journalier de 6 000 m
3
/j, 

et avait été rédigé à l‟appui des études de l‟époque. La réhabilitation prévue des réseaux et la 

modification des pompages doit permettre de limiter le nombre de déversements en amont de la 

station, mais pourra provoquer une augmentation du débit horaire et du volume journalier entrant sur 

Débits horaires (m
3
/h) Actuel - 2016  Court terme - 2022 Moyen Terme - 2032 Long Terme 

  Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Période 

hivernale  

Période 

estivale  

Estimation charge organique 

(EH) 
5 803 20 150 7 868 22 563 9 412 24 698 10 163 25 729 

Eaux sanitaires 65 227 77 245 95 274 103 287 

Rejet Pont Couennec 7 0 7 0 7 0 7 0 

Nappe basse 42 42 30 30 21 21 21 21 

Ressuyage et grande marée  67 67 49 49 33 33 33 33 

Nappe Haute 135 - 99 - 68 - 68 - 

Ressuyage et grande marée  392 - 286 - 196 - 196 - 

TOTAL Temps sec - nappe 

basse 
114 268 115 276 123 295 130 308 

TOTAL Temps de pluie - 

nappe basse- marée haute et 

ressuyage 
1 096 1 250 831 992 614 786 621 798 

TOTAL Temps sec - nappe 

haute  
208 - 183 - 170 - 177 - 

TOTAL Temps de pluie 

(10 mm/h) - nappe haute - 

marée haute et ressuyage 

1 400 - 1 137 - 823 - 831 - 
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la station dans un premier temps. L‟objectif de réduction des eaux parasites d‟ici 2022, permet 

d‟estimer un volume journalier de pointe (temps de pluie Ŕ nappe haute) de 12 000 m
3
/j. 

La station pourra recevoir exceptionnellement des débits supérieurs à 12 000 m
3
/j, et cette 

situation devrait se raréfier avec l’avancement des travaux sur le réseau. 

Compte tenu de ces considérations, et afin d‟éviter un surdimensionnement qui pourrait engendrer des 

problèmes de fonctionnement pour de faibles débits, le débit de référence sera fixé à 12 000 m
3
/j. 

 

Tableau 28 : Récapitulatif des charges hydrauliques et polluantes. 

Charges Paramètres 

Station de Perros-Guirec  

Période hivernale 

10 200 EH 

Période estivale 

25 800 EH 

Nappe 

haute 

Nappe 

basse 
Nappe basse 

Hydraulique 

Volume journalier sanitaire (m³/j) 820 2 295 

Débit de pointe de temps sec 

(m³/h) 
177 130 308 

Volume journalier max - temps 

de pluie (m³/j) 
7984 2681 4958 

Débit de pointe max - temps de 

pluie (m³/h) 
831 621 798 

Polluantes 

DBO5 (kg/j) 612 1 548 

DCO (kg/j) 1 224 3 096 

MES (kg/j) 918 2 322 

NTK (kg/j) 102 258 

NH4
+
 (kg/j) 153 387 

Pt (kg/j) 40,8 103 

 

Les charges hydrauliques et polluantes ont été définies afin que le système d‟assainissement puisse 

traiter la totalité des effluents générés par l‟accroissement de population, soit toutes les zones 

constructibles prévues dans le zonage d‟assainissement. Cependant à l’horizon 15 ans, la totalité de 

ces zones ne seront pas raccordées, les charges estimées seront donc de 24 700 EH. 

 Débit de référence 

 

D‟après l‟arrêté du 21 juillet 2015, le débit de référence est un débit journalier associé au système 

d'assainissement au-delà duquel le traitement exigé par la directive du 21 mai 1991 n'est pas garanti. 

Conformément à l'article R. 2224-11 du code général des collectivités territoriales, il définit le seuil 

au-delà duquel la station de traitement des eaux usées est considérée comme étant dans des situations 

inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond au percentile 95 des débits arrivant à la station de 

traitement des eaux usées (c'est-à-dire au niveau du déversoir en tête de station). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396177&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le milieu récepteur du rejet de la STEP présente des enjeux particuliers que ce soit pour la baignade 

ou pour la pêche à pied. Le débit de référence de la STEP doit donc permettre de traiter un maximum 

de flux. 

Les volumes arrivant sur la station d'épuration étant élevés, le débit de référence de la station a été 

défini à partir du volume maximum permettant de garantir l'efficacité du traitement. Ce volume est 

calculé à partir du temps de séjour de l'effluent dans le bassin d'aération permettant un bon abattement 

sur les paramètres azotes et phosphores. 

La concentration en NH4 est à garantir de façon journalière et non en moyenne annuelle. Cela impose 

un bon fonctionnement toute l‟année (prélèvement et suivi pour l‟auto-surveillance 1 fois par mois) 

même en période de nappe haute et à la suite d‟événements pluvieux « normaux ». 

Un à-coup hydraulique peut être compensé par une bonne puissance d‟aération et un temps de séjour 

suffisant de l‟effluent en zone aérobie. Un asservissement automatique est donc impératif pour 

optimiser la fourniture d‟oxygène en cas d‟évènements pluvieux. Le temps de séjour est alors le 

facteur limitant pour une nitrification et dénitrification efficace. 

Un système de traitement de type boues activées peut supporter des temps de séjours ponctuellement 

de 12h mais difficilement plusieurs jours consécutifs. Le dimensionnement du bassin d‟aération selon 

la charge hydraulique dépend du débit de référence qui sera retenu. Ainsi pour un débit de référence de 

12000 m
3
/j, le volume du réacteur biologique devra être au minimum de 6000 m

3
. Cela correspond à 

un volume du bassin complémentaire de 1800 m
3
. 

Le débit de référence est donc fixé à 12 000 m³/j. 
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4.2.6. LE PROJET D’ASSAINISSEMENT 
 

4.2.6.1. LES PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES 

 

Afin de fixer les normes de rejet de la station d'épuration, plusieurs éléments doivent être considérés : 

 le rendement de la station actuelle ainsi que les ouvrages existants, 

 les prescriptions règlementaires, 

 la localisation du point de rejet, 

 les contraintes actuelles et futures du milieu récepteur. 

 

Les rejets des futurs ouvrages de traitement devront respecter un niveau de qualité par temps sec et 

par temps de pluie (pluie semestrielle) en adéquation avec la sensibilité et les usages du milieu 

récepteur. 

Différents textes ont été pris en compte : 

 la Directive Européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines, 

 l‟Arrêté du 21 juillet 2015, relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 

d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif 

recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, 

 la Directive Cadre sur l'Eau du 23 octobre 2000 relative à la gestion et à la protection de l'eau, 

et ses textes d'application, 

 le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne, 

 les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux Baie de Lannion et Argoat-Trégor-

Goëlo. 
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4.2.6.2. PRESENTATION DU FUTUR PROJET 

 

4.2.6.2.1. Descriptif des aménagements prévus sur les postes de refoulement 

 

4.1.1.3.4.1. Scénarii étudiés lors de l‟étude hydraulique des postes de refoulement 

 

LTC a proposé aux services de l‟Etat de partir sur un scénario de 0 à 2 déversements à l’horizon 

2032. Ce scénario a été refusé car il ne permet pas de respecter les objectifs de la DCE qui impose 

l’absence de déversements d’ici 2027 pour les réseaux séparatifs. 

La volonté de LTC est de continuer son programme intensif de travaux réseaux pour réduire les 

eaux parasites arrivants au niveau des postes et de la station pour éviter de les surdimensionner. Ainsi 

la solution proposée est de : 

- Renforcer et sécuriser les postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec qui 

comptabilisent à eux seuls plus de la moitié des déversements côté réseau ; 

- Réduire les eaux parasites issues du réseau (réhabilitation des branchements conformément 

aux attentes des SAGE, réhabilitation des réseaux et regards identifiés comme sensibles aux 

intrusions d‟eau de nappe et mer …). 

Ces travaux réseau sont décrits au chapitre 4.1.1.3.1.1 et représentent 2,405 M€ sur la période de 

2018-2025. 

 

4.1.1.3.4.2. Aménagements du poste de Pont-Couënnec 

 

Le projet consistait à créer un nouveau poste de refoulement avec bâche tampon de 200 m
3
 et un 

pompage renforcé à 60 m
3
/h, ce qui aura pour conséquence d‟impacter le poste de relèvement du 

Linkin, où il est également prévu à terme de renforcer le pompage.  

Les contraintes de ce projet étaient liées principalement à l‟emplacement de poste. Il est situé sur le 

domaine public maritime (DPM), en zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 

paysager (ZPPAUP) et dans l‟emprise des 500 m d‟un monument historique. Par ailleurs la ville de 

Perros-Guirec demandait que les travaux ne soient pas réalisés en période estivale (de mai à mi-

octobre).  

La consultation des entreprises a eu lieu en juillet 2018. Les travaux, menés par le groupement Eiffage 

Construction et Sauzet, ont été réalisés entre octobre 2018 et juin 2019. Il reste la partie 

engazonnement et la dépose de l‟ancien poste à réaliser en septembre 2019. 

Plus précisément les travaux comprenaient : 

 La reprise de la conduite d‟arrivée des effluents ; 

 La réalisation d‟un poste de refoulement avec bâche tampon associée, comprenant deux 

pompes positionnées en fosse sèche (et la place pour une 3ème) et d‟une chambre des vannes ; 

 L‟installation d‟un dispositif anti-bélier et d‟une unité de désodorisation par charbon actif ; 
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 La réalisation d‟un ensemble de travaux annexes : plantation d‟une surface enherbée, réfection 

de voirie... 

 La fourniture et pose d‟un système de communication, 

Les plans et insertion paysagère du permis de construire sont présentés en Annexe 28. 

  

Photo 2 : Nouveau poste de Pont-Couënnec (Septembre 2019)  

 

4.1.1.3.4.3. Aménagements du poste de la Chataigneraie 

 

Le projet consiste à repenser l’hydraulique du poste, avec une bâche tampon de 200 m
3
 et un 

pompage renforcé à 585 m
3
/h. Des études préalables sont en cours pour définir les implantations 

possibles.  

Ce poste est situé au niveau d‟un carrefour important de la Ville de Perros-Guirec. De nombreux 

réseaux complexifient l‟implantation des nouveaux ouvrages (notamment de la bâche). Par ailleurs le 

foncier est limité et l‟emprise disponible est située à proximité d‟une habitation (en haut du talus 

présent sur la parcelle du poste).  

En tenant compte de ces contraintes, la mise en service de cet équipement est prévue pour fin avril 

2021. Le planning des travaux sur le poste de la Châtaigneraie est joint en Annexe 29. 

4.1.1.3.4.4. Autres postes de refoulement 

 

Parallèlement, le travail d’investigation se poursuit sur les autres postes de relevage (Trestignel-

Parking, Linkin, Trestraou, Ranolien et St Guirec) et sur les secteurs les plus vulnérables aux 

intrusions d’eaux parasites. Une politique plus soutenue de contrôle des branchements a 

également été engagée (conformément aux attentes des SAGE Argoat-Trégor-Goëlo et Baie de 

Lannion).  
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4.2.6.2.2. Descriptif de la filière de traitement des eaux 

 

La filière retenue lors des études de restructuration de la station de Perros-Guirec est de type boues 

activées. C‟est une filière de traitement biologique à cultures bactériennes libres en milieu 

aérobie. Le fonctionnement repose sur le développement de bactéries (boues) qui consomment la 

matière organique contenue dans l‟eau à traiter. L‟eau en sortie de filière est épurée. L‟ensemble des 

boues produites et des sous-produits de l‟épuration doit être traité en fonction de leur origine et de leur 

composition ainsi que de leur destination finale.  

La filière mise en place devra être capable de traiter un débit de pointe horaire de 850 m
3
/h, sans 

stockage tampon. Les bassins tampons existants seront toutefois conservés et utilisés pour faire face 

aux fortes précipitations ou aux épisodes de grandes marées, avec une forte concentration des effluents 

en chlorures. Cette filière sera capable d‟accepter 300 m
3
/h, soit une capacité totale de réception en 

pointe de 1 150 m
3
/h. 

La réalisation de ce projet impliquera l‟arrêt complet de la filière membranaire, qui sera remplacée par 

un traitement biologique des effluents de type boues activées à très faible charge. Le synoptique 

simplifié de la future station est le suivant : 

 

Figure 23 : Synoptique de la future filière de traitement de Perros-Guirec 

Cette nouvelle filière implique des modifications importantes de la station : La filière de 

prétraitements devra être revue et adaptée de manière à accepter un débit de pointe de 850 m
3
/h, 

contre 650 m
3
/h auparavant. D‟autre part, le volume d‟aération requis par un tel traitement biologique 

est plus élevé que pour des membranes. Ainsi pour un volume journalier supérieur à 8500 m
3
/j, il est 

nécessaire de mettre en place un bassin d’aération complémentaire, ainsi qu’un clarificateur sucé 

pour assurer un traitement conforme des effluents. Enfin, l‟épuration des effluents sera complétée par 

l’installation d’un canal UV (ultra-violet), permettant une désinfection de l‟eau traitée, avant son 

rejet vers le milieu récepteur. 
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Si les objectifs en termes de volumes journaliers en entrée de STEP n’étaient pas respectés, un 

traitement complémentaire des matières en suspension pourra être mis en place pour garantir un 

fonctionnement de la STEP au-delà des 12 000 m
3
/j, grâce à l‟ajout d‟un traitement tertiaire de type 

clari-floculation (emplacement prévu dans le projet).  

L‟implantation de la filière est présentée en Annexe 30. 

 

 Prétraitement :  

 

Le prétraitement des effluents par la filière existante est composé de trois étapes : 

 Le dégrilleur existant est en mesure d‟accepter le débit de pointe futur de 850 m
3
/h, en passant 

d‟un entrefer de 10 mm à 5 mm. 

 Le dégraisseur-dessableur est dimensionné pour 480 m
3
/h. Ainsi à 850 m

3
/h, le temps de 

séjour à ce débit serait insuffisant pour permettre une décantation du sable et la vitesse 

ascensionnelle trop forte pour obtenir un abattement important de la DCO.  

 Les tamiseurs quant à eux sont dimensionnés pour 330 m
3
/h. 

 Les canalisations de liaison entre le tamis et le bassin d’aération sont également limitées à 

330 m
3
/h. Une augmentation du débit implique de fortes pertes de charge. La modification de 

la section de ces conduites (passage d‟un DN 400 à un DN 600) a le désavantage de réduire la 

vitesse hors période de pointe ce qui augmente le risque de formation de dépôt (pas d‟auto-

curage) 

Les ouvrages et conduites existants ne permettent donc pas de traiter le futur débit de pointe en l‟état 

actuel, il apparait donc nécessaire de mettre en place un nouveau système de prétraitement des eaux 

usées.  

Plusieurs solutions techniques ont été étudiées dans le cadre d‟une étude technico-économique. Un 

seul scénario répond à la conservation des équipements existants (canalisations de transfert entre les 

ouvrages) et permet de respecter l‟ensemble des fonctionnalités nécessaires des prétraitements à 

savoir : 

 Pour un débit inférieur à la capacité nominale de 850 m
3
/h, les prétraitements doivent 

permettre de prétraiter l‟ensemble des effluents dirigés vers le bassin d‟aération 

 Pour un débit supérieur à 850 m
3
/h les prétraitements doivent permettre de prétraiter un débit 

de 850 m
3
/h vers le bassin d‟aération et le surdébit vers le bassin tampon. En cas de surverse 

du bassin tampon, ce sont des eaux prétraitées qui sont rejetées vers le milieu. En cas  de 

restitution du volume stocké dans le bassin tampon vers la filière de traitement ce sont 

également des eaux prétraitées qui sont rejetée vers le milieu. 

Ainsi le scénario retenu est la construction de nouveaux prétraitements au niveau du bassin 

d‟aération avec conservation de la conduite de liaison DN 400 entre le bassin d‟aération et les 

anciens prétraitements, 
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Figure 24 : Synoptique simplifié de la solution n°1 de restructuration des prétraitements 

Cette solution technique consiste à installer 2 tamis (+ 1 en secours), permettant chacun de traiter 

425 m
3
/h d‟eau brute, sur une plateforme béton surélevée, à proximité du bassin d‟aération. Elle 

permet une réutilisation de la conduite existante de liaison en fonte DN 400 entre les prétraitements et 

le bassin d‟aération, qui devient une conduite de refoulement.  

Cette filière permet le traitement des eaux usées à un débit inférieur à 850 m
3
/h sans passage par le 

bassin tampon. En outre, pour un débit supérieur, les eaux seront prétraitées par les prétraitements 

existants, avant d‟être stockée dans le bassin tampon.  

Les tamis seront dimensionnés de manière à pouvoir recevoir 530 m
3
/h chacun, ce qui permet de 

tolérer un certain colmatage des tamis (+ 25% de sécurité par rapport au débit maximum), et 

d‟améliorer la qualité du traitement. Leur utilisation permet de mettre en place une filière compacte 

de prétraitement, avec une exploitation aisée. Un déchet unique compacté et ensaché est généré, 

bien que difficilement valorisable (envoyé en centre d‟incinération). Cette filière ne permet toutefois 

pas de traiter efficacement les graisses.  

La mise en place d‟un dégrilleur- dessableur- dégraisseur, permettant une qualité de traitement 

supérieure en lieu et place des prétraitements compacts a été envisagée, mais n‟a pas été retenue 

compte-tenu du surcoût et de l‟encombrement engendré. 

 

 Bassin d‟aération : 

 

Le bassin d‟aération permet la mise en contact des bactéries avec la matière organique présente 

dans l‟effluent à traiter. Les bactéries vont la dégrader et assimiler les éléments importants à leur 

synthèse comme le carbone, l‟azote ou encore le phosphore.  

Le bassin d'aération est aussi le lieu de la dégradation de l’azote, elle se fait en deux étapes : la 

nitrification et la dénitrification. L‟étape de nitrification se produit en présence d‟oxygène, donc en 

phase d‟aération du bassin. Quant à l‟étape de dénitrification, elle se produit en anoxie (présence de 

nitrate sans oxygène) et par conséquent en absence d‟aération. L‟assimilation du phosphore par les 
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bactéries est limitée. Pour atteindre des normes de rejet strictes en phosphore il est nécessaire de 

rajouter des sels de fer ou d’aluminium pour le faire précipiter.  

La filière de traitement existante, utilisant un procédé membranaire a été dimensionnée pour 

traiter 6 000 m
3
/j à 330 m

3
/h, mais n‟est en mesure de traiter effectivement 330 m

3
/h qu‟une heure 

par jour. Par ailleurs, l‟hiver la capacité moyenne journalière de traitement est de 4500 à 5000 m
3
/j, à 

cause d‟une température de l‟eau plus faible, qui diminue la perméabilité des membranes et donc leur 

performance. En outre, des travaux de fiabilisation ont dû être réalisés, en raison d‟un vieillissement 

précoce des membranes, et de défauts dans le système d‟aération par fine bulle. 

La filière de traitement préconisée pour pallier à ces insuffisances de traitement est du type 

boues activées à très faible charge. Les critères de dimensionnement à respecter pour obtenir un 

traitement biologique efficace par ce procédé sont les suivants : 

- Charge massique ≤ 0,1 kg DBO5/kg MVS/j, 

- Charge volumique ≤ 0,26 kg de DBO5/m
3
/j, 

- Temps de séjour minimal de 12 h en temps de pluie. 

- Age minimal des boues de 15 jours 

La concentration des boues dans le bassin d‟aération avec ce procédé étant plus faible, et les volumes à 

traiter plus importants, le volume du bassin existant ne sera pas suffisant pour traiter les charges en 

entrée de la station. En effet, celui-ci de 4 200 m
3
, a une capacité de traitement avec la filière existante 

de 18 200 EH (4200 m
3
 * 0.26 kg de DBO5/m

3
/j). De plus, le temps de séjour pour un volume 

journalier supérieur à 8500 m
3
/j est insuffisant pour garantir le respect des normes de rejet. C’est 

pourquoi la construction d’un bassin complémentaire s’avère nécessaire. 

Enfin, les volumes des bassins anoxie et anaérobie sont trop faibles pour que le temps de séjour en 

temps de pluie nappe haute au sein de ces bassins soit suffisant pour réaliser la déphosphatation et la 

dénitrification. Ils seront donc convertis en zones aérobie, avec l‟ajout de turbine de fond ou de 

raquettes. 

Le bassin d‟aération complémentaire doit être capable de traiter la charge organique nominale 

entrant sur la STEP, et d’autre part d’accepter le volume de référence fixé, tout en respectant les 

normes de rejets. Le dimensionnement selon la charge hydraulique dépend du débit de référence qui 

sera retenu. Ainsi pour un débit de référence de 12000 m
3
/j, le volume du réacteur biologique devra 

être au minimum de 6000 m
3
, ce qui correspond à un volume du bassin complémentaire de 1800 m

3
.  

Si les objectifs en termes de volumes journaliers en entrée de STEP n‟étaient pas respectés, un 

traitement complémentaire des matières en suspension pourra être mis en place pour garantir un 

fonctionnement de la STEP au-delà des 12 000 m
3
/j, grâce à l‟ajout d‟un traitement tertiaire de type 

clari-floculation (emplacement prévu dans le projet). Ce scénario n‟a pas été retenu par LTC en 

tranche ferme du projet car il représente un impact financier (800 k€ HT) et qu‟il n‟est pas cohérent 

avec les investissements mis en œuvre pour réduire les eaux parasites. Par ailleurs son implantation se 

ferait dans une partie de la zone humide qui sera remise en état après travaux en l‟absence de cet 

ouvrage. Sa localisation est présentée en Annexe 30, il est situé entre le traitement ultraviolet et le 

bassin d‟aération complémentaire. 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 99 

 

La station d'épuration de Perros-Guirec fonctionnera donc avec son bassin d’aération existant 

de 4 200 m
3
 complété par un bassin complémentaire de 1 800 m

3
. Un dégazage sera à mettre en 

œuvre en sortie du nouveau bassin. 

 

 Clarificateur : 

 

En sortie du bassin d‟aération la liqueur mixte est dirigée vers l‟ouvrage de dégazage pour évacuer les 

bulles d‟air qu‟elle contient, avant d‟être envoyée vers le clarificateur. 

Le clarificateur sert à séparer l‟eau de la boue par décantation. Les boues plus denses que l‟eau vont se 

retrouver au fond de l‟ouvrage. 

Une partie des boues est recirculée dans le bassin d‟aération (150% du débit de pointe) pour y 

maintenir une population bactérienne suffisante, l‟autre partie est envoyée vers la filière boue. 

Le clarificateur est capable d‟absorber les à-coups hydrauliques reçus par la station dans la limite de 

son dimensionnement. 

L’ouvrage sera de conception cylindrique et sera sucé et aura un diamètre de 44 m avec la 

goulotte, et une surface miroir de 1400 m², ce qui permet d’avoir une vitesse ascensionnelle 

maximale de 0.60 m/h à 850 m
3
/h. 

 

 Traitement de la bactériologie par UV 

 

L‟eau traitée récupérée par les goulottes du clarificateur est ensuite transférée vers un traitement UV. 

Celui-ci a pour objectif d‟éliminer les bactéries de l‟eau avant son rejet au milieu naturel, en respectant 

l‟objectif de rejet pour Escherichia Coli de 10
3
 UFC/100mL. Sous l‟action d‟un rayonnement UV (λ= 

253.7 nm), la chaine ADN des micro-organismes est endommagée, ce qui permet d‟inactiver les 

bactéries. L‟efficacité de la désinfection dépend de l‟intensité du rayonnement absorbé, de la durée 

d‟exposition et de la résistance des micro-organismes. Ainsi, il est plus facile d‟inactiver des bactéries 

type Escherichia Coli que des virus, kystes ou spores, plus résistants. 

Les performances de la désinfection dépendent aussi de la qualité de l‟eau à traiter : la turbidité, la 

présence de composés inorganiques dissous ou de matières organiques, ainsi que l‟encrassement des 

lampes qui réduisent l‟efficacité de la désinfection. 

La filière prévue est un traitement UV en canal ouvert. Enfin le canal de comptage existant 

devra être renouvelé pour être adapté au nouveau débit de pointe de 850 m
3
/h. 

 

4.2.6.2.3. Filière de traitement des matières de vidange 

 

La filière de traitement actuelle étant sous dimensionnée par rapport aux charges qui devront être 

reçues, une nouvelle filière de traitement a été prévue. Elle est dimensionnée pour recevoir en 

entrée 5 929 EH (cf. chapitre 4.2.5.1.2 relatif à la définition des charges organiques), et fonctionnera 

en complément de la filière de traitement de matières de vidanges de Lannion. Pour que la station 

d‟épuration accepte un tel flux, il est nécessaire de prétraiter ces apports externes. Cela permet d‟une 

part de diminuer la charge entrante sur la station (au niveau du bassin d‟aération), et d‟autre part 
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d‟éviter un dysfonctionnement de la STEP due à des apports irréguliers et à une concentration 

importante en DCO dure. 

La filière de traitement des matières de vidanges comportera une fosse de dépotage de 50 m
3
, dans 

laquelle les produits dépotés arrivent gravitairement, suivie d‟un dégrillage automatique. Celui-ci est 

suivi d‟une fosse d‟hydrolyse des graisses, qui facilite la reprise et le pompage des boues en les 

rendant plus liquides. La réaction d‟hydrolyse est acidifiante, par conséquent les parois béton de 

l‟ouvrage existant seront protégées par une peinture de protection anti-acide. Une injection manuelle 

de chaux pourra être nécessaire dans ce bassin afin de maintenir le pH à une valeur proche de la 

neutralité. Un broyeur dilacérateur sera disposé sur la conduite d‟aspiration, permettant de limiter les 

problèmes de filasse. Les matières de vidanges seront alors orientées vers un réacteur biologique type 

Carbofil, qui permet une oxydation des matières de vidange et des graisses. Le traitement de ces 

résidus très hétérogènes nécessite en effet un système de brassage et d‟oxygénation performants  

Le réacteur Carbofil qui repose sur un pompage continu de la liqueur mixte sera composé de 4 

éléments principaux : pompe à hélice, entonnoir, cheminée et cuve de stockage. Il sera dimensionné 

pour recevoir une charge maximale de 6,5 kg DCO/m
3
/j avec un temps de séjour de 6 jours. D‟autre 

part, son fonctionnement devra être garanti avec un abattement de 60% de la DCO. 

 

Figure 25 : Synoptique de la filière de traitement des matières de vidanges envisageable 

 

4.2.6.2.4. Descriptif de la filière de traitement des boues 

 

La filière de traitement des boues actuelle par centrifugation sera conservée, et les boues stockées 

dans le bâtiment de stockage des bennes (les ouvrages existants ont été détaillés au chapitre 4.2.2.2). 

 

4.2.6.2.5. Aménagements paysagers 

 

Un aménagement paysager est prévu pour limiter l‟impact de l‟extension de la station (cf chapitre 

5.5.2.3.2). 
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4.2.6.2.6. Avantages et justifications de la filière proposée 

 

Mise en conformité des postes de relèvement 

La solution proposée est de réaliser dans un premier temps la mise en conformité des deux postes 

critiques (Pont-Couënnec et Chataigneraie), de continuer le programme de réhabilitation 

réseaux et de mise en conformité des mauvais branchements. 

Cette décision a été prise suite à l‟étude des capacités relatives des postes qui a montré que les 

échéances demandées par la DDTM (0-2 déversements en 2019) étaient techniquement, 

économiquement et en termes de délais irréalisables. La volonté de LTC est de pérenniser son 

installation en limitant les déversements au milieu naturel en résolvant le problème à la source 

grâce à la réduction des eaux claires parasites. 

Mise en conformité de la filière eau  

Au vu de la problématique liée à l‟intrusion des eaux parasites, la solution s‟est portée vers une filière 

de traitement de type boues activées d‟une capacité de 850 m
3
/h (1 150 m

3
/h étant acceptable par 

l‟installation via l‟utilisation des bassins tampons). Elle permet de traiter les débits horaires issus 

des deux postes de refoulement principaux (Chataigneraie et Linkin) après leur mise en 

conformité. 

En cohérence avec les travaux réseaux et station proposés précédemment les objectifs suivants en 

termes de volumes journaliers et volumes horaires arrivant à la STEP sont proposés :  

 Objectif de réduction des volumes journaliers d’ici 5 ans : 12 000 m
3
/j 

 Objectif de réduction du débit horaire d’ici 15 ans (2017-2032) : 850 m
3
/h 

Ces objectifs permettent de justifier le dimensionnement hydraulique des nouveaux équipements 

sur la STEP. 

En termes de déversements : 

- De tendre vers l’absence de déversements sur les PR de Pont-Couënnec, Linkin et 

Chataigneraie d’ici 2023, conformément aux attentes du SAGE ATG et car leur mise en 

conformité est liée au renforcement de la STEP qui à court terme ne pourra accepter que 650 

m
3
/h,  

- De résoudre la problématique des by-pass dès la mise en service de la future installation 

et de garantir les nouvelles normes de rejet (hors conditions exceptionnelles et volume 

journalier supérieur au débit de référence, soit 12 000 m
3
/j), 

- De tendre vers l’absence de déversement sur l’ensemble du système de collecte d’ici 2027 

(travaux réseau, mise en conformité des branchements et sécurisation si nécessaire des autres 

postes de relevage) 

Filière de traitement des matières de vidange 

Afin de réduire les apports de matières de vidange vers Lannion, une filière de traitement capable 

d’accepter 5 900 EH/j sera prévue sur le site de la station de Perros-Guirec dès que la station sera 

jugée conforme.  
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4.2.6.3. PERFORMANCES A ATTEINDRE 

 

L'annexe III de l'arrêté du 21 juillet 2015 fixe les performances minimales des stations de 

traitement des eaux usées des agglomérations devant traiter une charge brute de pollution organique 

supérieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5.  

 

Ces performances sont les suivantes : 

 

Tableau 29 : Performances réglementaires des STEU pour la DBO5, la DCO et les MES 

Paramètres 

CHARGE BRUTE de 

pollution organique 

reçue par la station en 

kg/j de DBO5 

CONCENTRATION 

maximale à 

respecter, moyenne 

journalière 

RENDEMENT 

MINIMUM à 

atteindre, moyenne 

journalière 

CONCENTRATION 

rédhibitoire, 

moyenne journalière 

DBO5 
< 120 

≥ 120 

35 mg (O2)/l 

25 mg (O2)/l 

60 % 

80 % 

70 mg (O2)/l 

50 mg (O2)/l 

DCO 
< 120 

≥ 120 

200 mg (O2)/l 

125 mg (O2)/l 

60 % 

75 % 

400 mg (O2)/l 

250 mg (O2)/l 

MES 
< 120 

≥ 120 

/ 

35 mg/L 

50 % 

90 % 

85 mg/L 

85 mg/L 

 

Les performances minimales de traitement attendues pour les paramètres azote et phosphore, dans 

le cas des stations rejetant en zone sensible à l'eutrophisation sont les suivantes : 

 

Tableau 30 : Performances réglementaires des STEU pour l'azote et le phosphore 

REJET EN 

ZONE 

SENSIBLE à 

l'eutrophisation 

PARAMÈTRE 

CHARGE BRUTE de 

pollution organique 

reçue par la station en 

kg/j de DBO5 

CONCENTRATION 

maximale à 

respecter, moyenne 

annuelle 

RENDEMENT 

MINIMUM à 

atteindre, moyenne 

annuelle 

Azote NGL
3
 

>600 et ≤ 6 000 

>6000 

15 mg/L 

10 mg/L 

70 % 

70 % 

Phosphore Ptot 
>600 et ≤ 6 000 

>6 000 

2 mg/L 

1 mg/L 

80 % 

80 % 

 

Etant donné la situation du milieu récepteur en zone sensible à l'eutrophisation, le groupe de travail a 

décidé de proposer un niveau de rejet qui soit à la hauteur des enjeux environnementaux locaux et plus 

restrictif que les normes réglementaires. 

 

 

 

                                                           
3
 Les échantillons utilisés pour le calcul de la moyenne annuelle sont prélevés lorsque la température de l'effluent 

dans le réacteur biologique est supérieure à 12°C. 
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Tableau 31 : Niveau de rejet proposé dans le cadre de la restructuration de la station d'épuration de Perros-Guirec. 

Paramètres 
Concentration maximale (mg/L) 

(moyenne sur 24 h) 

DBO5 20 

DCO 90 

MES 25 

NH4
+
 5 

Paramètres 
Concentration moyenne annuelle 

(mg/L) 

NTK 10 

NGL 15 

Pt 1 

E-Coli 10
3 

 

L’arrêté préfectoral du 17/04/2008, a été conçu sur la base d’un traitement membranaire et pour 

un débit inférieur à l’actuel. Dans les conditions actuelles, ces normes ne sont pas respectées toute 

l‟année. En particulier, de forts dépassements sont à noter pour la DCO et les MES. La 

réhabilitation de la station avec une filière boue activée standard permettra de limiter ces 

dépassements, mais ne sera pas suffisamment performante pour garantir les normes actuelles. 

Garantir ces normes nécessiterait en effet un traitement plus poussé, et des investissements 

supplémentaires. 

Il est donc proposé une norme de 90 mg/L pour la DCO et de 25 mg/L pour les MES, de façon à 

les adapter à la nouvelle filière. Il est également prévu de rajouter des normes sur les paramètres 

azotés NH4 et NTK. Par ailleurs, la mise en place d‟un traitement UV devrait permettre d‟atteindre un 

objectif de traitement des Escherichia Coli de 10
3
/100 mL. Cette norme a été définie en fonction 

des résultats de l‟étude de courantologie présentée au chapitre 5.5.2.3.3 et jointe en Annexe 31. 
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4.2.6.4. PLANNING PREVISIONNEL DE LA REALISATION DES TRAVAUX 

 

 
 

Figure 26 : Planning prévisionnel des travaux de mise en conformité de la station d'épuration 
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Dossier d'autorisation Loi sur l'eau :

Enquête publique en novembre préalable 

à l'envoi de la dérogation au CGDD

Dossier de demande de dérogation à la Loi 

Littoral : 4 mois d'instruction, le CGDD 

souhaite attendre l'enquête publique pour 

instruire le dossier

MOE - Etudes du rapport projet - 

Elaboration du document de consultation des 

entreprises

 Instruction du PC

Consultation et choix des entreprises

Etudes de préparation du chantier

Réalisation des travaux
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4.2.6.5. COUTS PREVISIONNELS ET IMPACT SUR LE PRIX DE L’EAU 

 

Le coût d‟investissement global (travaux + études) du projet de la station d‟épuration est estimé à         

5 204 000 € H.T. 

Le coût des mesures de réduction ou compensatoire sont les suivantes : 

 Mesures d‟organisation du chantier assurant la prévention des pollutions : 50 000 €HT 

 Ventilation et désodorisation : réutilisation des infrastructures existantes 

 Traitements architecturaux (peinture du bassin tampon) 10 000 €HT 

 Aménagements paysagers (haie bocagère) : 100 000 €HT 

 Désinfection UV : 180 000 €HT  

 Mesure compensatoire à la zone humide : 22 000 à 40 000 €HT suivant quantité et qualité des 

déblais. 

Au stade des études préalables, le projet du poste de la Chataigneraie (travaux + études) est estimé à    

1 562 000,00 €. H.T. 

Les coûts de la step et du poste de la Chataigneraie qui ont été définis lors des études préalables 

seront affinés en maîtrise d’œuvre, leurs plannings sont respectivement consultables en Figure 

26 et Annexe 29. 

Le coût d‟investissement global du projet du poste de Pont-Couënnec (travaux + études) est de 

623 000 € H.T. (coût réel des travaux qui viennent d’être réalisés). 

L‟enveloppe moyenne de réhabilitation annuelle des réseaux est de 500 000 €. H.T./an soit 

2 500 000,00 €. H.T. pour les 5 prochaines années.  

L’investissement pour les 5 prochaines années est estimé à 9 929 000,00 €. H.T.  

Le prix de l‟eau sera stabilisé à 4,00 € TTC/m
3
 entre 2018 et 2025 (hors redevance AELB pour une 

facture de 75 m
3
). 

L‟analyse complète est jointe en Annexe 32. Les études de maîtrise d‟œuvre affineront le montant du 

projet et permettront de mettre à jour l‟analyse de l‟impact sur le prix de l‟eau qui a été réalisée sur des 

montants issus des études préalables. 
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4.3. MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR GARANTIR LE BON 

FONCTIONNEMENT DES OUVRAGES  

4.3.1. AUTOSURVEILLANCE 
 

Au vu de la capacité de la future station d‟épuration de la commune de Perros-Guirec (25 800 EH), un 

dispositif d‟autosurveillance sera mis en place, conformément à la réglementation en vigueur. 

La surveillance du réseau de collecte et de la station d‟épuration sera assurée par l‟exploitant. 

L‟article 17 de l‟arrêté du 21 juillet 2015 rappelle que : « les maîtres d’ouvrage mettent en place une 

surveillance des systèmes de collecte et des stations de traitement des eaux usées en vue d’en 

maintenir et d’en vérifier l’efficacité, ainsi que, […] du milieu récepteur des rejets. » 

Concernant la future station d‟épuration de Perros-Guirec d‟une capacité maximum de 25 800 EH (soit 

1 548 kg DBO5/jour), les obligations en termes d‟autosurveillance sont listées ci-dessous : 

 Autosurveillance du système de collecte (agglomération d’assainissement générant une 

charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5) : 

 Les trop-pleins équipant un système de collecte séparatif et situés à l‟aval d‟un tronçon 

destiné à collecter une charge brute de pollution organique par temps sec supérieure ou 

égale à 120 kg/j de DBO5 font l‟objet d‟une surveillance consistant à mesurer le temps de 

déversement journalier ; 

 Autosurveillance de la station de traitement des eaux usées pour une capacité nominale de 

la station comprise entre 600 et 6 000 kg/j de DBO5 

 Au niveau du déversoir en tête de station et des by-pass en cours de traitement (A2): 

- Mesure et enregistrement en continu des débits  

- Moyens pour l‟estimation des charges polluantes rejetées (aménagements pour 

prélèvement d‟échantillons pour bilan 24h) 

 Au niveau de l’entrée et/ou de la sortie de la STEP, sur la file eau (A3 et A4) : 

- Mesure du débit en entrée et en sortie 

- Mesures des caractéristiques des eaux usées en entrée et en sortie par préleveurs fixes 

asservis au débit 

 Concernant les apports extérieurs sur la file eau : 

- Nature et quantité brute des apports extérieurs 

- Estimation de la qualité des apports extérieurs, si la fréquence de ces apports est au 

moins une fois par mois en moyenne sur l‟année 

- Mesure de la qualité des apports extérieurs, si la fréquence de ces apports est de plus 

d‟une fois par mois en moyenne sur l‟année 

 Concernant les déchets évacués, hors boues : 

- Nature, quantité des déchets évacués et leur(s) destination(s) 

 Concernant les boues issues du traitement des eaux usées : 

- Apports extérieurs de boues : quantité brute, quantité de matières sèches et origine 

- Boues produites : quantité de matières sèches 
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- Boues évacuées : quantité brute, quantité de matières sèches, mesure de la qualité et 

destination 

 Concernant la consommation de réactifs et d’énergie : 

- Consommation d‟énergie 

- Quantité de réactifs consommés sur la file eau et sur la file boue 

 Concernant les volumes d’eaux usées traitées réutilisées 

- Volume d‟eaux usées traitées réutilisées 

- Destination des eaux usées traitées réutilisées 

 

Les équipements de la station actuelle sont conformes aux attentes de l’autosurveillance d’un 

système d’assainissement compris en 600 et 6 000 kg/j de DBO5. Ces moyens sont présentés dans le 

chapitre 4.2.2.2.4. 

 

Opérations à effectuer sur la station : 

- Mesures de débit en entrée et sortie de station, y compris sortie en cours de traitement 

(365 mesures/an), 

- Mesures des paramètres de qualité : 600 kg/j DBO5 ≤ capacité STEP ≤ 1 800 kg/j 

DBO5 et zone sensible à l‟eutrophisation (la station d‟épuration change donc de 

catégorie avec la baisse de sa capacité organique): 

Tableau 32 : Fréquence réglementaire des mesures d'autosurveillance 

Paramètres Nombre de mesures Paramètres Nombre de mesures 

pH 24 NH4
+ 

12  

MES 24 NO2
- 

12  

DBO5 12 NO3
- 

12  

DCO 24 Ptot 12  

NTK 12  T°C 24 

 

- Des dispositifs de mesure des boues :  

- produites : quantité de matières sèches, 

- évacuées : quantité brute, quantité de matières sèches, mesure de la qualité et 

destination, 

- Relevé des consommations d'énergie et de réactifs, 

 

L'ensemble de ces informations est transmises aux Services de la Police de l‟Eau et à l‟Agence de 

l‟Eau au mois N+1 des prélèvements, ainsi qu'au SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. 

- Suivi du milieu récepteur 

Actuellement il n‟y a plus de suivi de la qualité du ruisseau dans lequel se rejette la station. Le rejet 

des effluent traités se faisant dans un milieu sensible et étant de nature à accroître les concentrations 

des paramètres suivis dans le milieu, un suivi du milieu récepteur sera mis en place. Ce suivi 

comprendra la réalisation de 3 mesures de la qualité physico-chimique du cours d'eau par an, à l'amont 

(50 m) et à l'aval du rejet (à 50 m puis à l‟exutoire Ŕ port de Perros) en période estivale et hivernale. 
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Les boues issues du traitement des eaux usées seront gérées conformément aux principes prévus à 

l'article L. 541-1 du code de l'environnement relatifs notamment à la hiérarchie des modes de 

traitement des déchets. 

4.3.2. EXPLOITATION ET ENTRETIEN DU SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Les documents et études qui doivent être réalisés sont les suivants : 

- Etablissement d‟un calendrier prévisionnel d‟entretien préventif des ouvrages, 

- Information au préalable du Service de la Police de l‟Eau en cas de travaux au  minimum 1 mois à 

l‟avance et de la nature des opérations, 

- Etablissement, suivant une fréquence n'excédant pas dix ans, d'un diagnostic du système 

d'assainissement des eaux usées pour identifier les dysfonctionnements. Un document synthétique 

avec les résultats et les actions à mener, doit être transmis à l‟Agence de l‟eau et à la Police de 

l‟eau, 

- Contrôle de fonctionnement du dispositif d‟autosurveillance, 

- Enregistrement de l‟ensemble des contrôles réalisés, 

- Transmission au format SANDRE, au Service de la Police de l‟Eau et de l‟Agence de l‟Eau dans 

le mois N+1 des résultats des mesures réalisées durant le mois N, y compris mesures faites sur le 

déversement d‟effluents non domestiques dans le réseau,  

- Rédaction et transmission au 01 mars de l‟année N+1 au service de la Police de l‟Eau et de 

l‟Agence de l‟Eau du bilan du fonctionnement du système d‟assainissement au cours de l‟année 

N, ainsi qu'au SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, 

- Transmission d‟information immédiate en cas de rejet non conforme susceptible d‟avoir un 

impact sanitaire, 

 

4.3.3. PRODUCTION DOCUMENTAIRE : RESEAU ET STATION 
 

 Rédaction et transmission au service de la Police de l‟Eau et de l'Agence de l'Eau d‟un manuel 

d‟autosurveillance (à actualiser avec la nouvelle filière à l‟issu des travaux), 

 Conservation des données d‟autosurveillance,  

 Tenue d‟un cahier de registre des pannes rencontrées, incidents, mesures prises pour y 

remédier. 

 

La station d‟épuration proposée est de type boues activées, l‟entretien de ce type de station d'épuration 

est nécessaire et doit être suivi régulièrement. Il concerne : 

- Entretien des équipements (pannes, nettoyage des drains...), 

- Entretien des abords, 

- Suivi de la station (temps de fonctionnement des pompes, turbines, agitateurs, pont racleur, etc.) 

- Gestion des boues et déchets (fréquence de vidage, transports, etc.) 

- Autosurveillance hebdomadaire (débits et tests). 

Ces modalités d‟entretien seront validées par le constructeur garant de la bonne utilisation de son 

procédé.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834443&dateTexte=&categorieLien=cid
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4.4. PROCEDURES D’ALERTE ET D’INTERVENTION 

 

Toute identification d‟un déversement du système de collecte des eaux usées vers le milieu naturel est 

signalée, conformément au manuel d‟autosurveillance, à la DDTM des Côtes d‟Armor en particulier à 

la délégation à la mer et au littoral, à l‟Agence Régionale de la Santé, l‟Ifremer, l‟Office National de 

l'Eau et des Milieux Aquatiques et la direction départementale de la protection des populations dans 

les plus brefs délais. A cette fin, une fiche d‟alerte présente en annexe 1 de l‟arrêté préfectoral en date 

du 17/04/2018 est transmise aux différents services de l‟Etat. 

Dans tous les cas, la découverte d‟un déversement du système de collecte vers le milieu naturel est à 

l‟origine d‟une action immédiate afin de la traiter et de remettre en état de fonctionnement « normal » 

le système si cela est possible. 

Toute non-conformité du système de traitement, liée soit à des résultats d‟analyses ou mesures non 

conformes aux prescriptions de l‟arrêté préfectoral soit à un non-respect des conditions ou méthodes 

d‟analyse ou de mesure est signalée à la DDTM des Côtes d‟Armor dans les plus brefs délais. 

Tout incident grave ou accident, de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l‟article L 211-1 

du code de l‟environnement, fait l‟objet d‟un rapport précisant les causes, et les circonstances de 

l‟accident ainsi que les mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter son renouvèlement transmis 

dans les plus brefs délais à la DDTM des Côtes d‟Armor et si la pollution est avérée, à l‟Agence 

Régionale de la Santé, l‟Ifremer, l‟Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques et la direction 

départementale de la protection des populations. 
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4.5. REMISE EN ETAT 

 

Projet de restructuration de la STEP 

Considérant la nature du projet, il n‟existe aucune intention de remise en état du site puisque la station 

est existante et que les ouvrages seront réutilisés. Sa restructuration vise à une mise en conformité du 

système d‟assainissement collectif et donc à une amélioration de la qualité des eaux rejetées. 

Afin d‟assurer une continuité de service pendant les travaux sur la station d‟épuration, un phasage sera 

mis en œuvre : 

Phase 1 : phase construction 

 Bâtiments actuels de la station d'épuration conservés durant les travaux. 

 Réalisation de l'ensemble des ouvrages complémentaires 

Phase 2 : mise en service 

 Mise en service des nouveaux ouvrages et modification de l'aération du bassin existant 

 

Projet de renforcement du poste de refoulement de Pont-Couënnec  

L‟ancien poste sera conservé pendant les travaux afin de garantir la continuité du service. Il sera 

démoli et le terrain remis en état une fois le nouveau poste fonctionnel (enherbement de la partie 

supérieure côté habitation et ensablement du parking). 

 

Projet de renforcement du poste de la Chataigneraie  

Les ouvrages étant réutilisés il n‟y aura pas de remise en état du site, la continuité de service sera 

assurée par l‟ancien poste.  

 

Les travaux ne nécessiteront pas d'arrêt du traitement ou de collecte des effluents, la continuité 

du service sera assurée. 
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PARTIE 5 ŔETUDE D’IMPACT VALANT DOCUMENT 

D’INCIDENCES 
 

En application de l'article R. 122-5, l'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 

caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible 

de produire : 

Chapitre Eléments demandés conformément à l’article R. 122-5 du code de l’environnement 

A part 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. 

Chapitre 5.1 

Ŕ renvoi en 

partie 4, 

chapitre 4.2. 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

Ŕ une description de la localisation du projet ; 

Ŕ une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 

échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation 

des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ; 

Ŕ une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 

relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 

quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés; 

Ŕ une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 

pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la 

chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant les phases de 

construction et de fonctionnement. 

Chapitres 

5.2 et 5.3 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée 

“scénario de référence”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un 

aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du 

projet,  

Chapitre 5.4. 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être 

affectés de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, 

les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris 

les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

Chapitre 5.5. 

et 5.6. 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement résultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la 

biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de 

ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte 

le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources 

naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement 

susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

Ŕ ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et 

d'une enquête publique ; 

Ŕ ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour 

lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

climatique; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

Chapitre 5.7 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 

catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas 

échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de 

ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse 

envisagée à ces situations d'urgence ; 

Chapitre 

5.8Ŕ renvoi 

en partie 4, 

chapitres 

4.2.3 et 4.2.5 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 

maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et 

une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 

incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

Chapitre 5.9 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de 

compensation proposées ; 

Chapitre 

5.10 
Compatibilité avec les autres documents 

Chapitre 

5.11 

V. L‟évaluation des incidences Natura 2000 en fournissant les éléments exigés par l'article 

R. 414-23 

Chapitre 

5.12 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 

identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

Chapitre 

5.13 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact 

et les études ayant contribué à sa réalisation ; 

La présente étude d’impact se limite aux projets dont les caractéristiques sont connues à l’heure 

actuelle c’est-à-dire la station d’épuration et les postes de Pont-Couennec et la Chataigneraie. 

Les autres postes de relèvement feront l’objet d’analyse similaire lors de la conception de leur 

projet.  
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5.1. DESCRIPTION DU PROJET 
 

La description des projets est détaillée en partie 4, chapitre 4.2. 

 

5.2. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Tout système de traitement des eaux usées se traduit par un rejet d‟eaux traitées induisant des impacts 

de pollution dans le milieu naturel dit « milieu récepteur ». Afin d‟envisager tous les impacts 

potentiels de la station d‟épuration, il est primordial de réaliser un état des lieux du site. 

5.2.1. MILIEU PHYSIQUE 
 

5.2.1.1. TOPOGRAPHIE 

 

La commune de Perros-Guirec est délimitée par le ruisseau du Kerduel au Sud, le ruisseau des 

Traouiéros à l’Ouest et la Manche au Nord. L'altitude varie entre un minimum de 0 mètres et un 

maximum de 96 mètres pour une altitude moyenne de 48 mètres. 

 
Figure 27 : Topographie communale (source : geoportail.gouv.fr). 

 

L‟accès au site de la station se fait via la voie communale de Kervasclet reliant la route de Pleumeur-

Bodou à la route de Kervélégan. Le profil topographique et la vallée encaissée liée au passage du 

ruisseau du Dourbian au sud de la STEP favorisent l‟intégration des ouvrages. 

Le ruisseau du Dourbian (bassin versant de 1,4 km² à l‟exutoire en rade de Perros) s‟écoule en 

contrebas du site. Il est en partie busé, notamment sous le site de la station d‟épuration actuelle mais 

également en aval avant rejet dans la rade de Perros (à proximité du port). 

STEP 

Pont-Couennec 

Chataigneraie 

Dourbian 
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Figure 28 : Accès au poste de Pont-Couënnec (source : geoportail.gouv.fr). 

 

L‟accès au poste de refoulement de Pont-Couënnec se fait soit via le rond-point de Pont ar Sauz 

(entrée fermée en temps normal, ouverture en cas de marché les mercredis) soit via le parking de la 

douane accessible depuis la rue Ernest Renan. La topographie est relativement plate. 

 

Figure 29 : Accès au poste de la Chataigneraie (source : geoportail.gouv.fr). 

 

L‟accès au poste de refoulement de la Chataigneraie se fait via la rue Louis Pasteur vers la plage de 

Trestraou sinon en suivant la D788 venant de Lannion. Si la partie occupée par le poste est 

relativement plate, un fort dénivelé est présent côté habitation, ce qui restreint fortement le foncier et 

contraint le projet à prévoir des soutènements pour protéger les maisons à proximité. 

  

D788 en provenance de Lannion 

Parking de 

la Douane 
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5.2.1.2. DONNEES CLIMATIQUES 

 

5.2.1.2.1. TEMPERATURES ET PRECIPITATIONS 

 

Les données ci-dessous sont issues de Météo Bretagne pour la station de référence de Ploumanac’h 

à Perros-Guirec. Cette commune subit les influences du climat océanique. Il est caractérisé par des 

hivers doux, humides, des étés frais et de faibles amplitudes thermiques illustrés par la figure ci-

dessous  :  

 
Figure 30 : Données climatiques interannuelles à Ploumanac’h entre 1981 et 2010 (source : Météo France). 

 

Le département subit des pluies assez fréquentes et abondantes en toute saison.  

5.2.1.2.2. VENTS 

 

Figure 31 : Direction des vents sur la station de mesures de Ploumanac’h de 2002 à 2016 (source : windfinder.com). 

Les vents dominants sont des vents de secteur ouest à sud-ouest mais également est-nord-est pour la 

station de mesures de Ploumanac‟h. 

 

5.2.1.3. HYDROGRAPHIE 
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La commune de Perros-Guirec est concernée par de petits bassins versants liés à des ruisseaux 

côtiers.  

Une vue de ces bassins versants est consultable en Annexe 4. 

L’anse de Perros, où se rejette le ruisseau concerné par les rejets de la STEP de Perros-Guirec (le 

Dourbian), est l‟exutoire final de 7 ruisseaux côtiers qui d‟Ouest en Est sont les suivants : 

 3 petits ruisseaux/exutoires pluviaux (Perros-Guirec) : le Dour Mad, le ruisseau de la Salle et 

le ruisseau de Traou Perros ; 

 Le ruisseau du Dourbian (Perros-Guirec) qui rejoint l‟anse de Perros au niveau de la cale sud 

du port de Perros-Guirec ; 

 Le ruisseau de Kerduel (frontière entre Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros) et du Cruguil 

(frontière entre Saint-Quay-Perros et Louannec) qui se rejoignent avant de se jeter dans l‟anse 

de Perros au niveau du lieu-dit Pont ar Sauz ;  

 Le ruisseau du Truzugal (Louannec) qui rejoint l‟anse de Perros au niveau de la plage Ernest 

Renan (Louannec); 

 Le ruisseau du Dourdu (partant de Kermaria-Sulard et servant de frontière naturelle entre 

Louannec et Trélévern) qui rejoint l‟anse de Perros au niveau du lieu-dit Nantouar. 

 

De nombreux autres petits ruisseaux jalonnent également la commune de Perros-Guirec, les plus 

importants sont les suivants : 

 Au niveau du bassin versant de Trestraou : les ruisseaux de Kerbiriou (Frères Tilly), de la 

Grève Saint-Pierre et du Ranolien 

 Au niveau du bassin versant de Ploumanac‟h : Le ruisseau de Ploumanac‟h et les ruisseaux du 

Petit Traouiéro (ou Kerrougant) et du Grand Traouiéro qui rejoignent le large via Tourony; 

 

Le rejet de la STEP, se fait donc dans le ruisseau du Dourbian, non identifié sur les cartes IGN. Le 

bassin versant de ce cours d‟eau couvre une superficie totale de 1,4 km², il est présenté en Figure 32. 

Ce cours d‟eau rejoint l’anse de Perros (masse d’eau côtière Perros-Guirec – Morlaix large). 
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Figure 32 : Milieu récepteur (Cartographie des cours d'eau du département, DDTM 22, 1/10 000) 

Talweg du Dourbian 

Station d’épuration 

X : 225 738 ; Y : 6 874 817 

Point de rejet 

X : 225 741 ; Y : 6 874 813 

Exutoire final 

Anse de Perros 

X = 225 741 ; Y = 6 874 813 

Poste de Pont-Couënnec 

X : 227 350 ; Y : 6 874 733 

Trop-plein vers pluvial et anse de Perros 

Poste de la Chataigneraie 

X : 225 936 ; Y : 6 876 070 

Trop-plein vers Trestraou (émissaire au large de 

la capitainerie : X = 226 334 et Y = 6 877 203) 
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5.2.1.4. HYDROGEOLOGIE 

 

5.2.1.4.1. Contexte géologique/géotechnique 

 

La zone d‟étude est couverte par la carte géologique au 1/50 000 du BRGM de Perros-Guirec 

présentée ci-dessous : 

 
Figure 33 : Contexte géologique du site du projet (extrait carte du BRGM) 

D‟après cette carte, le sous-sol est composé de granite de Port-Blanc, et en particulier son faciès à gros 

grain. Il s'agit d'un granitoïde gris à rose clair à texture grossière. Localement le granite est recouvert 

de remblais et de cordons rocheux. 

La station d‟épuration et son extension sont localisées au niveau de la formation du granite de Perros, 

qui est caractérisée par la présence d‟une couche intermédiaire de limons argilo-sableux surplombant 

une couche de granit plus ou moins compacte. 

Pont-Couënnec est localisé en zone de remblai surmontant une couche de granit plus ou moins 

compacte. 

La Chataigneraie est dans un secteur concerné par le monzogranite de Perros-Guirec qui est une roche 

à grain fin affleurante pouvant être compacte. 

Site de la station d‟épuration 

Des sondages géotechniques ont été réalisés pour l‟extension de la station. La première campagne de 

mesure, a montré que le sol y est relativement bon dans l‟ensemble, à partir de l‟arène sablo-limoneuse 

STEP : Granite de 

Perros 

Chataigneraie : 

Monzogranite de 

Perros-Guirec 

Pont-Couënnec : 

Remblais, cordons 

d’enrochement 
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dont le toit est situé entre 1.2 m et 1.5 m généralement. La présence de granite plus ou moins compact 

est marquée au Nord de 1.5- 2 m à 4- 4.5 m de profondeur. Au Sud, le granite est beaucoup moins 

présent et on le retrouve localement sous une forme altérée entre 3 et 4 m. 

Le bureau d‟études géotechnique ECR environnement a donc conseillé de décaler au maximum le 

projet vers le Sud-Ouest, et de déborder sur la parcelle à l‟Ouest pour limiter la présence de granite. 

Les études complémentaires à l‟ouest vers les parcelles voisines ont permis de vérifier que le sous-sol 

comporte un sol meuble, et peu de granite, ce qui confirme l‟intérêt de l‟acquisition de ces parcelles. 

 

Les études géotechniques font état d'une nappe perchée affleurante l'hiver. 

 

Figure 34 : Plan des sondages granitiques réalisés sur le site de la station 

Site de Pont-Couënnec 

Il a été élaboré une mission géotechnique révélant des remblais hétérogènes, limoneux argileux (0-1,8 

m), argilo sableux-graveleux (0,8-5,40), des arènes granitique sableuse (4,5 à 7 m) et du substratum 

granitique altéré compact à partir de 5,7 m de profondeur. Il est donc nécessaire de descendre à 4,5-5 

m pour trouver le bon sol. 

Cette étude de faisabilité géotechnique a été réalisée par le cabinet ECR en mars 2018. Elle préconise 

des fondations superficielles de type radier porteur de 30 cm d‟épaisseur, posé sur une couche de 5 cm 

de béton de propreté mise en œuvre sur la couche d‟arène et/ou la couche de granite. Il est notamment 

demandé un lestage du système de fondation afin d‟éviter le risque de soulèvement des ouvrages lié à 

la pression hydrostatique. 

Une étude hydrogéologique a également été réalisée par le bureau d‟études Log Hydro. Cette étude a 

été réalisée en période de faibles et de forts coefficients de marée. Elle a notamment montré 
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l‟importance de l‟influence des marées sur la fluctuation des niveaux d‟eau rencontrés au niveau de la 

zone des travaux. L‟étude recommande un pompage de l'ordre de 2 à 5 m
3
/h en période de faibles 

coefficients de marée et de 40 à 50 m3/h en condition de forts coefficients de marée pour obtenir un 

rabattement nécessaire lors du chantier. 

Site de la Chataigneraie 

Une campagne de reconnaissance a été réalisée en 2018, elle montre une couverture de type arène 

limono-sableuses ou granite altéré surmontant un substratum rocheux (granite compact) d‟altitude 

variable (entre 40 et 46 mNGF) sur l‟ensemble de la parcelle. La cote de fondation du futur ouvrage 

sera proche de cette couche, il y aura donc de l‟excavation à prévoir. 

 

5.2.1.4.2. Masse d’eau souterraine 

 

La commune de Perros-Guirec est concernée par deux masses d‟eaux souterraines : 

 FRGG058 : Baie de Lannion de type socle à écoulement libre 

 FRGG040 : Guindy-Jaudy-Bizien de type socle à écoulement libre 

 

Ces deux masses d‟eaux ont pour classement et objectif :  

 La masse d‟eau souterraine alluviale de la Baie de Lannion (FRGG058) a pour objectif le 

maintien du bon état chimique et du bon état quantitatif. La masse d‟eau est classée par le 

SDAGE en bon état chimique et en bon état quantitatif. 

 La masse d‟eau souterraine alluviale du Guindy-Jaudy-Bizien Kerduel (FRGG040) a pour 

objectif l„atteinte du bon état chimique d‟ici 2027 et le maintien du bon état quantitatif. La 

masse d‟eau est classée par le SDAGE en état chimique médiocre (présence de nitrates) et en 

bon état quantitatif. 

 

La masse d‟eau du Guindy-Jaudy-Bizien Kerduel est concernée par le projet de réhabilitation de la 

station et des postes de la Châtaigneraie et de Pont-Couënnec. 
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5.2.1.5. RISQUES NATURELS MAJEURS 

 

D‟après le DDRM 22 (Dossier Départemental des Risques Majeurs des Côtes d‟Armor), la commune 

de Perros-Guirec est concernée par des risques naturels (inondation, submersion marine, érosion 

littoral, cavité souterraine, mouvement de terrain, séisme et tempête) et des risques particuliers 

(changement climatique et radon). 

A noter que la commune est soumise à un risque de sismicité de 2 d‟après l‟article R 563-4 du code de 

l‟environnement, considéré comme faible. 

Aucun plan particulier d‟intervention, ni de Plan Communal de Sauvegarde (PCS) n‟a été mis en 

place. Par contre la commune dispose d’un DICRIM (Dossier d'Information Communal sur les 

Risques Majeurs) datant de mai 2016. 

Ainsi la commune est soumise plus précisément aux risques majeurs suivants : 

 Inondation : qui concerne essentiellement le ruisseau de Kerduel avec les secteurs de Pont-

Couënnec et la rue Ernest Renan. A noter que depuis les travaux d‟aménagement rivière et de 

mise en place d‟un collecteur des eaux pluviales en 2012, plus aucun débordement n‟a été 

observé (STEP non concernée mais PR concernés);  

 Inondation - Par submersion marine : qui concerne la majorité de la côte et principalement 

Pont-Couënnec, la rue Ernest Renan, le quartier du port et les cales de Trestrignel, Trestraou et 

Porz Kamor (STEP non concernée mais PR concernés);  

 Mouvement de terrain - Affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines (hors 

mines) à la Pointe du Château à Trestrignel (STEP non concernée mais PR concernés);  

 Mouvement de terrain - Eboulement, chutes de pierres et de blocs et glissement de terrain  

 Mouvement de terrain - Recul du trait de côte à Porz Nevez et Ploumanach (env. 1m50 à la 

pointe du Squewel) et risques d’éboulement des falaises meubles de Trestraou et 

Trestrignel (STEP non concernée mais PR concernés);  

 Mouvement de terrain - Tassements différentiels  

 Phénomène lié à l'atmosphère et phénomènes météorologiques - Tempête et grains  

 Radon Ŕ lié à la présence de granite  

 Séisme Zone de sismicité : 2 - faible  

 

Les différentes cartes d‟aléas et de risques sont détaillées dans le DICRIM de la commune de Perros-

Guirec qui est joint en Annexe 5. 
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Les risques d‟inondation et de tempête ont été répertoriés. Les arrêtés de catastrophe naturelle suivants 

ont été pris sur la commune : 

 

Tableau 33 : Catastrophes naturelles de Perros-Guirec répertoriées jusqu’à 2017 (source : prim.net). 

Type de catastrophes Début le Fin le Arrêté du 
Sur le JO 

du 

Chocs mécaniques liés à l'action des vagues  28/02/2010 28/02/2010 30/03/2010 02/04/2010 

Inondations, coulées de boue et chocs mécaniques liés 

à l'action des vagues 
19/02/1996 20/02/1996 17/07/1996 04/09/1996 

Inondations, coulées de boue, glissements et chocs 

mécaniques liés à l'action des vagues  
25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inondations et chocs mécaniques liés à l'action des 

vagues  
09/03/2008 10/03/2008 15/05/2008 22/05/2008 

Inondations et coulées de boue 

11/09/1989 11/09/1989 05/12/1989 13/12/1989 

09/02/2001 09/02/2001 06/07/2001 18/07/2001 

04/12/2010 05/12/2010 05/04/2011 10/04/2011 

20/06/2012 20/06/2012 18/10/2012 21/10/2012 

23/11/2012 23/11/2012 18/04/2013 25/04/2013 

Tempête 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987 

 

La STEP est suffisamment éloignée de la côte et du ruisseau du Kerduel pour ne pas être concernée 

par un risque d‟inondation, de submersion marine, d‟érosion littoral ou de la majorité des mouvements 

de terrain. La STEP est donc principalement concernée par un risque faible de gonflement des 

argiles, qui est compensé grâce à la réalisation d’études géotechniques qui ont permis de caractériser 

le type de sol.  

Idem le poste de la Chataigneraie est suffisamment éloigné de la côte et du ruisseau du Kerduel pour 

ne pas être concerné par un risque d‟inondation, de submersion marine, d‟érosion littoral ou de la 

majorité des mouvements de terrain. 

Le poste de Pont-Couënnec est concerné par le risque de submersion marine. Le projet a donc prévu 

de rehausser l‟arase de l‟ouvrage pour palier à ce facteur. 
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5.2.2. MILIEU RECEPTEUR  
 

5.2.2.1. PARAMETRES HYDROLOGIQUES  

 

Le rejet de la station d'épuration actuelle se fait dans le Dourbian qui prend sa source sur la commune 

de Perros-Guirec légèrement en amont de la STEP de Perros-Guirec. Le Dourbian s‟écoule sur un peu 

plus de 2,5 km de sa source jusqu‟à la rade de Perros. 

 

  
 

Photo 3 : Le Dourbian au niveau de la STEP 

   

Photo 4 : Le Dourbian en aval 
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Photo 5 : Le Dourbian à l’exutoire dans l’anse de Perros 

 

Concernant le poste de Pont-Couënnec : il est localisé en domaine public maritime avec un trop-plein 

dirigé vers un réseau d‟eau pluvial se rejetant dans l‟anse de Perros (à proximité de l‟exutoire du 

Dourbian). 

 

    
Photo 6 : le poste de Pont-Couënnec et l’exutoire de son trop-plein (anse de Perros) 

 

Concernant le poste de la Chataigneraie : il est localisé en plein milieu d‟un carrefour important de 

Perros-Guirec, son trop-plein est dirigé vers un émissaire se rejetant au large au niveau de la 

capitainerie de Perros-Guirec (à proximité de la plage de Trestraou). 
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Photo 7 : le poste de la châtaigneraie et l’exutoire de son trop-plein (Trestraou) 

 

5.2.2.2. DONNEES DEBITMETRIQUES DU RUISSEAU DU DOURBIAN 

 

Il n‟existe pas de station de jaugeage sur le ruisseau du Dourbian. Afin de calculer le débit 

caractéristique de ce ruisseau, il est préférable d‟avoir les chroniques de débit d‟un bassin versant 

présentant sensiblement les mêmes caractéristiques hydrologiques que le bassin versant étudié. Le 

bassin versant choisi comme référent est celui du Yar à Tréduder. 

La surface du bassin versant du Dourbian au droit du rejet de la station d’épuration est estimée à 

0,9 km² et à son exutoire dans l’anse de Perros à 2,1 km². D‟après la banque hydro, la surface du 

bassin versant du Yar à Tréduder est de 59 km². 

Une extrapolation des débits mesurés à cette station est réalisée afin de calculer le débit au droit du 

rejet. Elle est effectuée de la manière suivante : 

QDourbian= QTréduder x (SDourbian/STréduder) 

STréduder : surface du bassin versant du Yar à Tréduder (59 km²)  

QTréduder : débit quinquennal sec spécifique à la station de Tréduder (m
3
/s) 

SDourbian: surface du bassin versant du ruisseau du Dourbian 

 
Tableau 34 : Débits quinquennaux secs de la station du Yar et du ruisseau de Dourbian. 

Débit quinquennaux 

secs mensuels (m
3
/s) 

J F M A M J J A S O N D QMNA5 

Yar à Tréduder  

(59 km²) 
0,92 0,94 0,79 0,64 0,48 0,32 0,20 0,16 0,14 0,18 0,30 0,62 0,13 

Dourbian à au droit de 

la STEP (0,9 km²) 
0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,002 

Dourbian à l’exutoire 

dans l’anse de Perros 

(2,1 km²) 

0,03 0,03 0,03 0,02 0,02 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,02 0,005 
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D‟après le tableau, il est mis en évidence que le QMNA5 est très faible dans le ruisseau du 

Dourbian, il est de l‟ordre de 0,002 m
3
/s au droit du rejet et 0,005 m

3
/s à l‟exutoire dans l‟anse de 

Perros. 

 

5.2.2.3. QUALITE DU MILIEU RECEPTEUR  

 

5.2.2.3.1. Le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo  

 

Il n‟y a pas d’objectif en soi pour le Dourbian et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer puis 

le large de Perros Guirec/Morlaix (FRGR1488). Cependant, pour les ruisseaux se jetant dans l‟anse 

de Perros :  

 La masse d‟eau du Kerduel et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer (FRGR1486) a 

pour objectif le maintien du bon état écologique, soit la classe 1B « bonne qualité des 

eaux ». La masse d‟eau est classée par le SDAGE en bon état physico-chimique et en bon état 

biologique. 

 La masse d’eau du Dourdu et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer (FRGR1488) a 

pour objectif l’atteinte du bon état écologique pour 2021. La masse d‟eau est classée par le 

SDAGE en état physico-chimique moyen et en état biologique médiocre. 

 

Par ailleurs le Dourbian se rejette dans une masse d‟eau côtière : 

 La masse d‟eau côtière Perros-Guirec – Morlaix large (FRGC09) a pour objectif le 

maintien du bon état écologique. La masse d‟eau est classée par le SDAGE en bon état 

chimique et en bon état écologique. 

 

Le détail du classement en état écologique et physico-chimique est présenté en Annexe 6. Les seuils de 

qualité sont fixés par la grille SEQ et rappelés en Annexe 7. 

 

5.2.2.3.2. Les analyses des cours d’eau et demandées par l’arrêté préfectoral 

 

Hormis la station d’épuration actuelle, aucun rejet de station ne s’effectue dans le ruisseau du 

Dourbian. 

L‟arrêté préfectoral de 2008 demandait un suivi de la qualité : 

 des zones de baignade : 4 contrôles par semaine du 01/06-31/09 en complément des 

prélèvements effectués par l‟ARS, 

 des principaux exutoires pluviaux (au nombre de 12) avec un suivi de la qualité 2 fois par an, 

 des zones coquillères. 

Qualité du ruisseau du Dourbian : 

L‟arrêté préfectoral ne demandait pas de suivi milieu du ruisseau du Dourbian, d‟où l‟absence de 

données d‟autosurveillance pour ces dernières années. 
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Des données sur le ruisseau du Dourbian sont cependant disponibles car il était suivi mensuellement 

par la Cellule Qualité des Eaux du Littoral (CQEL) de la Direction Départementale des Territoires 

et de la Mer (DDTM) des Côtes d‟Armor. Ces analyses portent notamment sur les concentrations en 

E.Coli, les teneurs en phosphate et nitrate. Ces données ont été analysées : 

 
Tableau 35 : Analyses physico-chimiques entre 2010 et 2014 (source : CQEL – DDTM22) 

Localisation Calcul O2 (mg/L) 
NH4

+
 

(mg/L) 

N03
- 

(mg/L) 

PO4 

(mg/L) 

E Coli 

(NPP/mL) 

Amont STEP 
Centile 90 

10,23 0,07 32,00 0,21 592 

Bassin du port 11,30 7,25 27,20 2,92 718 000 

Amont STEP 
Moyenne 

8,24 0,05 20,59 0,13 357 

Bassin du port 9,89 2,94 16,90 1,33 324 107 

 
 

En amont de la station d’épuration, la qualité de l‟eau est, malgré son faible bassin versant, déjà 

dégradée sur les paramètres nitrates et E.Coli. Le point de prélèvement aval est localisé dans le bassin 

du port, il est donc influencé par le rejet de la STEP mais également par les exutoires pluviaux à 

proximité. Le suivi montre donc une mauvaise qualité des eaux émises dans le port de Perros-

Guirec. Dans le cadre de la réalisation du dossier d‟incidences, LTC a décidé de réaliser des analyses 

milieu complémentaires pour faire un état des lieux de la qualité du cours d‟eau.  

 
Tableau 36 : Analyses physico-chimiques du cours d'eau du Dourbian  

 
Mai 2018 Juin 2018 

Amont Aval Amont Aval 

DBO5 0,9 0,8 1,9 1,6 

DCO <30 <30 <30 <30 

MES 5 12 8 5,3 

NH4
+
 <0,04 0,27 <0,04 0,52 

NTK 0,6 1,10 0,9 1,6 

Pt 0,04 0,14 0,08 3,00 

E Coli <190 190 180 120 

 

Les analyses réalisées en mai semblent montrer une absence de déclassement significatif en aval du 

rejet, ce qui n‟est pas cohérent au vu des études d‟acceptabilité du cours d‟eau (faible débit). Les 

analyses complémentaires de juin montrent une dégradation principalement sur les paramètres 

azotés et phosphorés. 

Qualité des principaux exutoires : 

Suite à la difficulté de mise en œuvre de cette procédure, il avait été décidé, en concertation avec les 

services de l‟Etat, de ne pas continuer ces analyses. Des mesures en termes de qualité bactériologique 

ont été réalisées par LTC dans le cadre de l‟étude de courantologie réalisée en 2017/2018. 

 Qualité : 

              

Très bonne  Bonne  Moyenne  Médiocre Mauvaise 

 Qualité : 

              

Très bonne  Bonne  Moyenne  Médiocre Mauvaise 
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Tableau 37 : Analyse des flux en E.Coli des principaux exutoires pluviaux de l’anse de Perros 

 

05/12/2018 (temps sec) 01/03/2018 (temps sec) 

09/02/2018 et 14/12/2018 

pour les arcades (temps 

de pluie) 

 Flux en 

E.Coli 

% des flux 

apportés 

Flux en 

E.Coli 

% des flux 

apportés 

Flux en 

E.Coli 

% des flux 

apportés 

Truzugal 2,5E+06 1,9% 1,6E+06 3,4% 1,9E+07 9,5% 

Cruguil 1,6E+05 0,1% 9,3E+05 2,0% 1,1E+07 5,5% 

Kerduel 1,6E+05 0,1% 8,5E+05 1,8% 2,2E+06 1,1% 

Dourbian 1,7E+06 1,3% 7,2E+05 1,5% 1,6E+08 80,2% 

Landerval 5,2E+04 0,0% 3,8E+04 0,1% 3,4E+04 0,0% 

Arcades 1,3E+08 96,6% 4,3E+07 91,2% 7,2E+06 3,6% 

* les flux des exutoires de Trestrignel et l’émissaire de Trestraou n’ont pas pu être évalués 

 

Plusieurs constats peuvent être faits : 

 Variation des flux en E.Coli entre les deux jours de temps secs : apports fluctuants ; 

 Flux en E.Coli de Landerval et des Arcades plutôt faibles en temps de pluie au vu de ceux 

relevés en temps sec ; 

 En temps sec la part du Dourbian est plus faible que la majorité des exutoires, l‟exutoire du 

rejet d‟eaux pluviales des Arcades représente quant à lui un apport non négligeable. En temps 

de pluie les résultats sont à prendre avec précaution au vu des doutes sur les analyses des 

Arcades et de Landerval et en l’absence d’une campagne de mesures plus longue. 

A noter : Les bassins versants des Arcades et de Landerval collectent les eaux de pluie et les mauvais 

branchements (branchements d‟assainissement non collectif et collectif raccordés vers réseau eau 

pluviale) d‟une partie du bassin versant du Linkin. 

 

Suivis des zones coquillères et de baignades: 

 

Conformément à l‟arrêté préfectoral, un suivi bactériologique a été mis en place sur les zones de 

baignade. Ce suivi concerne les plages de :  

 Trestaou 

 Trestrignel 

 Saint Guirec 

Les analyses bactériologiques sont sous-traitées à Véolia Water et sont effectuées 2 à 3 fois par 

semaine pendant la période estivale selon la méthode Coliplage®. Ces dernières sont complétées et 

corrélées par des analyses de l‟A.R.S.  

A chaque campagne, plusieurs échantillons sont prélevés afin d‟effectuer plusieurs analyses au besoin.  

De plus, 21 analyses sont effectuées par l’A.R.S. par an. La qualité des eaux de baignade est 

présentée au chapitre 5.2.2.5 relatif aux usages de l‟eau. 

En fin d‟année un rapport est rédigé et diffusé en interne à LTC ainsi qu‟à la police de l‟eau. 
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5.2.2.4. QUALITE PISCICOLE ET HALIEUTIQUE  

 

Il existe peu d'information concernant la qualité piscicole du Dourbian, il n'existe pas de mesure 

d'Indice Poisson Rivière ou de pêche électrique. Le cours d‟eau est busé sur une grande partie de 

son linéaire ce qui restreint sa qualité piscicole et halieutique. 

 

5.2.2.5. USAGES LIES A L’EAU 

 

De nombreux usages sont présents au niveau de l‟Anse de Perros. Une étude de courantologie, 

présentée au chapitre 5.5.1.3.4, a été réalisée pour vérifier et limiter les éventuels impacts du projet sur 

ces usages présents en aval du rejet de la station, présentés ci-après. 

 

5.2.2.5.1. Activités professionnelles 

 

Il n'y a pas d'activité de conchyliculture professionnelle, ni de pisciculture sur le secteur. La zone 

de production conchylicole la plus proche est Landrellec à Pleumeur-Bodou. 

 

5.2.2.5.2. Activités récréatives 

 

Baignades : 

 

La commune de Perros-Guirec dispose de 3 sites suivis par l'ARS en tant que baignade. Il s‟agit des 

plages de Trestraou, Saint-Guirec et Trestrignel qui ne sont pas impactées par le rejet de la 

STEP de Perros-Guirec. Par contre l’émissaire passant au large de Trestraou est l’exutoire des 

trop-pleins des postes de Trestraou et Chataigneraie. Ces baignades sont classées en excellente 

qualité. 

D‟après la courantologie, les plages les plus susceptibles d‟être impactées par le rejet de la STEP de 

Perros-Guirec sont les plages de Louannec (Le Lenn, Renan et Nanthouar). A noter que Le Lenn est 

concerné par le trop plein du poste de refoulement du même nom présent sur le système 

d‟assainissement de Louannec et que les plages de Renan et Nanthouar sont influencés respectivement 

par le rejet du Truzugal et du Dourdu. Ces baignades sont classées respectivement en bonne, 

excellente et bonne qualité.  

 

Les fiches de ces baignades sont jointes en Annexe 8. 

Tableau 38 : Limites de qualité pour le classement des eaux de baignade (annexe 1 arrêté du 22/09/208) 

Paramètres 
EXCELLENTE 

qualité 

BONNE 

qualité 

Qualité 

SUFFISANTE 

Entérocoques intestinaux (UFC/100ml) 100 (*) 200 (*) 185 (**) 

Escherichia coli (UFC/100ml) 250 (*) 500 (*) 500 (**) 

(*) Evaluation au 95e percentile. 

(**) Evaluation au 90e percentile. 

UFC : unité formant colonies. 
 

Tableau 39 : Qualité des sites de baignade proche de la zone d’étude (source : www.baignade.sante.gouv.fr) 
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 2013 2014 2015 2016 2017 

Saint-Guirec  

(Perros-Guirec) 
     

Trestraou  

(Perros-Guirec) 
     

Trestrignel  

(Perros-Guirec) 
     

Le Lenn  

(Louannec) 
     

Renan  

(Louannec) 
   

  

Nanthouar 

(Louannec) 
     

-   Excellente, bonne, moyenne et médiocre qualité 

 

La mise en conformité de la STEP et des postes de refoulement (arrêt des by-pass et des déversements 

d‟eaux usées) permettra de réduire les pressions exercées sur ces sites et de favoriser une 

amélioration de la qualité vis à vis de la situation actuelle. 

Pêches à pied récréatives : 

 

La commune de Perros-Guirec dispose d‟un site de pêche à pied récréative qui est classé interdit 

depuis plus de 5 ans : les Arcades. Il s‟agit d‟un gisement de coques. Ce site est impacté par le rejet 

de la STEP mais également par les déversements issus de Pont-Couënnec (dont les travaux de 

renforcement viennent d‟être réalisés) et par le rejet de plusieurs exutoires pluviaux et ruisseaux vers 

l‟anse de Perros. 

A proximité se trouve également le site de Tourony (gisement de coques) qui lui n‟est pas impacté 

par le rejet de la STEP de Perros-Guirec. Par contre la réhabilitation et sécurisation du poste de Saint-

Guirec et la sécurisation des postes de Bellevue et Clarté permettront de réduire les éventuels risques 

de pollution issus de ces postes. A noter qu‟une amélioration est observable ces dernières années avec 

le passage de site interdit à site déconseillé. 

De même que pour les baignades, le projet de mise en conformité du système d’assainissement 

aura un impact positif sur les sites de pêche à pied récréative grâce à la réduction des by-pass d‟eaux 

usées. 

La réglementation des zones de pêche à pied récréative est moins stricte et encadrée que celle des 

zones de pêche professionnelle. Les normes de classement (A, B, C, D) ont été fixées par le règlement 

européen n°854/2004 du 29 avril 2004. Le code rural et de la pêche maritime (article R.231-43) 

autorise la pêche à pied non professionnelle des coquillages vivants uniquement sur les gisements 

classés en catégories A et B et l’interdit donc sur les  gisements classés C et D. 
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Tableau 40: Limites de qualité pour le classement des zones de pêche de coquillages 

Zones Niveau de contamination 
Descriptif (Règlement Européen 

n°854/2004 du 29 avril 2004.) 
Message sanitaire ARS 

A 
100% des résultats ≤ 230 

UPC/100mL 

Site autorisé pour la consommation 

humaine directe.  
Pas de risque sanitaire 

B 

90% des résultats ≤ 1 000 

UPC/100mL et 100% ≤ 46 00 

UPC/100mL 

Autorisé à la consommation humaine 

directe seulement après avoir subi, 

pendant un temps suffisant, soit un 

traitement dans un centre de purification, 

associé ou non à un reparcage, soit un 

reparcage. 

  
Risque sanitaire faible 

90% des résultats ≤4600 

UPC/100mL et 100% ≤ 46 000 

UPC/100mL 

 
Risque sanitaire  

fort et régulier 

C 
100% des valeurs ≤ 46 000 

UPC/100mL 

Autorisé à la consommation humaine 

directe qu‟après un reparcage de longue 

durée, associé ou non à une purification, 

ou après une purification intensive 

mettant en œuvre une technique 

appropriée. 

 
Risque sanitaire  

fort et permanent 

D 

Au moins un résultat > 46 000 

UPC/100mL ou tout 

dépassement des valeurs seuils 

en métaux lourds 

Les coquillages ne peuvent être récoltés 

lorsqu‟ils sont destinés à la 

consommation humaine même après 

traitement. 

 
Risque sanitaire  

fort et permanent 

 
Tableau 41: Qualité des sites de  pêche à pied récréatives (source : http://www.pecheapied-responsable.fr/) 

 
2016 2017 

2018 

Les arcades  

(Perros-Guirec)    
Tourony  

(Trégastel)    
 

Les fiches de ces deux sites de pêches à pieds sont consultables en Annexe 9. 

 

Mouillage collectif : 

 

5 zones de mouillages sont situées à Perros-Guirec (Trestraou, Linkin, Pors ar Goret, la Douane et les 

arcades pour un total de 445 places. 

5.2.2.5.3. Eau potable 

 

Aucun captage d’eau potable collectif n’est présent à proximité du projet, ils se situent en amont 

du périmètre du système d‟assainissement de Perros-Guirec, ils ne seront donc pas impactés par le 

projet. 

 

5.2.2.5.4. Assainissement collectif 

 

Hormis la station d‟épuration de Perros-Guirec, aucune autre station ne se rejette dans le ruisseau du 

Dourbian. L’anse de Perros est cependant alimentée par d’autres cours d’eau : les ruisseaux de 

Kerduel, du Cruguil, de Truzugal et du Dourdu : 

http://www.pecheapied-responsable.fr/
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 STEP de type boues activées de la commune de Louannec vers le Goas Gerbal un 

affluent du Truzugal (5 600 EH), à noter le projet de mise en place d‟un traitement de la 

bactériologie par UV; 

 STEP de type lagunage naturel de la commune de Kermaria-Sulard de 750 EH vers le 

Dourdu : projet de création d‟une station de type boues activées (1 900 EH) ; 

Une autre station d‟épuration est localisée à proximité : la STEP de Trégastel de 15 000 EH de type 

boues activées dont l‟émissaire permet de rejeter ses eaux traitées directement en mer dans l‟anse de 

Kerlavos. 

Les usages et leurs emplacements respectifs sont récapitulés sur la carte à la page suivante. 
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Figure 35 : Usages de l’eau de l’anse de Perros 
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5.2.3. MILIEU BIOLOGIQUE 
 

5.2.3.1. GENERALITES SUR LES SITES 

 

   
                               

Photo 8 : Station d'épuration actuelle : entrée (gauche) et bassins tampons (droite)  

Le site de l'actuelle station d'épuration présente une diversité floristique et faunistique faible. En effet, 

il s‟agit principalement de pelouse et de paysage remanié lors de la création de la station. 

   

Photo 9 : Vue des parcelles concernées par l’extension de la STEP 

L‟extension de la station viendra s‟intégrer dans la continuité des ouvrages actuels. Il avait 

initialement été prévu de se limiter aux parcelles de la STEP existantes pour l‟extension. Cependant du 

fait du renforcement hydraulique de la station (qui entraîne la mise en place d‟un bassin d‟aération 

complémentaire et d‟un clarificateur) et de la présence de granite à faible profondeur, il a été décidé de 

s’étendre sur les parcelles adjacentes pour limiter le surcoût lié à la présence de granite et trouver le 

sol adéquat pour accueillir le futur clarificateur. 

Les futurs terrains sont actuellement laissés en jachère (prairie mésophile) et entourés de haies 

bocagères, arborées et arbustives. La photographie 9 de droite se focalise sur la partie qui vient 

d’être reclassée en zone humide (un cours d‟eau est présent en contrebas, il s‟agit d‟un des bras du 

Dourbian avant rejet de la STEP). La photographie de gauche présente le bocage jouxtant les parcelles 

de l‟actuelle STEP et de celles prévues pour l‟extension qui devra être en grande partie retiré (cf 

chapitres 5.5.1.2 et 5.5.2.2 relatifs aux incidences du projet sur le milieu naturel). 

Cours d’eau 
STEP 

Bocage existant  
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Site de Pont-Couënnec 

Le site du poste de refoulement présente une diversité floristique et faunistique très faible. En effet, il 

s‟agit d‟une zone de remblai, partiellement engazonnée. De nombreux gravas ont d‟ailleurs été trouvé 

pendant la phase de détection de réseau (envoyés vers des filières de traitement adaptées). Le nouveau 

poste vient s‟intégrer à proximité de l‟existant (pour garantir la continuité de service). 

   

Photo 10 : Localisation du nouveau poste et gravas retrouvés lors de la détection de réseau 

 

Site de la Chataigneraie 

Le site présente une diversité floristique et faunistique « commune » avec la présence d‟hortensias et 

de ronce et sa localisation en pleine zone urbaine. De nombreux arbres bordent la parcelle côté route et 

côté habitation. Il est prévu de couper ceux présents dans l‟emprise et à proximité directe pour la phase 

chantier.  

    

Photo 11 : Vue de la parcelle du poste de refoulement de la Châtaigneraie : côté habitation et côté route 

Une insertion paysagère sera prévue pour intégrer au mieux les nouveaux ouvrages et compenser la 

coupe des arbres.  
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5.2.3.2. MILIEUX NATURELS REMARQUABLES 

 

Aucun milieu naturel remarquable n‟est répertorié à proximité immédiate du projet, le Dourbian et 

l‟anse de Perros n‟étant pas classés Natura 2000, ZNIEFF ou site inscrits/classés, le projet n‟aura pas 

ou peu d‟incidences sur ces milieux (cf chapitre 5.5.2.3.4 relatif à l‟étude de courantologie). 

5.2.3.2.1. Natura 2000  

 

Le site Natura 2000 le plus proche «Côte de Granit rose-Sept-Iles» est situé au nord de la commune 

de Perros-Guirec.  

Le site a été désigné comme Site d’Importance Communautaire (SIC) par la commission 

européenne le 22 décembre 2009 (FR5300009) au titre de la directive "Habitats-Faune-Flore" pour 

une surface totale de 71 410 ha. 

De nombreux habitats terrestres constituent ce site, des falaises et tombants rocheux importants, 

d‟innombrables îlots et écueils, et plus au large, des sédiments grossiers (cailloutis) considérés comme 

récifs abritant une biodiversité caractéristique. Plus au sud, le périmètre englobe un banc de maërl 

situé au large de l‟estuaire du Léguer. Plusieurs espèces de mammifères marins fréquentent la zone : le 

Grand dauphin, le Dauphin commun, le Marsouin commun et le Phoque gris qui s‟y reproduit. 

Le site a également fait l‟objet de la création d‟une Zone de Protection Spéciale (ZPS) étendue en 

mer, validée par arrêté ministériel le 31 octobre 2008 (FR5310011) au titre de la directive "oiseaux" 

pour une surface totale de 69 300 ha. 

Cette ZPS étendue a été justifiée au regard de la qualité ornithologique de l‟archipel des Sept- Iles. La 

reproduction de 12 espèces d’oiseaux marins d’intérêt européen y est effective. C‟est un des seul 

point de reproduction en France du Fou de Bassan et abritant des populations nicheuses de Macareux 

moines et de Pingouin Torda. 

Une évaluation plus précise du site, des habitats et des espèces concernés est présentée en partie 5.11. 

5.2.3.2.2. ZNIEFF  

 

La ZNIEFF la plus proche est la ZNIEFF Continentale de type 1 « Vallée de Traouiero » 

(530014339). La vallée des Grands Traouïero se trouve sur la limite des communes de Trégastel et de 

Perros-Guirec (Ploumanac'h). Elle est relativement encaissée et est parcourue par deux ruisseaux. 

D‟une surface totale de 77,7 hectares, elle présente de nombreux habitats déterminants et espèces 

remarquables.  

La roche est régulièrement dégagée sur les flancs de ces vallées boisées et porte une communauté 

végétale aérohygrophile, très exigeante en hygrométrie locale, indifférente à la lumière mais 

supportant peu la dessiccation : l'association à nombril de Vénus et asplénium de Billot. 

Dans la partie aval des Grands Traouïero, en situation plus encaissée et toujours boisée, les boules de 

granite constituent des petits chaos baignés dans une hygrométrie plus forte maintenue par le passage 

du ruisseau et un ombrage assez constant. Ces conditions permettent à l'hyménophylle de Tunbridge 
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(Hymenophyllum tunbrigense) et à deux autres fougères, protégées au plan national, le dryoptéris 

atlantique (Dryopteris aemula) et le trichomanes remarquable (Trichomanes speciosum), de se 

maintenir et se développer.  

La biodiversité locale est complétée par un peuplement des mousses et hépatiques intéressant et par 

un recensement de 7 lichens et de plus de 320 taxons de champignons. 

Au centre de la vallée est présente une ancienne carrière dite « carrière des Piliers ». 

5.2.3.2.3. Sites classés et inscrits 

 

Les sites inscrits les plus proches, situés à plus de 2 km du projet à vol d‟oiseau, sont les suivants :  

Sentier des douaniers et ses abords (inscrit le 08/11/1976 et le 28/03/1977), également connu sous 

le nom de GR 34, il était autrefois utilisé par les douaniers pour lutter contre la contrebande. Ce 

chemin relie le port de Ploumanac‟h à la plage de Trestraou et est l‟une des balades les plus prisées des 

Côtes d‟Armor. Les chaos granitiques ainsi que la richesse naturelle des landes font de ce site un lieu 

exceptionnel d‟intérêts environnemental, patrimonial, paysager et touristique.  

Landes de Ranolien (inscrit le 09/10/1940) couvrent 50 Ha et est traversées par le sentier des 

douaniers (GR34), elles forment la partie est de la pointe de Ploumanac‟h, caractérisée par ses amas 

chaotiques, masses de rochers de granite rose dont certains ont des formes évocatrices. 

Parc municipal de Ploumanac'h et ses abords (inscrit le 06/04/1945) a été créé en 1925 à la suite 

d‟une initiative portée par Charles le Goffic et de la Société de protection des paysages de France, il 

comprend des rochers littoraux de granite rose aux formes les plus diverses, dont le Squewel qui a 

inspiré les affiches touristiques de Perros-Guirec. Le paysage est composé de landes rases et pelouses 

littorales. Une ancienne poudrière et un corps de garde (guérite) témoignent d'anciens dispositifs de 

défense le long de la côte. 

Vallée des Petits Traouieros et Vallée des Grands Traouieros (inscrits respectivement le 

06/04/1945 et le 23/05/1945) couvrent respectivement 11 ha et 43 ha. La vallée des Traouïero est 

composée de deux vallées encaissées où serpente le cours d'eau du Kérougant se séparant avant de 

rejoindre le port naturel de Ploumanac'h pour alimenter les deux moulins à marée. Ce ruisseau est la 

limite naturelle entre les deux communes de Perros-Guirec et Trégastel. 

Le Petit-Traouïero arrive au moulin à glace de Ploumanac'h (Milin Ru), le Grand-Traouïero au moulin 

à blé de Trégastel (Milin Glaz). 

Ces deux vallées escarpées cachent des chaos granitiques tapissés de mousses et entourés de fougères 

dans un sous-bois épais de chênes châtaigniers, frênes, aulnes et noisetiers.... Ce sont les anciennes 

influences climatiques et l'érosion qui ont donné naissance à ces grands chaos granitiques... 

Au XIXe siècle elles servirent pour parquer les animaux dans des enclos en murets de pierres. C'est 

aussi à cette époque que les premières carrières furent ouvertes ; elles existent encore à l'arrière des 

Traouïero. 

Acquis en 1984 par le Conseil Général elles furent déclarées inconstructibles et qualifiées d'intérêt 

géologique, floristique et faunistique, elles sont classées ZNIEFF. 
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Abords du phare de Ploumana’ch (rayon de 300m, inscrit le 06/04/1945), officiellement appelé 

phare de Mean Ruz, est un bâtiment construit en 1946 selon les plans des architectes Henry Auffret et 

Hardion en granite rose, qui indique l'entrée de la passe menant au port de Ploumanac'h. Les abords du 

phare, chaos de grands blocs de granite rose, forment un paysage d‟intérêt patrimonial et paysager 

exceptionnel. 

Pointe du Château (inscrit le 29/02/1960), est un piton rocheux qui marque l‟entrée de la rade de 

Perros-Guirec, le site a longtemps été un poste de défense stratégique. Un plan datant de la première 

moitié du XIXe siècle fait état d‟une petite caserne, de deux batteries de canons avec leurs poudrières, 

de deux guérites, d‟un corps de garde et d‟un sémaphore. Aujourd‟hui, ces constructions ont disparu et 

ont fait place à de belles villas datant des années 1900.  

Anse de St-Guirec, Rive Nord et Sud (inscrit le 06/04/1945)  est constituée d‟une petite plage de 

sable blanc sur laquelle se dresse un oratoire en granite, édifié aux alentours des XIe et XIIe siècles à 

partir d‟une ancienne stèle gauloise. Ce monument aux chapiteaux sculptés de motifs d‟animaux est 

classé au titre des monuments historiques et abrite la statue de Saint-Guirec. Datant du XIVe siècle, la 

sculpture en bois a été remplacée par une version en granite en 1904. Au nord, le château de Costaérès, 

a été édifié en 1892 sur un îlot acheté par Bruno Abakanowicz. 

5.2.3.2.4. Sites classés 

 

Les sites classés les plus proches, situés à plus de 2 km du projet à vol d‟oiseau, sont les suivants :  

Terrains aux abords du phare de Ploumanac’h (Perros-Guirec) – classé le 15/02/1940 et 

15/05/1940 : Le site classé des abords du phare de Ploumanac‟h est inclut dans la protection du site 

inscrit - abords du phare de Ploumanac‟h (rayon 300 m). 

Rochers de Ploumanac’h (DPM) – classé le 11/07/1912 : Certains rochers particulièrement 

pittoresques des formations de la côte de Ploumanac‟h sont classés et ainsi protégés de toute 

modification ou intervention humaine. 

Landes de Ranolien – classé le 11/07/1912 : Le périmètre classé couvre 2 Ha, les landes de Ranolien 

forment la partie est de la pointe de Ploumanac‟h, caractérisée par ses amas chaotiques, masses de 

rochers de granite rose dont certains ont des formes évocatrices. 

Moulin des Petits Traouieros – classé le 14/05/1943 : L'ensemble formé à Perros-Guirec par le 

moulin des Petits Traouiéros, l'étang, sis au lieu-dit Lan Toulaber, le lac, sis au lieu-dit Roc'li a fols 

Pellan, appartenant à M. Louis Thomas, et la chaussée du Moulin, propriété communale est classé. 

5.2.3.2.5. Zones humides  

 

La commune de Perros-Guirec a fait l'objet d'un inventaire des zones humide (réalisé par le bureau 

d‟études Egis en 2012 et affiné par le Comité de Bassin Vallée du Léguer), elle compte 91,4 hectares 

de zones humides, soit 6,08 % du territoire communal. Ces espaces sont principalement localisés 

sur la partie Sud de la commune et les vallées à l'Ouest.  

Une vue d‟ensemble des zones humides (ZH) est présentée en Annexe 11. 
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Après plusieurs phases de concertation, l‟inventaire des zones humides a été validé par le conseil 

municipal le 24 mars 2016.  

Une zone humide est présente sur les parcelles accueillant le projet d’extension de la station, ce 

point est évoqué au chapitre 5.5.1.2.1. 

5.2.3.2.6. Zones inondables et PPRI 

 

La commune est concernée par les Atlas des Zones Inondables liées à la submersion marine mais 

n‟a pas de PPRI. 
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Figure 36 : Contraintes environnementales de la commune de Perros-Guirec 
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5.2.4. INVESTIGATIONS ZONE HUMIDE 
 

Une étude de reconnaissance de zone humide a été réalisée par le syndicat mixte des bassins versants 

du Jaudy-Guindy-Bizien et des ruisseaux côtiers en 2017 sur les parcelles accueillant le projet de 

station d‟épuration. 

 

Figure 37 : Inventaire des zones humides au droit des parcelles dédiées à l'extension 

Un premier inventaire avait été réalisé en 2012 par le bureau d‟études EGIS EAU qui a été validé par 

le SAGE ATG. Une contre visite, par le comité de bassin versant du Léguer, avait revu à la baisse la 

surface de la zone humide présente en contrebas de la parcelle. Cependant la visite terrain du 18 

septembre 2017 confirme l’inventaire de 2012 et entraîne une révision de sa superficie. Ainsi la 

partie sud des parcelles 000 B 936 et 937 est classée zone humide (cet ajout sera proposé à la CLE 

du SAGE ATG pour validation). 

 

5.2.5. INVESTIGATIONS FAUNE/FLORE 
 

Une analyse faune-flore a été réalisée sur les parcelles retenues pour l‟extension de la station. Ce 

diagnostic a été réalisé le 12/06/2018 par des agents qualifiés du Service Patrimoine naturel, 

Environnement urbain et Littoral de Lannion-Trégor Communauté. 

La physionomie du site ainsi que les conditions favorables d‟observation permettent de prétendre que 

les résultats présentés ci-dessous reflètent fidèlement la nature et la valeur écologique du terrain 

inventorié. 

Projet d’extension 

2671 

936 

937 
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Présentation générale du terrain : 

 

 

Photo 12 : Prairie mésophile concernée par l’extension  

L‟ensemble constitue un pré mésophile. Des 

nuances un peu plus hygrophiles existent le long 

de la limite sud, correspondant à un petit talweg 

(bras amont du Dourbian avant rejet de la 

station).  

On qualifie cette prairie de prairie mésophile 

améliorée dans la mesure où la flore correspond à 

celle d‟une prairie temporaire et exprime 

vraisemblablement un semis à base ray-grass et 

trèfle blanc. 

Le talus situé à l’est a été individualisé dans 

l‟inventaire de sorte à mieux cibler les impacts 

potentiels et préconisation sur cet habitat, situé 

entre le site de la station d‟épuration et le 

clarificateur en projet. 

Il s‟agit d‟un talus planté assez typique du 

paysage rural trégorois.  

Photo 13 : Talus entre le site existant et l’extension  

 

Inventaire de la flore de la prairie : 

 

Tableau 42 : Inventaire de la flore de la prairie mésophile de l’extension de la station 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Ajonc d‟Europe Ulex europaeus 

Brome fausse orge Bromus hordeaceus 

Camomille inodore Matricaria perforata 

Céraiste aggloméré Cerastium glomeratum 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Cicérole Vicia tetrasperma 

Consoude Symphytum sp. 

Cotonnière des fanges Filaginella uliginosa 

Érythrée Centaurium erythraea 

Grand Plantain Plantago major 

Houlque laineuse Holcus lanatus 

Jonc des crapauds Juncus bufonius 

Laiteron épineux Sonchus asper 

Menthe des champs Mentha arvensis 

Millepertuis couché Hypericum humifusum 

Mouron rouge Anagallis arvensis 
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Pâquerette Bellis perennis 

Patience à feuilles obtuses Rumex obtusifolius 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata 

Porcelle enracinée Hypochaeris radicata 

Pulicaire dysentérique Pulicaria dysenterica 

Ray-grass anglais Lolium perenne 

Ray-grass d'Italie Lolium multiflorum 

Renoncule rampante Ranunculus repens 

Saule Salix sp 

Séneçon de Jacob Senecio jacobaea 

Trèfle blanc Trifolium repens 

Trèfle des champs Trifolium campestre 

Vergerette du Canada Conyza canadensis 

 

Prairie dominée par les graminées (ray-grass, brome, houlque) et les  trèfles, traduisant la vocation 

agricole et fourragère de la parcelle. Une flore typique des prairies eutrophes mésophiles accompagne 

ce cortège. 

 

Inventaire de la flore de la haie nord : 

 

Tableau 43 : Inventaire de la haie nord  de l’extension de la station 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Châtaignier Castanea sativa 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Chèvrefeuille des bois Lonicera periclymenum 

Cirse des champs Cirsium arvense 

Consoude Symphytum sp. 

Dactyle Dactylis glomerata 

Digitale pourpre Digitalis purpurea 

Fougère aigle Pteridium aquilinum 

Gaillet gratteron Galium aparine 

Grande oseille Rumex acetosa 

Grand liseron Calystegia sepium 

Herbe aux femmes battues Tamus communis 

Houlque molle Holcus mollis 

Jonc aggloméré Juncus conglomeratus 

Jonc diffus Juncus effusus 

Lierre Hedera helix 

Œnanthe safranée Oenanthe crocata 

Ortie dioïque Urtica dioica 

Renoncule rampante Ranunculus repens 

Ronce Rubus sp. 

Saule roux Salix atrocinerea 

Vesce commune Vicia sativa 

 

Talus arboré au sous-étage bien développé et assez diversifié.  
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Inventaire de la faune : 

 

Tableau 44 : Inventaire de l’avifaune présente sur le site  de l’extension de la station 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Bergeronnette grise Motacilla alba 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina 

Merle noir Turdus merula 

Pie bavarde Pica pica 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 

 

Les boisements périphériques offrent des habitats de nidification et de nourrissage intéressants. La 

prairie est quant à elle beaucoup moins favorable, ce qui explique la relative pauvreté du cortège 

observé. Le nourrissage de la Linotte mélodieuse est néanmoins intéressant à noter. 

Le talus accueille une diversité intéressante d’arbres, dont des beaux chênes pédonculés. Cet 

habitat concentre les enjeux de conservation du point de vue de l‟avifaune, sans que des enjeux 

particulièrement forts soient identifiés. 

 

Rhopalofaune : 

 

Une seule espèce de papillon de jour a été observée : le Myrtil (Maniola jurtina), espèce commune des 

prairies du nord de la France. 
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5.2.6. MILIEU URBAIN ET HUMAIN 
 

5.2.6.1. PARCELLE CADASTRALE 

 

La STEP de Kervasclet de Perros-Guirec et son extension concernent 11 parcelles cadastrales, dont 8 

sont occupées par les ouvrages actuels. 

 
 

Figure 38 : Plan cadastral de la station d'épuration de Perros-Guirec (source : cadastre-gouv.fr). 

 

Dans le cadre du projet de la STEP, un levé topographique a été réalisé, il est présenté Annexe 12. 

Tableau 45 : Détails des parcelles cadastrales de la STEP de Perros-Guirec (source : cadastre-gouv.fr). 

Section N° parcelle Surface Classement PLU Etat 

000 B 910 8 931 m² 

NE 

Propriété de la 

commune de 

Perros-Guirec 

000 B 911 3 010 m² 

000 B 912 525 m² 

000 B 913 2 470 m² 

000 B 914 2 950 m² 

000 B 915 1 350 m² 

000 B 916 2 420 m² 

000 B 921 15 710 m² 

Total 37 366 m² - 

000 B 937 5 915 m² NE 

A acquérir 000 B 936 partiellement 
A 

000 B 2671 partiellement 

Total 9 200 m² - 

 

L‟extension concernera la parcelle 000 B 937 dans sa totalité et la partie Est des parcelles 000 B 

2671 et 936 actuellement laissées en jachère. 

2671 

936 

937 

921 

916 

915 

913 

912 
911 

914 

910 
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Figure 39 : Extrait du plan local d'urbanisme de Perros-Guirec 

Il avait initialement été prévu de se limiter aux parcelles de la STEP existantes pour l‟extension. 

Cependant du fait du renforcement hydraulique de la station (qui entraîne la mise en place d‟un bassin 

d‟aération complémentaire et d‟un clarificateur) et de la présence de granite à faible profondeur. Il a 

donc été décidé de s‟étendre sur les parcelles adjacentes pour limiter le surcoût lié à la présence de 

granite et trouver le sol adéquat pour accueillir le futur clarificateur. 

Les parcelles de la STEP existante et la parcelle 000 B 937 sont classées NE, zone réservée à la 

gestion des déchets (déchetterie) et à l’assainissement des eaux usées (station d'épuration). Les 

parcelles 000 B 2671 et 936 sont classées A, zones agricoles. 

Le règlement indique que sont admis en zones A : Les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif, sous réserve de ne pas porter atteinte au fonctionnement et 

au développement des activités agricoles et sous réserve d'une parfaite intégration dans le site 

(exploitation du réseau routier, équipements publics, aires de stationnement, système individuel 

d‟assainissement, station d’épuration...).  

Il est donc autorisé par le PLU la construction de l’extension de la station d’épuration de Perros-

Guirec sur les parcelles présentées ci-avant. 

L’état d’acquisition des parcelles concernées par l’extension de la station d’épuration est 

présenté en partie 3. 

Site de Pont-Couënnec : 

 
Figure 40 : Plan cadastral du poste de Pont-Couënnec 

Poste de refoulement actuel 

Futur poste de refoulement 
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Le poste de Pont-Couënnec est situé en Domaine Maritime Public. Un permis de construire a été 

instruit préalablement ainsi qu‟une demande d‟occupation temporaire du DPM pendant les travaux. 

Site de la Châtaigneraie : 

    

Figure 41 : Extrait du cadastre et du zonage du PLU – PR Châtaigneraie 

 

Les parcelles du poste existant sont classées UC, zone urbaine. Il est donc autorisé par le PLU la 

construction de l‟extension du poste. 

5.2.6.2. DEMOGRAPHIE  

 

Commune de Saint-Quay-Perros 

La commune de Saint-Quay-Perros est une commune de 1 364 habitants en 2013. Sa population 

semble stagner ces dernières années. La part de résidences principales est relativement constante à 

87%. Le ratio d‟habitants par résidence est quant à lui en diminution, il est passé de 2,6 à 2,1 

habitants/résidence principale depuis 1999. 

Tableau 46 : Evolution de la population et des logements à Saint-Quay-Perros de 1968 à 2013 (source : INSEE) 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Ensemble 224 306 409 535 623 740 755 

Résidences principales 177 267 342 467 545 653 646 

Résidences secondaires et logements occasionnels 34 19 37 35 63 63 52 

Logements vacants 13 20 30 33 15 24 57 

Population 569 892 1 066 1 375 1 392 1 462 1 364 

Densité moyenne (hab/km²) 120,6 189 225,8 291,3 294,9 309,7 289 

 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été modifié le 28 juin 2017 et le zonage d’assainissement des 

eaux usées date de 2000. Les zones à urbaniser n‟étant pas comprises dans le zonage 

d‟assainissement, une révision de ce zonage va être lancée d‟ici la fin de l‟année par LTC. Il est à ce 

stade difficile de donner une date de validation du zonage (selon études complémentaires et les 

attentes de l‟autorité environnementale). Avec le planning le plus contraignant (évaluation 
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environnementale), le zonage devrait passer en enquête publique en 2020. L‟ensemble de ces zones a 

cependant été pris en compte dans la définition des besoins. 

Il est prévu par le PLU la construction de 122 logements sur la commune et le développement de 12 ,6 

ha dont 2,96 raccordés au réseau de Perros-Guirec (l‟autre partie étant raccordée à Lannion). Un 

lotissement de 40 logements est en cours de construction.  

Le nombre moyen annuel de création de logements à Saint-Quay-Perros est de 4 logements par an on 

aurait 40 logements supplémentaires d‟ici 10 ans, 80 d‟ici 20 ans et 122 à long terme (> 20 ans) soit 

236 EH.  

La commune faisait l‟objet d‟une convention de déversement vers le réseau d‟eaux usées de Perros-

Guirec qui est à présent caduque car les deux communes font parties de Lannion Trégor Communauté. 

 

Commune de Perros-Guirec 

La commune de Perros-Guirec est une commune de 7 532 habitants en 2016. Sa population semble 

stagner ces dernières années. Depuis les années 90, la part de résidences principales diminue et 

atteint les 57% en 2013 ce qui implique une forte variation des charges en entrée de STEP. 

Le ratio d‟habitants par résidence est quant à lui relativement constant, il oscille entre 1,9 et 2,0 

habitants/résidence principale depuis 1999. 

Tableau 47 : Evolution de la population et des logements à Perros-Guirec de 1968 à 2013 (source : INSEE) 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Ensemble 3 671 4 269 4 810 5 354 5 937 6 312 6 949 

Résidences principales 2345 2743 2957 3365 3771 3779 3944 

Résidences secondaires et logements occasionnels 1 164 1 260 1 442 1 571 1 919 2 071 2 378 

Logements vacants 162 266 411 418 247 462 627 

Population 6 866 7 773 7 496 7 497 7 614 7 297 7 312 

Densité moyenne (hab/km²) 484,9 548,9 529,4 529,4 537,7 515,3 516,4 

 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été approuvé par le conseil communautaire le 7 novembre 2017 

et le zonage assainissement des eaux usées le 26 septembre 2017. 

Les zones à urbaniser à Perros-Guirec sont réparties de la façon suivante : 

 40 logements sur le bassin de collecte de Bellevue (2AUb) ; 

 14 logements à Clarté (1Auc 7) ; 

 23 logements à Trestraou (1Auca 1) ; 

 216 logements sur bassin de collecte de Châtaigneraie (1Auc 1, 2, 3, 4, 6, 9, 11 et 13), 144 

logements (2Auc), 20 logements en UC1, le développement des zones 1Aue (a, 1, 2 et 3) et le 

développement des zones 1AUy (1, 2 et 3) et 2 Auy ; 

 469 logements sur le bassin de collecte du Linkin (1 Aua, 1 Auc 5, 8, 12, 14, 15, 16, 1Aud et 2 

Aud) et 10 logements en UB1.; 
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 64 logements à Pont-Couënnec (1Auc 10, 1 Aud 1 et 2 AUd) ; 

 422 dents creuses  

 75 logements en ANC (secteur Kervasclet) 

Conformément au nombre de logements annoncés dans le zonage, il est prévu le raccordement de 1 

497 logements et de 8,54 ha de zones d’activités. 

Le nombre moyen annuel de création de logements à Perros-Guirec est de 72 logements par an on 

aurait 720 logements supplémentaires d‟ici 10 ans, 1 420 d‟ici 20 ans et 1 497 à long terme (> 20 ans) 

soit 2 636 EH. Le raccordement des maisons en assainissement non collectif représente 104 EH et les 

zones d‟activités 171 EH. 

 

5.2.6.3. ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

Commune de Saint-Quay-Perros 

La commune de Saint-Quay-Perros dispose de petites zones d‟activités à vocation tertiaire et ne 

compte aucun établissement susceptible de générer des effluents industriels. 

L‟usine de traitement d‟eau potable de Pont-Couënnec est située sur la commune de Saint-Quay-

Perros. Elle rejette ses eaux sales issues des lavages de filtres et purges de décanteurs (boues 

minérales) vers le réseau d‟assainissement de Perros-Guirec (poste de Pont-Couennec et Linkin). La 

convention de rejet est jointe en Annexe 13. 

Activité artisanale : La majorité des commerces est localisée sur la zone d‟activité de Keringant au 

sud de la commune, qui est raccordée sur le réseau de Lannion. 

 

Commune de Perros-Guirec 

Industrie : La principale activité industrielle de la commune est l’extraction du granite rose de La 

Clarté (carrière à Ranguillégan ŔLa Clarté), à l‟Ouest de la commune. 7 établissements travaillent sur 

ce site et sont classés ICPE, ils disposent d’arrêtés de rejet vers les petits cours d’eau à proximité 

de ses sites. 

Activité artisanale : La zone d’activité de Kergadic dispose d‟un établissement dont la convention 

de rejet jointe en Annexe 14 est en cours de renouvellement. Il s‟agit de l‟entreprise Ouest-Pack (32 

salariés) considérée comme l‟un des spécialistes français dans la transformation de films techniques 

à destination de l’agroalimentaire. Cette zone d‟activités regroupe une trentaine d’entreprises 

ainsi que plusieurs équipements publics. Une extension de cette zone est prévue dans le PLU à 

destination essentiellement de services à la population : électricité, menuiserie, automobile, etc… 

(conformément au SCOT Trégor).  

Les établissements de Perros-Guirec susceptibles de rejeter des eaux usées non domestiques tels que 

restaurants, garages automobiles, salons de coiffure… ont été recensés en 2012 ; ils sont au nombre de 
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149. Cette démarche sera poursuivie pour mettre à jour cet inventaire en intégrant le territoire de Saint-

Quay-Perros.  

Tourisme : 

 Sur le bassin versant du Linkin, il y a, 9 hôtels/résidences et 1 centre de vacances soit un 

total de 313 EH à raison de 40 g DBO5/EH et 352 EH à raison de 45 g DBO5/EH 

 Sur le bassin versant de Châtaigneraie, il y a 3 campings et 12 hôtels/résidences, ce qui a un 

impact non négligeable sur les charges collectées en période estivale qui augmente de 2 473 

EH à raison de 40 g DBO5/EH et 2 782 EH à raison de 45 g DBO5/EH 

 Soit un impact total en entrée de station de 2 786 EH à raison de 40 g DBO5/EH et 3 134 

EH à raison de 45 g DBO5/EH. 

 

Le tableau récapitulatif  des établissements touristiques recensés sur la commune est présenté en 

Annexe 15. 

 

Equipements d’accueil : 

 1 EPHAD 

 1 maison de retraite Ŕ 82 résidents 

 3 écoles primaires et 2 collèges accueillant au total 1 200 élèves 
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Figure 42 : Plan local d’urbanisme et zonage assainissement de Perros-Guirec 
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Figure 43 : Plan local d’urbanisme et zonage assainissement de Saint-Quay-Perros 
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5.2.6.4. AIR 

 

Air Breizh est l‟organisme agréé de surveillance de la qualité de l’air en Bretagne, au titre de 

l‟article L221-3 du Code de l‟environnement, précisé par l‟arrêté du 1
er
 aout 2016 pris par le Ministère 

de l‟Environnement portant renouvellement de l‟agrément de l‟association. Il dispose d‟un réseau de 

18 stations de mesures implantées sur l‟ensemble de la région afin de suivre en continu l‟évolution des 

polluants réglementés.  

La station la plus proche est localisée à Saint-Brieuc et elle dispose d‟analyseurs permettant la mesure 

de polluants réglementés, à savoir : l‟ozone (O3), les particules en suspension (PM10) et  les oxydes 

d‟azote (NO2). Des niveaux « très bons » à « bons » sont observés 87% du temps à Saint-Brieuc. 

Il n’y a pas eu d’analyses de réalisées au niveau de Perros-Guirec. 

Les principales nuisances du secteur de Perros-Guirec peuvent être liées : 

* aux dégagements des établissements industriels et artisanaux présents dans la zone d'activité. Les 

émissions atmosphériques comprennent à la fois les dégagements gazeux directs des établissements, 

ainsi que le trafic routier lié à leur activité. 

* au trafic routier lié à l‟affluence touristique en période estivale et au trafic routier local (voies de 

desserte des zones industrielles, RN,…) 

Les ouvrages de la station, pouvant présenter un risque d‟odeur sur le site sont ceux liés à l‟arrivée 

d‟eaux usées, les prétraitements, les bassins tampon et le traitement et stockage des boues. Néanmoins, 

ces ouvrages sont capotés ou installés sous bâtiment. Par ailleurs, une unité de désodorisation a 

également été mise en place sur la station. Ainsi le site ne présente pas de problématiques liées aux 

odeurs. 

 

Pour les postes de refoulement de Pont-Couënnec et de la Chataigneraie, les deux projets comprennent 

des ouvrages de traitement des odeurs, avec un cahier des charges demandant une garantie sur les 

concentrations maximales dans les zones de travail, en périphérie de l‟ouvrage et en sortie de 

désodorisation. Les deux ouvrages ne présenteront donc pas de problématiques liées aux odeurs.  
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5.2.6.5. BRUITS 

 

Le bruit est réglementé par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et du 27 mars 2012. Il définit : 

* les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l‟établissement pour chacune des 

périodes de la journée (diurne et nocturne) soit 70 dB(A) de 7h à 22h et 60 dB(A) de 22 h à 7 h ainsi 

que les dimanches et jours fériés. 

* l‟émergence admissible au droit du voisinage, l‟émergence constituant la différence entre le niveau 

sonore émis pendant l‟activité de l‟établissement et l‟état initial en dehors de toute activité. 

 

Les zones à émergence réglementée (ZER) comprennent l‟intérieur des immeubles habités et occupés 

par des tiers et leur parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ainsi que des 

zones constructibles définies par des documents d‟urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

de l‟arrêté d‟autorisation. 

Les habitations les plus proches du site sont localisées à environ 100 mètres. Ces habitations devront 

être considérées comme Zone à Emergence Réglementée dans le cadre des mesures acoustiques. 

Des mesures avaient été réalisées en 2005 par SAGE environnement, lors de l'arrêt des turbines 

d'aération et avaient conclu à une ambiance sonore calme sur les terrains environnant les ouvrages 

actuels de traitement provenant essentiellement de l‟écoulement du ruisseau du Dourbian, de la 

présence d‟oiseaux et du trafic de la voie communale. 

Une première étude acoustique avait été réalisée à la suite de la création de la station d‟épuration de 

Perros-Guirec et avait engendré un calfeutrage des conduites d‟air surpressé. A la suite des mesures 

complémentaires avaient été menées et avait montré la conformité des installations. 

Une étude acoustique vient d‟être réalisée en octobre 2018 par Acoustibel. Elle est jointe en Annexe 

10. Les principales sources de bruit proviennent du bassin d‟aération et de sa technologie d‟aération 

par surpresseur. Il a été noté une fuite d‟air sur la conduite d‟air surpressé qui engendre un niveau 

sonore de 83 dB(A). La chute d‟eau présente elle un niveau sonore de 72 dB(A) et le fonctionnement 

des pompes à 1m du bâtiment 81 dB(A). Cette dernière valeur est notamment due à des ouvertures 

d‟aération non insonorisée dans la paroi du local surpresseur. L‟autre principale source de bruit est liée 

à la désodorisation avec 66 dB(A). 

Des mesures ont été réalisées en période diurne et nocturne au droit des habitations à proximité : 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 155 

 

 
 

Les conclusions sont les suivantes : 

 Dans la journée, le fonctionnement de la STEP est conforme à la réglementation sur le bruit. 

 La nuit, il y a non-conformité au droit des points n°1 et 2 à l‟ouest du site 

Les solutions proposées par le bureau d‟études Acoustibel sont les suivantes : 

 Réparer la fuite d‟air sur la conduite d‟amenée d‟air vers le bassin et réduire les émergences 

au droit des points n°1 et 2 ; 

 Supprimer ou prévoir une insonorisation des aérations du local surpresseur (trous façade 

ouest) ; 

 Prévoir un merlon au nord de la désodorisation pour réduire la pression sonore vers le point 5. 

 

Une campagne acoustique sera réalisée dans les 6 mois après la mise en service de l‟extension pour 

vérifier la conformité post travaux. Les préconisations d‟Acoustibel seront prises en compte dans la 

définition du projet de la station. 

Pour les postes de refoulement de Pont-Couënnec et de la Châtaigneraie, les deux projets comprennent 

des ouvrages capotés avec un cahier des charges précisant la réglementation en termes de décibel et 

une demande de garantie pour le respect de cette clause. Les deux ouvrages ne présenteront donc pas 

de problématiques liées au bruit. 
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5.2.7. SYNTHESE DES ENJEUX 
 
Clés de lecture du tableau suivant : 

Pas d‟enjeu particulier  

Enjeu faible  

Enjeu moyen  

Enjeu élevé  

 
Tableau 48 : Synthèse des enjeux par catégories 

Catégorie Caractéristiques / enjeux 

Milieu 

physique 

Géographie Les communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros sont situées dans les Côtes d’Armor (Bretagne). 

Climat 
Le climat est de type océanique avec la présence de pluies fréquentes et abondantes en toute saison. Les vents dominants sont des 

vents de secteur ouest à sud-ouest. 

Géologie/ 

Hydrogéologie 

Terrain dédié à l‟extension de la station : Les installations sont localisées au niveau d‟une formation de granit, ce qui implique la 

présence de granit compact à faible profondeur (démontré par des études géotechniques). La présence d‟eau n‟est apparue qu‟à 8 m de 

profondeur soit en dessous de la future côte des ouvrages. 

Poste de Pont-Couënnec : Présence de granite à faible profondeur. Pompage nécessaire pour garder le chantier à sec (apport d‟eaux lié 

à la marée).  

Poste de la Châtaigneraie : Présence de granite à faible profondeur. 

La masse d‟eau souterraine concernée est Guindy-Jaudy-Bizien Kerduel (FRGG040) classée par le SDAGE en état chimique médiocre 

(présence de nitrates) et en bon état quantitatif. L’objectif est l‘atteinte du bon état chimique d’ici 2027. 

Risques naturels 

majeurs  

La station d‟épuration et le poste de la Chataigneraie ne sont concernés que par de faibles risques. Les principaux risques pour le poste 

de Pont-Couënnec sont les phénomènes de submersion marine et de tempête. Ces risques sont pris en compte dans les projets. 
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Milieu 

biologique 

et 

écologique 

Qualité du milieu 

récepteur 

Le Dourbian et ses affluents depuis la source jusqu‟à la mer puis le large de Perros Guirec/Morlaix (FRGR1488) dispose de peu 

d‟historique pour qu‟on puisse juger de sa qualité. D‟après les études d‟acceptabilité théorique il est déclassé par la step (et cela même 

en fonctionnement normal sans déversement d‟eaux usées non traitées) du point de rejet jusqu‟à son exutoire dans l‟anse de Perros. Il 

est busé sur la quasi-totalité de son linéaire, il ne présente pas d‟intérêt écologique. 

La masse d‟eau côtière concernée par le Dourbian et les trop-pleins de l‟ensemble des postes de refoulement est Perros-Guirec Ŕ 

Morlaix large (FRGC09). Elle est classée par le SDAGE Loire Bretagne en bon état chimique et écologique. 

Natura 2000 

Le site Natura 2000 le plus proche est la « Côte de Granit Rose-Sept Iles » qui est en aval du rejet de la station et en aval des milieux 

de déversement de certains postes.  

 Habitats : Plusieurs habitats marins d‟intérêts communautaires sont concernés par le panache de la STEP et des exutoires 

pluviaux. La préservation de ces habitats est intrinsèquement liée à la qualité de l‟eau (turbidité, eutrophisation…) 

Objectif du DOCOB : conserver voir améliorer ces habitats 

 Espèces animales et végétales : plusieurs espèces d‟intérêt cohabitent et dépendent de la qualité des eaux. 

Objectif du DOCOB : Conservation de l‟état de conservation de ces espèces 

 Avifaune : plusieurs oiseaux d‟intérêt communautaire qui dépendent des espèces animales pour la partie nourrissage et des îles 

et îlots pour la partie reproduction et nidification 

Objectifs du DOCOB : Maintien du bon état de conservation des populations nicheuses et maintien des potentialités d'accueil pour 

l'hivernage et la halte migratoire des populations migratrices 

ZNIEFF 
La ZNIEFF Continentale de type 1 la plus proche est la  530014339 « Vallée de Traouiero » est à 2 km à vol d‟oiseau de la station mais 

à proximité de certains postes de refoulement (Bellevue, Clarté, Pointe et Moulin). 

Sites inscrits Plusieurs sites inscrits et classés à 2 km à vol d‟oiseau de la station mais à proximité de certains postes de refoulement. 

Zones humides 
L‟extension de la station se fera sur un pré mésophile ne présentant aucun enjeu faunistique et floristique majeur.  

Les projets de Pont-Couënnec et de la Chataigneraie ne sont pas concernés. 

Milieu 

urbain et 

salubrité 

PLU / Urbanisme 
La commune de Perros-Guirec est soumise à la loi littoral.  

Terrains nécessaire à l‟extension de la station et à la mesure compensatoire zone humide en cours d’acquisition Ŕ pas de modification 
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public du PLU nécessaire (construction autorisée). Ces deux sites ne sont pas particulièrement fréquentés. 

Poste de Pont-Couennec en DPM (arrêté d‟autorisation d‟occupation temporaire demandé). Il est situé devant des habitations, à 

proximité d’un sentier de randonnée côtier et le site accueille des manifestations tout au long de l’année. 

Le projet du poste de la Châtaigneraie est restreint à la parcelle existante donc pas d‟acquisition nécessaire. Il est situé en plein 

carrefour touristique (direction la plage de Trestraou). 

Patrimoine 

historique et 

architectural 

La Chataigneraie et la STEP ne sont pas concernés. 

Pont-Couennec ainsi que les postes la Clarté, Bellevue, Pointe et Saint-Guirec sont dans les 500 m d‟un monument historique. 

Cadre paysager 

La station d‟épuration est implantée sur un site proche d‟habitations. Premières habitations à environ 130 m de la STEP actuelle et 100 

m de l‟extension. 

La destruction du talus, classé au titre de la loi « Paysage » présente un enjeu puisqu‟il abrite des chênes, des saules et des 

châtaigniers et qu‟il permet actuellement de cacher les installations de la station. 

Le poste de Pont-Couennec est situé entre des habitations (à une dizaine de mètres) et la mer. Son intégration paysagère est donc 

essentielle. 

Le poste de la Chataigneraie est en plein carrefour touristique et entouré d‟habitations (vingtaine de mètres pour les plus proches), il 

nécessite également un travail d‟intégration paysagère.  

Air  
Il n‟y a pas eu d‟analyse réalisée à proximité immédiate des projets. Des niveaux « très bons » à « bons » sont observés 87% du temps à 

la station d‟Air Breizh de Saint-Brieuc. Pas de plaintes recensées au niveau des installations. 

Bruit  

L‟étude sonore de la station révèle des points à améliorer. Suite à cette étude LTC a déjà entrepris des travaux pour améliorer la 

situation actuelle, l‟ensemble des points seront mis en œuvre dans le cadre du projet de réhabilitation. 

Pas de plaintes recensées au niveau des deux postes. 

Activités en lien 

avec le milieu 

marin 

Pêches à pied récréatives : le site des arcades est interdit depuis plus de 5 ans, s‟il est concerné par les rejets de la step et de Pont-

Couënnec, il est également concerné par plusieurs exutoires pluviaux. 

Baignades : 3 baignades suivies par l‟ARS sur la commune Trestraou, Saint-Guirec et Trestrignel. Elles sont toutes classées en 

excellente qualité depuis plusieurs années. Si elles ne sont pas concernées par le panache de la STEP, elles sont situées à proximité de 
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plusieurs exutoires pluviaux et de postes de refoulement. 

L‟étude de courantologie met en avant que les plages concernées par le rejet de la STEP sont les plages de Louannec : Le Lenn, Renan 

et Nanthouar dont la qualité s‟améliore ces dernières années. A noter que d‟autres sources de pollution concernent ces plages 

notamment des exutoires de ruisseaux côtiers et de trop-pleins de postes. 

Autres activité en 

lien avec la 

ressource 

Distribution d‟eau potable : Aucun captage d‟eau potable collectif n‟est présent à proximité du projet. 

Traitement des eaux usées : Deux autres stations se rejettent dans l‟anse de Perros (Louannec et Kermaria Sulard), la première fait 

l‟objet d‟une modernisation avec l‟installation d‟un traitement UV (travaux en cours) et la deuxième a fait l‟objet d‟un dossier de 

déclaration en vue d‟améliorer et de fiabiliser son traitement et de réduire les pressions sur le Guindy en raccordant deux communes 

voisines (marché de travaux en cours de consultation). 

 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 160 

 

5.3. EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT EN CAS DE MISE EN ŒUVRE OU NON DU (DES) 

PROJET(S) 
 

L‟objet de ce chapitre porte sur l‟analyse de l‟évolution de l‟état actuel du site et de son environnement avec réalisation du projet (« scénario projet ») et sans 

réalisation du projet (« scénario de référence »). Le scénario de référence consiste à laisser le système d‟assainissement tel quel sans aménagement.  

Pour rappel, un calcul des flux liés à la station a été réalisé en partie 5.5.2.1.3.4. Cette analyse a montré qu‟en situation « normale » de fonctionnement, les 

flux de l‟ancienne et de la nouvelle station sont relativement similaires sur l‟ensemble des paramètres. Par contre en situation « dégradée », les flux sont très 

largement inférieurs après travaux (arrêt des by-pass). Les flux annuels montrent quant à eux clairement une réduction de l‟impact de la STEP et cela pour 

l‟ensemble des paramètres. 

Clés de lecture du tableau suivant : 

Bilan neutre ou tendance à la stabilisation → 

Bilan positif ou tendance à l‟amélioration ↗ 

Bilan négatif ou tendance à la dégradation ↘ 

 

Tableau 49 : Présentation des évolutions envisageables en cas de mise en œuvre ou non des projets 

Catégorie Enjeu Projet(s) concerné(s) Etat actuel Evolution sans projet Evolution avec projet 

Qualité du 

milieu 

récepteur : 

Dourbian 

Enjeu 

faible 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP 

A long terme : mise en 

conformité des 

branchements 

Milieu recevant les trop-pleins 

de la station en temps de pluie 

→ Maintien des déversements 

d‟eaux usées non traitées en 

temps de pluie 

↗ Arrêt des déversements d‟eaux 

usées non traitées à la step dès 2023 → Bilan neutre 

voir positif : 

pression 

toujours 

présente sur les 

masses d‟eau 

mais moins 

forte 

(traitement 

assuré) 

Peu de données sur la qualité, 

pas de trop-plein en temps sec 

→ En temps sec, pas de 

déversement d‟eaux non traitées 

sauf conditions exceptionnelles. 

Cours d‟eau déclassé par la STEP 

→ Cours d‟eau toujours déclassé 

par la STEP  Ŕ flux similaires et 

bilan annuel positif 

Qualité du 

milieu 

récepteur : 

Masse d’eau 

Enjeu 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP et travaux sur 

Pont-Couënnec et la 

Milieu recevant les trop-pleins 

de la station et des postes en 

temps de pluie 

→ Maintien des déversements 

d‟eaux usées non traitées en 

temps de pluie 

↗ Arrêt des déversements d‟eaux 

usées non traitées à la step et sur les 

postes de la Chataigneraie et de 

Pont-Couënnec avant fin 2023  
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côtière Perros 

– Morlaix 

large 

Chataigneraie 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Peu de données sur la qualité, 

pas de trop-plein en temps sec 

→ En temps sec, pas de 

déversement d‟eaux non traitées 

sauf conditions exceptionnelles. 

Flux issus du Dourbian 

→ Maintien des flux de pollution 

issus de la STEP Ŕ flux similaires et 

bilan annuel positif 

Poste de Pont-Couënnec non 

submersible en situation 

actuelle 

↘A long terme poste 

submersible : pollution 

supplémentaire (départ en trop-

plein vers anse de Perros) 

↗ Réhausse du poste, pas de 

défaillance possible liée à une 

submersion à long terme 

Impact sur site 

Natura 2000 

Enjeu 

fort 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP et travaux sur 

Pont-Couënnec et la 

Chataigneraie 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Emprises des travaux hors site 

Natura 2000 

Impact indirect lié au rejet de 

la step et dysfonctionnement 

des réseaux 

→ Maintien des déversements 

d‟eaux usées non traitées en 

temps de pluie 

↗ Arrêt des déversements d‟eaux 

usées non traitées à la step et sur les 

postes de la Chataigneraie et de 

Pont-Couënnec avant fin 2023  

→ Bilan neutre 

voir positif : 

pression 

toujours 

présente sur les 

masses d‟eau 

mais moins 

forte 

(traitement 

assuré) 

→ En temps sec, pas de 

déversement d‟eaux non traitées 

sauf conditions exceptionnelles.  

→ Maintien des flux de pollution 

issus de la STEP Ŕ flux similaires et 

bilan annuel positif 

↘A long terme poste de Pont-

Couënnec submersible : pollution 

supplémentaire (départ en trop-

plein vers anse de Perros) 

↗ Réhausse du poste de Pont-

Couënnec, pas de défaillance 

possible liée à une submersion à 

long terme 

Impact sur 

une zone 

humide 

Enjeu 

fort 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP 

Pas d‟impact lié aux 

travaux sur les postes 

Pré mésophile sans intérêt 

écologique 

→ Maintien du milieu dans son 

état actuel 

↘Dégradation du milieu car 

construction des nouveaux 

ouvrages de la STEP 

→ Bilan neutre 

voir positif 
(surface 

compensée plus 

importante et 

milieu 

présentant peu 

d‟intérêt) 

↗Mesure compensatoire de prévue : 

restauration d‟une ancienne zone 

humide remblayée 

Impact sur le 

paysage et 

patrimoine  

Enjeu 

faible à 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP 

Talus paysager existant en bon 

état présentant un intérêt de 

nidification et nourrissage 

Vision des ouvrages de la 

station en période hivernale 

→ Maintien du talus en l‟état 

actuel 

↘Destruction partielle du talus 

→ Bilan neutre 

voir positif 
(surface 

compensée plus 

importante et 

adaptée à 

l‟intégration 

paysagère du 

site 

↗Reconstitution d‟un talus paysager 

avec des essences similaires et des 

essences permettant une couverture 

paysagère toute l‟année 

A court terme : Travaux 

sur Pont-Couënnec 

Devant les habitations à 

proximité de la mer 

→ Pas de modification de 

l‟emprise du poste ni de sa 
↘Poste de refoulement surélevé 

pour répondre au phénomène de 
→ Bilan 

neutre : pas 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 162 

 

hauteur submersion marine et emprise 

importante 

d‟impact 

paysager 

complémentaire ↗Réflexion paysagère avec reprise 

de pierre similaire au muret des 

habitations 

Poste enterré au maximum 

Consultation des riverains 

Remise en état du site 

A court terme : Travaux 

sur la Châtaigneraie 
Carrefour touristique 

→ Pas de modification de 

l‟emprise du poste ni de coupe 

des arbres/ de la végétation 

existante 

↘Emprise au sol plus importante 

avec nécessité de couper des arbres 
Bilan neutre : 

pas d‟impact 

paysager 

complémentaire 

↗Réflexion paysagère avec choix 

des matériaux et  reprise de la 

végétation 

Consultation des riverains 

Remise en état du site 

Nuisances 

olfactives et 

sonores sur la 

population 

locale/ 

touristique 

Enjeu 

faible à 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP 

Pas de plaintes recensées. 

L‟étude sonore a révélé des 

non-conformités en période 

nocturne 

→ Pas de nuisances sonores et 

olfactives supplémentaires 

Pas d‟évolution de la circulation à 

proximité du site et pas de gêne 

supplémentaire des flux 

touristiques (sauf dégradation des 

conditions de fonctionnement) 

Mise en conformité de la station 

d‟un point de vue nuisance sonore 

(les travaux ont déjà débuté) 

Diagnostic sonore à l‟issu des 

travaux pour valider les 

installations et le cas échéant 

prendre les dispositions nécessaires 

Bilan neutre : 

pas de nuisances 

supplémentaires 

Pas de plaintes recensées. 

Désodorisation en place 

→ Pas d‟évolution des nuisances 

olfactives : Raccordement de la 

désodorisation aux nouveaux 

ouvrages 

Pas d‟évolution de la circulation à 

proximité du site et pas de gêne 

supplémentaire des flux touristiques 

A court terme : Travaux 

sur Pont-Couënnec 
Pas de plaintes recensées. 

→ Pas d‟évolution des nuisances 

olfactives et sonores (projet adapté 

à la réglementation avec 

désodorisation et capotage des 

équipements bruyants) 

Travaux en période hivernale pour 

limiter les gênes de la circulation et 

d‟accès au site 

A court terme : Travaux Pas de plaintes recensées → Pas d‟évolution des nuisances 
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de la Chataigneraie olfactives et sonores (projet adapté 

à la réglementation avec 

désodorisation et capotage des 

équipements bruyants) 

Travaux en période hivernale pour 

limiter les gênes de la circulation et 

d‟accès au site 

Impacts sur 

les usages 

Enjeu 

faible à 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP et travaux sur 

Pont-Couënnec et la 

Chataigneraie 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Qualité des baignades de 

Louannec s‟améliorant mais 

dans le panache du rejet de la 

STEP et trop-plein du poste de 

Pont-Couënnec 

Qualité de la baignade de 

Trestraou excellente mais à 

proximité de l‟émissaire du 

trop-plein des PR de Trestraou 

et la Châtaigneraie 

→ Déversements d‟eaux usées 

non traitées en temps de pluie 

↗ A court terme : Arrêt des 

déversements d‟eaux usées non 

traitées à la STEP et sur les postes 

de la Chataigneraie et de Pont-

Couënnec avant fin 2023 et mise en 

place d‟un traitement de 

désinfection UV à la station 

Bilan positif : 

moins de 

pression sur la 

qualité 

bactériologique 

Qualité mauvaise de la pêche 

à pieds des arcades 

→ Déversements d‟eaux usées 

non traitées en temps de pluie et 

rejet des émissaires pluviaux à 

proximité (branchements non 

conformes) 

↗ A court terme : Arrêt des 

déversements d‟eaux usées non 

traitées à la STEP et sur le poste 

Pont-Couënnec avant fin 2023↗ A 

moyen-long terme : mise en 

conformité des branchements 
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5.4. FACTEURS SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES DE MANIERE NOTABLE PAR LE 

PROJET 
 

Le projet est susceptible d‟avoir des effets (positifs ou négatifs, directs ou indirects secondaires, cumulatifs, à court/moyen/long terme, permanents ou 

temporaires) sur  différents « facteurs » mentionnés au III de l'article L. 122-1 » et caractérisant le site et son environnement : la population, la santé humaine, 

la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le 

paysage. C'est à la vue de l'analyse de l‟état initial de la zone et des milieux susceptibles d‟être affectés par le projet que la recherche des incidences du projet 

sera possible aux chapitres suivants. 

Tableau 50 : Description synthétique des facteurs susceptibles d’être affectés par le projet 

Facteurs susceptibles d’être 

affectés par le projet 
Projet de la step Projet des postes 

Population 

Riverains :  

Travaux et fonctionnement des installations pouvant être à l‟origine de gènes à la circulation ou à certains accès  

Activité économique/ développement communal : Débloque les zones à urbaniser qui sont bloquées car le système est non conforme 

/ Activité économique : effet sur le tourisme 

Santé humaine 
Emissions de bruit, en particulier en phase travaux (au niveau des habitations). 

Nuisances olfactives surtout en phase fonctionnement 

Biodiversité Perte d‟habitat et modification des habitats liés à l‟extension/ déplacement des installations 

Eau Amélioration de la qualité du milieu en phase d‟exploitation avec la mise en conformité de la STEP et la fiabilisation des postes de 

refoulement 

Paysage Modification de la perception paysagère due à la présence d‟engins, de baraque de chantier et de signalétique lors de la phase travaux 

Nouvelles installations à intégrer paysagèrement  
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Au-delà de ses facteurs il faut prendre en compte leurs interactions qui sont aussi susceptibles d‟être affectées. 

Tableau 51 : Interactions entre les facteurs 

Facteurs Interactions directes avec Interactions potentielles 
Interactions susceptibles d’être affectées de façon 

notable par le projet 

Climat 
Milieu récepteur, habitats faune flore, 

urbanisme, paysage et activités 

Assèchement des cours d‟eau et milieux humides 

Restriction d‟usages liés à l‟eau notamment 

Modification des paysages et destruction d‟habitat 

Impact visuel des ouvrages : insertion paysagère 

Géologie 
Milieu récepteur, habitats faune flore, 

paysage et activités 

Risque de pollution des eaux 

Modification de l‟occupation du sol 

Risque de pollution des eaux : fiabilisation des 

ouvrages 

Imperméabilisation du sol : impact visuel et 

destruction d‟habitat : mesure compensatoire et 

insertion paysagère 

Milieux récepteurs 
Climat, habitats faune flore, urbanisme, 

paysage et activités 
Risque de pollution des eaux 

Risque de pollution des eaux: fiabilisation des 

ouvrages 

Habitats faune/flore 
Climat, milieu récepteur, urbanisme, 

paysage et activités 

Risque de pollution des eaux 

Risque de dégradation des habitats 

Risque de pollution des eaux: fiabilisation des 

ouvrages 

Imperméabilisation de la zone humide et dégradation 

du talus paysager : mesure compensatoire 

Urbanisme 
Climat, milieu récepteur, habitats, 

paysage et activités 

Risque de pollution des eaux et de l‟air 

Impact visuel 

Risque de pollution des eaux et de l‟air : 

fiabilisation des ouvrages  

Impact visuel : insertion paysagère 

Patrimoine milieu récepteur, paysage et activités Impact visuel Impact visuel : insertion paysagère 

Paysage  

Climat, géologie, milieu récepteur, 

habitats faune flore, urbanisme et 

activités 

Impact visuel Impact visuel : insertion paysagère 
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Contexte sonore et 

olfactif 
Urbanisme, faune-flore et activités 

Nuisances olfactives 

Nuisances sonores et dérangement de la faune 

Risques sanitaires 

Nuisances olfactives et sonores : fiabilisation des 

ouvrages 

Peu de risque sanitaire : fiabilisation des ouvrages 

Activités 
Climat, milieu récepteur, habitats faune 

flore, urbanisme, paysage et activités 

Risque de pollution des eaux  

Impact visuel 

Risque de pollution des eaux : fiabilisation des 

ouvrages 

Impact visuel : insertion paysagère 

 

L‟ensemble des interactions est étudié dans le chapitre suivant. 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 167 

 

5.5. INCIDENCES NOTABLES QUE LE PROJET EST 

SUSCEPTIBLE D’AVOIR SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

Ce chapitre présente une description des incidences notables que le projet est susceptible d‟avoir sur 

l‟environnement résultant, entre autres :  

 De la construction et de l‟existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition ;  

 De l‟utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l‟eau et la 

biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces 

ressources; 

 De l‟émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de 

la création de nuisances et de l‟élimination et la valorisation des déchets; 

 Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l‟environnement ; 

 Du cumul des incidences avec d‟autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas 

échéant des problèmes environnementaux relatifs à l‟utilisation des ressources naturelles et 

des zones revêtant  une importance particulière pour l‟environnement susceptibles d‟être 

touchées.  

 Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

climatique;  

 Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l‟article L. 

122-1 du Code de l‟Environnement porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects 

secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, 

positifs et négatifs du projet 

 

5.5.1. PHASE TRAVAUX 
 

5.5.1.1. EFFETS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 

Pendant les travaux, le site choisi sera l‟objet de nuisances caractéristiques d’un chantier, liées à 

l‟utilisation d‟engins mécaniques et devra donc respecter au mieux les moyens de protection contre les 

détériorations dues à la circulation des engins de chantier sur des routes ou chemins non adaptés. Les 

travaux de construction des ouvrages peuvent avoir des conséquences quantitatives et/ou qualitatives 

sur les eaux souterraines et/ou superficielles (pompages nécessaires pour réaliser les travaux « à sec », 

risques de pollution accidentelle,…). Ils peuvent également induire des contraintes pour les riverains 

(nuisances sonores, intensification du trafic routier et dégradation des conditions de circulation aux 

abords du chantier). Néanmoins, ces impacts seront temporaires et limités aux heures de travaux. 

Afin de prévenir ou limiter ces impacts, des dispositions strictes d‟organisation du chantier seront 

définies précisément par l‟entreprise (assainissement du chantier, stockage des fluides potentiellement 
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polluants, prévention des nuisances de voisinage, préservation des secteurs sensibles au plan 

écologique,…). 

A la fin des travaux, les aires de chantiers non comprises dans l‟enceinte de la future station et des 

postes de relèvement seront remises en état. 

 

5.5.1.1.1. EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

 

La principale contrainte provient du risque de pollution accidentelle lié aux zones de stockage et à la 

manipulation de produits (hydrocarbures en particulier), à d‟éventuels rejets polluants des engins de 

chantier…  

Suivant les conditions piézométriques rencontrées durant le chantier, des pompages d‟épuisement de 

fouilles pourront être nécessaires pour permettre la réalisation des travaux « à sec ». Ces pompages, en 

fonction de leur débit, peuvent affecter quantitativement mais également qualitativement la ressource. 

En effet les rejets d‟eaux d‟exhaure liés aux opérations d‟épuisement des fouilles peuvent générer 

l‟entraînement de particules et donc le rejet d‟eaux turbides. 

Pour rappel, le risque d‟impact est plutôt faible au niveau des projets de la station d‟épuration et du 

poste de la Châtaigneraie car il n‟y a pas d‟usages à proximité et que hors partie en zone humide, la 

nappe n‟est pas affleurante. 

En phase de travaux, les effets du projet sur les eaux souterraines sont donc négligeables.  

Cas particulier de Pont-Couënnec : Un pompage des eaux souterraines issues de la marée est 

nécessaire. Ces eaux de pompage au même titre que les eaux de ruissellement ont été transférées vers 

le collecteur existant d‟eau pluviale passant à proximité du poste de relèvement et se rejetant dans la 

grève. 

En phase de travaux, les effets du projet sur les eaux souterraines sont donc faibles et 

temporaires.  

Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 5.9.): E1.1c, R2.1.d. 

 

5.5.1.1.2. EFFETS SUR LES EAUX DE SURFACE 

 

Les principaux effets proviennent : 

 du risque de pollution accidentelle lié aux zones de stockage et à la manipulation de produits 

(hydrocarbures en particulier), à d‟éventuels rejets polluants des engins de chantier… 

 de la continuité du service et d‟un rejet de qualité pendant les travaux ce qui nécessite un 

phasage car il est prévu de s‟intégrer au site existant et de réhabiliter certains ouvrages 

Projet de la station d‟épuration : Pour rappel, l‟extension de la station sera implantée sur les parcelles 

adjacentes au site actuel, à proximité des ouvrages existants. Afin d‟assurer le maintien en 

fonctionnement de la station d‟épuration existante pendant toute la durée du chantier et le respect des 

normes de rejet qui lui sont opposables, celui-ci fera l‟objet d‟un phasage : 
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Phase 1 : phase construction 

 Bâtiments actuels de la station d'épuration conservés durant les travaux. 

 Réalisation de l'ensemble des ouvrages décrits au chapitre 4.2.6 

Phase 2 : mise en service 

 Mise en service des nouveaux ouvrages et modification de l'aération du bassin existant 

 Les travaux ne nécessiteront pas d'arrêt du traitement des effluents, la continuité du service 

sera assurée. 

Les travaux seront réalisés à partir d'avril 2021. La durée prévisionnelle des travaux est de 20 mois. (cf 

planning prévisionnel en Figure 26). 

Ce phasage permettra : 

 d‟assurer un rejet de qualité vers le Dourbian, conforme à l‟arrêté préfectoral et d‟éviter tout 

déversement hors condition normale d‟eaux usées non traitées vers le milieu 

 d‟assurer la sécurité du personnel et de réduire les contraintes d‟exploitation liées au chantier 

En phase de travaux, les effets du projet sur les eaux de surface et le milieu récepteur sont donc 

négatifs, directs, temporaires et faibles.  

Projet des postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec : Comme pour la station d‟épuration les 

anciens ouvrages fonctionneront le temps des travaux, la continuité du service sera donc maintenue en 

l‟état actuel.  

En phase de travaux, les effets du projet sur les eaux de surface et le milieu récepteur sont donc 

négatifs, directs, temporaires et faibles.  

Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 5.9.): E1.1c, R2.1.d 

 

5.5.1.2. EFFETS SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE ET ECOLOGIQUE 

 

5.5.1.2.1. EFFETS SUR UNE ZONE HUMIDE 

 

Seul le projet de la station d‟épuration est concerné par une zone humide.  

En phase de travaux, les effets liés aux projets des postes de Pont-Couënnec et de de la 

Châtaigneraie sur une zone humide sont donc nuls.  

Ainsi l‟extension de la station d‟épuration existante se fera sur les parcelles situées à l‟ouest de la 

station (dans la continuité des ouvrages existants) : 

 Création du clarificateur et de son dégazage, 

 Création de la voie d‟accès aux nouveaux ouvrages, 

 Conduite de liaison entre les ouvrages et conduite de rejet des eaux traitées. 

 

Le schéma de principe des travaux est le suivant : 
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Figure 44 : Localisation des travaux à réaliser en zone humide 

Les principales incidences sont liées à l‟extension de la station d’épuration vers les parcelles 

adjacentes côté Ouest ce qui impliquera : 

 Le remblaiement de la zone humide existante sur les parcelles 000 B 936 et 937, 

 La dégradation du bocage servant de limite entre les parcelles de l‟actuelle station et les 

parcelles concernées par l‟extension sur environ les ¾ de son linéaire total.  

 

Figure 45 : Localisation des habitats du site concerné par l'extension de la station 

La prairie ne représente aucun enjeu particulier du point de vue du patrimoine naturel accueilli. Il 

s‟agit d‟un pré mésophile semé banal. L’artificialisation de cette parcelle sur l’emprise prévue ne 

constitue donc pas un impact notable sur l’écosystème local.  

Le talus mérite néanmoins une attention particulière. D‟après le règlement graphique du PLU, le talus 

n‟est pas classé en tant qu‟espace boisé classé (haie, talus planté). Par contre les talus sont classés au 

P.L.U. de Perros-Guirec au titre de la Loi dite « Paysages ». Ceci implique qu‟un arasement du talus 

sera soumis à autorisation et à compensation. 

Zone humide 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 171 

 

Le talus abrite des chênes, des saules et des châtaigniers. L‟aménagement devra faire en sorte de 

préserver un segment de talus et de préserver au maximum les chênes. Les travaux forestiers, y 

compris l‟élagage, devront être réalisés entre le 1er aout et le 31 mars conformément à ce qui est 

demandé aux exploitants agricoles afin de préserver l‟avifaune en période de nidification et 

d‟émancipation des jeunes.  

L‟intégration paysagère du projet nécessitera par ailleurs la constitution d’un talus planté d’une 

longueur approximative de 185 m. Dans la mesure où le talus actuel serait partiellement 

préservé et que le nouveau talus serait planté d’essences autochtones, il est possible de conclure 

que le bilan écologique de l’aménagement est positif. La Cellule « Bocage » du Service 

Environnement de Lannion-Trégor Communauté pourra accompagner la maîtrise d‟œuvre en 

conseillant, en fonction des contraintes liées à l‟entretien et la gestion des équipements prévus, les 

essences à privilégier. Des arbres fruitiers rustiques par exemple apporteraient abris et nourriture à un 

grand nombre d‟insectes et d‟oiseaux tout en montant moins vite et moins hauts que les chênes ou les 

hêtres. 

En phase de travaux, les effets liés au projet de la station d’épuration sur une zone humide et le 

talus boisé sont donc négatifs, directs, forts et permanents.  

Il avait été étudié la possibilité de construire au sein de la parcelle existante : 

 
Figure 46 : Scénario initial d'implantation du clarificateur et du bassin d’aération complémentaire 

Cependant suite à la dimension définitive du projet (clarificateur de 44 m), il n‟était pas envisageable 

dans tous les cas de rester uniquement au sein des parcelles existantes.  

Pour valider cette implantation, plusieurs campagnes de sondage géotechnique ont alors été 

réalisées et ont montré la présence de granite plus ou moins compact au Nord de 1.5- 2 m à 4- 4.5 

m de profondeur. Au Sud, le granite est beaucoup moins présent et on le retrouve localement sous 

une forme altérée entre 3 et 4 m. Le bureau d‟études géotechnique ECR environnement a donc 

conseillé de décaler au maximum le projet vers le Sud-Ouest, et donc de déborder d‟avantage sur les 

parcelles à l‟Ouest pour limiter la présence de granite. La figure suivante illustre l‟emplacement des 

différentes zones de granite et le scénario proposé : 

Clarificateur 

Nouveau 

bassin 

Granite 

Zone humide 
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Figure 47 : Vue aérienne et présentation des contraintes de sol de la station de Perros-Guirec 

Cette présence de granite engendre un surcoût estimé à 200 000 € H.T. lié à l‟utilisation de BRH pour 

casser cette roche et pouvoir assoir les nouveaux ouvrages à la bonne cote altimétrique. Cependant il 

est techniquement très risqué de venir s‟implanter sur un tel sol puisque vient s‟ajouter la 

problématique liée au phénomène de point dur (passage d‟une zone compressible à une zone non 

compressible) qui induit un phénomène de tassement pouvant entraîner dans la structure de l'ouvrage, 

des efforts de flexion et de cisaillement. Autrement dit, il y a donc un fort risque de dégradation 

prématurée de l’étanchéité de l’ouvrage, risque aggravé par son diamètre de 44 m.  

Si on compare alors les deux solutions : 

Tableau 52 : Comparaison des deux scénarii d'implantation des ouvrages 

 Scénario 1 : avant étude géotechnique 
Scénario 2 : après étude 

géotechnique 

Impact sur le 

boisement 
Dégradation sur l‟ensemble de son linéaire 

Dégradation sur une grande 

partie de son linéaire 

Impact sur la zone 

humide 
Env. 300 m² : soumis à compensation 

Env. 1 500 m² : soumis à 

compensation 

Contrainte technique 

et risque engendré 

Phénomène de point dur et clarificateur de 

taille importante 

Risque fort : dégradation prématurée de 

l‟étanchéité de l‟ouvrage : risque de pollution 

et de non-respect de la continuité de service 

Restreinte Ŕ taille 

importante du clarificateur 

Risque limité 

Surcoût 200 000 € H.T. - 

 

Suite à l‟avis des études géotechniques, pour limiter le risque de rupture et donc de problème de 

continuité de service et du fait d‟un foncier limité et d‟un impact non évitable du talus et de la zone 

humide, il a donc été décidé de décaler les ouvrages vers les parcelles voisines (ce qui a un impact 

sur le talus boisé et la zone humide).  
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Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 5.9.): E.1.1c, R.2.1.d 

et R.2.1.f 

 

En phase projet : Pour rappel : Il avait été étudié la possibilité de construire au sein de la parcelle 

existante puis si possible dans la partie haute des parcelles à acquérir pour éviter voire limiter la 

dégradation de la zone humide.  

Cependant du fait de la présence de granite à faible profondeur sur plus de la moitié de la largeur de la 

parcelle, de la proximité des habitations côté Ouest et de la difficulté d‟acquisition de la parcelle, il a 

été décidé d‟implanter les ouvrages tels que le montre la Figure 47. 

La taille et l‟implantation des ouvrages en partie supérieure de la parcelle ont été réfléchies au plus 

juste pour réduire l‟impact sur la zone humide tout en tenant compte de l‟ensemble des contraintes du 

projet. L‟impact sur la zone humide ne peut pas être davantage réduit. 

 

En phase travaux : Il est prévu de limiter l‟incidence du projet en réalisant les travaux entre le 1er 

aout et le 31 mars (déboisement du talus et terrassement pour les nouveaux ouvrages et conduites). 

Une attention particulière sera demandée à l‟entreprise de travaux sur le respect du cours d’eau en 

contrebas de la zone humide (limiter les impacts liés à la création de la voirie : départ de fines, 

pollution…) et sur la réutilisation au maximum de la terre végétale terrassée pendant les travaux.  

 

Concernant le talus : Le principe serait d‟y toucher à partir du haut de la voirie jusqu‟en bas de la 

parcelle, sur une distance d‟environ 50 m. 

 

 
Figure 48 : Principe de réduction d'impact du talus 

 

L‟intégration paysagère du projet nécessitera dans tous les cas la constitution d‟un talus planté d‟une 

longueur approximative de 185 m (plus de 3 fois le linéaire impacté), qui sera implanté en partie Ouest 

de la parcelle dédié à l‟extension de la station. L‟objectif est de reconstituer un habitat propice à la 

nidification et au nourrissage de l‟avifaune (qui ne présente pas un enjeu particulier dans ce secteur). 

Dans la mesure où le talus actuel serait partiellement préservé, que le nouveau talus disposera d‟un 

linéaire plus important que celui impacté et que l‟habitat reconstitué sera similaire à celui dégradé on 

peut conclure que le bilan écologique de l‟aménagement sera positif. 
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Mesures compensatoires  (se référer au chapitre 5.9): E.1.1.b et  C1.1a 

 

La surface impactée de la zone humide sera de 1 500 m²: 

 D‟après la nomenclature IOTA 3.3.1.0. - Zones humides ou marais : l‟assèchement, mise en 

eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en 

eau étant supérieure à 0,1 ha soit 1 000 m², mais inférieure à 1 ha est soumis à Déclaration. 

 Cependant le règlement du SAGE ATG interdit la destruction des zones humides dès le 1er m² 

sauf dans le cas d‟un projet d‟intérêt général.  

Le projet, d’intérêt général, n’est donc pas concerné par la nomenclature IOTA mais contraint 

par le SAGE à appliquer le principe «  éviter, réduire compenser » et donc à prévoir une mesure 

compensatoire d’une surface de minimum 2 fois la surface impactée soit 3 000 m². Afin de trouver 

une surface à compenser, LTC a concentré ses recherches sur les parcelles où des zones humides 

pouvaient être réhabilitées sur la commune de Perros-Guirec. 

La mesure compensatoire est localisée à proximité de la zone d‟activités de Kergadic, sur le bassin 

versant du ruisseau côtier du même nom. Les parcelles concernées sont numérotées OE 311 et 312 et 

sont en cours d‟acquisition par LTC. Les parcelles avoisinantes sont toutes en zone humide, les 

photographies aériennes montrent un apport de terre et matériaux entre 1998 et 2018 qui a engendré le 

remblaiement et la dégradation de la zone humide initiale. Les caractéristiques des remblais ne sont 

pas connues actuellement. Une étude plus poussée sera réalisée avant les travaux de restauration du 

site. Les remblais extraits seront conduits vers des filières de traitement adaptées.  

L‟objectif est de recréer une prairie ou mégaphorbiaies. Il s‟agit de déblayer et de reprendre 

l‟ensemble du site (3 211 m²) puis de le remettre à la cote du terrain naturel. Un semis végétal sera 

alors mis en œuvre pour stabiliser le sol et permettre le retour de la végétation hygrophile. En parallèle 

deux mares de 20 m² seront créées au nord de la mesure compensatoire en vue de favoriser l‟arrivée 

d‟amphibiens (adulte et juvénile) et de créer un effet tampon en augmentant la capacité de rétention de 

l‟eau sur la parcelle. A noter que la mesure compensatoire créera également un habitat favorable au 

papillon Myrtil présent dans le secteur. 

Des préconisations seront mises en œuvres en phase travaux sur les périodes d‟intervention et sur les 

moyens utilisées pour la création de la mesure compensatoire qui seront détaillés dans le cahier des 

charges. Il est prévu de mettre en place une convention entre LTC, un agriculteur, la commune et le 

conservatoire du littoral qui précisera l‟ensemble des règles de gestion du site (échanges et formalités 

en cours). En effet il existe déjà une convention sur ce secteur entre un agriculteur et la commune de 

Perros-Guirec pour la gestion d‟une prairie humide réhabilitée. La mesure compensatoire vient donc 

s‟inscrire dans la continuité de la convention existante et LTC souhaite travailler avec le même 

agriculteur. Le conservatoire du littoral viendra apporter son appui pour l'entretien de ce site. Le projet 

de convention est joint en Annexe 3.  

La gestion du site, encadrée par une convention, sera réalisée de juin à septembre, il s‟agira de créer un 

pâturage de caprins. Un suivi biologique sera mis en place et réalisé par LTC (service espaces 

naturels) à partir de la 2ème année tous les 2 ans sur 9/10 ans. Les résultats feront l'objet d'un rapport 

et d'une analyse permettant d'orienter les pratiques de gestion ou autres. Il sera complété par un suivi 
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piézométrique de la nappe, également réalisé par LTC, tous les 2/3 ans en période été et hiver. Une 

note comprenant les objectifs, le principe, d‟aménagement et le mode de suivi et de gestion de la zone 

humide est présentée en Annexe 2. 

 

5.5.1.2.2. EFFETS SUR UN SITE NATUREL ET/OU NATURA 2000 

 

Le projet concerne la mise en conformité du système d‟assainissement de Perros-Guirec : 

 Renforcement de la STEP de Perros-Guirec 

 Renforcement des postes de refoulement les plus critiques : Pont-Couënnec et Chataigneraie 

 Programme de réhabilitation des réseaux afin de réduire les eaux claires parasites et 

notamment de tendre vers 0 déversement sur l‟ensemble des postes en particuliers ceux de 

Saint-Guirec, Ranolien, Trestraou et Trestrignel qui sont sujet à des trop-pleins en cas de 

fortes pluies et de nappe haute 

 

 

Figure 49 : Localisation des postes de refoulement en zone Natura 2000 

 

Pour l’analyse complète se référer au chapitre 5.11. 

Les projets de la STEP, de Pont-Couënnec et de la Châtaigneraie sont en dehors d‟un site Natura 2000, 

STEP 
Pont-Couennec 

Chataigneraie 

Trestraou 

Ranolien 

Saint-Guirec 

Trestrignel 

Point de rejet des TP de 

la chataigneraie et 

Trestraou 

Point de rejet 

de la step 

Côte de granit rose et 7 îles 

directive oiseaux 

Côte de granit 

rose et 7 îles 

directive 

habitats 

ZNIEFF : Vallée 

des Traouiero  
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ils n‟engendreront donc pas de perte ou de dégradation directe d‟habitat, ni de nuisance sonore ou lié à 

la circulation d‟engin. 

L’effet des travaux sur la Natura 2000 est considéré comme nul. 

Les effets pourraient provenir comme pour les masses d‟eau superficielles, du risque de pollution 

accidentelle lié aux zones de stockage, de la manipulation de produits et d‟un défaut de la garantie de 

traitement pendant les travaux (continuité du service à assurer). Celle-ci sera assurée par les ouvrages 

existants, il n‟y aura pas de pollutions supplémentaires à celles déjà présentes en l‟état actuel. Ce qui 

signifie également que le risque de déversement est toujours présent le temps des travaux. 

L’effet du rejet des postes, de la STEP et d’une pollution accidentelle est considéré comme 

négatif, direct, faible et temporaire. 

Pour rappel des mesures d‟évitement et de réduction ont été mises en œuvre comme détaillées au 

chapitre 5.9.  

 Afin d‟éviter au maximum les impacts, un travail de réflexion amont a été réalisé pour définir 

le dimensionnement, l‟emprise des ouvrages et leurs caractéristiques afin qu‟ils soient le plus 

respectueux possible de l‟environnement et du site où il se trouve (E1.1.c.). 

 Par ailleurs le projet prévoit de mettre en œuvre des dispositifs préventifs et curatifs pour 

réduire tout risque de pollution accidentelle (R.2.1d). 

 

Les projets de la STEP, de Pont-Couennec et de la Chataigneraie sont en dehors de la ZNIEFF « 

Vallée de Traouiero », ils n‟engendreront donc pas de perte ou de dégradation directe d‟habitat, ni de 

nuisance sonore ou lié à la circulation d‟engin. Par ailleurs aucun des postes de refoulement la 

concernant ne subit de déversements réguliers. 

En phase travaux, l’effet sur la ZNIEFF est considéré comme nul. 
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5.5.1.3. EFFETS SUR LE MILIEU URBAIN 

 

5.5.1.3.1. EFFETS SUR UN SITE PATRIMONIAL  

 

Les projets n'auront aucune interférence avec de quelconques éléments patrimoniaux (le périmètre de 

protection d‟un monument, ni d‟un site classé ou inscrit…) 

En phase de travaux, les effets des projets sur un site patrimonial sont donc nuls.  

 

5.5.1.3.2. EFFETS SUR LE CADRE PAYSAGER 

 

Pour les projets de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec : En phase travaux, l‟impact visuel lié aux 

projets sera principalement lié à la présence des engins de chantier, aux baraques de chantiers et aux 

matériaux entreposés.   

En phase de travaux, les effets des projets sur le paysage sont donc négatifs, directs, temporaires 

et faibles.  

Le projet de la station  

Rappelons ici que le site et son extension sont déjà relativement bien intégrés grâce à un rideau 

végétal existant qui limite les nuisances perçues par les riverains. Il est prévu de remettre à niveau le 

talus paysager côté Ouest pour pouvoir construire et accéder aux nouveaux ouvrages. Un nouveau 

merlon paysager en remplacement sera mis en œuvre dans le cadre du projet. 

En phase de travaux, les effets liés au projet de la station d’épuration sur le paysage et 

notamment sur le talus boisé sont donc négatifs, directs, moyens et permanents.  

Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 5.9.): E.1.1c, R.1.1.a et 

b 

5.5.1.3.3. EFFETS SUR LE CONTEXTE URBAIN, SONORE ET OLFACTIF  

Pendant les travaux, le site choisi sera l‟objet de nuisances caractéristiques d’un chantier, lié à 

l‟utilisation d‟engins mécaniques, il s‟agira donc des contraintes suivantes: 

 de nuisances sonores engendrées par la circulation d'engins de travaux publics et poids 

lourds; ces nuisances concerneront tout particulièrement les riverains des infrastructures 

routières empruntées par les véhicules; 

 d'éventuelles modifications des conditions d'accès et de circulation, portant d'une part sur 

le trafic proprement dit, mais également sur l'état de la chaussée; 

 de vibrations inhérentes aux travaux de terrassement et émissions de poussières gênantes 

pour le voisinage ; ces nuisances concerneront plus particulièrement les riverains proches des 

aménagements ; 

 de nuisances visuelles (artificialisation du site par la présence des engins de chantier, l'aspect 

visuel du chantier, le panneautage, etc...). 
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L‟ensemble du territoire, dont l‟aire d‟étude, dispose d‟une activité touristique importante. Le pic de 

fréquentation touristique est concentré essentiellement entre la mi-juillet et la mi-août.  

Pour la station : elle est située loin des usages, la circulation liée au chantier n‟occasionnera donc pas 

ou peu de gênes sur le flux touristique. Des notes d‟informations seront transmises aux riverains dont 

la circulation sera possible pendant la phase des travaux. 

En phase de travaux, les effets du projet sur la population locale et estivale sont donc négatifs, 

directs, temporaires et faibles.  

Pour les postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec : Vu leur situation (carrefour très fréquenté et 

localisation entre des habitations et la mer sur un terrain accueillant différentes manifestations), il est 

prévu d‟éviter les périodes touristiques pour la réalisation des travaux, ce qui limitera fortement les 

impacts. Les travaux engendreront cependant des gênes caractéristiques de la phase de chantier : 

perturbation de la circulation et une dégradation temporaire de l‟état des voies (boues ou poussières, 

etc.).  

Un itinéraire touristique est présent à proximité du poste de Pont-Couënnec. Le site est fréquenté, 

il sera sécurisé le temps des travaux. 

En phase de travaux, les effets du projet sur la population locale et estivale sont donc négatifs, 

directs, temporaires et faibles.  

Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 5.9.): E.1.1c, R.1.1.a et 

b, R.2.1.d et R3.1.b 

 

5.5.1.3.4. EFFETS SUR LES ACTIVITES 

 

De nombreux usages liés aux activités maritimes sont localisés à proximité de Perros-Guirec (zones 

d'exploitation des coquillages, site de pêche récréative, zones de baignade…) mais hors emprise des 

travaux. La continuité de service sera assurée pour l‟ensemble des projets ce qui permettra d‟assurer 

un rejet de qualité dans le milieu et de limiter le risque de dégradation de la qualité des eaux de 

surface.  

En phase de travaux, les effets des projets sur les activités maritimes sont donc négatifs, directs, 

temporaires et faibles.  

Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 5.9.): E.1.1c, R.2.1.d et 

R3.1.b 
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5.5.2. PHASE EXPLOITATION 
 

En fonctionnement normal des ouvrages, la station est dimensionnée pour traiter la totalité des 

volumes d’eaux usées des communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros. Des bassins tampons 

sont prévus pour pouvoir lisser les charges en entrée et s‟adapter aux à-coups hydrauliques. Les 

nouvelles normes de rejet et la sécurisation du traitement auront un impact positif sur les charges 

rejetées dans le cours d’eau du Dourbian et permettront de répondre aux volumes actuels et à la 

charge organique future collectée par l’installation.  

La station d‟épuration sera conçue pour limiter les émissions sonores dans l’environnement. Par 

ailleurs, les ouvrages les plus susceptibles d‟être à l‟origine d‟émissions de composés odorants sont 

confinés dans des bâtiments raccordés à une unité de désodorisation. Dans ces conditions les 

risques d’émergence de nuisances de voisinage sont limités. 

 

5.5.2.1. EFFETS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 

5.5.2.1.1. EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

 

La principale contrainte provient du risque de pollution accidentelle lié aux zones de stockage et de 

manipulation des réactifs.  

En phase d’exploitation, les effets des projets sur les eaux souterraines sont négligeables.  

 

5.5.2.1.2. EFFETS SUR LES EAUX DE SURFACE 

 

Le rejet de la station se fait vers le Dourbian qui est un ruisseau côtier se jetant dans la Manche au 

niveau de l‟anse de Perros. Le projet aura un impact positif sur la qualité de l'eau du Dourbian et 

donc indirectement de l‟anse de Perros, car il s‟agit de sécuriser le fonctionnement hydraulique des 

ouvrages et de garantir à long terme l’absence de déversement d’eaux usées non traitées vers le 

milieu naturel. 

Les charges annuelles en MES et en azote des eaux rejetées seront réduites. Néanmoins ce cours d'eau 

sera déclassé une partie de l’année car il ne dispose pas d‟un débit suffisant pour diluer le rejet de la 

station.  

En phase d’exploitation, les effets du projet sur les eaux de surface seront négligeables à faibles. 

Le projet des postes de refoulement de Pont-Couënnec et de la Chataigneraie permettra de stopper les 

déversements d‟eaux usées non traitées.  

 

En phase d’exploitation, les effets des projets des postes sur les eaux de surface seront positifs et 

permanents. 
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5.5.2.1.3. EFFETS SUR LE MILIEU RECEPTEUR 

 

5.5.2.1.3.1. OBJECTIFS DU SDAGE ET SAGE 

 

 Les objectifs liés au SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

 non dégradation de la qualité des eaux et atteinte du bon état écologique pour l'ensemble des 

masses d'eau au plus tard en 2021, 

 réduction de l‟eutrophisation des masses d‟eaux côtières et de transition, 

 le maintien ou l‟amélioration de la qualité des eaux de baignades, des zones conchylicoles… 

 bon état chimique dès 2021. 

 

 Les objectifs liés au SAGE Baie de Lannion 

 Reconquérir et maintenir le bon état au titre de la directive cadre sur l‟eau (DCE) des masses 

d‟eaux continentales et littorales. 

 

 Les objectifs liés au SAGE Argoat-Trégor-Goëlo : 

 à l'échéance 2027 : ne pas dépasser les 40 mg/l de nitrates (en percentile 90) pour l'ensemble 

des cours d'eau du territoire. 

 

5.5.2.1.3.2. CALCUL D’ACCEPTABILITE 

 

Le calcul d'acceptabilité est basé sur le principe de la dilution des composants servant à quantifier la 

pollution. Ce calcul prend en compte la loi de conservation des masses suivant une expression du type 

pour un effluent donné :  

QAval x C.PAval = QAmont x C.PAmont + QSTEP x C.PSTEP 

Avec QAval = QAmont + QSTEP  

QSTEP et C.PSTEP : Débit et Charge polluante de la station,   

QAmont et C.PAmont : Débit et Charge polluante en amont du rejet, 

QAval et C.PAval : Débit et Charge polluante en aval du rejet, 

De cette loi, la concentration en polluant à l‟aval est extraite sous la formule suivante :  

C.PAval = (C.PSTEP + C.PAmont) / (QAmont + QSTEP) 

La charge polluante en aval du rejet estimée est alors comparée aux objectifs universels de qualité 

SEQEau. Le détail de la méthodologie de calcul est présenté dans l‟Annexe 33. 

 

Objectifs de qualité SEQEau  

 

Les objectifs de qualité des eaux douces superficielles sont définis au niveau national, par l'arrêté du 

25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et 

du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R212-10, R212-11 et 

R212-18 du code de l'environnement, pour assurer la préservation des milieux aquatiques nationaux. 
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Ces objectifs sont universels à tous les cours d‟eau et sont regroupés en Annexe 7 pour chaque 

paramètre physico-chimique et biologique. 

 

Charge polluante et débit de rejet de la station 

 

 Le projet consiste à mettre en place une filière boues activées dont les normes proposées ont été 

détaillées dans la partie 4.2.2.3. Ces normes correspondent aux valeurs de la charge polluante de 

la station (C.PSTEP) dans le calcul d‟acceptabilité du milieu récepteur. 

 

Charge polluante des cours d‟eau récepteur et leur débit associé  

 

L‟étude d‟acceptabilité est réalisée sur le ruisseau du Dourbian dans lequel se rejette les effluents 

traités de la station.  

 Les coordonnées Lambert 93 du point de rejet sont les suivantes: X= 225 741 et Y= 6 874 813; 

 

 La charge polluante 

 

La quantité de pollution rejetée par la STEP sera variable au cours de l'année (valeur à long terme) : 

Vrejet max nappe basse Ŕ période estivale = 5 000 m³/j 

Vrejet max nappe basse Ŕ période hivernale = 2 700 m³/j 

Vrejet max nappe haute Ŕ période hivernale = 8 000 m³/j 

 

Tableau 53 : Quantité de pollution rejetée par la STEP. 

Paramètres DBO5 DCO MES NTK NH4
+ 

NGL Pt 

Nappe basse 

période estivale 

C° (mg/L) 20 90 25 10 5 15 1 

Quantité (kg/j) 100,0 450,0 125,0 50,0 25,0 75,0 5,0 

Nappe basse  

période hivernale 

C° (mg/L) 20 90 25 10 5 15 1 

Quantité (kg/j) 54,0 135,0 81,0 27,0 13,5 40,5 5,4 

Nappe haute  

période hivernale 

C° (mg/L) 20 90 25 10 5 15 1 

Quantité (kg/j) 160,0 400,0 240,0 80,0 40,0 120,0 16,0 

 

 Les débits du cours d’eau 

 

Aucune station de mesure n'étant présente sur le Dourbian, les débits ont été estimés à partir des débits 

du Yar à Tréduder en faisant une corrélation basée sur la taille du bassin versant.  

Les résultats de cette estimation sont les suivants : Qmna5 = 0,005 m
3
/s à l‟exutoire dans l‟anse de 

Perros. 

 

 La qualité du cours d'eau 

 

La qualité du cours d'eau en amont du rejet de la STEP est supposée égale à la limite de qualité, entre 

le bon et le très bon état, fixée par l'arrêté du 25 janvier 2010.  
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5.5.2.1.3.3. RESULTATS 

 

5.5.2.1.3.3.1. Impacts sur le ruisseau du Dourbian à l’exutoire dans l’anse de Perros en situation actuelle (2 km²) 

 

Les résultats du calcul de l‟impact du rejet de la station actuelle avec les normes de rejet en vigueur :  

Tableau 54 : Estimations de la qualité du cours d'eau - situation actuelle 

   
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Nombre d'EH 5900 5900 5900 5900 5900 5900 20150 20150 5900 5900 5900 5900 

Volume STEP (m
3
/j) 885 885 885 590 590 590 2015 2015 590 590 885 885 

Concentrations en aval (mg/L) 

DBO5 7,21 7,15 7,69 7,08 8,00 9,62 16,16 16,87 13,06 12,05 11,50 8,60 

DCO 32,37 32,19 33,78 32,00 34,72 39,47 58,70 60,81 49,59 46,61 45,01 36,47 

MES 6,24 6,22 6,38 6,20 6,47 6,95 8,87 9,08 7,96 7,66 7,50 6,65 

NTK 3,23 3,19 3,48 3,16 3,65 4,50 7,97 8,35 6,33 5,79 5,50 3,97 

NGL 4,81 4,76 5,19 4,71 5,45 6,73 11,94 12,51 9,47 8,67 8,23 5,92 

Pt 0,29 0,28 0,31 0,28 0,33 0,42 0,79 0,83 0,61 0,56 0,53 0,36 

 

5.5.2.1.3.3.2. Impacts sur le ruisseau du Dourbian à l’exutoire dans l’anse de Perros sans eaux claires parasites (2 km²) 

 

Les résultats du calcul de l‟impact du rejet de la future station sont présentés dans le tableau ci-dessous, pour la capacité nominale de la STEP à long terme :  

Tableau 55 : Estimations de la qualité du cours d’eau – débits quinquennaux secs mensuels et sans eaux parasites 

      Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Nombre d'EH 10200 10200 10200 10200 10200 10200 25800 25800 10200 10200 10200 10200 

Ratio (l/j/EH) 90 90 90 90 90 90 90 90 90 90 90 90 

Volume STEP (m
3
/j) 918 918 918 918 918 918 2322 2322 918 918 918 918 

Concentrations en 

aval (mg/L) 

DBO5 7,32 7,26 7,81 8,60 9,69 11,47 16,56 17,22 14,78 13,86 11,66 8,74 

DCO 37,80 37,55 39,81 43,06 47,55 54,86 75,84 78,55 68,49 64,74 55,65 43,63 

MES 10,09 10,01 10,66 11,59 12,87 14,96 20,95 21,73 18,86 17,78 15,19 11,75 

NH4
+
 1,35 1,33 1,49 1,71 2,03 2,54 4,01 4,20 3,49 3,23 2,60 1,75 

NTK 3,29 3,26 3,55 3,96 4,54 5,48 8,18 8,53 7,23 6,75 5,58 4,04 

NGL 4,90 4,85 5,29 5,92 6,79 8,20 12,26 12,79 10,84 10,11 8,36 6,03 

Pt 0,29 0,29 0,32 0,36 0,42 0,52 0,81 0,84 0,71 0,66 0,53 0,37 
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5.5.2.1.3.3.3. Impacts sur le ruisseau du Dourbian à l’exutoire dans l’anse de Perros avec eaux claires parasites (2 km²) 

 

Les résultats du calcul de l‟impact du rejet de la future station sont présentés dans le tableau ci-dessous, pour la capacité nominale de la STEP à long terme :  

Tableau 56 : Estimations de la qualité du cours d’eau – débits moyens et avec eaux parasites 

   
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Nombre d'EH 10200 10200 10200 10200 10200 10200 25800 25800 10200 10200 10200 10200 

Charges hydrauliques STEP (m
3
/j) 11541 13563 9310 7885j 6890 4932 4735 6881 4210 5630 11024 6161 

Concentrations en aval (mg/L) 

DBO5 15,03 15,57 15,17 15,36 15,95 16,35 17,22 18,53 17,76 17,38 17,49 13,76 

DCO 69,52 71,78 70,13 70,90 73,32 74,96 78,55 83,93 80,78 79,22 79,66 64,30 

MES 19,15 19,79 19,32 19,54 20,23 20,70 21,73 23,27 22,37 21,92 22,05 17,66 

NH4
+
 2,15 2,24 2,18 2,21 2,31 2,38 2,53 2,75 2,62 2,55 2,57 1,94 

NTK 5,95 6,18 6,01 6,09 6,33 6,50 6,86 7,39 7,08 6,92 6,97 5,43 

NGL 8,92 9,26 9,01 9,12 9,49 9,73 10,28 11,09 10,61 10,38 10,44 8,13 

Pt 0,72 0,75 0,73 0,74 0,77 0,80 0,84 0,92 0,87 0,85 0,86 0,65 
 

5.5.2.1.3.3.4. Impacts sur le ruisseau du Dourbian à l’exutoire avec les performances attendues 
 

Si on se base sur les performances atteintes par la station d‟épuration de Lannion, exploitée également par LTC, en 2017 (filière et capacité similaires), les 

performances attendues hors évènements exceptionnels peuvent être les suivantes : DBO5= 5 mg/L, DCO = 50 mg/L, MES = 7 mg/L (hors pic à 12 mg/L 

observé au mois d‟avril), NH4
+
 = 2 mg/L (hors pic à 6,3 mg/L observé au mois de janvier), NTK = 3 mg/L, NGL = 6 mg/L et Pt =0,6 mg/L. 

Tableau 57 : Estimations de la qualité du cours d’eau – débits quinquennaux secs mensuels et avec les performances attendues  

   
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Nombre d'EH 10200 10200 10200 10200 10200 10200 25800 25800 10200 10200 10200 10200 

Charges hydrauliques STEP (m
3
/j) 918 918 918 918 918 918 2322 2322 918 918 918 918 

Concentrations en aval (mg/L) 

DBO5 3,50 3,50 3,56 3,65 3,78 3,99 4,59 4,67 4,38 4,27 4,01 3,67 

DCO 27,55 27,44 28,40 29,79 31,70 34,83 43,91 45,08 40,69 39,07 35,17 30,03 

MES 5,50 5,50 5,56 5,65 5,78 5,99 6,59 6,67 6,38 6,27 6,01 5,67 

NH4
+
 0,58 0,57 0,63 0,72 0,84 1,04 1,61 1,69 1,41 1,31 1,06 0,74 

NTK 1,50 1,50 1,56 1,65 1,78 1,99 2,59 2,67 2,38 2,27 2,01 1,67 

NGL 2,60 2,59 2,73 2,94 3,23 3,70 5,08 5,26 4,59 4,35 3,76 2,98 

Pt 0,19 0,19 0,20 0,23 0,26 0,32 0,49 0,51 0,43 0,40 0,33 0,23 
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Une étude d’impact sur le cours d’eau avait été réalisée en 2006, en amont de la construction de la 

STEP actuelle. A l‟issu de celle-ci, il avait été justifié qu‟au vu de la faible surface du bassin versant 

du Dourbian (2 km²) à l‟exutoire dans la rade de Perros, le cours d‟eau serait obligatoirement déclassé 

par le rejet de la STEP. C’est ce rejet qui a toutefois été retenu, en raison du surcoût qu’aurait 

occasionné un émissaire en mer.  

Il n‟existe actuellement aucun suivi du Dourbian ultérieur à 2014. Ceux-ci étaient alors réalisés par 

la CQEL (Cellule de Qualité des Eaux Littorales) qui suivait l‟anse de Perros et la qualité en amont du 

cours d‟eau, et n‟étaient pas imposés par l‟arrêté de la station. 

Le Dourbian peut être considéré comme un cours d’eau sans intérêt biologique, il est d‟ores et déjà 

soumis à la pression des rejets de la station d’épuration actuelle et à ses by-pass. 

A noter cependant que le futur traitement aura sur les paramètres azotés et la bactériologie des normes 

de rejet plus strictes. 

Tableau 58 : Normes de rejet actuelles et futures 

Paramètres Normes de rejet actuelles Normes de rejet futures 

DBO5 20 20 

DCO 70 90 

MES 10 25 

NH4
+ 

- 5 

NTK* 40 10 

NGL* 40 15 

Pt* 1 1 

E.Coli* 10
5 

10
3 

* moyenne annuelle 

 

5.5.2.1.3.4. QUANTIFICATION DES FLUX ACTUELS ET FUTURS 

 

Pour quantifier l‟impact de ces nouvelles normes de rejet sur l‟environnement il faut analyser plus 

précisément les flux issus de la station d‟épuration. 

Hypothèse : on considère les performances moyennes atteintes par la station d‟épuration actuelle de 

Perros-Guirec et on les compare aux performances de la station d‟épuration de type boues activées de 

Lannion disposant d‟une capacité et d‟une filière similaire à la future station de Perros-Guirec. 

Les concentrations moyennes retenue proviennent donc des analyses d‟autosurveillance des deux 

stations, afin d‟affiner l‟analyse une répartition a été réalisée entre une période : 

 Avec influence des eaux claires parasites : nappe haute temps sec et par temps de pluie en 

nappe basse et haute 

 Avec moins d‟influence des eaux claires parasites : nappe basse temps sec  

Les hypothèses sont présentées dans le tableau suivant :
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Tableau 59 : Hypothèses en termes de performances attendues pour le calcul des flux 

 

Avant Travaux - (données réelles 2011/2016 - station de Perros- Guirec) 
Après Travaux - (données réelles 2011/2016 - 

station de Lannion) 

 

Performances 

moyennes en cas 

de by-pass 

Performances moyennes - temps 

de pluie et/ou NH (concentration 

diluée par les ECP)  

Performances moyennes - 

NB et/ou tps sec (moins 

ou pas d'ECP) 

Performances moyennes 

attendues -  temps de 

pluie et/ou NH 

Performances 

moyennes attendues -  

NB et/ou tps sec  

Ammonium 

mg(N)/L 
10,8 1,5 1,1 0,6 1,1 

Azote global 

mg(N)/L 
18,7 5,2 4,9 5,5 4,8 

Azote 

Kjeldahl 

mg(N)/L 

18,4 2,0 2,0 1,9 2,2 

D.C.O. 

mg(O2)/L 
143,2 33,0 39,4 32,3 33,4 

DBO5 à 20°C 

mg(O2)/L 
33,7 3,1 3,0 3,3 3,9 

Matières en 

suspension 

mg/L 

66,6 2,0 2,1 5,1 2,5 

Phosphore total 

mg/L 
1,8 0,3 0,3 0,4 0,6 

E.COLI 

NPP/ 100 mL 
9*10

6
 50 150 

<10
3
 (> 10

5
 à la STEP de Lannion mais pas de 

traitement de désinfection) 

 

A partir de ces hypothèses de concentrations et des volumes observés, on peut en déduire les flux induits en période de nappe basse et haute, temps de pluie et 

temps sec.  

Les résultats sont présentés dans le tableau suivant : 
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Tableau 60 : Estimation des flux engendrés par la station avant et après travaux 

 

Situation « normale » 

Flux Nappe haute 

temps sec 

(3 900 m
3
/j) 

Situation « dégradée » 

Flux Nappe Haute temps de 

pluie 

(12 000 m
3
/j) 

Situation « normale » 

Flux Nappe Basse 

temps sec 

(2 900 m
3
/j) 

Situation « dégradée » 

Flux Nappe basse  

temps de pluie  

(5800 m
3
/j) 

Flux ANNUEL  

(1 162 052 m3/an dont 168 650 

m3 de by-pass : année 2016) 

 

Avant 

travaux 

Après 

travaux 

Avant travaux 

(by-pass) 

Après 

travaux 

Avant 

travaux 

Après 

travaux 

Avant travaux 

(by-pass) 

Après 

travaux 

Avant travaux  

(by-pass) 

Après 

travaux 

Ammonium 

mg(N)/L 
5,8 2,4 73,5 7,4 3,3 3,1 19,8 6,3 3146 909 

Azote global 

mg(N)/L 
20,2 21,5 143,4 66,3 14,1 13,9 46,3 27,8 8 167 6 115 

Azote Kjeldahl 

mg(N)/L 
8,0 7,5 122,5 23,0 5,9 6,3 31,4 12,7 5 128 2 334 

D.C.O. 

mg(O2)/L 
128,5 125,9 1057,0 387,5 114,4 96,8 323,4 193,5 59 581 37 970 

DBO5 à 20°C 

mg(O2)/L 
11,9 12,8 220,5 39,4 8,7 11,3 54,5 22,5 8 698 4 063 

Matières en 

suspension 

mg/L 

7,8 20,0 411,6 61,6 6,2 7,3 89,1 14,6 13 272 4 876 

Phosphore total 

mg/L 
1,4 1,5 12,9 4,7 0,9 1,6 3,8 3,3 629 525 

E.COLI 

NPP/ 100 mL 
< 150 <10

3
 >10

6
 <10

3
 >10

6
 <10

3
 >10

6
 <10

3
 >10

5
 <10

3
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Plusieurs remarques peuvent être faites suite à ce tableau : 

 En situation « normale », les flux sont relativement similaires sur l‟ensemble des paramètres. 

Un petit bémol est à noter pour l‟abattement des MES et donc indirectement du phosphore et 

de la bactériologie qui sont moins bien traités par la nouvelle filière (les membranes 

permettent une filtration plus poussée dont ne dispose pas le clarificateur d‟une filière boues 

activées). La bactériologie ne pose pas de problème puisque la courantologie a montré que 

pour une telle concentration (garantie par le traitement UV), il n‟y avait pas de dégradation 

des usages à proximité. 

 En situation « dégradée », les flux sont très largement inférieurs après travaux (arrêt des by-

pass) particulièrement en situation hivernale où les volumes de by-pass  sont importants. La 

bactériologie reste après travaux à une concentration permettant de préserver les usages. 

 Les flux annuels montrent clairement une réduction de l‟impact de la STEP et cela pour 

l‟ensemble des paramètres. 

 

Surveillance du milieu récepteur 

Au vu de la faible capacité du Dourbian et de la difficulté de suivre la qualité de l‟anse de Perros, il 

n‟y a plus de suivi du milieu récepteur depuis l‟arrêté de 2008. 

Dans le cadre du projet de construction de la nouvelle station d‟épuration, une réflexion est en cours 

pour la mise en place d‟un nouveau suivi du ruisseau côtier. Nous proposons 3 points de prélèvements, 

1 en amont, 1 en aval immédiat et 1 à l‟exutoire en rade de Perros-Guirec et cela 2 fois par an en 

période hivernale et estivale. 

A noter qu‟il sera pris en compte une distance supérieure à 10 m entre les ouvrages et le cours d‟eau. 

 

En phase d’exploitation, les effets des projets sur le milieu récepteur sont donc faibles.   

Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 5.9.): E1.1c et R2.2.q.  

 

5.5.2.2. EFFETS SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE ET ECOLOGIQUE 

 

5.5.2.2.1. EFFETS SUR UNE ZONE HUMIDE 

 

Seul le projet de la station d‟épuration est concerné par une zone humide.  

En phase d’exploitation, les effets liés aux projets des postes de Pont-Couënnec de la 

châtaigneraie sur une zone humide sont donc nuls.  

La dégradation de la zone humide aura lieu en phase travaux, il n‟y aura pas d‟impact supplémentaire 

en phase d‟exploitation. 

En phase d’exploitation, les effets liés au projet de la STEP sur une zone humide sont donc 

faibles.  
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5.5.2.2.2. EFFETS SUR UN SITE NATUREL ET/OU NATURA 2000 

 

Pour l’analyse complète se référer au chapitre 5.11. 

La station d‟épuration et les postes de Pont-Couënnec et de la Châtaigneraie sont suffisamment 

éloignés pour ne pas engendrer sur le site Natura 2000 de nuisances sonores ou liées à la circulation 

d‟engins. L’effet est considéré comme nul. 

Projet de la station d‟épuration : Le futur traitement garantira un traitement même en temps de pluie. 

Les effets proviennent comme pour les masses d‟eaux superficielles du risque de pollution accidentelle 

lié aux zones de stockage et à la manipulation de produits.  

En phase d’exploitation, l’effet est considéré comme négatif, direct, faible et temporaire. 

L‟analyse des flux annuels montre clairement une réduction de l‟impact de la STEP et cela pour 

l‟ensemble des paramètres   

L’impact bactériologique et en termes de flux de pollution du rejet de la STEP seule sur le site 

Natura 2000 est donc négligeable, direct et permanent. 

Projets des postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec et de la réhabilitation des réseaux: 

L‟objectif est d‟arrêter les déversements des postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec avant 

2023 et des autres postes d‟ici 2027.  

En phase d’exploitation, l’impact des postes de refoulement sur le site Natura 2000 sera donc 

nul. 

Mesures d’évitement et de réduction des incidences (se référer au chapitre 7): E1.1c , R2.2.b et 

R.2.2.q 

Projets de réhabilitation des réseaux et de la mise en conformité des branchements : A long terme, 

l‟objectif est d‟éviter tout départ d‟eaux usées vers les réseaux d‟eaux pluviales. L‟incidence de ces 

exutoires sera alors uniquement liée aux eaux de ruissellement qui peuvent collectées et être source de 

pollution (apports de matières en suspension et organiques, hydrocarbures…).   

En phase d’exploitation, l’impact lié à l’assainissement collectif et non collectif sera donc nul à 

négligeable à long terme. 

 

Les projets de la STEP, de Pont-Couënnec et de la Châtaigneraie sont en dehors de la ZNIEFF, ils 

n‟engendreront donc pas de perte ou de dégradation directe d‟habitat, ni de nuisance sonore ou lié à la 

circulation d‟engin. Par ailleurs aucun des postes de refoulement la concernant ne subit de 

déversements réguliers. 

En phase d’exploitation, l’effet sur la ZNIEFF est considéré comme nul. 
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5.5.2.3. EFFETS SUR LE MILIEU URBAIN 

 

5.5.2.3.1. EFFETS SUR UN SITE PATRIMONIAL 

 

Les projets n'auront aucune interférence avec de quelconques éléments patrimoniaux (le périmètre de 

protection d‟un monument, ni d‟un site classé ou inscrit…) 

En phase d’exploitation, les effets des projets sur un site patrimonial sont donc nuls.  

 

5.5.2.3.2. EFFETS SUR LE CADRE PAYSAGER 

 

La station d‟épuration actuelle est construite sur une zone bocagère, et est masquée des habitations 

les plus proches. Une extension du site à l‟ouest, avec la construction d‟un clarificateur nécessitera la 

mise en place d‟un merlon bocager, afin de limiter les nuisances au voisinage  

Les habitations les plus proches sont localisées : 

 à l‟Ouest : quelques maisons isolées, éloignées des ouvrages actuels mais concernées par 

l‟extension (mais qui seront à plus de 100 m des futurs ouvrages) ; 

 au Sud : hameau de maisons, relativement éloigné des ouvrages actuels (env. 200 m du bassin 

d‟aération) ; 

 au Nord et à l‟Est : à un peu plus de 100 m des ouvrages actuels (prétraitements). 

Malgré la proximité des habitations, le site de la station d‟épuration est caché par un rideau végétal 

relativement dense constitué principalement d‟arbres et de haies. La partie côté route de Kervasclet est 

quant à elle masquée par un merlon.  

 

Figure 50 : Distance entre la step et son extension et les habitations 
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L‟ajout d‟un clarificateur et d‟un bassin d‟aération complémentaire permettront de maintenir une 

distance aux habitations supérieure à 100 m. Le merlon construit avant le clarificateur permettra 

une meilleure insertion paysagère de celui-ci. 

Le profil topographique et la vallée encaissée liée au passage du ruisseau du Dourbian au sud de la 

STEP favorisent également l‟intégration des ouvrages.  

Une attention particulière sera accordée à l’intégration paysagère des futurs ouvrages 

(intervention d‟un architecte et d‟un paysagiste), dont les vues 3D et le projet d‟intégration paysagère 

sont présentés par les figures suivantes (les documents complets sont présentés en Annexe 34et 

Annexe 35): 

En phase d’exploitation, les effets du projet de la station sur le paysage sont donc directs, positifs 

et permanents. 

Pour les projets des postes de refoulement, des intégrations paysagères sont également prévues. 

En phase d’exploitation, les effets du projet des postes sur le paysage sont donc directs, 

négligeables et permanents. 
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Figure 51 : Vue 3D de la future station 
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Figure 52 : Coupe de principe du merlon d’intégration paysagère 
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Figure 53 : Plan de masse de l'intégration paysagère prévue sur l'ensemble du site 
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5.5.2.3.3. EFFETS SUR LE CONTEXTE URBAIN, SONORE ET OLFACTIF 

 

En phase exploitation, le site choisi pourra faire l‟objet des contraintes suivantes: 

 de nuisances sonores engendrées par le fonctionnement des ouvrages et la circulation d‟engins 

d‟entretien; 

 de nuisances olfactives; ces nuisances concerneront plus particulièrement les riverains proches 

des aménagements ; 

 de nuisances visuelles (artificialisation du site, etc...). 

 

5.5.2.3.3.1. CIRCULATION 

 

Les projets n‟engendreront pas de contraintes supplémentaires de circulation, les sites étant déjà 

desservis pour le fonctionnement en situation actuelle. 

En phase de fonctionnement, les effets des projets sur la circulation seront faibles. 

5.5.2.3.3.2. NUISANCES OLFACTIVES 

 

Les nuisances peuvent provenir essentiellement de l‟arrivée d‟eaux usées, des prétraitements, des 

bassins tampon et du traitement et stockage des boues, qui peuvent dégager des odeurs nauséabondes. 

Un traitement par désodorisation est en place pour traiter l‟air vicié issu du traitement des boues. 

Ainsi les principales sources de mauvaises odeur concernent des ouvrages existants, le projet 

n’engendrera donc pas de nuisances olfactives supplémentaires. 

 

Photo 14 : Vents dominants par rapport au site de la STEP de Perros-Guirec (source : geoportail.gouv.fr) 

 

Vents dominants de secteur 

sud-ouest et nord est 
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Il est à noter que les vents dominants entre Saint-Brieuc et Lannion ont pour direction le sud-ouest et 

nord-est. Côté sud-ouest il s‟agit principalement de champs, il n‟y a donc pas d‟enjeu particulier et 

côté nord est on note la présence d‟une habitation, qui sera protégée à long terme par un merlon afin 

de réduire les incidences sonores (étude Acoustibel), qui fera également l‟office d‟une barrière 

naturelle au vent. Par ailleurs une unité de désodorisation est présente sur site, les nouveaux ouvrages 

y seront raccordés les sources d’odeurs seront donc très limitées et vu le contexte, il n’y aura pas 

ou peu d’impact olfactif sur les riverains. 

Par ailleurs la solution de déplacement des prétraitements étant retenue, les futurs prétraitements 

seront localisés plus loin des habitations qu‟actuellement. 

Pour les postes, il est prévu d‟installer des unités de désodorisation ce qui limitera grandement les 

nuisances olfactives de ces ouvrages. 

En phase de fonctionnement, les effets des projets sur le contexte olfactif seront faibles. 

 

5.5.2.3.3.3. NUISANCES SONORES 

 

A la mise en service en 2011, la campagne de mesures de bruits avait conclu à la conformité de la 

station. Une nouvelle analyse acoustique a été réalisée pour faire un état initial des installations 

actuelles, elle montre une non-conformité en termes d‟émergence sonore sur les habitations au nord-

ouest de la station. Ce diagnostic sera pris en compte dans la définition du projet de la station. 

Pour rappel les solutions proposées par le bureau d‟études Acoustibel sont les suivantes : 

 Réparer la fuite d‟air sur la conduite d‟amenée d‟air vers le bassin et réduire les émergences 

au droit des points n°1 et 2  

 Supprimer ou prévoir une insonorisation des aérations du local surpresseur (trous façade 

ouest) ; 

 Prévoir un merlon au nord de la désodorisation pour réduire la pression sonore vers le point 5. 

Ces recommandations seront mises en œuvre dans le cadre du projet de la station. 

Par ailleurs la nouvelle filière n’engendrera pas ou peu de nuisances sonores supplémentaires. En 

effet le système d‟aération du nouveau bassin sera de type fines bulles donc moins disposé à émettre 

du bruit. Une attention particulière sera apportée aux nouveaux ouvrages lors de leur conception pour 

réduire les éventuelles sources de bruit. Des mesures de bruit ont été réalisées cette année pour faire un 

état initial de la station avant restructuration, elles seront complétées par un nouveau diagnostic 

acoustique dans les 6 mois à l’issu des travaux. 

Pour les postes, il est prévu de capoter tous les ouvrages bruyants et de préciser les valeurs 

réglementaires à respecter dans le cahier des charges. 

En phase de fonctionnement, les effets des projets sur le contexte sonore seront faibles. 
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5.5.2.3.4. EFFETS SUR LES ACTIVITES 

 

Sur le secteur d‟étude, les principaux usages pouvant être impactés par le rejet de la station sont situés 

dans l‟anse de Perros. Il s‟agit des baignades de Louannec (dont la qualité s‟améliore ces dernières 

années) et du site de pêche à pieds des Arcades (interdit actuellement). Une courantologie a donc été 

réalisée pour voir l‟incidence de l‟évolution de la station d‟épuration de Perros-Guirec. 

18 scénarii ont été modélisés en fonction de la pluviométrie, de la période estivale/hivernale, des 

mortes/vives eaux et de la concentration du rejet (10
5 
et 10

3
 E.Coli/100 mL). 

Si on considère l‟impact de la STEP seule avec des conditions de rejet maximales soit 12 000 m
3
/j en 

période hivernale et 7300 en période estivale : 

 Le panache est relativement important à 10
5 

E.Coli/100 mL à cause des volumes de rejet qui 

ont été réestimés à la hausse. Les concentrations dépassent les 1 000 E.Coli/100ml jusqu‟à 

~1km (été) voir 2 km (VE hiver) du rejet et atteignent les 200-250 E.Coli/100ml au niveau des 

baignades de Louannec et de la pêche à pied des arcades.  

 A 10
3 

E.Coli/100 mL, le rejet de la station d‟épuration a un impact bien moindre 

principalement localisé au niveau du fond de l‟anse, au voisinage des ports. Les concentrations 

atteignent les 0-10 E.Coli/100 ml au niveau des baignades de Louannec et de la pêche à pied 

des arcades.  

 

Ces scénarios illustrent la situation la plus défavorable et montrent donc qu’il est préférable de 

passer à une concentration de 10
3
 E.Coli/100 mL pour limiter l‟impact de la STEP sur les usages 

lors de ces conditions exceptionnelles. 

 

Figure 54 : Panache lié au rejet de la station d'épuration en fonction de la concentration de rejet en situation de mortes eaux 

(gauche 105 et droite 103 E.Coli/100 mL) 
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Figure 55 : Panache lié au rejet de la station d'épuration en fonction de la concentration de rejet en situation de vives eaux 

(gauche 105 et droite 103 E.Coli/100 mL) 

Concernant les panaches on se rend compte dans le pire des cas (vives eaux hivernales) :  

 Qu‟on dispose d‟un assez grand facteur de dilution entre le niveau de concentration à 

l‟exutoire du rejet du Dourbian dans le port (10
5
 E.Coli/100 mL) et la concentration résiduelle 

au niveau du site de pêche à pied récréative des arcades (2 500 E. Coli/100 mL) qui a été 

divisée par environ 40.  

 Qu‟on dispose du même pouvoir de dilution vers Le Lenn avec un facteur de dilution 

d‟environ 40. 

 Que le pouvoir de dilution vers les plages de Renan et Nantouar est compris entre 200 et 400. 

Ainsi si on reprend les flux présentés au chapitre 5.5.2.1.3.4. et en leur appliquant les taux de dilution 

définis ci-dessus, on peut montrer que les flux résiduels au droit des usages sont faibles et seront bien 

meilleurs après travaux. 

La même analyse a été réalisée au droit du site Natura 2000 qui est plus éloigné que les usages donc 

disposent d‟un meilleur taux de dilution (facteur de dilution de 400 au plus proche et impact 

négligeable sur la quasi-totalité du site). 

Le tableau suivant présente les flux résiduels (uniquement liés à la STEP) au droit des usages : 
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Tableau 61 : Flux résiduels au droit des usages 

 

Flux max en sortie 

de STEP - période 

hivernale 

Flux résiduel au 

droit du site des 

arcades et du Lenn 

Flux résiduel au 

droit de la plage de 

Renan 

Flux résiduel au 

droit de la plage de 

Nanthouar 

 

Avant 

travaux 

Après 

travaux 

Avant 

travaux 

Après 

travaux 

Avant 

travaux 

Après 

travaux 

Avant 

travaux 

Après 

travaux 

Ammonium 

mg(N)/L 
73,5 7,4 1,8 0,2 0,4 0,04 0,184 0,0185 

Azote global 

mg(N)/L 
143,4 66,3 3,6 1,7 0,7 0,3 0,36 0,166 

Azote Kjeldahl 

mg(N)/L 
122,5 23,0 3,1 0,6 0,6 0,1 0,31 0,057 

D.C.O. 

mg(O2)/L 
1057,0 387,5 26,4 9,7 5,3 1,9 2,64 0,97 

DBO5 à 20°C 

mg(O2)/L 
220,5 39,4 5,5 1,0 1,1 0,2 0,55 0,098 

Matières en 

suspension 

mg/L 

411,6 61,6 10,3 1,5 2,1 0,3 1,03 0,154 

Phosphore total 

mg/L 
12,9 4,7 0,3 0,1 0,1 0,02 0,03 0,012 

E.COLI 

NPP/ 100 mL 
1 000 000 1000 25000 25 5000 5 2500 2,5 

 

En phase de fonctionnement, les effets du projet de la station sur les usages seront faibles. 

 

L‟étude de courantologie a également permis de montrer l’influence des exutoires pluviaux sur la 

qualité des usages. Ainsi on peut voir l‟impact du rejet issu des émissaires des arcades et de 

Trestraou mais également des autres ruisseaux de l’anse Kerduel/Cruguil et le Truzugal qui 

représente un risque pour la qualité des eaux : 

 Le panache du pluvial de Trestraou remonte principalement vers le NO, le long de la côte (à 

l‟opposé du site de baignade). La zone où les concentrations sont significatives (> 250 

E.Coli/100ml) est généralement peu étendue mais elle touche la partie Ouest de la plage de 

Trestraou. 

 Le panache du pluvial d‟Arcades s‟étire le long de la côte, principalement vers la Pointe du 

Château au Nord. Les concentrations au voisinage du rejet sont particulièrement élevées (>100 

000 E.Coli/100ml) sur une zone d‟environ 500m de long. Le long de la côte, les 

concentrations demeurent significatives (> 250 E.Coli/100ml) jusqu‟aux environs de la Pointe 

du Château. 

 Les panaches des rejets situés en fond de baie (Dourbian, Kerduel et Cruguill) sont visibles 

(concentration > 250 E.Coli/100ml) dans l‟anse de Perros et sortent du fond de la baie avec la 

marée. Ils peuvent pénétrer dans le bassin du Lenn. 

 Le panache du rejet de Truzugal est surtout visible (concentration > 250 E.Coli/100ml) au 

droit du rejet. Il s‟éloigne vers l‟Est le long de la côte avec des concentrations qui varient en 

fonction des scénarios. 
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Figure 56 : Panache lié aux exutoires pluviaux et à la STEP en situation de mortes eaux  par temps sec et de pluie pour un 

rejet de la STEP à 103 

 

Figure 57: Panache lié aux exutoires pluviaux et à la STEP en situation de vives eaux par temps sec et de pluie pour un rejet 

de la STEP à 103 
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Il est plus difficile de faire la même analyse des flux résiduels avec les trop-pleins des postes puisque 

les exutoires pluviaux sont concernés par la pollution collectée par les eaux de ruissellement, les 

mauvais branchements et les trop-pleins de postes.  

 Le trop-plein du poste de la Chataigneraie concerne le pluvial de Trestraou dont on a vu qu‟il 

pouvait impacter la partie Ouest de la plage de Trestraou, il n‟y aura donc plus de risque de 

pollution de la baignade à cause du dysfonctionnement de ce poste (sans exclure d‟autres 

sources) après sa mise en conformité. 

 Le trop-plein de Pont-Couennec se jette dans l‟anse de Perros-Guirec à proximité de l‟exutoire 

du Dourbian (rejet de la station), il a donc probablement un impact sur la pêche des arcades et 

les baignades de Louannec. Sa mise en conformité réduira donc les pressions sur ces usages. 

En phase de fonctionnement, les effets des projets des postes sur les usages seront positifs. 

Ainsi la mise en conformité du système d‟assainissement (réduction des déversements issus des postes 

et de la station et révision des normes de rejet en bactériologie de la station) aura un impact positif sur 

la qualité de l‟eau et favorisera la pérennité des usages de l‟anse. Par ailleurs le contrôle des 

branchements d‟ici 2022 et leur mise en conformité (SAGE Argoat-Trégor-Goëlo) sur l‟ensemble des 

secteurs se rejetant dans l‟anse de Perros-Guirec favorisera la réduction des impacts liés aux exutoires 

pluviaux. 

L’objectif est de maintenir la bonne qualité des usages et sur le long terme d’améliorer la qualité 

pour les sites de pêches à pieds des arcades et de Tourony (qui ne sont cependant pas 

uniquement dépendants des flux issus du système d’assainissement de Perros-Guirec), comme le 

montre la figure ci-après. 

 

Figure 58 : Panache lié à la step et aux exutoires pluviaux et en situation de vives eaux par temps de pluie pour un rejet de la 

STEP à 103 
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5.5.3. SYNTHESE DES EFFETS 
 

Tableau 62 : Tableau synthétique des effets et incidences induites 

Catégorie Enjeu 
Projet(s) concerné(s) et 

échéance(s) 

Phases 
Détails des effets 

Caractérisation des 

effets 

Caractérisation 

des incidences 

Qualité des 

eaux 

souterraines 

Enjeu 

faible 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Chataigneraie 

Travaux 

Pas de nappe affleurante pour la STEP et la 

Chataigneraie 
Négligeable 

Négligeable à 

faible 
Pompage des eaux de nappe liées à la marée nécessaire 

à Pont-Couënnec 

Directs, négatifs, 

faibles et temporaires 

Exploitation Peu de risque de pollution accidentelle Négligeable 

Qualité du 

milieu 

récepteur : 

Dourbian 

Enjeu 

faible 

A court terme : 

Restructuration de la STEP  

Travaux 

Pas de dégradation du rejet (continuité de service 

assurée par les anciens ouvrages et le phasage des 

travaux) 

Directs, négatifs, 

faibles et temporaires 

Faible Exploitation 

Pas d‟amélioration de l‟impact : Cours d‟eau sans 

enjeu piscicole toujours déclassé par la STEP 

Directs, négatifs, 

faibles et temporaires 

Peu de risque de pollution accidentelle Négligeable 

Arrêt des déversements d‟eaux usées non traitées à la 

STEP dès 2023 

Directs, positifs, 

faibles et permanents 

A long terme : mise en 

conformité des 

branchements 

Après 

réalisation 

Diminution des pollutions liées aux branchements non 

conformes 

Directs, positifs, 

faibles et permanents 

Qualité du 

milieu 

récepteur : 

Masse d’eau 

côtière 

Perros – 

Morlaix 

large 

Enjeu 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Chataigneraie 

Travaux 

Pas de déversement supplémentaire : Continuité de 

service assurée par les anciens ouvrages et phasage des 

travaux 

Directs, négatifs et 

temporaires 

Faible 
Exploitation 

Flux d‟azote et de phosphore issus de la STEP 

(similaires aux flux actuels) 
Négligeables 

Arrêt des déversements d‟eaux usées non traitées à la 

STEP et sur les postes de la Chataigneraie et de Pont-

Couënnec  

Directs, positifs et 

permanents 

Poste de Pont-Couënnec adapté à l‟effet de submersion 

marine 

Directs, positifs et 

permanents 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 
Exploitation 

Diminution des pollutions liées aux 

dysfonctionnements du réseau et branchements non 

Directs, positifs et 

permanents 
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conformité des 

branchements 

conformes 

Impact sur 

site Natura 

2000 

Enjeu 

fort 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Châtaigneraie 

Travaux 

Emprises des travaux hors site Natura 2000 Ŕ pas de 

risques de dérangement sonore ni d‟effets physiques 

directs sur le site 
Nuls 

Nulle à Faible 

Pas de dégradation du rejet (continuité de service 

assurée par les anciens ouvrages et le phasage des 

travaux) 

Risque lié à une pollution accidentelle 

Directs, négatifs, 

faibles et temporaires 

Exploitation 

Arrêt des déversements des postes Nuls 

Réduction des flux de pollution issus de la STEP dont 

les flux résiduels sont très faibles au droit du site 

Natura 2000   

Directs, négligeables 

et permanents 

Risque lié à une pollution accidentelle 
Directs, négatifs, 

faibles et temporaires 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Exploitation 
Réduction des flux de pollution vers l‟anse de Perros-

Guirec 
Négligeables 

Impact sur 

une zone 

humide 

Enjeu 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

Pas d’impact lié aux 

travaux sur les postes 

Travaux 
Imperméabilisation d‟un pré mésophile sans intérêt 

écologique Directs, négatifs, 

moyens et 

permanents 

Modéré (mesure 

compensatoire) 

Exploitation 
Pas de dégradation supplémentaire à celle en phase 

travaux 
Faible 

Impact sur le 

paysage et 

patrimoine 

Enjeu 

faible à 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

Travaux 
Destruction partielle du talus paysager existant en bon 

état présentant un intérêt écologique 

Directs, négatifs et 

permanents 
Modéré (mesure 

compensatoire) 

Exploitation 

Reconstitution d‟un talus plus important que l‟existant 

servant d‟insertion paysagère et permettant une 

couverture paysagère toute l‟année 

Directs, positifs et 

permanents 
Faible 

A court terme : Travaux 

sur Pont-Couënnec et sur 
Travaux 

Nuisances liées aux engins et à l‟installation de 

chantier à proximité d‟habitations et de sites fréquentés 

Directs, négatifs et 

temporaires 
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la châtaigneraie 

Exploitation 

Intégration paysagère (positionnement, choix des 

matériaux) et consultation des riverains 

Remise en état du site 

Directs, négligeables 

et permanents 

Nuisances 

olfactives et 

sonores sur 

la population 

locale/ 

touristique 

Enjeu 

faible à 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

Travaux 

Nuisances liées aux engins et à l‟installation de 

chantier à proximité d‟habitations et de sites fréquentés Directs, négatifs et 

temporaires 
Faible 

Gênes de la circulation touristiques limitées et 

circulation des riverains assurée pendant les travaux 

Exploitation 

Mise en conformité des installations (selon étude 

acoustique en situation initiale, complétée par une 

étude acoustique 6 mois après réalisation) 

Directs, positifs et 

permanents 
Négligeable 

Raccordement des nouveaux ouvrages à la 

désodorisation 

Directs, neutres et 

permanents 

A court terme : Travaux 

sur Pont-Couënnec et à la 

Chataigneraie 

Travaux 

Adaptation des périodes de travaux pour les postes qui 

sont situés dans des lieux fréquentés 

Directs, négatifs, 

faibles et temporaires 
Faible 

Nuisances liées aux engins et à l‟installation de 

chantier 

Directs, négatifs et 

temporaires 

Exploitation 
Respect de la réglementation en termes de nuisances 

sonores (capotage) et olfactives (désodorisation) 

Directs, neutres et 

permanents 
Négligeable 

Impacts sur 

les usages / 

tourisme 

Enjeu 

faible à 

modéré 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Châtaigneraie 

Travaux 

Pas de dégradation du rejet (continuité de service 

assurée par les anciens ouvrages et le phasage des 

travaux) 

Directs, négatifs, 

faibles et temporaires 

Faible 

Usages en dehors de l‟emprise des travaux Nul 

Exploitation 

Réduction de la pression bactériologique sur les 

baignades de Louannec et de Trestraou (arrêt des 

déversements d‟eaux usées non traitées) 

Arrêt des flux de pollution issus des postes 

Mise en place d‟une unité de désinfection type UV à la 

station d‟épuration  

Directs, positifs et 

permanents 

Flux de pollution issu de la STEP (réduits)   
Directs, faibles et 

permanents 
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A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Exploitation 

Réduction de la pression bactériologique sur 

l‟ensemble des usages à proximité direct de Perros-

Guirec notamment sur le site de la pêche à pieds des 

arcades et les baignades de Louannec 

Directs, positifs et 

permanents 

 

L’analyse des effets du présent projet montre des incidences notables sur la zone humide et le talus boisé à proximité de la station, c’est pourquoi une 

mesure compensatoire sera proposée par la suite. Les autres catégories relèvent d’incidences nulles à faibles, il sera rappelé les mesures d’évitement 

prises en amont du dossier et les mesures de réduction retenues pour atténuer ces incidences. 
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5.6. EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D’AUTRES 

PROJETS EXISTANTS OU APPROUVES 
 

En application de l'article R. 122-5. 5°e), les projets concernés par ce chapitre sont ceux qui : 

 ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 

enquête publique : pas de projet connu lors de la réalisation du présent dossier 

 ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 

avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Au regard de la carte des examens au cas par cas et décisions prises par l‟autorité environnementale, 

on peut voir que d‟autres projets ont eu un avis rendu public : 

 

Figure 59 : Décisions au cas par cas en Bretagne 

Plusieurs projets faisant l‟objet d‟un cas par cas sont localisés sur la commune de Perros-Guirec. Il 

s‟agit essentiellement de projets littoraux, mais en dehors du projet de la station, aucun ne fait l‟objet 

d‟une étude d‟impact car ils ne sont pas susceptibles d‟avoir des incidences notables sur 

l‟environnement. Les projets sont les suivants : 

 Février 2015 : Aménagements d‟une voirie pour l‟Intermarché 

 Novembre 2015 : Renouvellement des Zones de Mouillages et d'Equipements Légers 

(ZMEL) de Trestraou (30 emplacements), Pors ar Goret (40 emplacements) et les Arcades (60 

emplacements) ; 

STEP Ile Grande 

STEP Trébeurden 

STEP Trégastel 

STEP Perros-Guirec 

Enrochement plage Saint-

Anne (Trégastel) 

Renouvellement 

de ZMEL 

Réfection de la cale 

de Pors Kamor 

Aménagement Esplanade 

Perros Guirec 

Réfection de l'enrochement de la 

plage de Trestraou 

Repositionnement 

d'emplacement de camping 
Aménagement et extension du 

parking et mise en place de 

conteneurs enterrés 

Aménagement d'une voirie - 

Intermarché 
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 Janvier 2017 : Réfection de la cale de Pors Kamor dont l‟usage est principalement dévolu à la 

mise en eau du canot de la Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) ; 

 Juillet 2017 : Réfection de l‟enrochement de la plage de Trestraou et la sécurisation des 

usages au niveau de la gare maritime ; 

 Octobre 2017 : Aménagement de l‟esplanade de Perros-Guirec qui consiste à réorganiser le 

stationnement pour empêcher la dégradation des espaces naturels actuellement impactés par le 

manque d‟organisation du parking ; 

 Novembre 2017 : Repositionnement d‟emplacement de camping sur un ancien parking 

(Domaine de Trestraou) 

 Novembre 2018 : Aménagement et extension de parking avec mise en place de bassins de 

régulation des eaux pluviales et d‟une aire de collecte des déchets 

Les projets n‟étant pas susceptibles d‟avoir des incidences notables sur l‟environnement, il n‟y aura 

pas d‟effets cumulés avec les travaux de la station. 

 

D‟autres projets de station d‟épuration rejetant leurs eaux traitées vers la masse d‟eau côtière Perros-

Guirec Ŕ Morlaix large font l‟objet d‟un avis de l‟autorité environnemental avec étude d‟impact : 

* la restructuration de la station d’épuration de l’Ile Grande à Pleumeur-Bodou dont les principales 

caractéristiques sont : 

 La mise en œuvre d‟une filière compacte de type membranaire ; 

 La mise en œuvre d‟un enrochement de protection contre l‟érosion littorale ; 

Ce projet, qui aura un impact positif sur les flux rejetés dans la masse d‟eau, ne se cumulera pas 

directement avec le projet de Perros-Guirec du fait de son éloignement (comme le montre l‟étude de 

courantologie car l‟impact est uniquement localisé à proximité du point de rejet de l‟émissaire, la 

dilution et le courant étant suffisant au large). 

* la restructuration de la station d’épuration de Trébeurden dont les principales caractéristiques 

sont : 

 La révision et l‟adaptation des prétraitements au nouveau débit de pointe, 

 La construction d‟un nouveau bassin d‟aération et d‟un nouveau clarificateur, 

 La réhabilitation du bassin d‟aération existant en bassin tampon, 

 La mise en place d‟un traitement de la bactériologie par UV, 

 L‟adaptation des pompes en sortie de traitement (au nouveau débit de pointe) avec une 

nouvelle conduite de transfert vers les lagunes existantes, 

Ce projet, aura également un impact positif sur les flux rejetés dans la masse d‟eau. 
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Tableau 63 : Synthèse des effets cumulés du projet avec d’autres projets existants 

Clés de lecture du tableau suivant : 

Effets cumulés positifs   Incidence ou effet faible  

Pas d‟incidences ou d‟effets cumulés   Incidence ou effet moyen   

 

Catégorie 
Incidences projet 

de Perros-Guirec 
Projet de l’Ile Grande Projet de Trébeurden Effets cumulés 

Qualité du 

milieu 

récepteur 

Faibles 

Rejet direct en mer 

(Perros-Guirec Ŕ 

Morlaix large) : point 

de dilution important 

Rejet dans un petit 

cours d‟eau côtier vers 

la mer (Perros-Guirec Ŕ 

Morlaix large) 

Pas d‟effets cumulés, les 

points de rejet étant 

suffisamment éloignés les uns 

des autres 

Fiabilisation du traitement et normes de rejet plus 

strictes : amélioration du rejet. 

Réduction des flux et de la 

pollution bactériologique 

rejeté vers la masse d‟eau 

côtière (Perros-Guirec Ŕ 

Morlaix large)  

Milieu 

naturel : 

Natura 2000 / 

ZNIEFF / 

Zones humides 

Faibles à modérées 

(compensation à la 

destruction de la 

zone humide) 

Travaux en site Natura 

2000 dont les effets 

résiduels sont faibles  

Incidences des travaux 

STEP faibles mais par 

contre la conduite de 

rejet passe en Natura 

2000 et en ZH 

Effets cumulés faibles 

(mesures compensatoires 

prévues et points de rejet 

suffisamment éloignés les uns 

des autres) 

Impact sur le 

paysage et 

patrimoine 

Négligeables à 

modérées (mesure 

compensatoire pour 

la destruction du 

talus) 

Incidence faible par 

rapport à la situation 

actuelle (intégration 

paysagère des 

nouveaux ouvrages) 

Incidences négligeables 

à modérées 

(compensation de la 

dégradation du bois) 

Effets cumulés faibles 

(mesures compensatoires 

prévues) 

Nuisances 

olfactives et 

sonores 

Négligeables 

Stations existantes : trafic généré similaire à 

l‟actuel 

Mise en conformité des installations d‟un point de 

vue sonore (capotage, prise en compte des 

préconisations des études sonores en situation 

actuelle, études sonores post-travaux) 

Mise en œuvre d‟unité de désodorisation 

Effets cumulés faibles du fait 

de l‟éloignement des 

installations et des chemins 

d‟accès différents et de la mise 

en conformité des installations 

existantes 

Impacts sur les 

usages 

Négligeables à 

faibles 

Flux de pollutions 

existants qui seront 

réduits après la mise en 

conformité des stations. 

Plus de trop-pleins 

grâce au projet  

Par contre 

augmentation des flux 

de rejet (courantologie 

en cours) 

Pas d‟effets cumulés, les 

points de rejet étant 

suffisamment éloignés les uns 

des autres 

Réduction des flux et de la 

pollution bactériologique 

rejetés vers la masse d‟eau 

côtière (Perros-Guirec Ŕ 

Morlaix large)  



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 208 

 

5.7. VULNERABILITE DU PROJET A DES RISQUES 

D’ACCIDENTS OU DE CATASTROPHES MAJEURS EN 

RAPPORT AVEC LE PROJET CONCERNE 
 

5.7.1. EFFETS DES INSTALLATIONS SUR L’HYGIENE, LA SANTE, LA 

SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUE 
 

Le présent chapitre s‟attachera à suivre les grandes étapes de la démarche relative au volet sanitaire, à 

savoir : 

 la synthèse de la situation et la définition des objectifs 

 l‟identification des dangers et la définition des relations dose-réponse 

 la caractérisation de l‟exposition aux agents dangereux, 

 la caractérisation du risque. 

 

5.7.1.1. SYNTHESE DE LA SITUATION ET DEFINITION DES OBJECTIFS 

 

Généralités 

Un système de collecte et de traitement des eaux usées collecte des eaux résiduaires issues d‟usages 

domestiques et parfois industriels. A ces eaux usées se rajoutent des eaux parasites issues soit de 

mauvais branchements (raccordement de gouttières sur le réseau d‟assainissement) soit de la 

dégradation du patrimoine (canalisations et regards principalement). Le transport est assuré par un 

système de canalisations de collecte et des postes de refoulement (nécessaire en cas de topographie ne 

permettant pas une collecte gravitaire). En aval se trouve une station d‟épuration qui va traiter ses eaux 

afin de respecter les enjeux milieu et de préserver les usages en aval. 

Synthèse de la situation 

La station est localisée sur la commune littorale de Perros-Guirec en discontinuité de 

l’urbanisation. Elle se situe dans une vallée encaissée, ce qui favorise son intégration et limite ses 

éventuelles nuisances. Elle est notamment entourée de talus arborés. Actuellement en période 

hivernale lorsque la végétation est moins dense, les habitations côté ouest (concernées par 

l’extension) ont une vue sur la couverture des bassins tampons et du bassin d’aération. 

Le site destiné à accueillir l‟extension de la station d‟épuration respecte la distance de 100 m des 

habitations les plus proches. Il s’insère donc dans un environnement urbain relativement 

sensible en termes de nuisances potentielles de voisinage. 

A la mise en service en 2011, la campagne de mesures de bruits avait conclu à la conformité de la 

station. Un état initial sonore des installations avant travaux a été réalisé grâce à une étude acoustique 

en 2018, des préconisations techniques ont été réalisées pour réduire les incidences sonores liées aux 

installations existantes. Une nouvelle étude sera réalisée dans les 6 mois suivant la mise en service des 

nouvelles installations. 
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D‟un point de vue olfactif, la station est équipée d‟une désodorisation ce qui permet de limiter les 

nuisances olfactives du traitement des boues localisé à 130 m des premières habitations. 

Objectif de l‟installation / du système de traitement 

L‟objectif initial d‟un système d‟assainissement est de limiter les risques sanitaires de 

contamination et les risques de dégradation du milieu naturel suite à l‟absence de traitement des 

eaux usées. Ce sont donc les dysfonctionnements de ce système qui peuvent être à l‟origine d‟impact 

sur la santé. 

5.7.1.2. IDENTIFICATION DES DANGERS ET RELATION DOSE/EFFETS 

 

Les principaux dangers au sein des installations de traitement des eaux usées sont : 

 les eaux usées en cours de traitement qui contiennent des charges microbiennes et 

parasitaires élevées induisant en cas d‟émission dans l‟environnement un risque sanitaire. 

Elles renferment également des micropolluants métalliques et organiques. Le fonctionnement 

de la station peut également générer des aérosols d‟eaux usées et être à l‟origine de nuisances 

sonores et olfactives pour les riverains ; 

 les déchets de traitement : refus de dégrillage, sables, graisses, boues ;  

 les réactifs : polymères, chlorure ferrique, soude, eau de Javel… utilisés pour le traitement de 

l‟eau, de l‟air et/ou le conditionnement des boues qui sont principalement des produits 

corrosifs pour la peau et les muqueuses en cas de contact. 

Parmi ces catégories, deux présentent des risques importants et un risque d‟émission vers le milieu 

naturel : 

 les eaux usées en cours de traitement qui peuvent être rejetées en cas de traitement non adapté 

aux débits à traiter ou de non sécurisation de la filière de traitement (identifié par l‟AMDEC) 

 les réactifs dont les risques peuvent être liés à leur manipulation et stockage et leur rémanence 

dans les boues 

 

5.7.1.2.1. Les risques sanitaires liés aux eaux usées 

 

Les réactifs chimiques susceptibles d‟être employés et stockés sur le site sont principalement du 

chlorure ferrique, de l‟acide chlorhydrique, de l‟eau de Javel et des polymères utilisés pour le 

traitement des eaux, de l‟air, le conditionnement des boues et la maintenance des installations (lavage). 

S‟y ajoutent différents réactifs utilisés pour le traitement des graisses, en particulier la soude et l‟acide 

phosphorique. 

 Le chlorure ferrique lié à ses propriétés fortement irritantes, notamment sur les muqueuses. 

Comme d‟autres sels ferriques, le trichlorure de fer entraîne des troubles digestifs importants 

(douleurs abdominales, vomissements et diarrhées profus, gastrites hémorragiques). Les 

aérosols (poussières, brouillards) de ce réactif sont irritants pour la peau et les muqueuses 

oculaires et respiratoires. 
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 L’acide chlorhydrique est une substance corrosive pour la peau, les yeux et les muqueuses 

en contact. L‟exposition par inhalation au chlorure d‟hydrogène gazeux, à des vapeurs ou des 

aérosols d‟acide chlorhydrique, provoque des signes d‟irritation des voies respiratoires. 

 L’eau de Javel : à faible concentration son ingestion provoque de petits troubles digestifs 

mais à forte concentration elle entraîne une forte irritation du tube digestif avec vomissements 

parfois sanglants. Les projections cutanées ou oculaires de produits concentrés peuvent 

provoquer des brûlures sévères avec de possibles séquelles oculaires. 

 La soude : l‟ingestion d‟une solution concentrée de soude est suivie de douleurs buccales, 

rétrosternales et épigastriques. Les vomissements sont fréquents et habituellement sanglants. 

Les projections cutanées et oculaires d‟hydroxyde de sodium sont responsables de graves 

lésions caustiques profondes et extensives si une décontamination n‟est pas immédiatement 

réalisée. 

 L’acide phosphorique et ses aérosols sont caustiques et peuvent provoqués des brûlures 

chimiques de la peau, des yeux et des muqueuses respiratoires et digestives dont la gravité est 

fonction de la concentration de la solution, de l‟importance de la contamination et de la durée 

du contact. 

 

5.7.1.2.2. Risques sanitaires liés aux aérosols et gaz 

 

Les principaux ouvrages sources de nuisances olfactives tels que les prétraitements, bassin tampon et 

traitement des boues, sont couverts et reliés à une unité de désodorisation par charbon actif 

(traitement de l‟air vicié) ce qui permet de limiter les odeurs et de réduire les agents biologiques 

contenus dans les aérosols. 

L‟autre risque est lié à la méthode d’aération des bassins d’aération, un système de bulles à bulles 

tel qu‟installé dans le nouveau bassin présente moins de risques que des turbines. 

L‟inhalation des aérosols liés aux réactifs a été détaillée au chapitre précédent. Les principaux gaz 

rencontrés au niveau des stations d‟épuration et potentiellement dangereux sont l‟hydrogène sulfuré 

(H2S), l‟ammoniac (NH3) et le méthane (CH4), dangereux du fait de son inflammabilité. Ils sont le plus 

souvent liés à des pathologies respiratoires. 

 

5.7.1.2.3. Risques sanitaires liés aux nuisances engendrées par le fonctionnement des 

ouvrages 

 

Une exposition trop fréquente à des nuisances sonores ou olfactives peut générer un état de stress 

(modification de nombreuses fonctions physiologiques : système cardiovasculaire, neuroendocrinien, 

effets sur le sommeil, l‟humeur). 

 

5.7.1.3. CARACTERISATION DE L’EXPOSITION 
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5.7.1.3.1. .EXPOSITION DU PERSONNEL 

 

Les risques encourus par le personnel d‟exploitation des stations d‟épuration sont liés à la nature des 

équipements, à la manipulation de réactifs ou à l‟inhalation d‟aérosols, aux infections, aux nuisances 

liées au fonctionnement des ouvrages (odeurs, bruit). 

Les voies d‟exposition sont cutanéo-muqueuses (contact direct, par voie transcutanées, voies 

conjonctivale), digestives ou respiratoires. Le niveau d’exposition est fonction de la charge en 

microorganismes au moment de l’exposition et de l’étape de traitement concernée. La station est 

conçue pour limiter les risques et le personnel est formé aux risques inhérents à son travail. 

Par exemple : 

 Les refus de dégrillage sont ensachés puis évacués dans des bennes. Il n‟y pas de contact 

direct sauf en cas de maintenance où des préconisations seront prises ; 

 Les boues sont stockées en bennes sur le site dans une aire imperméabilisée dédiée à cet 

usage. Il n‟y pas de contact direct sauf en cas de maintenance où des préconisations seront 

prises ; 

 Les réactifs chimiques sont stockés en containers adaptés sur rétention réglementaire et 

étiquetés, des douches de sécurité et rinces l‟œil sont disponibles à proximité et le personnel 

est formé pour la manipulation de ces produits. 

 Les aérosols et gaz sont gérés grâce à l‟aération des locaux et traités par unité de 

désodorisation permettant de limiter les risques sanitaires. L‟aération du bassin par fines bulles 

permet également de réduire les risques. 

 Les locaux et équipements bruyants seront insonorisés et des équipements de protection 

individuelle mis à disposition dans les locaux bruyants. Une mesure de bruits sera réalisée à 

l‟issu des travaux pour vérifier la conformité des installations vis-à-vis du personnel 

d‟exploitation et des riverains 

 

5.7.1.3.2. EXPOSITION DES RIVERAINS ET DU PUBLIC 

 

Les risques encourus par les riverains et le public concernent principalement les habitations à 

proximité des installations. Cette population est potentiellement exposée aux risques infectieux en 

rapport avec les aérosols émis lors du fonctionnement de la station d’épuration et aux nuisances 

sonores et olfactives. 

Les voies d‟exposition sont principalement respiratoires. 

La conception des installations (réalisation des étapes de prétraitements et de traitement des boues 

dans des locaux fermés et désodorisés, aération des bassins biologiques par des dispositifs 

d‟insufflation d‟air disposés en fond d‟ouvrages) permet de limiter les risques d‟exposition de la 

population aux aérosols mais également au bruit et aux odeurs. Par ailleurs les préconisations du 

bureau d‟études Acoustibel seront prises en compte dans la définition du projet pour réduire les 

émergences sonores liées à l‟installation. Pour rappel il s‟agit de : 
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 Réparer la fuite d‟air sur la conduite d‟amenée d‟air vers le bassin, réduire les émergences au 

droit des points n°1 et 2 ; 

 Supprimer ou prévoir une insonorisation des aérations du local surpresseurs (trous façade 

ouest) ; 

 Prévoir un merlon au nord de la désodorisation pour réduire la pression sonore vers le point 5. 

 

Ses recommandations seront mises en œuvre lors des travaux de la station. Une campagne acoustique 

sera dans tous les cas réalisée dans les 6 mois après la mise en service de l‟extension pour vérifier la 

conformité post travaux. 

 

5.7.1.4. CARACTERISATION DU RISQUE 

 

5.7.1.4.1. CARACTERISATION DU RISQUE SUR LE PERSONNEL 

 

Le personnel employé sur le site est formé et bénéficie d‟une couverture vaccinale adaptée. Il dispose 

également de moyens de protection appropriés aux différents risques identifiés : vêtements de 

protection, gants, chaussure de sécurité, savon bactéricide,… Il en résulte un risque sanitaire modéré. 

 

5.7.1.4.2. CARACTERISATION DU RISQUE SUR LES RIVERAINS ET LE PUBLIC 

 

Le niveau d‟exposition des riverains aux différentes émissions induites par le fonctionnement de la 

station d'épuration (émissions atmosphériques, olfactives, sonores,…) est faible. Il n‟y a donc pas de 

risque sanitaire pour la population à proximité. 

A noter que l’avis positif de l’ARS sur le présent dossier est présenté en Annexe 38. 
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5.8. ETUDE DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
 

La description des solutions alternatives envisagées fait l‟objet du paragraphe 4.2.3. 

 

5.9. MESURES ERC PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE 
 

La séquence ERC « Eviter, Réduire, Compenser » a pour objectif d‟établir des mesures visant à éviter 

les atteintes à l‟environnement, à réduire celles qui n‟ont pu être suffisamment évitées et, si possible, à 

compenser les effets notables qui n‟ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. 

L‟évitement étant la seule phase qui garantisse l‟absence d‟impact de l‟environnement considéré, il est 

donc à favoriser. La compensation ne doit intervenir qu‟en dernier recours, quand tous les impacts qui 

n‟ont pu être évités n‟ont pas pu être réduits suffisamment. 

Ces mesures font l‟objet d‟un guide du Commissariat Général au Développement Durable de Janvier 

2018 « Evaluation environnementale : Guide d’aide à la définition des mesures ERC » qui propose 

une clef de classification des mesures ERC. Ce guide a servi de base pour la définition des mesures 

présentées ci-après. 

5.9.1. MESURES D’EVITEMENT AMONT 
 

Les mesures d‟évitement amont sont réfléchies lors de la définition du projet, elles visent à retenir la 

solution technique et la localisation la plus favorable pour l‟environnement et les paysages. 

Mesure E.1.1.a. Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou de 

leurs habitats  

Cette mesure consiste en l‟optimisation de l‟implantation du projet, du tracé d‟une infrastructure, du 

positionnement des structures de chantier ou des aménagements connexes pour préserver la faune et 

flore présentant un enjeu de conservation ainsi que leurs habitats et les corridors écologiques.  

Projet de restructuration de la STEP : Comme évoqué dans le chapitre des variantes envisagées, le 

choix du site d‟implantation a fait l‟objet d‟une étude technico-économique pour justifier 

l‟implantation la plus favorable du projet. De même, différentes implantations ont été envisagées pour 

éviter la dégradation de la zone humide présente sur le terrain destiné à l‟extension. Pour rappel 

l‟étude faune flore a classé la zone humide de type pré mésophile sans intérêt particulier. 

Suite aux sondages géotechniques démontrant la présence de granite et aux contraintes techniques et 

financières engendrées, il n‟a pas été possible d‟éviter ce milieu. 

Modalités de suivi : Vérification de la conformité de l‟implantation réelle du projet et balisage 

préalable pendant les travaux pour impacter au minimum le milieu 

Projet de restructuration des postes de Pont-Couënnec et la Chataigneraie : Pas de milieux d‟intérêts à 

proximité. 
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Mesure E.1.1.b. Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire 

Cette mesure consiste en l‟optimisation de l‟implantation du projet, du tracé d‟une infrastructure, du 

positionnement des structures de chantier ou des aménagements connexes pour éviter la fragmentation 

et la dénaturation des grands ensembles paysager et éviter les sites classés ou à fort enjeux 

patrimoniaux.  

Projet de restructuration de la STEP : Comme pour la mesure précédente une réflexion a eu lieu pour 

préserver une partie du talus boisé qui présente un intérêt écologique en temps qu‟habitat de 

nidification et de nourrissage de l‟avifaune. Au vu de son emplacement et de l‟impossibilité de rester 

sur les parcelles existantes (emprise insuffisante et présence de granite), il n‟a pas été possible d‟éviter 

cet impact. A noter que la station a fait l‟objet d‟une étude d‟insertion paysagère pour éviter le plus 

possible son impact sur le paysage. 

Projet de restructuration du poste de Pont-Couënnec : Une réflexion a eu lieu sur le positionnement du 

futur poste et son armoire électrique pour qu‟ils ne dégradent pas la vision des habitations sur la mer. 

Cet emplacement permet aussi d‟envisager à moyen / long terme de reprendre la principale arrivée 

d‟eaux usées qui actuellement passe sous un bâtiment engendrant des difficultés d‟entretien et 

d‟exploitation. Pour éviter la dénaturation de l‟ensemble paysager, ces deux ouvrages ont été couverts 

d‟un parement en granit similaire à celui du muret des habitations. De même une réflexion sur le plan 

d‟installation de chantier a été réalisée pour limiter au maximum les incidences visuelles sur les 

riverains. 

Projet de restructuration du poste de la Châtaigneraie : Le foncier restreint fortement l‟emplacement 

des futurs ouvrages. Comme pour le PR de Pont-Couënnec un parement en granit est prévu. Une 

réflexion est en cours pour voir comment intégrer au mieux les futurs ouvrages dont une des pistes est 

de reconstituer la végétation impactée par les travaux et l‟emprise des nouveaux ouvrages. 

Coût de la mesure pour les différents projets : Nul (intégré au coût global des travaux).  

Modalités de suivi pour les différents projets : Vérification de la conformité de l‟implantation réelle 

du projet. 

 

Mesure E1.1.c. Redéfinition des caractéristiques du projet 

Il s‟agit de redéfinir les caractéristiques du projet en termes d‟ampleur (dimensionnement, emprise, 

objectif de services attendu…), en termes d‟emplacement (choix du site, implantation…) et en termes 

de technique utilisée (choix des techniques employées afin de limiter les impacts environnementaux et 

de réduire les risques de pollution). 

Comme évoqué précédemment, un travail de concertation a été mené en amont des projets afin 

d‟éviter le plus possible les impacts négatifs identifiés sur l‟environnement. 

Une analyse multicritère a permis de comparer plusieurs scénarii envisageables pour les projets et de 

définir la solution la plus raisonnable : 
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Projet de restructuration de la STEP : 

 En termes d‟ampleur : 

 En optimisant le dimensionnement de l‟installation de traitement (32 000 EH réduit à 25 

800 EH grâce à l‟analyse de valeurs réelles et des prévisions du PLU) ce qui permet de 

réduire la taille des ouvrages tout en les adaptant aux besoins futurs. 

 En faisant le choix de la réutilisation des ouvrages existants ce qui permet de réduire 

l‟impact et l‟emprise des travaux. 

 En termes de techniques :  

 En assurant la continuité du service d‟assainissement pendant les travaux, de façon à ce 

que le rejet ne soit pas dégradé (conforme à l‟arrêté préfectoral en vigueur) 

 En prévoyant de réutiliser au maximum les terres terrassées lors du chantier afin de 

réduire les apports de terre extérieure susceptible d‟introduire des espèces invasives 

 En prévoyant des analyses des risques de défaillances en phase de conception : ces analyses 

permettent de mettre en place les protocoles adaptés en cas de défaillance en phase 

d'exploitation et ainsi éviter les déversements. Cette analyse a également pour but de 

garantir la sécurité du personnel et des riverains. 

 

Projet de restructuration du poste de Pont-Couënnec : 

 En termes d‟ampleur : 

 Plusieurs dimensionnements de bassin tampon ont été proposés engendrant des emprises 

plus ou moins importantes mais avec des niveaux de sécurisation différents, c‟est la 

solution la plus sécurisante qui a été retenue. 

 En faisant le choix d‟enterrer au maximum les ouvrages (pour limiter l‟impact lié au 

dimensionnement maximal retenu) tout en conservant une hauteur suffisante pour 

répondre à long terme à l‟enjeu de submersion marine ; 

 En termes d‟emplacement 

 L‟implantation a été réfléchie en fonction de l‟impact visuel du poste et de la reprise à 

long terme de la conduite d‟arrivée des eaux usées passant actuellement sous un bâtiment.  

 En optimisant l‟emplacement de la future installation de chantier de façon à limiter 

l‟impact visuel pendant les travaux. 

 En termes de techniques :  

 En assurant la continuité du service d‟assainissement pendant les travaux grâce aux 

ouvrages existants 
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Projet de restructuration du poste de la Chataigneraie : 

 En termes d‟ampleur : 

 Plusieurs dimensionnements de bassin tampon ont été proposés engendrant des emprises 

plus ou moins importantes mais avec des niveaux de sécurisation différents, c‟est la 

solution intermédiaire permettant de garantir une sécurisation satisfaisante et de limiter 

l‟emprise qui a été retenue ; 

 En faisant le choix de la réutilisation au maximum des ouvrages existants ce qui permet 

de réduire l‟impact et l‟emprise des travaux. ; 

 En termes d‟emplacement 

 L‟implantation a été réfléchie en fonction des contraintes techniques (conduites de gaz, 

talus des habitations…) et de l‟impact visuel du poste.  

 En vérifiant la possibilité de pouvoir mettre en sécurité le chantier le temps des travaux 

sans engendrer de gêne pour la circulation au niveau du carrefour (installation de chantier 

côté rue de Kervoalan, laissant libre la rue Louis Pasteur et la D788) 

 

Figure 60 : Localisation de l’installation de chantier pour les travaux du poste de la Chataigneraie 

 En termes de techniques :  

 En assurant la continuité du service d‟assainissement pendant les travaux grâce aux 

ouvrages existants 

 

Coût de la mesure pour les différents projets : Nul (intégré au coût global des travaux).  

Modalités de suivi : Vérification du respect des prescriptions qui seront demandées explicitement 

dans le cahier des charges de consultation des entreprises  

PR de la Chataigneraie 
Installation de chantier 
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5.9.2. MESURES DE REDUCTION DES EFFETS 
 

5.9.2.1. PHASE TRAVAUX 

 

Mesures R1.1a et b : Limitation/adaptation des emprises des travaux, des zones d’accès et des zones 

de circulation des engins de chantier 

La mesure R1.1a vise à adapter les caractéristiques techniques des installations de chantier, l‟emprise 

des travaux et matérialiser le périmètre du chantier, ses zones d‟accès et les zones de circulation au 

sein de l‟emprise et à ses abords.  

Projet de restructuration de la STEP : Une attention sera portée au plan d‟installation de chantier 

permettant de limiter les nuisances caractéristiques aux chantiers. Les principales préconisations 

concerneront les travaux en zone humide qui devront faire l‟objet d‟une méthodologie détaillée avec 

l‟utilisation d‟engins adaptés. 

Projet de restructuration du poste de Pont-Couënnec : Au vu du contexte humain, le plan d‟installation 

de chantier a été défini en fonction des différentes contraintes du site : 

 Respect des résidents : grâce à la mise en place de parkings provisoires réservés à leur usage et 

de chemins sécurisés pour accéder à leur habitation. Une réflexion a également eu lieu sur le 

type de clôture pour restreindre au maximum l‟impact visuel, le choix s‟est porté sur des 

clôtures semi bardées.  

 Adaptation de la circulation : l‟accès par le rond-point de Pont-ar-Sauz est réservé aux 

résidents et engins de chantier. Le mercredi le passage est libre pour permettre aux 

commerçants de venir installer leur stand pour le marché. 

 

Figure 61 : Localisation des accès au poste de Pont-Couënnec 

D788 en provenance de Lannion 

Parking de la Douane 

et emplacement du 

marché 

Poste de Pont-

Couënnec et 

installation de chantier  
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Figure 62 : Plan d’organisation du chantier de Pont-Couënnec (Eiffage, 2018) 
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 Respects des utilisateurs du sentier côtier : Pas de fermeture du sentier ni d‟interaction 

possible avec les engins de chantier. 

Projet de restructuration du poste de la Chataigneraie : Une attention sera portée au plan d‟installation 

de chantier permettant d‟éviter toute nuisance, son implantation se fera côté rue de Kervoilan dont une 

déviation est prévue. 

 

Coût de la mesure : Nul (intégré au coût global des travaux). 

Modalités de suivi : 

Vérification du respect des prescriptions. 

Vérification de la conformité du chantier avec ce qui est présenté dans le dossier et dans la charte 

Chantiers Verts du DCE du marché public des travaux, vérification de l‟absence d‟incidents. 

Mesure R2.1d : Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement 

provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier 

Les dispositifs préventifs et curatifs exigés par le biais des différents documents des entreprises 

permettront de limiter l‟apparition d‟une pollution accidentelle des eaux et ainsi réduire les impacts sur 

la santé humaine et l‟environnement.  

Dans le cadre des trois projets, les dispositifs suivants seront mis en place :  

Dispositifs préventifs :  

 Interdire tout rejet direct dans le milieu ;  

 Respecter les réglementations en matière de sécurité et d‟environnement ;  

 Élaborer un inventaire des moyens d‟action : emplacements, itinéraires d‟accès permettant 

d‟intervenir rapidement, localisation des dispositifs de rétention, modalité de fermeture.  

 D‟équiper le chantier d‟installations sanitaires. 

 De mettre en œuvre toutes les dispositions pouvant réduire les risques de pollutions 

accidentelles : Le projet nécessitant des terrassements et transports de matériaux, il sera 

impératif, en cas de vent violent et par temps sec, de bâcher les camions afin de limiter l‟envol 

de fines. De même, les travaux seront suspendus en cas de forts épisodes pluvieux. Les déblais 

seront remployés sur site (remblaiement en tranchées par exemple) ou évacués vers les filières 

adaptées. Les unités de fabrication de béton seront équipées de bassins de rétention et de 

décantation. On évitera autant que possible de stocker sur place des hydrocarbures. Si 

toutefois cela était indispensable, l‟aire de stockage sera située le plus loin possible de la mer/ 

des cours d‟eau et sera dotée de protections similaires à ce qui est décrit ci-après (aire étanche, 

fossés de collecte étanches, suivi et entretien de ces fossés pour garantir leur bon 
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fonctionnement). Les engins seront également stationnés sur des aires étanches. Les aires de 

dépôt et d‟entretien des engins ainsi que les aires destinées à l‟élaboration du béton seront 

équipées : 

o de bacs de rétention pour le stockage des produits inflammables, 

o de bidons destinés à recueillir les eaux usagées qui seront évacuées à intervalles 

réguliers. 

En cas d‟incident grave ou d‟incident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l‟article L 

211-1 du code de l‟environnement : La DDTM22 sera informée, de même que l‟Agence Régionale de 

la Santé, l‟Ifremer, l‟Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques et la direction départementale 

de la protection des populations. En cas de détérioration de la qualité des eaux lors des travaux, le 

Maître d‟Ouvrage s‟engage à employer des mesures correctives : enlèvement par tous les moyens des 

matériaux polluants (utilisation de matériaux absorbants, pompage par camion-citerne, nettoyage des 

abords des cours d‟eau). 

Dispositifs curatifs :  

 Mettre à disposition des moyens de lutte contre les pollutions accidentelles (kits absorbants, 

barrage anti-pollution, etc.) ;  

 Élaborer un plan d‟intervention et d‟alerte en cas de pollution accidentelle, définissant :  

 Les circonstances de l‟accident (localisation, nombre de véhicules ou engins impliqués, 

nature des matières concernées) ;  

 La liste des personnes et organismes à prévenir en priorité (DREAL, police de l‟eau, 

l‟Agence Régionale de la Santé, l‟Ifremer, l‟Office National de l'Eau et des Milieux 

Aquatiques et la direction départementale de la protection des populations …) ;  

 Les modalités de récupération et d‟évacuation des substances polluantes, ainsi que le 

matériel nécessaire au bon déroulement de l‟intervention ;  

 La liste des laboratoires d‟analyses d‟eau agréés ;  

 Les entreprises seront informées de ces dispositions.  

 

Coût de la mesure : estimé à 50 000 €HT pour le projet de la STEP et intégré au coût global des 

travaux pour les postes de refoulement 

Modalités de suivi :  

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes)  

Tableau de suivi de la surveillance des dispositifs (dates de passage, entretien et remplacement 

réalisés) 
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Mesure R.2.1.f : Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions préventives 

et curatives) 

Les dispositifs préventifs exigés par le biais des différents documents des entreprises permettront de 

limiter l‟apport d‟espèces invasives/ exogènes. Cette attention sera principalement portée dans le cadre 

des travaux de la station en zone humide. 

Coût de la mesure : Nul (intégré au coût global des travaux).  

Modalités de suivi :  

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes)  

 

Mesure R3.1b : Adaptation des horaires des travaux  

La mesure R3.1b vise également à réduire les nuisances sonores perçues par la population humaine 

située à proximité des travaux.  

En effet, les travaux prévus seront réalisés durant la journée et hors week-end. Aucun travaux de nuit 

ne seront prévus.  

Afin de garantir un niveau sonore admissible, les entreprises seront tenues de respecter les limitations 

réglementaires. Des précautions seront prises pour limiter les bruits de chantier, comme le respect des 

conditions d'utilisation des matériels, des comportements qui ne soient pas anormalement bruyants ou 

le respect des jours et horaires autorisés pour le chantier.  

Une réflexion sera demandée à l‟entreprise sur son organisation de chantier et l‟emprise de celui-ci 

pour réduire au maximum les éventuelles nuisances (visuelles, sonores et d‟accès pour les riverains). 

Dans tous les cas, il est prévu une information du public et des riverains avant et pendant le chantier 

par l‟intermédiaire de courriers et de panneaux de signalisation en entrée de chantier. Les travaux 

seront limités aux périodes diurnes. 

Coût de la mesure : Nul (intégré au coût global des travaux).  

Modalités de suivi : Vérification du respect des prescriptions, engagements  
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5.9.2.2. PHASE EXPLOITATION 

 

Mesure R2.2b : Dispositifs de limitation des nuisances paysagères et conflits d’usage envers les 

populations humaines  

Dans le cadre des nuisances paysagères, la mesure R2.2b vise à assurer une intégration paysagère du 

projet par des aménagements urbains et paysagers répondant aux aspirations des populations et au 

caractère paysager du territoire. 

Projet de la station : Les préconisations sur la source d‟émission de bruit suite aux études sonores en 

situation actuelle seront mise en œuvre. Les nouveaux ouvrages seront capotés et raccordés à une unité 

de désodorisation pour réduire ses risques de nuisances et améliorer l‟intégration de l‟ouvrage. Le 

projet devrait apporter des améliorations par rapport à la situation initiale.  Par ailleurs une étude 

d‟intégration paysagère a été menée avec la création d‟un nouveau talus arboré pour venir masquer la 

vue des habitations sur l‟extension de la station (cf chapitre 5.5.2.3.2). 

Projet des postes de Pont-Couënnec et de la Chataigneraie : Les nouveaux ouvrages seront capotés et 

raccordés à une unité de désodorisation pour réduire ses risques de nuisances et améliorer l‟intégration 

de l‟ouvrage.  Des études d‟insertion paysagère sont prévues pour les deux projets. 

Modalités de suivi : Des mesures de bruit seront réalisées dans les 6 mois à l‟issu des travaux. 

Vérification du respect des prescriptions, engagements. 

Coût de la mesure : Nul (intégré au coût global des travaux).  

 

Mesure R2.2q : Dispositifs de gestion et traitement des émissions polluantes 

La mesure R2.2q vise à mettre en place des dispositifs de lutte contre la pollution de l‟eau et de l‟air 

pouvant impacter le milieu humain (population humaine, activités portuaires, touristiques) et le milieu 

biologique (faune). 

Projet de la station d‟épuration : Une amélioration de la qualité du rejet est attendue, ce qui ne pourra 

qu‟avoir un impact positif sur le milieu. La conception des ouvrages et le résultat de l‟analyse 

AMDEC devront permettre d‟assurer la fiabilité et la durabilité de leur fonctionnement (mise en place 

de secours, pièces de rechange, matériaux adaptés…). Conformément aux dispositions de l‟arrêté du 

21 juillet 2015, cette analyse sera communiquée au service en charge du contrôle et à l'agence de l'eau 

ou l'office de l'eau avant la mise en service de la nouvelle station d‟épuration. Côté olfactif, la station 

est raccordée à une unité de désodorisation et les nouveaux ouvrages le seront aussi, il n‟y aura donc 

pas de pollution de l‟air. 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 223 

 

Pour les postes de refoulement : L‟objectif est de tendre vers l‟absence de déversements. Il ne devrait 

donc plus à l‟issu des travaux y avoir d‟émissions de polluants de la part de ces ouvrages. De même 

des ouvrages de désodorisation sont prévues pour ces projets. 

Pour l‟ensemble des projets des dispositifs préventifs seront mis en œuvre :  

Il s‟agit de mesures préventives du type : 

 Stockage des réactifs sur rétention ou dans des conteneurs à double enveloppe ; 

 Surveillance et entretien régulier d‟équipements et réseaux de transfert ; 

 Manipulation des réactifs sur des aires étanches. 

 

Pour rappel : En cas d‟incident grave ou d‟incident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés 

à l‟article L 211-1 du code de l‟environnement : La DDTM22 sera informée, de même que l‟Agence 

Régionale de la Santé, l‟Ifremer, l‟Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques et la direction 

départementale de la protection des populations. En cas de détérioration de la qualité des eaux lors des 

travaux, le Maître d‟Ouvrage s‟engage à employer des mesures correctives : enlèvement par tous les 

moyens des matériaux polluants (utilisation de matériaux absorbants, pompage par camion-citerne, 

nettoyage des abords des cours d‟eau). 

Modalités de suivi : Pour la station : Remise en place d‟un suivi de la qualité du Dourbian en amont et 

aval de la station en période hivernale et estivale et suivi du fonctionnement de la station (mesure 

d‟autosurveillance).  Pour les postes, un suivi des départs en trop-pleins est déjà en œuvre. 

Coût de la mesure : Le coût du traitement de désinfection UV de la station est estimé à180 000 €HT. 

et intégré au coût global des travaux pour les postes de refoulement    
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5.9.3. MESURES COMPENSATOIRES 
 

Mesure C1.1a : Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à 

leur guilde  

Toute action visant la création ou la renaturation de tout type d‟habitat naturel et d‟habitats favorables 

aux espèces cibles et à leur guilde (espèces animales écologiquement voisines qui occupent un même 

habitat dont elles exploitent en commun les ressources disponibles). 

Les projets des postes de refoulement ne sont pas concernés par des mesures compensatoires, seul le 

projet de la station nécessitera des compensations pour son impact sur la zone humide et le talus boisé. 

Cas du talus : Un talus constitué d‟un boisement d‟essences similaires et de longueur de 185 m (plus 

de 3 fois le linéaire impacté), sera implanté en partie Ouest de la parcelle dédié à l‟extension de la 

station. L‟objectif est de reconstituer un habitat propice à la nidification et au nourrissage de l‟avifaune 

(qui ne présente pas un enjeu particulier dans ce secteur). Ce talus aura également une fonction 

d‟insertion paysagère puisqu‟il sera localisé entre les habitations et la station. 

Modalités de suivi : Mise en place d‟une gestion extensive du talus (de la strate arborée et herbacée) 

afin de permettre la mise en graine de la flore et l'accueil d'espèces. Un entretien des plantations sera 

assuré, pour garantir la montée en arbre avec une gestion par géobroyage.  

Coût de la mesure : estimée à 100 000 €HT  

Cas de la zone humide : la démarche ERC et le projet sont détaillés en partie 5.5.1.2.1et le dossier 

complet sur la mesure compensatoire est présenté en Annexe 2. 

La mesure compensatoire est localisée à proximité de la zone d‟activités de Kergadic, sur le bassin 

versant du ruisseau côtier du même nom. Les parcelles concernées sont numérotées OE 311 et 312 et 

sont en cours d‟acquisition par LTC. Les parcelles avoisinantes sont toutes en zone humide, les 

photographies aériennes montrent un apport de terre et matériaux entre 1998 et 2018 qui a engendré le 

remblaiement et la dégradation de la zone humide initiale. 

L‟objectif est de recréer une prairie ou mégaphorbiaies. Il s‟agit de déblayer et de reprendre 

l‟ensemble du site (3 211 m²) puis de le remettre à la cote du terrain naturel. Un semis végétal sera 

alors mis en œuvre pour stabiliser le sol et permettre le retour de la végétation hygrophile. En parallèle 

deux mares de 20 m² seront créées au nord de la mesure compensatoire en vue de favoriser l‟arrivée 

d‟amphibiens (adulte et juvénile) et de créer un effet tampon en augmentant la capacité de rétention de 

l‟eau sur la parcelle. A noter que la mesure compensatoire créera également un habitat favorable au 

papillon Myrtil présent dans le secteur. 
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Des préconisations seront mises en œuvres en phase travaux sur les périodes d‟intervention et sur les 

moyens utilisées pour la création de la mesure compensatoire. 

Modalités de suivi : La gestion du site, protégée par une convention de gestion entre LTC, un 

agriculteur, la commune et le conservatoire du littoral, sera réalisée de juin à septembre. Il s‟agira de 

créer un pâturage de caprins. Un suivi biologique de la mesure compensatoire sera réalisé par LTC à 

partir de la 2ème année tous les 2 ans sur 9/10 ans. Il sera complété par un suivi piézométrique 

également réalisé par LTC de la nappe tous les 2/3 ans en période été et hiver. 

Coût de la mesure : 22 000 à 40 000 €HT suivant quantité et qualité des déblais. 
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5.9.4. SYNTHESE DES MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE 
 

Tableau 64 : Synthèse des mesures d'évitement, de réduction et compensatoires mises en œuvre pour les projets 

Objectifs Phase Catégorie Mesures Description 
Suivi de la 

mesure 

Coût de la 

mesure 

Optimisation 

de 

l‟implantation 

du projet 

Conception 
Milieu 

biologique 

Mesure d’évitement 

E1.1.a 

Évitement des 

populations connues 

d'espèces protégées 

ou à fort enjeux et/ou 

de leurs habitats  

Projet de la station 

Etude technico-économique justifiant que l‟impact sur la zone humide (sans 

intérêt écologique particulier) et le talus boisé (boisements variés et formant un 

habitat intéressant) n‟était pas évitable sans compromettre la pérennité de 

l‟ouvrage. 

 

Projet de restructuration des postes de Pont-Couënnec et la Chataigneraie :  

Pas de milieux d‟intérêts à proximité. 

 

Vérification de 

la conformité de 

l‟implantation 

réelle du projet 

et balisage 

préalable 

pendant les 

travaux 

Intégré au 

coût global 

Conception Paysage 

Mesure d’évitement 

E.1.1.b 

Évitement des sites à 

enjeux 

environnementaux et 

paysagers majeurs du 

territoire 

Projet de restructuration de la STEP :  

Etude technico-économique justifiant que l‟impact sur le talus boisé (classé au 

titre de la loi paysages) n‟était pas évitable. 

 

Projet de restructuration du poste de Pont-Couënnec :  

Etude technico-économique justifiant l‟implantation  

Pas de dégradation de la vue sur mer des riverains 

Parement en granit similaire aux habitations pour une meilleure intégration 

 

Projet de restructuration du poste de la Chataigneraie : 

Etude technico-économique justifiant l‟implantation  

Parement en granit similaire aux habitations et reconstitution de la végétation 

impactée par les travaux pour une meilleure intégration 

 

Vérification de 

la conformité de 

l‟implantation 

réelle du projet 

et balisage 

préalable 

pendant les 

travaux 

Intégré au 

coût global 

Redéfinir 

l‟ampleur 

l‟emplacement 

et les 

techniques 

utilisées pour 

le projet 

Conception 

Milieu 

biologique  

 

Paysage 

 

Milieu 

humain 

Mesure d’évitement 

E1.1.c.  

Redéfinition des 

caractéristiques du 

projet 

Projet de la station 

Réflexion sur l‟ampleur du projet : Dimensionnement de la STEP future à la 

baisse en tenant compte des charges réelles et de l‟évaluation précise des charges 

futures (réduction emprise)  

Réflexion sur la continuité de service et la qualité de la future filière de traitement 

: phasage des travaux et mise en œuvre d‟une filière de traitement performante 

Réflexion sur l‟insertion paysagère : Limiter les apports extérieurs de terre (éviter 

le risque d‟espèces invasives), réutilisation de la terre terrassée 

Réflexion sur la sécurité des individus et la sécurisation du traitement : Eviter les 

interférences riverains et besoins d‟exploitations (nuisances sonores, olfatives…) 

et limiter les risques lors de l‟exploitation des ouvrages (étude AMDEC) 

 

Vérification du 

respect des 

prescriptions qui 

seront 

demandées 

explicitement 

dans le cahier 

des charges de 

consultation des 

entreprises 

Intégré au 

coût global 
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Redéfinir 

l‟ampleur 

l‟emplacement 

et les 

techniques 

utilisées pour 

le projet 

Conception 

Milieu 

biologique 

 

Paysage 

 

Milieu 

humain 

Mesure d’évitement 

E1.1.c.  

Redéfinition des 

caractéristiques du 

projet 

Projet de restructuration du poste de Pont-Couënnec : 

Réflexion sur l‟ampleur du projet : choix du dimmensionnement le plus sécurisant 

et d‟enterrer le poste pour réduire son impact visuel 

Reflexion sur l‟emplacement du projet : pour réduire l‟impact visuel de l‟ouvrage 

et optimiser l‟implantation de l‟installation de chantier 

Réflexion sur la continuité de service assurée par l‟ancien poste 

Etude hydraulique pour le rabattement de nappe 

 

Projet de restructuration du poste de la Chataigneraie : 

Réflexion sur l‟ampleur du projet : choix du dimmensionnement intermédiaire 

combinant sécurité et réduction de l‟emprise au sol et en réutilisant au maximum 

les ouvrages existants 

Reflexion sur l‟emplacement du projet : en fonction des contraintes techniques 

(conduites de gaz, talus des habitations…) et de l‟impact visuel du poste et de la 

possibilité de pouvoir mettre en sécurité le chantier le temps des travaux sans 

engendrer de gêne pour la circulation au niveau du carrefour (installation de 

chantier côté rue de Kervoilan) 

Réflexion sur la continuité de service assurée par l‟ancien poste 

 

Vérification du 

respect des 

prescriptions qui 

seront 

demandées 

explicitement 

dans le cahier 

des charges de 

consultation des 

entreprises 

Intégré au 

coût global 

Adapter les 

emprises liées 

aux besoins 

des travaux 

Travaux 

Milieu 

biologique 

 

Paysage 

Mesures de 

réduction R1.1a et b  

Limitation/adaptation 

des emprises des 

travaux, des zones 

d‟accès et des zones 

de circulation des 

engins de chantier 

Projet de restructuration de la STEP :  

Adaptation du plan d‟installation de chantier aux riverains 

Préconisations pour les travaux en zone humide qui devront faire l‟objet d‟une 

méthodologie détaillée avec l‟utilisation d‟engins adaptés. 

 

Projet de restructuration du poste de Pont-Couënnec :  

Adaptation du plan d‟installation de chantier : aux réisidents/riverains, à la 

circultation notamment pour le marché, aux utilisateurs du sentier 

 

Projet de restructuration du poste de la Chataigneraie :  

Adaptation du plan d‟installation de chantier aux riverains et à la circulation du 

carrefour 

 

Vérification du 

respect des 

prescriptions qui 

seront 

demandées 

explicitement 

dans le cahier 

des charges de 

consultation des 

entreprises 

Intégré au 

coût global 

Limiter les 

risques de 

pollutions 

accidentelles 

Travaux 

Milieu 

biologique 

 

Milieu 

humain 

Mesure de réduction 

R2.1d  

Dispositif préventif 

de lutte contre une 

pollution et dispositif 

d‟assainissement 

provisoire de gestion 

des eaux pluviales et 

de chantier 

Pour les projets de la station et des postes 

Mise en œuvre de dispositifs préventifs et curatifs exigés par le biais des 

différents documents des entreprises  

Garantir la continuité du service de collecte et de traitement des eaux usées 

pendant les travaux (maintien des anciennes installations avec phasage pour la 

staton d‟épuration) 

 

Vérification du 

respect des 

prescriptions  

 

Tableau de suivi 

de la 

surveillance des 

dispositifs 

 

50 000 €HT 

pour le 

projet de la 

STEP et 

intégré au 

coût global 

des travaux 

pour les 

postes 
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Limiter les 

risques de 

pollutions 

accidentelles 

Exploitation 

Milieu 

biologique 

 

Milieu 

humain 

Mesure de réduction 

R2.2.q  
Dispositifs de gestion 

et traitement des eaux 

pluviales et des 

émissions polluantes 

Projet de la station d‟épuration :  

Amélioration de la qualité de rejet Ŕ arrêt des déversements d‟eaux usées non 

traitées 

Mise en œuvre de dispositifs préventifs  

Suivi de la 

qualité du 

Dourbian 

Suivi du bon 

fonctionnement 

de la station 

Traitement 

UV  

180 000 

€HT 

Pour les postes de refoulement :  

Arrêt des déversements d‟eaux usées non traitées 

Mise en œuvre de dispositifs préventifs 

 

Suivi des 

départs en trop-

pleins 

Intégré au 

coût global 

Limiter les 

risques de 

contamination 

Travaux 

Milieu 

biologique 

 

Milieu 

humain 

Mesure de réduction 

R.2.1.f  

Dispositif de lutte 

contre les espèces 

exotiques 

envahissantes 

(actions préventives 

et curatives) 

Pour les projets de la station et des postes 

Pas d‟apports de terres extérieures au site : réutilisation de la terres terrassées 

surtout au niveau de la zone humide impactée par la station 

Vérification du 

respect des 

prescriptions 

(dispositifs 

présents et 

conformes)  

Intégré au 

coût global 

Réduire les 

nuisances sur 

le milieu 

humain 

Travaux 
Milieu 

humain 

Mesure de réduction 

R3.1b  

Adaptation des 

horaires des travaux 

Pour les projets de la station et des postes 

Phase travaux limitée en journée 

Vérification du 

respect des 

prescriptions, 

engagements 

Intégré au 

coût global 

Exploitation 

Milieu 

humain 

 

Milieu 

biologique 

Mesure de réduction 

R2.2b  

Dispositifs de 

limitation des 

nuisances paysagères 

et conflits d‟usage 

envers les 

populations humaines 

Projet de la station :  

Mise en conformité avec la réglemenration lié au bruit des installations 

Raccordement des nouveaux ouvrages à l‟unité de désodorisation existante 

 

Projet des postes de Pont-Couënnec et de la Chataigneraie :  

Capotage des ouvrages et raccordement des nouveaux ouvrages à une unité de 

désodorisation 

Vérification du 

respect des 

prescriptions, 

engagements 

mesures de bruit 

seront réalisées 

dans les 6 mois 

à l‟issu des 

travaux 

Intégré au 

coût global 

Compenser les 

impacts sur la 

zone humide 

et le talus 

Conception 

Milieu 

biologique 

 

Paysage 

Mesure 

compensatoire 
C1.1a  

Création ou 

renaturation 

d‟habitats et 

d'habitats favorables 

aux espèces cibles et 

à leur guilde 

Projet de la station :  

Compensation du talus impacté par un nouveau talus de taille plus importante et 

présentant une diversité équivalente 

Suivi et 

entretien des 

plantations 

100 000 

€HT 

Projet de la station :  

Compensation de la zone humide par la restauration d‟une ancienne zone humide 

en une prairie ou mégaphorbiaies et la création de mares 

Plan de gestion 

du site 

Suivi biologique 

tous les 2 ans 

Suivi 

piézométrique 

tous les 2/3 ans 

22 000 à 40 

000 €HT 

suivant 

quantité et 

qualité des 

déblais 
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5.9.5. SYNTHESE DES INCIDENCES DU PROJET APRES MESURES ERC 
 

Tableau 65 : Synthèse des incidences restantes après application des mesures d'évitement, de réduction et compensatoires 

Catégorie 
Projet(s) concerné(s) et 

échéance(s) 
Phases Détails des effets 

Incidences 

avant 

mesures 

Mesure ERC 

Incidences 

après 

mesures 

Qualité des 

eaux 

souterraines 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Chataigneraie 

Travaux 

Pas de nappe affleurante pour la STEP et la 

Chataigneraie 

Négligeable 

à faible 

E1.1.c. : réflexion amont Ŕ étude 

hydraulique de la nappe 

R2.1d : dispositifs préventifs Négligeable Pompage des eaux de nappe liées à la marée 

nécessaire à Pont-Couënnec 

Exploitation Peu de risque de pollution accidentelle 
E1.1.c. : réflexion amont - AMDEC 

R2.2.q : dispositifs préventifs 

Qualité du 

milieu 

récepteur : 

Dourbian 

A court terme : 

Restructuration de la STEP  

Travaux 

Pas de dégradation du rejet (continuité de 

service assurée par les anciens ouvrages et le 

phasage des travaux) 

Faible 

E1.1.c. : réflexion amont Ŕ phasage 

des travaux 

Négligeable 

à faible 
Exploitation 

Cours d‟eau sans enjeu piscicole toujours 

déclassé par la STEP 

E1.1.c. : réflexion amont : choix de 

la filière de traitement et de son 

dimensionnement Ŕ étude 

hydraulique des postes 

R.2.2.q : dispositifs préventifs et 

suivi de la qualité du Dourbian 

Peu de risque de pollution accidentelle 

Arrêt des déversements d‟eaux usées non 

traitées à la step dès 2023 

A long terme : mise en 

conformité des 

branchements 

Après 

réalisation 

Diminution des pollutions liées aux 

branchements non conformes 

Mises en conformité des 

branchements par les particuliers  

Qualité du 

milieu 

récepteur : 

Masse d’eau 

côtière 

Perros – 

Morlaix 

large 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Chataigneraie 

Travaux 
Pas de dégradation du rejet (continuité de 

service) 

Faible 

E1.1.c. : réflexion amont 

Négligeable 

à faible 

Exploitation 

Flux d‟azote et de phosphore issus de la STEP E1.1.c. : réflexion amont Ŕ étude 

hydraulique des postes 

R.2.2.q : dispositifs préventifs et 

suivi des trop-pleins 

Arrêt des déversements d‟eaux usées non 

traitées à la STEP et sur les postes de la 

Chataigneraie et de Pont-Couënnec 

Poste de Pont-Couënnec adapté à l‟effet de 

submersion marine 

E1.1.c. : réflexion amont Ŕ analyses 

des contraintes 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Exploitation 

Diminution des pollutions liées aux 

dysfonctionnements du réseau et branchements 

non conformes 

E1.1.c. : réflexion amont 

Mises en conformité des 

branchements par les particuliers  

Impact sur 

site Natura 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 
Travaux 

Emprises des travaux hors site Natura 2000 Ŕ 

pas de risques de dérangement sonore ni d‟effets 
Nulle à 

Faible 
Pas de mesures particulières 

Nulle à 

négligeable 
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2000 et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Châtaigneraie 

physiques directs sur le site 

Pas de dégradation du rejet (continuité de 

service) 
E1.1.c. : réflexion amont 

R.2.1d : dispositifs préventifs 

Exploitation 

Arrêt des déversements des postes 

E1.1.c. : réflexion amont Ŕ étude 

hydraulique des postes 

R.2.2.q : dispositifs préventifs et 

suivi des trop-pleins 

Réduction des flux annuels de pollution issus de 

la STEP dont les flux résiduels sont très faibles 

au droit du site Natura 2000   

E1.1.c. : réflexion amont : choix de 

la filière de traitement et de son 

dimensionnement Ŕ étude 

hydraulique des postes 

R.2.2.q : dispositifs préventifs et 

suivi de la qualité du Dourbian 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Exploitation 
Réduction des flux de pollution vers l‟anse de 

Perros-Guirec 

Mises en conformité des 

branchements par les particuliers  

Impact sur 

une zone 

humide 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

Pas d’impact lié aux 

travaux sur les postes 

Travaux 
Imperméabilisation d‟un pré mésophile sans 

intérêt écologique 
Modéré 

E1.1.a : Etude technico-éco 

C1.1a : Restauration d‟une 

ancienne zone humide remblayée Négligeable 

à faible 

Exploitation 
Pas de dégradation supplémentaire à celle en 

phase travaux 
Faible 

E1.1.c. : réflexion amont 

R.2.2q : dispositifs préventifs 

Impact sur 

le paysage 

et 

patrimoine 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

Travaux 
Destruction partielle du talus paysager existant 

en bon état présentant un intérêt écologique 
Modéré 

E1.1.b : Etude technico-éco 

C1.1.b : Création d‟un nouveau 

talus en remplacement 

Négligeable 

à faible 

Exploitation 

Reconstitution d‟un talus plus important que 

l‟existant servant d‟insertion paysagère et 

permettant une couverture paysagère toute 

l‟année 

Faible 

E1.1.c. : réflexion amont 

R2.2b : insertion paysagère grâce 

au nouveau talus 

A court terme : Travaux sur 

Pont-Couënnec et sur la 

châtaigneraie 

Travaux 

Nuisances liées aux engins et à l‟installation de 

chantier à proximité d‟habitations et de sites 

fréquentés 

E1.1.c. : réflexion amont 

R1.1a et b : adaptation des horaires 

et de l‟installation de chantier 

Exploitation 

Intégration paysagère (positionnement, choix 

des matériaux) et consultation des riverains 

Remise en état du site 

E1.1.c. : réflexion amont 

R2.2b : insertion paysagère 

Nuisances 

olfactives et 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 
Travaux 

Nuisances liées aux engins et à l‟installation de 

chantier à proximité d‟habitations et de sites 
Faible 

E1.1.c. : réflexion amont 

R1.1a et b : adaptation des horaires 
Négligeable 
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sonores et 

sur la 

population 

locale/ 

touristique 

fréquentés et de l‟installation de chantier 

Gênes de la circulation touristiques limitées et 

circulation des riverains assurée pendant les 

travaux 

Exploitation 

Mise en conformité des installations (selon 

étude acoustique en situation initiale, complétée 

par une étude acoustique 6 mois après 

réalisation) Négligeable 

E1.1.c. : réflexion amont 

R2.2b : dispositifs réduisant les 

nuisances sonores et olfactives 
Raccordement des nouveaux ouvrages à la 

désodorisation 

A court terme : Travaux sur 

Pont-Couënnec et à la 

Chataigneraie 

Travaux 

Adaptation des périodes de travaux pour les 

postes qui sont situés dans des lieux fréquentés 
Faible 

E1.1.c. : réflexion amont 

R1.1a et b : adaptation des horaires 

et de l‟installation de chantier Nuisances liées aux engins et à l‟installation de 

chantier 

Exploitation 

Respect de la réglementation en termes de 

nuisances sonores (capotage) et olfactives 

(désodorisation) 
Négligeable 

E1.1.c. : réflexion amont 

R2.2b : dispositifs réduisant les 

nuisances sonores et olfactives 

Impacts sur 

les usages / 

tourisme 

A court terme : 

Restructuration de la STEP 

et travaux sur Pont-

Couënnec et la 

Chataigneraie 

Travaux 

Continuité de service assurée par les anciens 

ouvrages et phasage des travaux 

Faible 

E1.1.c. : réflexion amont Ŕ phasage 

des travaux 

R.2.1d : dispositifs préventifs 

Négligeable 

à faible 

Usages en dehors de l‟emprise des travaux Pas de mesures particulières 

Exploitation 

Réduction de la pression bactériologique sur les 

baignades de Louannec et de Trestraou (arrêt 

des déversements d‟eaux usées non traitées) 

Arrêt des flux de pollution issus des postes 

Mise en place d‟une unité de désinfection type 

UV à la station d‟épuration  

E1.1.c. : réflexion amont : choix de 

la filière de traitement et de son 

dimensionnement Ŕ étude 

hydraulique des postes 

R.2.2.q : dispositifs préventifs, 

suivi de la qualité du Dourbian et 

suivi des trop-pleins des postes 
Flux de pollution issu de la STEP (réduits)   

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Exploitation 

Réduction de la pression bactériologique sur 

l‟ensemble des usages à proximité direct de 

Perros-Guirec notamment sur le site de la pêche 

à pieds des arcades et les baignades de 

Louannec 

Pas de mesures particulières 

 

Les niveaux des incidences résiduelles du projet sont qualifiés de faibles à nuls en phases de travaux et d’exploitation. 
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Pour rappel, l‟autorité environnementale a demandé suite au dépôt du cas par cas de compléter le présent 

dossier d‟autorisation d’une étude d’impact notamment sur les points suivants : 

 L‟étude faune flore à réaliser sur la parcelle dédiée à l‟extension 

Elle a donc été réalisée le 12/06/2018 par des agents qualifiés du Service Patrimoine naturel, Environnement 

urbain et Littoral de Lannion-Trégor Communauté est a montré le faible intérêt écologique de la zone. Seul le 

talus pourrait présenter un intérêt, les travaux seront donc prévus entre le 1er aout et le 31 mars pour 

préserver l’avifaune.  

 la destruction d’une zone humide et la nécessité de mettre en œuvre une mesure compensatoire 

La zone humide qui sera impactée est donc une prairie mésophile présentant peu d’intérêt écologique. Une 

analyse éviter/réduire/compenser a été réalisée pour éviter de l’impacter. La mesure compensatoire est 

présentée en Annexe 2. 

 les incidences sonores et olfactives liés au projet 

Ces deux éléments sont pris en considération dans la définition du projet. Une étude acoustique a été réalisée 

avant travaux et a mis en avant les travaux à mettre en œuvre pour réduire l’émergence sonore liée aux 

installations actuelles. Une étude complémentaire sera réalisée après travaux, pour vérifier que la nouvelle 

station soit bien conforme et le cas échéant proposer des optimisations pour la nouvelle station. Concernant 

les nuisances olfactives, l’unité de désodorisation en place limite actuellement l’incidence de la station, les 

futurs ouvrages n’engendreront pas de nuisances olfactives supplémentaires.  

 le recensement patrimonial des réseaux de refoulement (diamètre et matériaux) 

Cette analyse sera prévue par LTC dans les années à venir, la mise en conformité des postes de refoulement 

en termes de déversement étant la priorité n°1 de LTC. 

 l’état actuel médiocre du Dourbian et de l‟anse de Perros et le déclassement du cours d‟eau 

Les analyses complémentaires réalisées cette année tendent à montrer un déclassement du cours d’eau. Des 

solutions alternatives ont été envisagées mais au vu des petits cours d’eau côtier situés à proximité et du 

surcoût lié à la création d’un émissaire, le point de rejet actuel a été conservé.  

A noter également que l‟étude d‟impact a montré : 

 Une révision de la norme de rejet en bactériologie nécessaire pour préserver les usages 

 Un risque sanitaire limité au personnel de l’installation qui dispose des équipements et des 

formations nécessaires pour que celui-ci soit modéré. 

 La possibilité de garantir la continuité du service pendant les travaux 

 La volonté de LTC d’intégrer paysagèrement les nouveaux ouvrages et de répondre aux attentes des 

riverains proches de la station d‟épuration 

L‟impact du projet ne peut être que positif puisqu‟il s‟agit d‟une mise en conformité d‟une situation actuelle 

non conforme à la réglementation. 

Le CGEDD a également rendu son avis sur le présent dossier, il est joint en Annexe 39.
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5.10. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE ET LES SAGES 
 

5.10.1. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 
 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne définit, pour une période de six ans (2016 Ŕ 2021), les 

grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin. Ce 

document de planification a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2015. 

Le projet de rénovation et renforcement hydraulique de la station d'épuration de Perros-Guirec est en cohérence avec les objectifs du SDAGE, notamment : 

Orientation fondamentale n°3 : réduire la pollution organique et bactériologique 

Disposition 3A-1 et 2 : Poursuivre la réduction des rejets ponctuels et 

renforcer l'autosurveillance des rejets des ouvrages d'épuration 

La mise en conformité des branchements en ANC et AC permettra de réduire les pollutions vers les cours 

d‟eau de la commune. 

La sécurisation et le renforcement des postes de refoulement et de la STEP permettront de tendre vers 

l‟absence de by-pass au milieu naturel. 

La révision des normes avec la mise en place d‟une norme en NH4+ va également dans le sens du contrôle 

des flux rejetés. 

Disposition 3C 1 et 2 : Améliorer l'efficacité de la collecte des effluents 

 Pour les STEP de plus de 2000 EH : les rejets directs 

représentent moins de 5 % des volumes d‟effluents collectés 

par le réseau d‟eaux usées sur l‟année ; les rejets directs 

représentent moins de 5 % des flux de pollution collectés par le 

réseau d‟eaux usées sur l‟année ; et le nombre de déversements 

annuels est inférieur à 20 jours calendaires 

 Les travaux d‟assainissement doivent s‟appuyer sur une étude 

de diagnostic de moins de 10 ans. 

Les rejets directs des postes de refoulement représentent moins de 1% des volumes collectés et tendront 

vers 0 % et un nombre de déversement de 0 d‟ici 2027. 

 

Les volumes en entrée de chaque poste ont été analysés grâce à une étude hydraulique du réseau afin de 

proposer un programme de renforcement cohérent de ceux-ci tenant compte de la sensibilité du milieu 

récepteur, du nombre de surverses et des travaux de réhabilitation réseau et des contrôles de branchements 

à venir. L‟objectif était également de définir le débit en entrée de STEP le plus adapté (techniquement, 

économiquement et environnementalement).  

 

Les rejets directs de la STEP représentent actuellement pour une année telle que 2016, 15% des volumes 

d‟effluents collectés par le réseau d‟eaux usées sur l‟année. Les rejets directs de la STEP passeront à 0% 

des volumes d‟effluents collectés par le réseau d‟eaux usées sur l‟année et le nombre de déversement 

tendra vers 0 dès 2023. 

 

Le renforcement hydraulique de la STEP permettra de réduire drastiquement dès sa mise en service le 

nombre de rejets directs vers le milieu récepteur; 
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Orientation fondamentale n°8 : Préserver les zones humides 

 « Eviter, réduire, compenser » est le principe de conservation 

des zones humides appliqué par le SDAGE. Les mesures 

compensatoires doivent porter sur une surface d‟au moins 

200% de celle impactée et sur un même bassin versant si 

possible. 

Le projet aura une incidence sur une zone humide, la mesure compensatoire proposée respectera les 

préconisations du SDAGE (et du SAGE ATG). Elle est présentée en Annexe 2. 
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5.10.2. OBJECTIFS DU SAGE BAIE DE LANNION 
 

La partie Ouest de la commune de Perros-Guirec est concernée par le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Baie de Lannion, qui a été 

validé par arrêté préfectoral le 11 juin 2018.  

Le projet de la restructuration de la STEP s'inscrit dans le cadre du SAGE dont les enjeux concernés sont : 

Enjeu 1 : Garantir une bonne qualité des eaux continentales et littorales 

 

dont les principaux objectifs pour la qualité bactériologique sont : 

 L‟atteinte d‟un objectif de classement A pour les sites de 

conchyliculture et sites de pêche à pied professionnelle dès 2023 

(2027 au plus tard pour le Banc du Guer) 

 Ne pas être classé en site déconseillé ou interdit pour les sites de 

pêche à pied récréative ; 

 Le classement à minima en bonne qualité pour 100% des baignades ; 

 Ne pas dépasser les 1 800 E Coli / 100 ml pour les bases de loisirs 

nautiques (stade d‟eaux vives de Lannion). 

Comme montré au chapitre 5.5.2.3.4, aucun usage de la Baie de Lannion ne sera impacté par la mise en 

conformité de la station ni celle des postes de Pont-Couënnec et de la Châtaigneraie. 

 

La Baie de Lannion est concerné par 16 postes de refoulement du système d‟assainissement, dont 

l‟objectif est de tendre vers zéro déversement d‟ici 2027. 

 

La mise en conformité du système d‟assainissement permettra de réduire les flux de polluants et les 

pressions bactériologique sur la masse d‟eau côtière Perros-Guirec-Morlaix large. dont les principaux objectifs pour la qualité physico-chimique sont : 

 d‟atteindre le bon état des masses d‟eau continentales et littorales. 

 de garantir la non-dégradation de la qualité des masses d‟eau sur 

l‟ensemble de leurs paramètres. 

Orientation 1 : Veiller à l’atteinte et au maintien du bon état des eaux 

Disposition 3 : S‟assurer des capacités d‟assainissement en amont des projets de développement urbain 

Il est demandé de : 

 S‟assurer de l‟adéquation entre le développement urbain et 

l‟acceptabilité du milieu récepteur 

 Tenir informer la CLE sur les dysfonctionnements impactant la 

ressource en eau et les usages. 

La création de la station d'épuration prend en compte les nouvelles possibilités d'urbanisation prises en 

compte par le zonage d'assainissement et le PLU. 

 

Les données d‟assainissement sont transmises au SAGE chaque année et le SAGE est consulté dans le 

cadre des projets le concernant. 
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Orientation 10 : Réduction de l’impact des systèmes d’assainissements collectifs 

Disposition 24 : Améliorer les performances des systèmes d‟assainissement collectif (au niveau du secteur de la vallée des Traouiero de Perros-Guirec (zone prioritaire littorale): 

 Contrôle de l‟ensemble des branchements d’ici fin 2021 et 

réhabilitation de 80 % des mauvais branchements identifiés dans 

l'année suivant la notification de non-conformité 

Pour le reste de la commune côté Baie de Lannion : pas d‟objectifs en termes 

de délais mais il est conseillé de mettre en place une politique de contrôle des 

branchements pour réduire à la fois la part d‟eaux parasites arrivant à la STEP 

et réduire les éventuelles pollutions du milieu naturel. 

LTC s‟engage à contrôler l‟ensemble des 168 branchements restants sur le secteur prioritaire du SAGE 

d‟ici fin 2021. A noter que le point de la mise en conformité des branchements dépendra des particuliers et 

donc reste un objectif compliqué à atteindre.  

Il est demandé, s‟il n‟en existe pas, la réalisation d‟un schéma directeur 

d‟assainissement d‟ici 2023 afin de pouvoir disposer d‟un programme de 

travaux cohérent. L‟avancement de la réalisation des travaux des PPI sera à 

présenter tous les ans à la Commission Locale de l‟Eau. 

Un PPI réseau est déjà en œuvre grâce à l‟analyse du schéma directeur. Il est complété par des inspections 

télévisées qui permettent d‟affiner la localisation des secteurs à réhabiliter. 

Orientation 11 : Réduction de l’impact des systèmes d’assainissements non collectifs 

Disposition 27 : Réhabiliter les assainissements non collectifs présentant un rejet direct au milieu 

 Mise en conformité des dispositifs d‟ANC rejetant directement au 

milieu d‟ici le 31 décembre 2023. 

 Pour les autres ANC non conformes : hiérarchisation des remises aux 

normes en fonction des enjeux liés aux usages. Il est demandé la 

réalisation d‟un zonage assainissement à l‟échelle intercommunale 

d‟ici le 1er janvier 2022 pour identifier les secteurs prioritaires et 

pouvoir s‟appuyer sur le PPI en découlant. 

Le projet va permettre de mettre en conformité et de raccorder à long terme des habitations en ANC qui 

sont intégrées au zonage assainissement 
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5.10.3. OBJECTIFS DU SAGE ARGOAT-TREGOR-GOELO 
 

La commune de Saint-Quay-Perros et la partie Est de Perros-Guirec sont concernées par le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Argoat-Trégor-Goëlo, qui a été validé par arrêté préfectoral le 21 avril 2017. 

Le projet de la restructuration de la STEP s'inscrit dans le cadre du SAGE dont les enjeux concernés sont : 

Enjeu 3 : Qualité des Eaux  

Dont les principaux objectifs pour la qualité bactériologique sont : 

 Le non déclassement des sites de conchyliculture classés A et l‟atteinte 

du classement B+ (90% inférieur à 2 000 E Coli / 100 ml et 100% 

inférieur à 4 600 E Coli / 100 ml) ; 

 Ne pas être classé en site déconseillé ou interdit pour les sites de pêche à 

pied récréative ; 

 Le classement pour 100% des baignades en qualité excellente ; 

Ne pas dépasser les 1 800 E Coli / 100 ml pour les bases de loisirs 

nautiques. 

En tenant compte de la quantification de l‟impact de la station sur les usages décrite au chapitre 

5.5.2.3.4 :  

Les flux issus de la step permettent d‟atteindre au droit du site des arcades et des baignades de 

Louannec une concentration en E.Coli < 10 Npp/100 mL. 

 

Le traitement de la step permet de respecter les objectifs de qualité bactériologique du SAGE. 

Cependant les flux issus des exutoires pluviaux ne sont pas négligeables, le contrôle et la réhabilitation 

de branchements non conformes seront essentiels pour l‟atteinte de ces objectifs.  

Dont les principaux objectifs pour la qualité physico-chimique sont : 

 Ne pas dépasser les 45 mg/l de nitrates (en percentile 90) pour les cours 

d‟eau des bassins du Guindy et du Bizien et 40 mg/l pour les autres cours 

d‟eau à l‟échéance 2021 et ne pas dépasser les 40 mg/L de nitrates (en 

percentile 90) pour l‟ensemble des cours d‟eau du territoire d‟ici 2027 ; 

 Atteindre le bon état en tous points de suivis pour le phosphore 

La STEP dégrade l‟ensemble du linéaire du Dourbian sur l‟ensemble des paramètres étudiés. 

 

Le traitement de la step ne permet pas de respecter les objectifs de qualité physico-chimique du 

SAGE. Un émissaire de rejet a été envisagé mais il représente un surcoût trop important. Cependant 

le projet permettra de réduire les flux annuels en azote et phosphore et l‟étude des impacts montre 

des concentrations résiduelles au niveau de l’anse de Perros et des usages faibles voir 

négligeables. 

Orientation 8 : Limiter l'impact des assainissements collectifs 

Disposition 13 : Fiabiliser le fonctionnement des réseaux d‟assainissement collectif (toute la partie de Perros-Guirec côté SAGE ATG et Saint-Quay-Perros est classée en zone prioritaire) 

 Tendre vers l‟absence de déversement au milieu naturel dans les 6 ans 

(avril 2023) hors situations inhabituelles; 

Sur le périmètre du SAGE ATG, les déversements d‟eaux usées concernent la station d‟épuration et le 

poste de Pont-Couënnec dont les mises en conformité sont prévues pour respectivement décembre 

2023 et septembre 2019. 

L’objectif de tendre vers l’absence de déversements pour avril 2023 sera respecté pour la partie 

réseau. La station dispose d‟un délai supplémentaire au vu des contraintes techniques et des délais 

réglementaires incompressibles, qui a été accordé dans le cadre la prorogation de la mise en demeure 

de 2019. A partir de décembre 2023, l’objectif de tendre vers l’absence de déversement au milieu 

naturel sera respecté. 
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 Contrôle de l'ensemble des branchements dans les 5 ans suivants 

l'approbation du SAGE (avril 2022) et réhabilitation de 80 % des 

mauvais branchements identifiés dans l'année suivant la notification de 

non-conformité ; 

LTC s‟engage à contrôler l‟ensemble des 1 390 branchements restants dont 555 sur la commune de 

Saint-Quay-Perros d‟ici avril 2022. A noter que le point de la mise en conformité des branchements 

dépendra des particuliers et donc reste un objectif compliqué à atteindre.  

 Après études de risques : équipement des postes de refoulement en bâche 

de sécurité dans les 6 ans (2023) afin de réduire les risques de pollution 

lors d'éventuelles pannes ; 

Les postes de Pont-Couënnec et du Linkin faisant l‟objet de risque de pollution ont bien été renforcés 

avec la mise en œuvre d‟un bassin tampon de 200 m
3
 pour le premier et d‟un pompage plus important 

pour le 2
ème

. 

Disposition 15 : Mettre en place un diagnostic permanent sur les réseaux 

 Equipement du système de collecte et de transfert des eaux usées d‟un 

système de métrologie de suivi en continu 
Le système est déjà équipé d‟un système de métrologie, décrit au chapitre 4.1.1.3.4., allant au-delà de 

la réglementation au vu des contraintes liées à l‟environnement et aux usages. 

Disposition 16 : Réaliser ou actualiser les schémas directeurs d‟assainissement 

 Réaliser un schéma directeur d‟ici 2020 ou l‟actualiser s‟il date de plus 

de 10 ans. 

Un schéma directeur est en œuvre sur les deux communes, il est actualisé régulièrement par la mise en 

œuvre du diagnostic permanent. Ce diagnostic est notamment possible et fiabilisé grâce à l‟équipement 

d‟un système de métrologie de suivi en continu.  

Disposition 17 : S‟assurer du bon fonctionnement des systèmes d‟assainissement collectif 

 Transmission des données relatives à la conformité des réseaux et des 

rejets au SAGE Les données d‟assainissement sont transmises au SAGE chaque année. 

 Pour les stations > 10 000 EH et en zone prioritaire : Dispositif de suivi 

du milieu pour mesurer l‟impact des rejets 

Actuellement il n‟y a plus de suivi milieu sur le cours d‟eau du Dourbian. Un suivi milieu sera mis en 

œuvre pour améliorer la connaissance de la qualité du Dourbian et de l‟impact de la station. Il 

comprendra la réalisation de 3 mesures de la qualité physico-chimique du cours d'eau par an, à l'amont 

(50 m) et à l'aval du rejet (immédiat 50 m et à l‟exutoire au niveau du port de Perros) en période 

estivale et hivernale. 

Disposition 18 : S‟assurer des capacités d‟assainissement en amont des projets de développement : En amont d’un renouvellement d’autorisation de rejet, le pétitionnaire est invité à 

interroger la structure porteuse du SAGE sur sa compatibilité avec les objectifs du SAGE. 

Il est demandé de : s‟assurer de l‟adéquation entre le développement urbain et 

l‟acceptabilité du milieu récepteur et de tenir informée la CLE sur les 

dysfonctionnements impactant la ressource en eau et les usages. 

 

Le SAGE a été consulté et informé dans le cadre du présent dossier. 

Les perspectives d‟évolution de la commune, le zonage et l‟évolution des apports de matières de 

vidange ont bien été pris en compte dans le dimensionnement de la STEP. 
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Orientation 11 : Améliorer la connaissance et agir pour réduire les proliférations algales 

Disposition 23 : Affiner la connaissance sur l‟origine des proliférations algales 

Afin de réduire les marées vertes affectant les vasières sur l‟anse de Perros, la 

Commission Locale de l‟Eau fixe, au plus tard mi-2018, notamment sur la base 

des conclusions de l‟étude d‟identification de l‟origine des apports de nutriments, 

et notamment de la part issue du relargage, un objectif de réduction de flux de 

nitrates, notamment les flux de printemps et d‟été, et le délai pour l‟atteindre. 

La Commission Locale de l‟Eau détermine également les orientations du plan 

d'actions à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs de réduction des flux de 

nitrates. 

Les flux d‟azote et de phosphore lié au rejet de la station ont été étudiés au chapitre 5.5.2.3.4, le projet 

de la station contribuera à une diminution des flux annuels et principalement des flux en période de 

temps de pluie. Cette analyse a également montré la forte influence des exutoires pluviaux de Perros-

Guirec sur la qualité de l‟anse de Perros-Guirec. 

Orientation 12 : Limiter les apports de nutriments et de micropolluants liés à l’assainissement 

Disposition 24 : Mettre en place des règlements d‟assainissement 
Le système d‟assainissement de Perros-Guirec est réglementé par le règlement d‟assainissement de 

LTC. (Voir Annexe 36) 

Enjeu 4 : Gestion des milieux aquatiques 

Atteindre le bon état écologique des masses d‟eau pour 2021 

 Retrouver un fonctionnement équilibré des cours d‟eau et des milieux 

aquatiques associés ; 

 Assurer la libre circulation des espèces piscicoles et des sédiments et de 

manière prioritaire sur les cours d‟eau classés liste 2. 

Le projet n‟aura pas d‟impact sur la continuité écologique, le rejet étant existant et aucun travaux sur le 

cours d‟eau n‟étant prévu. 

Orientation 22 : assurer la préservation, la gestion et restauration des zones humides 

Disposition 54 : Accompagner les pétitionnaires dans la doctrine « éviter, réduire et compenser » 

 Respecter les préconisations de l‟orientation 8 du SDAGE « Eviter, 

réduire, compenser » 

Le projet aura une incidence sur une zone humide, la mesure compensatoire proposée respectera les 

préconisations du SDAGE (voir compatibilité avec le SDAGE ci-avant). 

 Les zones humides concernées par ces mesures compensatoires font 

l‟objet d‟un plan de gestion afin de garantir sur le long terme leur 

fonctionnalité. 

Conformément aux attentes du SAGE un plan de gestion de cette mesure compensatoire sera mis en 

place à la suite de sa création. Il s‟agira d‟une convention entre LTC, la commune, un agriculteur et le 

conservatoire du Littoral. 

La mesure compensatoire est présentée en Annexe 2. 

 

A noter que les avis positifs des SAGE sur le présent projet sont présentés en Annexe 38.
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5.11. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 

L‟article L.414-4 du Code de l'Environnement exige la réalisation d'une «Evaluation des incidences 

Natura 2000 » pour les projets inscrits sur : 

 la liste nationale définie à l‟article R.414-19 du Code de l‟Environnement ; 

 les listes locales complémentaires, arrêtées par le préfet du département ou le préfet maritime, 

prévues à l‟article R.414-20 du Code de l‟Environnement.  

Ce projet doit faire l‟objet d‟une évaluation de ses incidences au titre de Natura 2000 qui sera donc 

soumise à enquête publique conformément à l‟article R114-21 du code de l‟environnement puisqu‟il 

est concerné par 2 points de la liste nationale : 

 3° Les travaux et projets devant faire l'objet d'une étude d'impact au titre des articles R. 122-2 

et R. 122-3 du Code de l‟environnement ; 

 4° Les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration au titre 

des articles L. 214-1 à L. 214-11 du Code de l‟environnement. 

En application de l'article R.414-23 du code l‟environnement, l‟évaluation des incidences Natura 2000 

comporte les éléments suivants : 

Chapitre Eléments demandés conformément à l’article R. 414-23 du code de l’environnement 

Chapitre 

5.11.1 

1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, 

du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de 

localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut y avoir des effets et les sites Natura 2000 

susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements 

sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; 

Chapitre 

5.11.2 

2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le 

programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une 

incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste 

des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance du 

document de planification, ou du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa 

localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 

2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des 

caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation. 

Chapitre 0 

II° Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le 

dossier comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou 

indirects, que le document de planification, le programme ou le projet, la manifestation ou 

l'intervention peut avoir, individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres 

documents de planification, ou d'autres programmes, projets, manifestations ou interventions 

dont est responsable l'autorité chargée d'approuver le document de planification, le maître 
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d'ouvrage, le pétitionnaire ou l'organisateur, sur l'état de conservation des habitats naturels et 

des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites. 

Non 

concerné 

III. S'il résulte de l'analyse mentionnée au II que le document de planification, ou le 

programme, projet, manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs 

dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document 

de planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 

désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour 

supprimer ou réduire ces effets dommageables. 

Non 

concerné 

IV. Lorsque, malgré les mesures prévues au III, des effets significatifs dommageables 

subsistent sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 

désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, en outre : 

1° La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe 

pas d'autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier l'approbation du 

document de planification, ou la réalisation du programme, du projet, de la manifestation ou de 

l'intervention, dans les conditions prévues aux VII et VIII de l'article L. 414-4 ; 

2° La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les 

mesures prévues au III ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent 

une compensation efficace et proportionnée au regard de l'atteinte portée aux objectifs de 

conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la cohérence globale du 

réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier 

permettant d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la 

conservation des habitats naturels et des espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont 

fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une approche d'ensemble, 

permettant d'assurer cette continuité ; 

3° L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures 

compensatoires, qui sont assumées, pour les documents de planification, par l'autorité chargée 

de leur approbation, pour les programmes, projets et interventions, par le maître d'ouvrage ou le 

pétitionnaire bénéficiaire, pour les manifestations, par l'organisateur bénéficiaire. 

 

L'évaluation des incidences a pour but de vérifier la compatibilité d'un projet avec les objectifs de 

protection et de conservation des habitats et des espèces d'intérêt communautaire à l'origine de la 

désignation du site Natura 2000, de prévenir leur dégradation ou leur destruction.  
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5.11.1. PRESENTATION DU PROJET ET JUSTIFICATIONS 

TECHNIQUES 
 

5.11.1.1. CONTEXTE DU PROJET 

 

Les communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros disposent depuis 2010 d‟une station d‟épuration 

des eaux usées de type membranaire d‟une capacité théorique de 32 000 EH, soit 1 920 kg DBO5/jour. 

Elle est actuellement gérée en régie par Lannion-Trégor Communauté. Elle rejette ses eaux traitées via 

le ruisseau côtier du Dourbian vers l‟anse de Perros et la Manche.  

Elle est située en dehors d’un site Natura 2000 mais son rejet concerne indirectement le site 

Natura 2000 « Côte de Granit Rose-Sept Iles. De même les trop-pleins de plusieurs postes sont 

rejetés à proximité de ce site. 

Le réseau Natura 2000 intervient en application des directives européennes qui permettent la définition 

des zones de protection suivantes : 

 Les Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) consacrées à la préservation des oiseaux, en 

application de la directive 79/409 CEE ou directive oiseau 

 Les Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.) consacrées à la protection des habitats et des 

espèces menacées (faune, flore) dits d‟intérêt communautaire, en application de la directive 

92-43 CEE ou directive "Habitats- Faune-Flore". 

 

Depuis sa mise en service en 2010, la station de « Kervasclet » subit d‟importants apports d‟eaux 

parasites qui entraînent des by-pass d‟eaux usées non traitées vers le milieu naturel. Cette surcharge 

hydraulique se retrouve aussi sur le réseau avec des départs en trop-plein fréquents sur certains postes 

de refoulement.  

C'est dans ce contexte que Lannion-Trégor Communauté a décidé d'engager des travaux de 

restructuration de la station d'épuration et du système de collecte (renforcement des postes de 

refoulement). La future filière eau sera dimensionnée pour fonctionner pour une capacité nominale 

de 25 800 EH. Elle pourra traiter 850 m
3
/h en pointe et jusqu’à 1 150 m

3
/h avec utilisation des 

bassins tampons. La filière membranaire sera totalement arrêtée et remplacée par un traitement 

biologique des effluents de type boues activées à très faible charge. 

L‟objectif final est : 

 de résoudre la problématique des by-pass dès la mise en service de la future installation et 

de garantir les nouvelles normes de rejet (hors conditions exceptionnelles et volume journalier 

supérieur au débit de référence proposé dans ce dossier) 

 tendre vers l’absence de déversements sur les PR de Pont-Couënnec, Linkin et 

Châtaigneraie avant la période estivale de 2021 ; 
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5.11.1.2. PRESENTATION SOMMAIRE DU PROJET 

 

Les communes de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros sont situées dans le département des Côtes-

d’Armor au Nord de Lannion, dans le canton de Perros-Guirec (dont les coordonnées Lambert 93 en 

mètre sont respectivement : X = 226 873 et Y = 6 876 360 et X = 226 937 et Y = 6 873 990). Elles 

s'étendent respectivement sur 14,2 km² et 4,7 km². 

Elles sont concernées par un système d’assainissement commun dont le système de traitement est 

localisé au niveau du lieu-dit de Kervasclet à Perros-Guirec. La STEP de Kervasclet est de type 

membranaire et rejette ses eaux traitées dans le ruisseau côtier du Dourbian dont l‟exutoire est l‟anse 

de Perros.  

 

Figure 63 : Localisation des ouvrages 

Le projet concerne la mise en conformité du système d‟assainissement de Perros-Guirec : 

 Renforcement de la STEP de Perros-Guirec 

 Renforcement des postes de refoulement les plus critiques : Pont-Couënnec et Châtaigneraie 

 Programme de réhabilitation des réseaux afin de réduire les eaux claires parasites et 

notamment de tendre vers 0 déversement sur l‟ensemble des postes en particuliers ceux de 

Saint-Guirec, Ranolien, Trestraou et Trestrignel qui sont sujet à des trop-pleins en cas de 

fortes pluies et de nappe haute 

La STEP et les postes de la Châtaigneraie et de Pont-Couënnec sont localisés hors site Natura 2000, 

STEP 
Pont-Couennec 

Chataigneraie 

Trestraou 

Ranolien 

Saint-Guirec 

Trestrignel 

Point de rejet des TP de 

la chataigneraie et 

Trestraou 

Point de rejet 

de la step 

Côte de granit rose et 7 îles 

directive oiseaux 

Côte de granit 

rose et 7 îles 

directive 

habitats 

ZNIEFF  
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mais leurs trop-pleins concernent le site Natura 2000. 

La réhabilitation des réseaux entrainant la réduction des eaux claires donc l‟arrêt des déversements 

d‟eaux usées des postes de Saint-Guirec, Ranolien, Trestraou et Trestrignel concerne également le site 

Natura 2000. 

 

5.11.1.3. JUSTIFICATIONS TECHNIQUES 

 

La description des solutions alternatives envisagées fait l‟objet du paragraphe 4.2.3. 

 

5.11.1.4. PLANNING ET COÛTS D’INVESTISSEMENT 

 

Le planning du projet de la station est présenté en Figure 26, celui de la Châtaigneraie en Annexe 29. 

Les travaux de Pont-Couënnec viennent d‟être réalisés. 

Le coût d‟investissement global (travaux + études) du projet de la station d‟épuration est estimé entre 

5 204 000 € H.T.  

Le coût des mesures de réduction ou compensatoire sont les suivantes : 

 Mesures d‟organisation du chantier assurant la prévention des pollutions : 50 000 €HT 

 Ventilation et désodorisation : réutilisation des infrastructures existantes 

 Traitements architecturaux (peinture du bassin tampon) 10 000 €HT 

 Aménagements paysagers (haie bocagère) : 100 000 €HT 

 Désinfection UV : 180 000 €HT  

 Mesure compensatoire à la zone humide : 22 000 à 40 000 €HT suivant quantité et qualité des 

déblais. 

Le projet du poste de la Chataigneraie (travaux + études) est estimé à 1 562 000,00 €. H.T. 

Les coûts de la step et du poste de la Chataigneraie qui ont été définis lors des études préalables 

seront affinés en maîtrise d’œuvre, leurs plannings sont respectivement consultables en Figure 

26 et Annexe 29. 

Le coût d‟investissement global du projet du poste de Pont-Couënnec (travaux + études) est de 

623 000 € H.T. L‟enveloppe moyenne de réhabilitation annuelle des réseaux est de 500 000 €. 

H.T./an soit 2 500 000,00 €. H.T. pour les 5 prochaines années.  

L’investissement pour les 5 prochaines années est estimé à 9 929 000,00 €. H.T.  

Le prix de l‟eau sera stabilisé à 4,00 € TTC/m
3
 entre 2018 et 2025 (hors redevance AELB pour une 

facture de 75 m
3
). 

L‟analyse complète est jointe en Annexe 32. Les études de maîtrise d‟œuvre affineront le montant du 

projet et permettront de mettre à jour l‟analyse de l‟impact sur le prix de l‟eau qui a été réalisée sur des 

montants issus des études préalables. 
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5.11.2. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 
 

5.11.2.1. PRESENTATION GENERALE ET LOCALISATION DU SITE 

 

Le site Natura 2000 concerné par le point de rejet des eaux traitées de la station et les trop-pleins des 

postes de Pont-Couënnec et Châtaigneraie et dans une moindre mesure de ceux de Saint-Guirec, 

Ranolien, Trestraou et Trestrignel est la côte de Granit Rose sept îles : 

 Zone Spéciale de Conservation (FR5300009) 

Ce site Natura 2000 «FR5300009 (Site d'importance communautaire : « S.I.C») Côte de Granit 

Rose-Sept Iles» s'étend sur 72 232 ha dans les communes de : Lannion, Trébeurden, Pleumeur-Bodou, 

Trégastel, Perros-Guirec. Cette emprise est marine à 99%.  

C'est un vaste espace marin et littoral granitique composé de nombreux îlots, récifs, marais littoraux, 

dunes, landes formant un ensemble extrêmement découpé et varié d'un intérêt écologique et paysager 

majeur. Le littoral du site abrite une grande diversité d'habitats terrestres et de végétations halophiles. 

Sont présents également les habitats dunaires de haut de plage et les prés salés. Les végétations 

vivaces des cordons de galets abritent le chou marin, protégé au niveau national. 

 Zone de Protection Spéciale (FR5310011)  

Ce site a fait l‟objet de la création d‟une Zone de Protection Spéciale (ZPS) étendue en mer, validée 

par arrêté ministériel le 31 octobre 2008 (FR5310011) au titre de la directive "oiseaux" pour une 

surface totale de 69 300 ha. 

L'intérêt majeur de la ZPS réside dans la présence d'importantes colonies d'oiseaux marins et dans la 

diversité des espèces présentes sur l'archipel des Sept-Iles. Il s'agit, pour ces espèces, d'un site majeur à 

l'échelle nationale. Ce ne sont pas moins de 12 espèces inféodées aux milieux marins qui se 

reproduisent à l'heure actuelle sur les îles de l'archipel. Les Sept-Iles constituent pour une de ces 

espèces l'unique point de nidification connu en France, et abritent pour d'autres l'essentiel des effectifs 

nicheurs français. C'est ainsi le principal point de nidification en France du Fou de Bassan, et les Sept-

Iles abritent la quasi-totalité de la population nicheuse française de Macareux moine, de Puffin des 

anglais et de Pingouin Torda. C'est aussi un site majeur pour la reproduction du Fulmar boréal, avec 

8% du nombre de couples nichant en France. L'archipel des Sept-Iles est également un site important 

pour l'hivernage du Bécasseau violet, dont le nombre atteint la cinquantaine d'individus soit environ 

10% de l'effectif connu hivernant chaque année en France. 

 

Ces sites ne sont donc pas compris dans l‟emprise des travaux mais situés à proximité comme le 

montre la figure suivante : 
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Figure 64 : Localisation des habitats Natura 2000 à proximité des projets
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5.11.2.2. PRESENTATION DES HABITATS 

 

Les extraits des cartes des grands types milieux et d‟habitats du DOCOB du site Natura 2000 

« FR5300009 Côte de Granit Rose-Sept Iles» sont présentés ci-dessus. 

Projet de restructuration de la STEP 

En croisant cette carte d‟habitats avec le panache de la STEP de Perros-Guirec (issu de l‟étude de 

courantologie présentée au chapitre 5.5.2.3.4), on se rend compte que 2 habitats sont susceptibles 

d‟être affectés par celui-ci. 

 
Figure 65 : Croisement du panache de la future STEP avec les habitats de l'anse de Perros 

Il s‟agit d‟habitats marins de type :  

Habitat 1 170 – Roches et blocs infralittoraux d’une surface totale de 11 218 ha soit 15,55 % du site 

 Forêt de laminaire mixtes et de l’infralittoral inférieur (env. 0,5 km² concerné soit 0,4% de 

l‟habitat 1170) 

Facteur de dilution de 400 

Ŕ voir analyse complète  au 

chapitre 5.11.3. - 
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L‟étage infralittoral est la partie du littoral constamment immergée dont la frange supérieure peut 

cependant être émergée aux marées basses de vives eaux les plus grandes. Sa limite inférieure est celle 

qui est compatible avec la vie des algues photophiles (qui ont besoin de beaucoup de lumière) et des 

phanérogames marines (entre -10 et -40 m en fonction notamment de la turbidité). 

Il s‟agit de zones où se développent des forêts de grandes algues brunes qui constituent un habitat très 

richement peuplé grâce à de multiples microhabitats favorisés notamment par l‟ombrage de ces 

plantes. Les laminaires rencontrées sont majoritairement de type Laminaria hyperborea et L. digitata. 

    

Figure 66 : Photos de laminaires (Laminaria hyperborea à gauche et Laminaria digitata à droite) 

 

Habitat 1 110 – Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine d’une surface totale de 

10636 ha soit 14,74 % du site)  

 Sables grossiers et graviers sublittoraux marins du circalittoral côtier (2,5 ha soit 0,02% 

de l‟habitat 1 110) 

La faune qui caractérise cet habitat est composée d‟espèces qui vivent dans ce mélange de sable et 

graviers telles que des polychètes ou « vers marins » et des mollusques bivalves. 

Les menaces et les enjeux de cet habitat restent à déterminer dans le cadre du DOCument d'OBjectifs 

(DOCOB) du site Natura 2000. 

 Herbier de Zostères (pour une surface concernée d‟environ 50 ha soit 0,5% de l‟habitat 1 

110) 

Les herbiers inventoriés se développent sur du sédiment sablo-graveleux. Zostera marina se développe 

dans la zone infralittorale. L‟herbier à Zostera Marina héberge de nombreuses espèces de crustacés et 

de poissons qui y trouvent abri et nourriture. 

Les herbiers de zostères présentent une forte vulnérabilité aux facteurs lumière, température et stabilité 

du sédiment. Ils peuvent souffrir de dégradations mécaniques (mouillages, engins de pêche), mais 

aussi des conséquences de l‟eutrophisation côtière. 
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Projets de mise en conformité des postes de la Châtaigneraie et de Pont-Couënnec 

En étudiant le panache issu des exutoires pluviaux, les projets de la Châtaigneraie et de Pont-

Couënnec concernent également les deux habitats suivants : 

Habitat 1 110 – Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine d’une surface totale de 

10636 ha soit 14,74 % du site) 

 Sables fins propres ou légèrement envasés infralittoraux 

Ces sédiments sont moins riches et ont une abondance spécifique assez faible. Les habitats 

sédimentaires des sables fins et moyens côtiers sont des milieux ouverts soumis à un fort 

hydrodynamisme. 

Les menaces et les enjeux de cet habitat restent à déterminer dans le cadre du DOCOB du site Natura 

2000. 

 Bancs de Maërl 

Le terme de Maerl désigne des accumulations d‟algues calcaires rouges vivant librement sur les fonds 

meubles infralittoraux. Les bancs se forment par accumulation de ces algues sur une épaisseur variant 

de quelques centimètres à plusieurs mètres. L‟entassement de ces algues provoque la mort et le 

blanchissement des couches inférieures, seule la couche supérieure restant vivante et colorée. Les 

bancs de maerl sont présents dans les eaux peu turbides. 

Les bancs de maërl constituent une zone de nurserie pour des espèces commercialement exploitées 

telles que les bivalves (Coquille Saint Jacques, Pétoncles, Palourdes, Praires) et les jeunes stades de 

poissons (Bar, Dorade, Lieu, Rouget…). 

A noter qu’après les travaux ces habitats Natura 2000 ne seront plus susceptibles d’être 

impactés par ces postes, seul le rejet de la station restera une source potentielle de pression sur 

les habitats présentés ci-dessus dans la partie projet de la station. 

Projet sur le long terme : mise en conformité de l‟ensemble du système d‟assainissement collectif : 

En étudiant le panache issu des exutoires pluviaux, les travaux réseaux et la mise en conformité des 

branchements concerneront également les habitats suivants (qui sont situés en aval des exutoires 

pluviaux du côté de Ranolien et Saint-Guirec) : 

Habitat 1 170 - Roches et blocs infralittoraux d’une surface totale de 11 218 ha soit 15,55 % du site 

 Champs de bloc 

Cet habitat offre en zone intertidale (découverte à marée basse) une mosaïque de microhabitats qui 

offrent abri et nourriture à de très nombreuses espèces. La biodiversité y est élevée (mollusques, 

crustacés et petits poissons). 

Habitat 1 140 - Sédiments de haut de plage d’une surface totale de 578 ha soit 0,8 % du site 

 Sables des hauts de plage à Talitres 

Il s‟agit d‟une zone de transition entre les milieux aquatique et terrestre, hébergeant des espèces 

spécialisées à cet environnement contraignant et non rencontrées dans d‟autres habitats.  
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Cet habitat est avant tout caractérisé par les populations très abondantes d‟amphipodes, d‟isopodes, de 

crabes et de gastéropodes. Il est propice au nourrissage de nombreux oiseaux littoraux : Tournepierre à 

collier, Grand Gravelot, Bécasseau variable, Pipit maritime, etc. 

A noter qu’à long terme plus aucun habitat Natura 2000 ne sera susceptible d’être impacté par 

le système d’assainissement collectif, seul le rejet de la station restera une source potentielle de 

pression sur les habitats présentés ci-dessus dans la partie projet de la station. 

Le tableau suivant fait le point des habitats susceptibles d‟être impacté par le projet.  

Tableau 66 : Synthèse du DOCOB sur les habitats Natura 2000 potentiellement concernés 

Habitats Menace(s) 
Enjeu 

DOCOB 

Objectif à long terme 

DOCOB 

1170 Ŕ Roches et blocs 

infralittoraux - forêt de 

laminaires 

Changements climatiques 

Sensibilité à la surexploitation 

Sensibilité à la qualité de l‟eau 

(eutrophisation, turbidité…) 

Fort 

Maintien de l‟état de 

conservation des forêts de 

laminaires 

1 170 -9 Ŕ Champs de bloc 
Sensibilité aux pratiques de 

pêche non respectueuses 
Fort 

Maintien de l‟état de 

conservation des champs de 

blocs 

1110 - 3 Sables grossiers et 

graviers sublittoraux marins du 

circalittoral côtier 

A déterminer dans le cadre du DOCOB / 

1110 - Sables fins propres ou 

légèrement envasés 

infralittoraux 

A déterminer dans le cadre du DOCOB / 

1110 - Herbier de Zostères 

Dégradation par les mouillages 

Dégradation par la pêche à pied/ 

à la drague 

Sensibilité qualité de l‟eau 

Fort 

Amélioration de l‟état de 

conservation des herbiers de 

zostères (et en particulier 

diminuer leur fragmentation 

par les mouillages) 

1110 - Bancs de Maërl 
Envasement, augmentation de la 

turbidité 
Fort 

Maintien de l‟état de 

conservation des bancs de 

maërl 

1140 - Sables des hauts de 

plage à Talitres 

Echouage de macro déchets 

Ramassage mécanique des 

laisses de mer 

Fort 
Maintien de la fonctionnalité 

des substrats meubles 

 

Les menaces, enjeux et objectifs sont repris du DOCOB du site Natura 2000 Côte de Granit Rose Ŕ 

sept îles. On s‟aperçoit que ces milieux ont en commun une sensibilité à la qualité de l‟eau et que leur 

préservation fait partie des objectifs à respecter à long terme. 
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5.11.2.3. PRESENTATION DES ESPECES ANIMALES ET VEGETALES 

 

Plusieurs espèces d‟intérêt communautaire ont contribués au classement de ce site. Le tableau suivant 

présente les caractéristiques de ces espèces susceptibles d‟être impactées par les projets car en lien 

direct avec le milieu marin. 

Tableau 67 : Synthèse du DOCOB sur les espèces animales et végétales potentiellement concernées 

Code - Espèce Menace(s) 
Enjeu 

DOCOB 
Objectif à long terme DOCOB 

Mammifères 

1364 Ŕ Phoque gris 
Sensibilité aux 

dérangements 
Fort 

Maintien du bon état de 

conservation de la population et 

des capacités d‟accueil du site pour 

le Phoque gris 

1351 - Marsouin 

commun 

Sensibilité aux 

dérangements 
Fort 

Maintien des capacités d‟accueil du 

site pour le Marsouin commun 

1349 Ŕ Grand Dauphin 
Sensibilité aux 

aménagements en mer 
Moyen 

Maintien/amélioration de l‟état de 

conservation des poissons 

amphihalins 

1065 - Phoque veau 

marin 
/ Faible / 

Poissons 

1106 Ŕ Saumon 

Stlantique 
Continuité écologique 

des cours d‟eau 
Faible 

Maintien/amélioration de l‟état de 

conservation des poissons 

amphihalins 
1095 Lamproie Marine 

1102 et 3 - Aloses 

Plantes, Gastéropodes et InsectesŔ non concernés 

 

En raison du type de projet et des caractéristiques des travaux prévus (pas d’emprise maritime), 

les espèces marines ci-dessus ne sont pas directement concernées par le projet. En phase 

d’exploitation, la mise en conformité de la STEP et des postes permettra d’améliorer 

grandement la qualité des rejets dans le milieu notamment en assurant l’objectif des 0 

déversements. 

 

5.11.2.4. PRESENTATION DES ESPECES - AVIFAUNES 

 

Plusieurs espèces d‟intérêt communautaire ont contribués au classement de ce site. Parmi les espèces 

emblématiques du site, on note également la présence de nombreux oiseaux : 
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Tableau 68 : Synthèse du DOCOB sur l’avifaune potentiellement concernée 

Code - Espèce Menace(s) 
Enjeu 

DOCOB 
Objectif à long terme DOCOB 

Espèces nicheuses 

A013 Puffin des 

Anglais 

Sensibilité dérangement et 

prédation 

Très fort 

Maintien du bon état de 

conservation des populations et 

des capacités d‟accueil du site 

pour les oiseaux marins 

nicheurs 

A016 Fou de 

bassan 

Sensibilité dérangement, prédation 

et captures accidentelles 
Très fort 

A200 Pingouin 

torda 

Sensibilité dérangement, prédation, 

captures accidentelles, pollutions 

hydrocarbures et dépendance 

ressource alimentaire 

Très fort 

A204 Macareux 

moine 
Très fort 

A193 Sterne 

pierregarin  

Sensibilité dérangement et 

prédation 

Fort 

A014 Océanite 

tempête  

Fort 

A009 Fulmar 

boréal 

Fort 

A130 Huîtrier 

pie 
Fort 

A018 Cormoran 

huppé 

Sensibilité captures accidentelles 

Chute des effectifs à Tomé 
Fort 

Maintien du bon état de 

conservation des populations et 

des capacités d‟accueil du site 

pour les oiseaux marins 

nicheurs 

A183 Goéland 

brun 

Sensibilité dérangement, prédation 

Absence de Tomé en 2014 
Fort 

A184 Goéland 

argenté Sensibilité dérangement et 

prédation 

Fort 

A187 Goéland 

marin 
Fort 

A199 Guillemot 

de Troïl 

Sensibilité dérangement, prédation, 

captures accidentelles, pollutions 

hydrocarbures et dépendance 

ressource alimentaire 

Fort 

A192 Sterne de 

Dougall 

Sensibilité dérangement et 

prédation 

Moyen 
/ 

A191 Sterne 

caugek 

Moyen 
/ 

A195 Sterne Moyen / 
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naine 

A048 Tadorne 

de Belon 
Moyen / 

A137 Grand 

Gravelot 
Moyen / 

Espèces migratrices/ hivernantes 

A384 Puffin 

des Baléares 

Captures accidentelles et dépendance 

aux ressources de la baie de lannion 
Très fort Maintien des potentialités 

d'accueil pour l'hivernage et la 

halte migratoire des espèces 

d'oiseaux 

A 018 

Bécasseau 

violet 

Sensibilité dérangement Fort 

A137 Grèbe 

huppé 
A déterminer 

Moyen / 

A007 Grèbe 

esclavon 

Moyen 
/ 

A046 

Bernache 

cravant 

/ Moyen / 

A130 Harle 

huppé 
/  moyen / 

A176 Mouette 

mélanocéphale 
/ Moyen / 

A182 Goéland 

cendré 
/ Moyen / 

A188 Mouette 

tridactyle  
Sensibilité dérangement et prédation Moyen / 

 

Le point commun de cette avifaune est qu‟elle se reproduit au niveau des 7 îles (donc pas à proximité 

direct du projet). En effet elle préfère s‟installer sur des îles et îlots marins à l‟écart des dérangements 

humains, souvent difficiles d‟accès et présentant des milieux diversifiés sur le plan physique et 

végétal. 

Pour la majorité ces espèces se servent principalement des ressources marines pour se nourrir 

(poissons, planctons, coquillages…). A noter les exceptions suivantes : le Faucon Pèlerin qui se 

nourrit essentiellement d‟oiseaux (notamment de macareux moines et sternes) et les Goélands qui sont 

omnivores. 

En raison du type de projet et des caractéristiques des travaux prévus (aucune emprise en site 

Natura 2000), l’avifaune ne sera pas directement concernée par le projet. En phase 

d’exploitation, la mise en conformité de la STEP permettra d’améliorer la qualité des rejets 

dans le milieu et donc la préservation des habitats et espèces marines dont dépend l’avifaune. 
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5.11.2.5. SYNTHESE DES ENJEUX 

 

Enjeu Descriptif 

Enjeu Fort 

Le site Natura 2000 le plus proche est la « Côte de Granit Rose-Sept Iles » qui est en aval du 

rejet de la station et en aval des milieux de déversement de certains postes.  

 Habitats : Plusieurs habitats marins d‟intérêts communautaires sont concernés par le 

panache de la STEP et des exutoires pluviaux. La préservation de ses habitats est 

intrinsèquement liée à la qualité de l‟eau (turbidité, eutrophisation…) 

Objectif du DOCOB : conserver voir améliorer ces habitats 

 Espèces animales et végétales : plusieurs espèces d‟intérêt cohabitent et dépendent de 

la qualité des eaux. 

Objectif du DOCOB : Conservation de l‟état de conservation de ces espèces 

 Avifaune : plusieurs oiseaux d‟intérêt communautaire qui dépendent des espèces des 

espèces animales pour la partie nourrissage et des îles et îlots pour la partie 

reproduction et nidification 

Objectifs du DOCOB : Maintien du bon état de conservation des populations nicheuses et 

maintien des potentialités d'accueil pour l'hivernage et la halte migratoire des populations 

migratrices 
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5.11.3. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES SUR LE SITE 
 

L‟analyse des impacts sur l‟environnement concerne la construction, l’exploitation et l’entretien des 

futures installations qui sont susceptibles d‟avoir des impacts sur l‟environnement. L‟objectif est de 

limiter voire d‟empêcher toutes nuisances grâce à la mise en œuvre des mesures adaptées. 

5.11.3.1. PHASE TRAVAUX 

 

Les projets de la STEP, de Pont-Couënnec et de la Chataigneraie sont en dehors d‟un site Natura 2000, 

ils n‟engendreront donc pas de perte ou de dégradation directe d‟habitat, ni de nuisance sonore ou lié à 

la circulation d‟engin. L’effet est considéré comme nul. 

Les effets proviennent comme pour les masses d‟eau superficielles du risque de pollution accidentelle 

lié aux zones de stockage et à la manipulation de produits et de la garantie de traitement pendant les 

travaux (continuité du service à assurer). Celle-ci sera assurée par les ouvrages existants, il n‟y aura 

pas de pollutions supplémentaires à celles déjà présentes en l‟état actuel. Ce qui signifie également que 

le risque de déversement est toujours présent le temps des travaux. 

L’effet du rejet des postes, de la STEP et d’une pollution accidentelle est considéré comme 

négatif, direct, faible et temporaire. 

Pour rappel des mesures d‟évitement et de réduction ont été mises en œuvre comme détaillées au 

chapitre 5.9.  

 Afin d‟éviter au maximum les impacts, un travail de réflexion amont a été réalisé pour définir 

le dimensionnement, l‟emprise des ouvrages et leurs caractéristiques afin qu‟ils soient le plus 

respectueux possible de l‟environnement et du site où il se trouve (E1.1.c.). 

 Par ailleurs le projet prévoit de mettre en œuvre des dispositifs préventifs et curatifs pour 

réduire tout risque de pollution accidentelle (R.2.1d). 

 

5.11.3.2. PHASE EXPLOITATION 

 

La station d‟épuration et les postes de Pont-Couennec et de la Chataigneraie sont suffisamment 

éloignés pour ne pas engendrer sur le site Natura 2000 de nuisances sonores. L’effet est considéré 

comme nul. 

Projet de la station d‟épuration : Le futur traitement garantira un traitement même en temps de pluie. 

Les effets proviennent comme pour les masses d‟eau superficielles du risque de pollution accidentelle 

lié aux zones de stockage et à la manipulation de produits.  

L’effet est considéré comme négatif, direct, faible et temporaire. 

Si on analyse l‟étude de courantologie on peut observer un taux de dilution de 400 entre le niveau de 

concentration à l‟exutoire du rejet du Dourbian dans le port (10^5 E.Coli/100 mL) et la concentration 

résiduelle au niveau du site Natura 2000 (250 E. Coli/100 mL). L‟impact de la future step à 10
3 

est la 

suivante :
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Figure 67 : Impact du rejet de la station sur le site Natura 2000 

L’impact bactériologique du rejet de la STEP seule sur le site Natura 2000 est donc négligeable, 

direct et permanent. 

Si on fait la même analyse que pour l‟impact sur les usages du chapitre 5.5.2.3.4 en reprenant les flux 

présentés au chapitre 5.5.2.1.3.4. et en leur appliquant un taux de dilution issu de l‟analyse de la 

courantologie (taux retenu de 400), on peut montrer que les flux résiduels au droit du site Natura 2000 

qui sont faibles actuellement, seront négligeables après travaux.  

Tableau 69 : Flux résiduels au droit du site Natura 2000 

 

Flux max en sortie de station d’épuration - 

période hivernale 

Flux résiduel max au droit du site 

Natura 2000 

 

Avant travaux Après travaux Avant travaux Après travaux 

Ammonium 

mg(N)/L 
73,5 7,4 0,18 0,02 

Azote global 

mg(N)/L 
143,4 66,3 0,36 0,17 

Azote Kjeldahl 

mg(N)/L 
122,5 23,0 0,31 0,06 

D.C.O. 

mg(O2)/L 
1057,0 387,5 2,64 0,97 

DBO5 à 20°C 

mg(O2)/L 
220,5 39,4 0,55 0,10 

Matières en 

suspension 

mg/L 

411,6 61,6 1,03 0,15 

Phosphore total 

mg/L 
12,9 4,7 0,03 0,01 

E.COLI 

NPP/ 100 mL 
1 000 000 1 000 2 500 2,5 

 

L‟analyse des flux annuels montre clairement une réduction de l‟impact de la STEP et cela pour 
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l‟ensemble des paramètres  L’impact du rejet de la STEP seule après travaux sur le site Natura 

2000 est donc négligeable, direct et permanent. 

Projets des postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec et de la réhabilitation des réseaux: 

L‟objectif est d‟arrêter les déversements des postes de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec avant 

2023 et des autres postes d‟ici 2027. L’impact des postes de refoulement sur le site Natura 2000 

sera donc nul. 

Pour rappel des mesures d‟évitement et de réduction ont été mises en œuvre comme détaillées au 

chapitre 5.9.  

 Afin d‟éviter au maximum les impacts, un travail de réflexion amont afin de garantir l‟absence 

de déversement à long terme et de fiabiliser les installations via une étude des risques type 

AMDEC (E1.1.c.). 

 Par ailleurs le projet prévoit de mettre en œuvre des dispositifs préventifs pour réduire tout 

risque de pollution accidentelle ainsi qu‟un suivi du rejet de la station et des trop-pleins des 

postes complété par un suivi milieu du Dourbian (R.2.2.q) 

Projets et de la mise en conformité des branchements : A long terme l‟objectif est d‟éviter tout départ 

d‟eaux usées vers les réseaux d‟eaux pluviales. L‟incidence de ces exutoires sera alors uniquement liée 

aux eaux de ruissellement qui peuvent être source de pollution (apports de matières en suspension et 

organique, hydrocarbure…). L’impact lié à l’assainissement collectif et non collectif sera donc nul 

à négligeable à long terme. 

 

5.11.3.3. SYNTHESE DES INCIDENCES 
 

Tableau 70 : Caractérisation des incidences du projet sur le site Natura 2000 

Enjeu 
Projet(s) concerné(s) et 

échéance(s) 

Phases 

Détails des effets 
Caractérisati

on des effets 

Caractéri-

sation des 

incidences 

Enjeu 

fort 

A court terme : 

Restructuration de la 

STEP et travaux sur 

Pont-Couënnec et la 

Chataigneraie 

Travaux 

Emprises des travaux hors site 

Natura 2000 Ŕ pas de risques de 

dérangement sonore ni d‟effets 

physiques directs sur le site 

Nuls 

Nulle à 

Faible 

Pas de dégradation du rejet 

(continuité de service Directs, 

négatifs, 

faibles et 

temporaires 
Risque lié à une pollution 

accidentelle 

Exploitation 

Arrêt des déversements des postes Nuls 

Flux résiduels issus de la STEP 

faibles au droit du site Natura 2000 

Directs, 

négligeables et 

permanents 

Risque lié à une pollution 

accidentelle 

Faibles et 

temporaires 

A long terme : travaux 

réseaux et mise en 

conformité des 

branchements 

Exploitation 
Réduction des flux de pollution 

vers l‟anse de Perros-Guirec 
Négligeables 
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5.11.4. CONCLUSION 
 

Tableau 71 : Incidences résiduelles sur le site Natura 2000 

Projet(s) 

concerné(s) 

et 

échéance(s) 

Phases Détails des effets 

Incidences 

avant 

mesures 

Mesure ERC 

Incidences 

après 

mesures 

A court 

terme : 

Restructuratio

n de la STEP 

et travaux sur 

Pont-

Couënnec et 

la 

Chataigneraie 

Travaux 

Emprises des 

travaux hors site 

Natura 2000 Ŕ pas 

de risques de 

dérangement sonore 

ni d‟effets physiques 

directs sur le site 

Nulle à Faible 

Pas de mesures 

particulières 

Nulle à 

négligeable 

Pas de dégradation 

du rejet (continuité 

de service 

E1.1.c. : réflexion amont 

R.2.1d : dispositifs 

préventifs 

Exploitation 

Risque lié à une 

pollution 

accidentelle 

E1.1.c. : réflexion 

amont Ŕ étude 

hydraulique des postes 

R.2.2.q : dispositifs 

préventifs et suivi des 

trop-pleins 

Arrêt des 

déversements des 

postes 

E1.1.c. : réflexion 

amont : choix de la 

filière de traitement et de 

son dimensionnement Ŕ 

étude hydraulique des 

postes 

R.2.2.q : dispositifs 

préventifs et suivi de la 

qualité du Dourbian 

A long terme : 

travaux 

réseaux et 

mise en 

conformité 

des 

branchements 

Exploitation 

Flux résiduels issus 

de la STEP faibles 

au droit du site 

Natura 2000 

Amélioration de la 

qualité des rejets des 

exutoires pluviaux 

Pas de mesures 

particulières 

 

Le projet n’aura pas d’impact à long terme sur le site Natura 2000.  

Le projet est donc compatible avec le site Natura 2000 «FR5300009 - Côte de Granit Rose-Sept 

Iles». 
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5.12. METHODE DE REALISATION DE L’ETUDE 
 

5.12.1. PRINCIPES GENERAUX  
 

Le présent dossier répond à l‟arrêté de mise en demeure du système d‟assainissement de Perros-Guirec 

Rappelons que le présent dossier porte sur la mise en conformité du système qui se décline selon 3 

axes : 

 Une restructuration hydraulique de la station d‟épuration et la mise en œuvre d‟une filière de 

traitement moins sensible aux à-coups hydrauliques avec un traitement poussé de l‟azote et du 

phosphore et un traitement de la bactériologie ; 

 La réalisation d‟un programme de travaux sur les réseaux de collecte en vue de réduire les 

eaux parasites ; 

 Le renforcement des postes de refoulement de la Chataigneraie et de Pont-Couënnec. 

L‟établissement du dossier d‟autorisation et de son étude d‟impact s‟est basé sur les attentes 

réglementaires liées respectivement aux articles R181-13 du Code de l'Environnement et 9 de l‟arrêté 

du 21 juillet 2015 (modifié par l‟arrêté du 24 août 2017) et à l'article L. 122-3. Ces articles définissent 

précisément la liste des pièces nécessaires et leur contenu. 

 

5.12.2. CONTEXTE ET COLLECTE DE DONNEES  
 

La mise en demeure du système d‟assainissement de Perros-Guirec est intervenue lors de l‟intégration 

du système d‟assainissement à Lannion Trégor Communauté, en janvier 2014, qui a mis en œuvre des 

investigations et lancé des études pour pouvoir proposer un projet techniquement et financièrement 

cohérent mais également avec pour objectif de réduire les pressions sur l‟environnement et les usages 

à proximité des zones de rejet : 

 Un schéma directeur a été réalisé par les bureaux d‟études Cabinet Bourgois et IRH afin 

d‟identifier les points noirs du système d‟assainissement côté réseau et côté STEP. Un plan 

pluriannuel d‟investissement de travaux réseaux a donc été mis en œuvre par LTC qui observe 

une amélioration des volumes collectés avec notamment la réduction des entrées d‟eaux de 

mer (exerçant une pression sur la qualité de traitement de l‟outil épuratoire). Compte tenu de 

la sensibilité du milieu récepteur des trop-pleins des postes de refoulement, LTC a également 

lancé, fin 2016, une étude préalable des capacités relatives des postes de refoulement. 

L‟objectif était de définir les solutions envisageables pour fiabiliser les postes de refoulement 

et ainsi réduire les risques de déversement. 

 Des études ont également été menées sur la STEP pour définir la meilleure solution technique 

à envisager. Les cabinets d‟étude Eau et Industrie et Cycl‟eau Ingénierie ont été missionnés et 

s‟orientaient vers la restructuration de la filière de traitement en boues activées, une boue 

activées en parallèle des membranes ou une extension de la capacité membranaire. Ces études 

ont été approfondies par une étude technico-économique réalisée par le B.E. Cycl‟eau 

Ingénierie (présentée le 04/10/2016 au service environnement de la DDTM), où la solution 

retenue est la filière de type boues activées. 
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Le présent dossier se base sur les documents suivants : 

 Plan local d‟urbanisme de Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros 

 Zonage d‟assainissement du système d‟assainissement de Perros-Guirec 

 Etudes technico-économiques et d‟avant-projet de la restructuration de la station 

 Etude des capacités des postes de refoulement 

 Analyses existantes sur le milieu récepteur via la CQEL et analyses ponctuelles réalisées par 

LTC 

 Profils de baignade et de pêche à pied récréative de la commune 

 Etude géotechnique préalable à la restructuration de la station 

 Etude architecturale et paysagère de la restructuration de la station 

 Etude de courantologie 

 Etude de mise en œuvre et de gestion de la mesure compensatoire liée à l‟impact d‟une ZH 

 Carte géologique 1/50 000 (BRGM) 

 SAGE Baie de Lannion, SAGE ATG et SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 

 Bilans de fonctionnement des installations et d‟autosurveillance réalisés par LTC 

Et sur des investigations terrains : 

 Inventaire Faune/flore de la zone humide 

 Inventaire Zone Humide par le bassin versant Jaudy-Guindy-Bizien dont l‟emprise sera 

validée par la suite par la CLE du SAGE ATG 

 Analyses physico-chimiques du cours d‟eau (Dourbian) et des exutoires pluviaux  

5.12.3. METHODE D’EVALUATION DES EFFETS 
 

Effets sur les eaux souterraines : Ce volet a été abordé d‟après les documents et études existants et 

disponibles, en particulier la carte géologique du BRGM au 1/50 000 et le site du portail national 

d'Accès aux Données sur les Eaux Souterraines (ADES). 

Effets sur les eaux de surface : Ce chapitre s‟est basé sur les analyses milieu (CQEL et LTC), les 

objectifs de qualité fixés par le SDAGE et plus localement par le SAGE, l‟étude d‟acceptabilité du 

milieu récepteur et la banque hydro. Les effets sur les usages ont été principalement mis en avant par 

l‟étude de courantologie. 

Effets sur le patrimoine et les milieux naturels : a été réalisés pour la partie patrimoniale via l‟analyse 

des sites inscrits et classés, de la localisation des monuments historiques. Pour la partie 

environnementale, ce sont les conclusions de l‟étude faune/flore, réalisée par le service milieu naturel 

de LTC, de la zone humide et du merlon à détruire qui ont servis de base.  

Effets sur les riverains et le volet sanitaire: ces volets ont été abordés suite à une recherche 

bibliographique pour la partie émission atmosphérique et propagation des odeurs. Des analyses de 

bruits ont été réalisées sur les installations actuelles et seront complétées par des campagnes de 

mesures complémentaires après la mise en œuvre de la nouvelle installation.  
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5.12.4. DIFFICULTES RENCONTREES  
 

L‟étude d‟impact se base sur les connaissances existantes du site et sur des éléments susceptibles 

d‟évoluer dans le temps : 

 Le projet peut être modifié en fonction des propositions techniques des entreprises. A noter 

cependant que le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) constitue toute de même un 

cadre qui fixe les principes en matière des prescriptions techniques de l‟installation future, les 

précautions environnementales (niveaux de rejets, niveau de protection contre les nuisances 

olfactives et sonores), les emprises maximales des installations et les mesures 

environnementales visant à éviter les impacts durant le chantier. 

 Les aléas liés à la réalisation du chantier qui ne sont pas prédictibles. Ainsi des précautions et 

mesures correctives sont prévues pour limiter au maximum les risques d‟éventuelles 

pollutions. 

 De même il reste à l‟heure actuelle difficile de prédire l‟évolution du réseau de collecte et de 

la réduction des eaux parasites, la réhabilitation d‟un secteur ne garantissant pas la dégradation 

d‟un autre secteur. Ainsi les installations ont été dimensionnées par accepter les charges 

hydrauliques actuelles avec notamment sur le site de la station la mise en œuvre d‟un bassin 

tampon permettant d‟écrêter les débits. 
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5.13. AUTEURS DE L’ETUDE 
 

Rédaction du dossier d’autorisation avec étude impact 

Etude hydraulique des postes de refoulement de Perros-Guirec 

Etude technico-économique de la restructuration et étude de l’avant-projet de la station de 

Perros-Guirec 

Société : CYCL’EAU INGENIERIE  

Espace VOLTA - 1, rue ampère, 22300 LANNION 

Tel : 02.56.39.59.56 

Adriane SUDOUR 

Sébastien NOGRE 

Mail : cycleau@laposte.net 

 

 

Rédaction de l’étude Faune/flore 

LANNION TREGOR-COMMUNAUTE 

1, rue Monge 

BP 10761 23307, LANNION Cedex 

Tel : 02 96 05 09 00 

Service Espaces Naturels - LTC 

Mathieu BREDECHE 

Mail : mathieu.bredeche@lannion-tregor.com 

 

 

Rédaction de l’étude de courantologie 

Société : ACTIMAR 

36, quai de la Douane Ŕ 29200 Brest Ŕ France 

Tel : 02 98 44 24 51  

LEGAC Solène 

Mail : info@actimar.fr 
 

 

 

 

 

mailto:cycleau@laposte.net
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Rédaction et étude de la mesure compensatoire  

Société : BIOSFERENN 

La Petite Bigotais, 35330 CAMPEL  

Tel : 06.10.52.09.48 

MICHELON Romain  

Mail : biosferenn@gmail.com 
 

Complétée par Amandine LAPLAGNE du service environnement de LTC 

 

Etude architecturale 

Société : PRIGENT Philippe Architecte DPLG 

33 Route de Trébeurden 22300 LANNION 

Tel : 02.96.48.49.70  

Philippe PRIGENT 

Mail : prigentphilippe@gmail.com 

 

 

Etude d’insertion paysagère 

Société : ATELIER CALLAREC Architecte-paysagistes 

DPLG 

Ar Vur, 22450 Troguéry 

Tel : 02.96.91.51.53 

Pascal CALLAREC 

Cécile CALLAREC -QUAIRE 

Mail : info@ateliercallarec.fr 

 

 

Etude acoustique 

Société : ACOUSTIBEL 

22 rue de Turgé 35310 CHAVAGNE 

Tel : 02.99.64.30.28 

Philippe CAUBERT 

Antoine CAUBERT 

Mail : rennes@acoustibel.fr 
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CONCLUSION 
 

Le dossier d‟autorisation a permis de mettre en avant la nécessité de renforcer hydrauliquement la 

capacité et de restructurer la station d’épuration de Perros-Guirec et certains postes de 

refoulement que ce soit pour protéger le milieu récepteur et les usages et pour mettre en conformité le 

système. Les principales modifications du projet seront : 

 La révision et l’adaptation des prétraitements au nouveau débit de pointe ; 

 La mise en œuvre d’un bassin d’aération complémentaire et d’un clarificateur ; 

 La mise en place d’un traitement de la bactériologie par UV ; 

 Le renforcement des postes de refoulement les plus critiques. 

Le calcul d‟acceptabilité du milieu met en évidence une influence du rejet des eaux traitées de la 

future station d’épuration sur le ruisseau du Dourbian, qui peut s‟expliquer par un débit faible en 

période d‟étiage au droit du rejet. Le ruisseau ne présentant pas d’enjeu écologique particulier (busé 

sur une grande partie de son linéaire en aval) et au vu du surcoût d’un émissaire, il a été décidé de 

conserver le point de rejet actuel.  

De nouvelles normes ont été proposées dont une norme de 5 mg/L en NH4
+
 et une norme de 10

3
 en 

E.Coli/100mL. La station est dimensionnée pour respecter ces normes si le débit journalier ne 

dépasse pas le débit de référence qui a été fixé à 12 000 m
3
/j suite aux échanges avec les services de 

l‟Etat. 

Les travaux concernant l‟extension de la future station de Perros-Guirec auront également un impact 

sur le talus délimitant les parcelles actuelles de celles à acquérir et la zone humide de type 

prairie mésophile présents sur le site de l’extension. Cette zone humide sans intérêt écologique 

particulier sera remblayée suite à la création des nouveaux ouvrages (clarificateur) et conduite de 

liaison et de rejet des eaux traitées. Une mesure compensatoire à Kergadic est proposée pour 

compenser cet impact, un terrain sur la commune de Perros-Guirec, elle est présentée en Annexe 

2. 

Néanmoins, ce document prévoit la mise en place de mesures à respecter en phase travaux et en 

phase d’exploitation, ainsi que les moyens d‟autosurveillance à mettre en place et à respecter pour un 

bon fonctionnement du futur système d‟assainissement. 

L‟objectif final est : 

 de résoudre la problématique des by-pass dès la mise en service de la future installation et 

de garantir les nouvelles normes de rejet (hors conditions exceptionnelles et volume journalier 

supérieur au débit de référence proposé dans ce dossier) 

 tendre vers l’absence de déversements sur les PR de Pont-Couënnec, Linkin et 

Chataigneraie avant la période estivale de 2021 ; 

 tendre vers l’absence de déversement sur l’ensemble du système de collecte d’ici 2027 

(travaux réseau, mise en conformité des branchements et sécurisation si nécessaire des autres 

postes de relevage).  
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Annexe 1 : Arrêté préfectoral de la décision de l’autorité environnementale 

suite au cas par cas  
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Annexe 2 : Présentation de la mesure compensatoire  
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Annexe 4 : Bassins versants de l’anse de Perros et bassins versants côtiers de 

Perros-Guirec 
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Annexe 5 : DICRIM de Perros-Guirec 
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Annexe 6 : Objectifs d'état écologique des bassins versants voisins du Dourdu 

et du Kerduel et de la masse d’eau côtière Perros-Guirec Morlaix (SDAGE) 
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code de la 

masse d'eau
Cours d'eau

Niveau de 

confiance 

validé

Etat 

Ecologique 

calculé

Etat 

Biologique

Etat 

physico-

chimie 

générale

Etat 

Polluants 

spécifiques

IBD

IBG 

pertinent ou 

non (cas 

MEFM/ME

A)

IBGA 

pertinent ou 

non (cas 

MEFM/ME

A)

IBMR 

pertinent ou 

non (cas 

MEFM/ME

A)

IPR 

pertinent ou 

non (cas 

MEFM/ME

A)

Objectif  

écologique

Délai 

écologique

Objectif  

chimique

Délai 

chimique

FRGR1486 LE DOURDU 3 3 3 3 4 3 2 3 Bon Etat 2021 Bon Etat ND

FRGR1488 LE KERDUEL 2 3 2 2 2 2 1 1 2 Bon Etat 2015 Bon Etat ND

MASSE D'EAU MASSE D'EAU : ETAT ECOLOGIQUE MASSE D'EAU : BIOLOGIE indicateurs (classe d'état) OBJECTIF

Codes utilisés pour les colonnes avec des éléments de qualité de 
l'état écologique (état écologique, IBD, IBGN, IPR, Physico-

chimiques généraux , ...) :  
Etat écologique = 1 : très bon état ;  2 : bon état ; 3 : moyen, 4 : 
médiocre ; 5 : mauvais ; U : inconnu /pas d’information ; NQ : 

non qulifié 
Niveau de confiance = 1 : faible ;  2 : moyen ; 3 : élevé;  0 Non 

qualifié ; U : inconnu /pas d’information

Libellé de la 

masse d'eau

Masse d'eau fortement modifié     

(MEFM)

ETAT 

ECOLOGIQUE 

(Règles 2016-

2021)

Etat

écologique

1 : très bon 

état

2 : bon état 

3 : moyen

4 : médiocre

5 : mauvais 

Niveau de 

Confiance :

3 : Elevé

2 : Moyen

1 : faible

0 : inconnu 

/pas 

d’information

ETAT 

CHIMIQUE 

2012

Etat Chimique

2 = bon, 

3 = non-atteinte 

du bon état, 

U=inconnu/pas 

d’information

Niveau de 

Confiance :

3 : Elevé

2 : Moyen

1 : faible

0 : inconnu /pas 

d’information

Objectif 

écologique

Délai 

écologique

FRGC09 Perros-Guirec - Morlaix (large) Non 1 3 2 2 2 Bon Etat 2015

Date màj : 08/10/2015 Etat Ecologique Objectif Sdage
Etat Chimique - Evaluation à prendre 

avec précaution
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Annexe 7 : Grille SEQ 
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Annexe 8 : Profils de baignade de Perros-Guirec et Louannec 
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Annexe 9: Fiches des sites de pêches à pieds récréatives 
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Annexe 10: Etude acoustique de la station actuelle 
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Annexe 11 : Carte des zones humides  
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Annexe 12: Levé topographique du site de la station 
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Annexe 13: Convention de rejet de l’usine de Pont-Couënnec 
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Annexe 14: Convention de rejet de la commune de Ouest-Pack (Perros-

Guirec) 
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Annexe 15: Tableau récapitulatif des établissements touristiques 
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Bassin versant de la Chataigneraie 

 

Nom PR 
Emplace-ments (3 

hab/empl.) 

Mobil-homes (4 

hab/mbh) 

Appartements –studios 

(hab/appart) Chambres (2 

hab/chbr) 

Nbre 

hab 
4 5 7 

Camping West Camping  
Bellevue 

28 22         172 

Hôtel des rochers     1     16 36 

Camping du Ranolien Ranolien 109 371         1811 

Hôtel Castel Beau Site 

Saint-

Guirec 

          32 64 

Hôtel de l'Europe           23 46 

Hôtel Saint Guirec et de la Plage           21 42 

Hôtel Logis le Phare           23 46 

Hôtel du parc           10 20 

Résidence Goélia 7 îles     25 4 7 37 243 

Hôtel les bains Best Western 

Tres-traou 

          49 98 

Hôtel l'Agapa SPA           45 90 

Hôtel Ker Mor           29 58 

Hôtel Le Grand Hôtel           49 98 

Résidence Pierre et Vacances 

l'Archipel  
    16 37 12   333 

Camping Domaine de Trestraou 

(camping) 
168 12         552 

Total 305 405 42 41 19 334 3709 
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Bassin versant du Linkin 

 

Nom PR Appartements (4 hab/appart)  Chambres (2 hab/chbres) Lits (1 hab/lit) Nombre hab 

Hôtel les costans 

Linkin 

  26   52 

Hôtel de Perros   18   36 

Hôtel du port   15   30 

Hôtel hermitage   16   32 

Hôtel le Suroit    8   16 

Hôtel au bon accueil   21   42 

Hôtel Villa les Hydrangeas   16   32 

Centre de vacances le Hédraou     148 148 

EPHAD Les Macareux   2 61 65 

Hôtel Manoir du Sphinx Trestrignel   20   40 

Hôtel les sternes Pont-Couënnec   20   40 

TOTAL 63 160 148 533 
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Annexe 16: Synoptique de fonctionnement des postes de refoulement 
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Présentation des sous-bassins versants de Trestraou et Clarté 
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Présentation du sous-bassin versant de Clarté 
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Présentation du sous-bassin versant de Châtaigneraie 
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Présentation du sous-bassin versant  du Linkin 

 



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 341 

 

 

Présentation du sous-bassin versant  du Linkin 
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Annexe 17: Localisation des trop-pleins des postes 
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Annexe 18: Etude des capacités relatives des postes de refoulement 
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Annexe 19: Zonage des eaux pluviales de Perros-Guirec 
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 Rejet de l’usine de Pont-Couënnec 

 

Les prélèvements sont réalisés au niveau de la bâche de décantation (point de prélèvement nommé : 

UP-PTCOUE-B01).  

Les analyses réalisées de janvier 2016 à août 2018 sont les suivantes :  

 

Date 

prélèvement 
Nom du laboratoire Nom du paramètre testé 

Valeur du 

paramètre 

testé 

Flux - EH 

22/03/2016 labo fictif (usine) Température de l'eau 8,8 °C  

22/03/2016 labo fictif (usine) pH à température de l'eau 7,03 Unité pH  

22/03/2016 CAE - GRAND OUEST DCO 178 mg/l O2  

22/03/2016 CAE - GRAND OUEST Fer total 80 000 µg/l  

22/03/2016 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 350 mg/l  

05/09/2016 labo fictif (usine) Température de l'eau 19,5 °C  

05/09/2016 labo fictif (usine) Turbidité 0,09 NFU  

05/09/2016 labo fictif (usine) pH à température de l'eau 7,1 Unité pH  

05/09/2016 CAE - GRAND OUEST DCO 410 mg/l O2  

05/09/2016 CAE - GRAND OUEST Fer total 260 000 µg/l  

05/09/2016 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 750 mg/l  

03/10/2016 CAE - GRAND OUEST DCO 320 mg/l O2  

03/10/2016 CAE - GRAND OUEST Fer total 280 000 µg/l  

03/10/2016 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 980 mg/l  

20/03/2017 LABOCEA 22 Température de l'eau 11,7 °C  

20/03/2017 LABOCEA 22 pH à température de l'eau 6,51 Unité pH  

20/03/2017 CAE - GRAND OUEST DCO 1523 mg/l O2 50 (418 EH) 

20/03/2017 CAE - GRAND OUEST Fer total 180 000 µg/l 5,92 

20/03/2017 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 1 100 mg/l 36 (402 EH) 

15/05/2017 LABOCEA 22 Température de l'eau 16,4 °C  

15/05/2017 LABOCEA 22 pH à température de l'eau 6,84 Unité pH  

15/05/2017 CAE - GRAND OUEST DCO 744 mg/l O2 58 (487 EH) 

15/05/2017 CAE - GRAND OUEST Fer total 8 900 µg/l 0.7 

15/05/2017 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 1 400 mg/l 
110  

(1 223 EH) 

04/09/2017 LABOCEA 22 Température de l'eau 17,5 °C  

04/09/2017 LABOCEA 22 pH à température de l'eau 6,86 Unité pH  

04/09/2017 CAE - GRAND OUEST DCO 290 mg/l O2 21 (177 EH) 

04/09/2017 CAE - GRAND OUEST Fer total 110 000 µg/l 8.04 

04/09/2017 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 450 mg/l 33 (366 EH) 

02/10/2017 CAE - GRAND OUEST DCO 754 mg/l O2 66 (552 EH) 

02/10/2017 CAE - GRAND OUEST Fer total 350 000 µg/l 30,7 

02/10/2017 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 1 100 mg/l 97 (1 074 EH) 

03/10/2017 LABOCEA 22 Température de l'eau 16,3 °C  

03/10/2017 LABOCEA 22 Turbidité NFU  

03/10/2017 LABOCEA 22 pH à température de l'eau 6,89 Unité pH  
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26/03/2018 CAE - GRAND OUEST DCO 990 mg/l O2  

26/03/2018 CAE - GRAND OUEST Fer total 510 000 µg/l  

26/03/2018 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 450 mg/l  

29/05/2018 CAE - GRAND OUEST DCO 66 mg/l O2  

29/05/2018 CAE - GRAND OUEST Fer total 63 000 µg/l  

29/05/2018 CAE - GRAND OUEST Matières en suspension 890 mg/l  

 

Les flux issus de Pont-Couënnec sur la DCO et les MES, varient donc respectivement entre 500 et 550 

EH et entre 200 et 1 200 EH. 

 

 Résultats autosurveillance Ouest Pack article 11.2. 

 

Les paramètres à analyser sont le pH, la DCO, les MES, les métaux et minéraux, le phosphore total, 

les sulfates et l‟indice hydrocarbures. Un échantillon ponctuel est réalisé dans la cuve de 

neutralisation.  

Des analyses ont été réalisées entre le 27/09 et le 03/10 2012 

Paramètres 
Concentrations mesurées 

(mg/L) 

Concentrations maximales 

autorisées par l’arrêté (mg/L) 

Matières en suspension (MES) 5,9 600 

Demande chimique en oxygène 

(DCO) 
230 2000 

Chrome total (Cr) 0,007 0,5 

Cuivre (Cu) 0,1 0,5 

Fer (Fe) + Aluminium (Al) 0,39 5 

Nickel (Ni) 0,011 0,5 

Plomb (Pb) 0,015 0,5 

Zinc (Zn) 0,075 2 

Indice hydrocarbure 0,385 10 

 

On note l‟absence de bore, cadmium, mercure, manganèse, molydène, anitmoine, sélénium, étain et 

arsenic. 

Les résultats des analyses du 20/12/2018 sont les suivants : 
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Annexe 21: Zonage des eaux pluviales de Saint-Quay-Perros 
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Annexe 22: Arrêté préfectoral du 17/04/2008 
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Annexe 23: Arrêté de prescriptions complémentaires du 17/10/2011 
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Annexe 24: Arrêté de mise en demeure du 14/01/2014 
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Annexe 25: Arrêté micropolluant du 03/05/2017 
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Annexe 26 : Arrêté de mise en demeure de 2019 abrogeant celui de 2014  
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Annexe 27 : Résultats des analyses de recherche de micropolluants 
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Synthèse des analyses 

Pour rappel, l‟annexe 4 de l‟arrêté préfectoral du 03/05/2017 définit les modalités de calcul pour 

déterminer si un micropolluant ou une famille de micropolluants est significativement présent dans les 

eaux brutes ou eaux traitées de la station. 

 Ci = concentration mesurée avec i le ième prélèvement, une substance est dite quantifiée 

lorsque sa concentration dépasse la limite de quantification du laboratoire (LQlab). Toutes les 

analyses donnant des mesures < …. Ne sont donc pas quantifiées. 

 Cmax = concentration maximale mesurée dans l‟année 

 Cri : concentration retenue pour les calculs qui équivaut à la concentration  mesurée ou le cas 

échéant à la moitié de la LQlab. 

 CMP : Concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers 

 FMJ et FMA : flux moyens journaliers et annuels 

 Vi et VA = volume d‟eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement et volume annuel 

 NQE-MA et NQE CMA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne 

annuelle et en concentration maximale admissible 

 Flux journalier théorique admissible par le milieu (FJTA) = QMNA5 (0,0022 m3/s) * NQE-

MA 

 Flux GEREP annuel : seuils 

Rappel des NQE, seuil GEREP et limite de qualité ainsi que la synthèse des analyses de 2019 

 

NQE - 

MA 

(µg/L) 

NQE - 

CMA 

(µg/L) 

Flux 

GEREP 

kg/an 

Limite de 

Qualité 

(µg/L) 

31/01/2019 08/04/2019 

 

Ci entrée Ci sortie Ci entrée Ci sortie 

2,4-MCPA 0,5 / / 0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

AMPA 452 / / 0,1 <0,1 0,1 0,6 4,5 

Arsenic 0,83 / 5 5 <5 <5 5 7 

Chloroforme 2,5 / 10 1 <1 <1 <1 <1 

chrome 3,4 / 50 5 <5 <5 11 <2 

cuivre 1 / 50 5 38 14 48 8 

Diéthylhexylpht

alate 
1,3 / 1 1 1,52 <1 3,55 <1 

diuron 0,2 1,8 1 0,05 0,098 0,083 <0,05 <0,05 

Glyphosate 28 / / 0,1 <0,1 <0,1 0,5 0,9 

Imidacloprid 0,2 / / 0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

mercure / 0,07 1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 

nickel 4 34 20 5 <5 <5 7 <5 

NP1OE / / 1 0,1 <0,1 <0,1 0,41 <0,1 

NP2OE / / 1 0,1 <0,1 <0,1 0,39 <0,1 

OP1OE / / 1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 

Oxadiazon 0,09 / / 0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 

plomb 1,2 14 20 2 2 <2 2 <2 

titane / / 100 10 30 <10 57 <10 

Zinc 7,8 / 100 5 108 29 136 34 

 

On note que plusieurs paramètres dépassent les limites de qualité. 
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Pour qu‟un paramètre soit significatif dans les eaux brutes il y a 1 des 3 conditions suivantes à 

remplir : 

 CMP < 50 NQE-MA 

 Cmax < 5 NQE-CMA 

 FMA < Flux GEREP annuel 

Pour rappel : le présent CMP est à actualiser avec les 4 autres données puisqu‟il s‟agit d‟une moyenne 

annuelle, il est donc à prendre en l‟état actuel avec des précautions. 

Une estimation du FMA a été réalisée avec les volumes d‟eaux traitées moyens observés ces dernières 

années, cette valeur sera également à reprendre avec la valeur réelle sur la période des 6 analyses. 

Analyse des paramètres potentiellement significatifs dans les eaux brutes 

 

CMP 50 * NQE-

MA 

Cmax 5* NQE 

CMA 

FMA Flux 

GEREP 

annuel 

 

entrée entrée entrée 

2,4-MCPA 0,03 25 / / / / 

AMPA 0,2 22600 / / / / 

Arsenic 3,4 41,5 / / 3,3 5 

Chloroforme 1 125 / / 0,5 10 

chrome 5 170 / / 5 50 

cuivre 42 50 / / 41 50 

Diéthylhexylphtalate 2 65 / / 2,2 1 

diuron 0,1 10 7,0 9,0 0,1 1 

Glyphosate 0,2 1400 / / / / 

Imidacloprid 0,03 10 / / / / 

mercure / / <0,1 0,35 0,05 1 

nickel 4 200 0,098 170 4,0 20 

NP1OE / / / / 0,2 1 

NP2OE / / / / 0,2 1 

OP1OE / / / / 0,0 1 

Oxadiazon 0,02 4,5 / / / / 

plomb 2,0 60 1,1 70 2 20 

titane / / / / 39 100 

Zinc 118 390 / / 116 100 

 

On note que 2 paramètres semblent ne pas respecter la condition n°3, il s‟agit du Diéthylhexylphtalate 

et du Zinc. 

 

De même pour qu‟un paramètre soit significatif dans les eaux traitées  il y a 1 des 4 conditions 

suivantes à remplir : 

 CMP < 10 NQE-MA 

 Cmax < NQE-CMA 

 FMA < Flux GEREP annuel 

 FMJ < 10% du Flux journalier théorique admissible par le milieu 
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Analyse des paramètres potentiellement significatifs dans les eaux traitées 

 

CMP 10 * 

NQE-

MA 

Cmax NQE 

CMA 

FMA Flux 

GEREP 

annuel 

FMJ 10 % 

FJTA 

 

sortie sortie sortie sortie 

2,4-MCPA 0,03 5 / / / / 0,00007 0,00001 

AMPA 1,8 4520 / / / / 0,00474 0,00859 

Arsenic 4,2 8,3 / / 4,1 5 0,01132 0,00002 

Chloroforme 1 25 / / 0,5 10 0,00135 0,00005 

chrome 2 34 / / 2 50 0,00522 0,00006 

cuivre 12 10,0 / / 12 50 0,03169 0,00002 

Diéthylhexylphtalate 1 13 / / 0,5 1 0,00135 0,00002 

diuron 0,1 2 0,1 1,8 0,06 1 0,00017 0,00000 

Glyphosate 0,4 280 / / / / 0,00100 0,00053 

Imidacloprid 0,03 2 / / / / 0,00007 0,000004 

mercure / / <0,1 0,07 0,05 1 / / 

nickel 3 40 <5 34 2,5 20 0,0067 0,0001 

NP1OE / / / / 0,05 1 / / 

NP2OE / / / / 0,05 1 / / 

OP1OE / / / / 0,05 1 / / 

Oxadiazon 0,02 0,9 / / / / 0,0000 0,000002 

plomb 1,0 12 <2 14 1 20 0,0027 0,000023 

titane / / / / 5 100 / / 

Zinc 31 78 / / 30 100 0,0833 0,0001 

 

On note que 1 paramètre semble ne pas respecter la condition n°1, il s‟agit du Cuivre. 

Comme indiqué dans le corps de texte, le flux journalier théorique admissible par le milieu dépend du 

QMN5 qui est très faible pour le cours d‟eau de Perros-Guirec, ce qui entraine une contrainte très 

stricte avec des flux autorisés très faibles.  

 

Il est bien sûr à garder en tête qu’il s’agit d’une pré-analyse qui ne pourra être complète qu’avec 

les 6 analyses annuelles prévues. Afin de contribuer à la réduction de l‟émission de micropolluants, 

un diagnostic vers l‟amont de la station sera réalisé dès lors que des micropolluants seront identifiés 

comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées. 

  



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 423 

 

Analyses de janvier 2019 – entrée de station (eaux brutes) 
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Analyses de janvier 2019 – sortie de station (eaux traitées) 
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Analyses d’avril 2019 – entrée de station (eaux brutes) 
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Analyses d’avril 2019 – sortie de station (eaux traitées) 
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Annexe 28 : Eléments du permis de construire de Pont-Couënnec
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Annexe 29 : Planning de réalisation des travaux de la Chataigneraie
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Planning poste de la Chataigneraie 

 

 

S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D

PHASES PRINCIPALES

AVP (tranche 1 + tranche 2)

Passage en commission AELB

Rédaction DCE

Rédaction des pièces administratives, consultation et notification 

du marché de travaux

Travaux

AVP (tranche 1 + tranche 2)

Passage en commission AELB

Rédaction du marché de MOE, consultation et notification du 

marché de maîtrise d'œuvre  (éléments de mission : 

DCE/ACT/DET/AOR)

Rédaction du DCE par le MOE

Rédaction des pièces administratives, consultation et notification du 

marché de travaux

Travaux

Tranche 2

Construction d’un 

nouveau local 

d’exploitation et d’une 

bâche de sécurité de 200 

m3

PLANNING PREVISIONNEL -  COMMUNE de Perros-Guirec

Poste de relèvement de la Châtaigneraie : renforcement du pompage, de la protection anti-bélier et 

construction d'un nouveau local d'exploitation avec une bâche de sécurité de 200 m3 

2019 2020 2021

Tranche 1 

Renforcement du 

pompage et de la 

protection anti-bélier



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 451 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 30: Plan d’implantation des futurs ouvrages 
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Annexe 31 : Etude courantologie 
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Annexe 32 : Etude financière du projet 
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Annexe 33: Méthode de calcul d’acceptabilité du rejet 
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Les détails des équations utilisées et leurs unités sont décrites en intégralités ci-dessous. 

 

C.PSTEP 

C.PSTEP = NRSTEP x QSTEP x10
-3 

C.PSTEP : Charge polluante journalière en station d‟épuration (kg/j) 

NRSTEP : Niveau de rejet imposé de la Station d‟Epuration (mg/L) 

QSTEP : Débit de la station d‟épuration (m³/j) 

 

C.PAmont 

C.PAmont = QAmont x CAmont x 86,4 

C.PAmont : Charge polluante journalière en amont du rejet de la station d‟épuration (kg/j) 

QAmont : Débit du cours d‟eau en amont du rejet (m³/s) 

CAmont : Concentration du cours d‟eau en amont du rejet (mg/L) 

 

QSTEP 

QSTEP = ((EH x VjEH x (Tc/100))/1000)  

EH : Equivalent habitant (-) 

Tc : Taux de raccordement de branchement des habitations (%) 

VjEH : Volume total journalier d‟eau rejeté par EH (L/j/EH) 

 

QAmont 

QAmont = QStation X (SProjet/SStation) 

QAmont : Débit du cours d‟eau en amont estimé (m³/s) 

QStation : Débit du cours d‟eau du Bassin Versant extrapolé (m³/s) 

SProjet : Surface du BV concerné par l‟étude (m²) 

SStation : Surface du Bassin Versant extrapolé (m
²
) 

 

Calcul final d’acceptabilité (CAval) 

CAval : (C.PSTEP + C.PAmont) / (((QAmont x86 400) + QSTEP) x1 000) 

CAval : Concentration aval du cours d‟eau (mg/L) 

  



Dossier d‟autorisation 
Construction d‟une station d‟épuration de type boues activées 

  

COMMUNE DE PERROS-GUIREC 470 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 34: Insertion paysagère  
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Annexe 35 : Notice architecturale 
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Annexe 36 : Règlement d’assainissement 
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Annexe 37 : Avis de la DDTM et réponse 
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Annexe 38 : Avis des SAGE et de l’ARS sur le projet 
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Annexe 39 : Avis du CGEDD et réponse 
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